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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un
text~ signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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Le présent volume contient les première, deuxième et troisième parties et
les annexes l à III du rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
pour la période allant du lU novembre 1979 au 31 juillet 1980, ainsi que les
documents ci~après qui avaient été d'abord publiés sous forme provisoire :
A/AC.13l/L.142 à L.161. Le volume II contient la quatrième partie du rapport

. du Conseil et le volume. III la cinquième partie.
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- xi -

ellence
r Kurt Waldheim
ire général de l'Organisation
ations Unies
~ations

k

uillez agréer, I~onsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très
onsidération.

nformément aux dispositions de la résolution 2248 (S-V) , j'ai l'honn~ur de
r que le présent rapport soit distribué en tant que document de l'Assemblée
e à sa trente-cinquième session.

mme en témoignent la Déclaration et le Programme d'action d'Alger ainsi
utres déclarations publiées par le Conseil, celui-ci estime que le Conseil
rité devrait se réunir de toute urgence pour impoeer des sanctions globales
f.atoires à l'encontre de l'Afrique du Sud conformément au Chapitre VII de
te des Nations Unies.

Conseil est convaincu que la possession illégale et l'exploitation par
ue du Sud des réserves considérables d'uranium dont dispose la Namibie
ue l'explosion d'un engin nucléaire signalée en Afrique du Sud et ses
ts actes d'agression contre des F.tats africains indépendants constituent
ace à la paix et à la sécurité internationales. Compte tenu de ces
uses tendances, la communauté internationale dans son ensanble devrait
ent s'efforcer d'expulser le régime sud-africain nu territoire de la
qu'il occupe illégalement.

nfornlément au mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale, le
, au cours de la période considérép, a continué à ~sir en tant qu'organe
ur des Nations Unies et autorité administrante léeale de la Namibie jusqu'à
épendance. A cet égard, le Conseil a apporté son soutien indéfectible au
de la Namibie.

ai l'honneur de transmettre ci-joint le quinzième rapport du Conseil des
Unies pour la Namibie, conformément à la section V de la

ion 2248 (S-V) de l'Assemblée ~énérale. Ce rapport a été adopté par le
à sa 336ème séance, le 9 septembre 1980 et porte sur la période allant

ctobre 1979 au 31 juillet 1980.

r le Secrétaire général,

9 septembre 1980

Conseil est conscient des risques de retard dans la conclusion d'un
nt au problème namibien, puisque quatre années se sont écoulées depuis
ion par le Conseil de sécurité de sa résolution 385 (1976), et presque
nées depuis son adoption de la résolution 435 (1978).



INTRODUCTION

Par sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, l'Assemblée générale a déclare
e la Namibie relevait directement de la responsabilité de l'Organisation des
tions Unies afin de permettre à la popu:ation du Territoire d'exercer son droit
l'autodétermination et d'accéder à l'indépendance. Par sa résolution 2248 (S-V)
19 mai 1967, l'Assemblée générale a créé le Conseil des Nations Unies pour le

d-Ouest africain 1/ qui serait chargé d'appliquer les résolutions de l'Assemblée
néraIe et du Cons~l de sécurité dans le but d'obtenir le retrait de l'adminis
ation illégale sud-africaine du ~erritoire.

Dans l'accomplissement du mandat que lui avait confié l'Assemblée générale,
Conseil a formulé son proBramme de travail en étroite consultation avec la

Qth West Africa People's Organization (SWAPO), que l'Assemblée générale a reconnue
mue seul représentant authentique du peuple namibien et qui est un membre estime
la communauté internationale.

Le maintien de l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud
1aturellement suscité la résistance du peuple namibien et l'a contraint à inten
fier la lutte qu'il mène pour son droit inaliénable à l'autodétermination et à
Lndépendance nationale. Dans cette lutte, le peuple namibien est éBalement
neuré ferme et résolu devant toutes les tentatives faites par l'Afrique du Sud
lr saper son unité nationale et son intégrité territoriale.

Le Conseil a toujours appuyé résolument le peuple namibien dans la juste lutte
'il mène sous la direction de la SWAPO.

Entre autres activités, le Conseil a procédé à des consultations avec les
tvernements des Etats Membres afin d'étudier toutes les mesures et initiatives
. peuvent être prises conformément aux résolutions de l'Organisation des
;ions Unies concernant la Namibie, la représentation des intérêts namibiens dans
i conférences et organisations internationales, l'octroi d'une assistance morale
matérielle aux Namibiens et la diffusion d'informations sur la situation en
ùbie. Parmz les consultations qui ont eu lieu pendant la période considérée,
'taines ont été conduites au plus haut niveau politique (dans certains cas, à
.ui des chefs d'Etat) avec les Gouvernements de l'Australie, de la Barbade, du
iada , de Cuba, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la
-ane, de l'Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Jamaïque, du Koweit, du
:ique, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, de la République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Trinité-et-Tobago.

En ce qui concerne la représentation, le Conseil a déjà obtenu pour la
libie la qualité de membre à part entière de l'Organisation internationale du
vail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
ture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
la culture (UNESCO), de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
eloppement (CNUCED), de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
ustriel (ONUDI) et de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit

1/ Par sa résolution 2372 (XXII) du 12 juin 1968, l'Assemblée Générale a
id€ que le Sud-Ouest africain serait désormais appelé Namibie.

- l -
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de la mer et l'a représentée auprès de ces instances. Comme par le passé, le
Conseil a participé aux réunions de l'Assemblée des chefs d'Etat et de Gouvernement
de l'Organisation de l'uni;é africaine (OUA). Le Conseil a également eu l'occasion
de participer à un très grand nombre de conférences internationales.

7. Le Conseil a continué à fournir une aS3istance matérielle aux Namibiens par
l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour la Ncmibie, de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie à L~saka et dans le cadre du Programme d'édification
de la nation namibienne.

8. Afin de sensibiliser l'opinion publique mondiale à la lutte du peuple namibien
et d'exercer ainsi une pression accrue sur certains gouvernements pour qu'ils
prennent plus fermement position en faveur de l'indépendance namibienne, le Conseil
a continué, par l'intermédiaire du Département de l'information du Secrétariat, à
diffuser des informations sur la Namibie au moyen de publications, de films,
de programmes radiophoniques d'expositions photographiques, et d'exposés oraux.
Parmi les initiatives prises dans ce domaine, il faut citer la pochette de documen
tation et l'affiche diffusées à l'occasion des auditions sur l'uranium namibien
(voir volume III du présent rapport) auxquelles le Conseil a procédé et la brochure
publiée à l'occasion de la réunion plénière extraordinaire qu'il a tenue à Alger
(voir ci-après par. 9 et 49 à 92).

9. Conformément à la résolution 34/92 A de l'Assemblée générale en date du
12 décembre 1979, le Conseil a tenu une réunion plénière extraordinaire à Alger, du
28 'mai au 1er juin 1980, pour faire le point de la situation critique qui règne
en Namibie du fait du maintien de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud et pour passer en revue les efforts que déploie l'Organisation des
Nations Unies pour appliquer les résolutions du Conseil de sécurité, en particulier
les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976 et 435 (1978) du 29 septembre 1978.
A sa 328ème séance, le 1er juin 1980, le Conseil a adopté la Déclaration et le
Programme d'action d'Alger concernant la Namibie en faveur de l'autodétermination
et de l'indépendance nationale de la Namibie, d~,s lesquels il a défini les
principes essentiels à l'accession de la Namibie à une indépendance nationale
authentique et prié le Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour décréter
des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud, comme il est prévu
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies (voi~ par. 91 ci-après). La
réunion plénière extraordinaire a fourni à la communauté internationale une occasion
importante de réaffirmer résolument sa détermination de contraindre l'Afrique
du Sud à se retirer de la Namibie.

10. Le Conseil tient à souligner la grave préoccupation que lui cause la situation
existant en Namibie. Bien que récemment des efforts aient:été,~menésenvuë"à_e

résoudre le problème namibien, conformément aux résolutions 385 (1976) et 435 (1978)
du Conseil de sécurité et à ses résolutions ultérieures, l'Afrique du Sud poursuit
sans relâche et délibérément ses manoeuvres tout en essayant de faire croire qu'elle
est disposée à négocier avec l'Organisation des Nations Unies au sujet de l'appli
catj n de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les faux-fuyants
dél~bérés et les tactiques dilatoires de'l'Afrique du Sud, dans toutes ces négo
ciations et sa réponse récente du 12 mai 1980~, concernant la proposition de créer

2/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année,
Suppl~ment d'avril. mai et juin 1980, document S/13935, annexe.
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~~e zone démilitarisée entre la Namibie et l'Angola d'une part, et la Namibie et la
Za~bie. de l'autre, dans le contexte de l'application de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurit~. ne ..font que confirmer davantage le mépris de l'Afrique du Sud
pour ~'Organisation des Nations Un~es, sa volonté de perpétuer son occupation
illégale du t~rritoire, d'empêcher la réalisation des aspirations légitimes du
peuple nawibien à l'autodetermination et à l'indépendance nationale et de leurrer
la communauté internationale pour qu'elle accepte ces efforts. Le Conseil se
declare profondement preoccupe et déçu par la reponse du Gouvernement sud-africain.
Il y voit un recul qui dénote que l'Afrique du Sud n'entend pas appliquer les
resolutions pertinentes du Conseil de securite.

Il. Dans son précedent rapport à l'Ass~mblée génerale 3/, le Conseil a constate
que tout tend à prouver que l'Afrique du Sud s'obstine à vouloir installer un
gouvernement fantoche en Namibie dans le cadre du pretendu plan de rèslement
interne. Le Conseil a appelé notamment l'attention sur les mesures ci-après
prises par l'Afrique du Sud:

a) Nomination unilatérale d'un administrateur genéral pour la Namibie ~;

b) Etablissement unilatéral de listes électorales en Namibie;

c) Agression contre l'Aneola et massacre de réfu~iés namibiens à Kassinga;

d) Aeression contre la Zambie, massacre injustifie de la population de
Sesheke et destruction de ses biens;

e) Répression accrue contre le peuple namibien, caractérisée par des
arrestations massives de membres de la SWAPO, en vue de supprimer le mouvement
de libération.

12. L'Afrique du Sud a neanmoins continue à créer unilateralement plusieurs
assemblées et conseils, maIgre le rejet et la condamnation de ces mesures par la
communaute mondiale, et à renforcer son emprise sur la Namibie. Dans une
déclaration publiee le 3 juillet 19802/, le Conseil a dénoncé la mise en place
par l'administration illégale sud-africaine d'un prétendu Conseil des ministres,
chargé de gouverner le Territoire au mépris total des résolutions du Conseil de
securite. Le Conseil a condamné énergiquement et dénonce cateGoriquement cette
initiative du ré~ime de Pretoria qui vise à imposer un rèŒlement interne au peuple
namibien. -

13. Tout:-m Lon.: de la periode consideree, l'1'.frique du Sud a poursuivi ses actes
d'aGression c-t l' intcnsifico.tion h:.r)itoyable des actes de brutalité et de répression
par lcsquuls elle entend rcrpetuer son exploitation des ressources et du peuple
namibien. Celui-ci a été constamment victime de mesures de harcèlement, de
détentio~ et de pratiques policières inhumaines, et a fait l'objet de déplacements
massifs de population pour servir les objectifs militaires du réGime d'occupation-

3/ Documents officiels de l'Assemblee ~énérale. trente-quatrième session,
SupplIraent No 24 (A/34/24), vol. 1, par. 9.

4/ Le fait d'utiliser des titres ou des termes sud-africains n'implique en
aucunë façon que l'O~TU reconnaît l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud ou le statu quo.

2/ On trouvera le texte complet de la déclaration au paragraphe 506 ci-après.
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illégale. Des mercenaires ont été constamment recrutés pour participer à la
violence génocide qu'ont déchaînée les exploiteurs racistes en une tentative de
briser le moral des patriotes namibiens qui mènent une vaillante guerre de libé
ration nationale dans le territoire. Des membres et des partisans de la SWAPO ont
été emprisonnés, torturés et tués pour avoir résisté à l'oppression raciste et à
l'exploitation de leur pays. Le ré~ime sud-africain d'occupation illégale a
continué de renforcer sa militarisation du territoire, où il maintient plus de
70 000 soldats et un nombre croissant de bases militaires. L'Afrique du Sud a
également cherché à semer davantage la crainte chez les pays africains indépendants
en mettant sur pied une capacité de fabriquer des armes nucléaires, ce qui constitue
une nouvelle menace à la paix et à la sécurité internationales.

14. Le Conseil condamne énergiquement les actes d'agression continus et systéma
tiques commis par le régime raciste d'Afrique du Sud tant contre la Zambie que
contre l'Angola, qui ont causé un grand nombre de morts dans la population civile.

15. En même temps que le régime de Pretoria déchaîne ce règne de terreur et de
mort contre la SWAPO et contre des Etats africains voisins, il se livre à 1h~

certain nombre de manoeuvres dont le but incontestable est de créer des structures
administratives contrôlées par des fantoches néo-coloniaux dans une entité qui
essaierait de se faire passer pour un gouvernement indépendant mais qui, en fait,
serait au service de l'expansionnisme et de la volonté d'exploitation de Pretoria
en Afrique australe. Compte tenu de l'analyse ci-dessus, la situation s'est
considérablement dégradée.

16: Cette situation constitue, plus que jamais, une menace grave pour la paix et
la sécurité internationales. Par ses actes, l'Afrique du Sud a montré clair::",.ent
qu'elle n'a nullement l'intention de collaborer avec l'Organisation des Nations Unies
en vue d'un règlement négocié en Namibie, conformément aux résolutions 385 (1976)
et 435 (1978) du Conseil de sécurité. L'Afrique du Sud a montré, au contraire,
qu'elle est résolue à imposer ses fantoches au peuple namibien, au moyen d'un
prétendu plan de règlement interne. Le Conseil considère que la Déclaration et le
Programme d'action d'Alger sur la Namibie (voir par. 91 ci-après) représentent
un engagement envers la SWAPO et le peuple namibien, et se déclare résolu à
continuer d'examiner toutes les possibilités d'accélérer le ra~rait de l'Afrique
du Sud de Namibie et de rendre la liberté et l'indépendance au peuple de ce
territoire.
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PREMIERE PARTIE

TRAVAUX DU CONSEIL EN TANT QU'ORGANE DIRECTEUR DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

l . G-ENERALITES

17. Outre les fonctions qu'il assume en tant qu'Autorité administrante légale de
la Namibie telles qu'elles sont énoncées dans la résolution 2248 (S-V) de
l'Assemblée générale, le Conseil joue également un rôle important dans l'élaboration
de la politique des Nations Unies à l'égard de la Namibie.

18. Dans ses fonctions d'organe directeur, le Conseil doit tout d'abord présenter
à l'Assemblée générale un rapport annuel qui contient, entre autres, des recomman
dations quant aux mesures qu'elle pourrait prendre. Le rapport est le principal
document dont est saisie l'Assemblée lorsqu'elle débat de la question de Namibie
en plénière et les recommandations qui y figurent forment la base des résolutions
qu'elle adopte. En deuxième lieu, le Conseil participe aux débats du Conseil de
sécurité sur la question de Namibie et participe à l'élaboration de ses
résolutions.

19. Le Conseil collabore également avec le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et avec le Comité spécial contre
l'apartheid, deux autres organes politiques qui se sont toujours intéressés de près
à la question de la Namibie.

II. TRENTE-QUATRIEME SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

20. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a examiné la question
de Namibie, de sa 91ème à sa 96ème séance et à sa looème séance plénière, tenues
entre le 6 et le 12 décembre 1979. Les débats sur cette question et les résolutions
adoptées ultérieurement par l'Assemblée (voir ci-après par. 36 à 48) témoignent
de la détermination croissante des peuples du monde à mettre fin à l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et à tous les vestiges du colonialisme
et de la discrimination raciale. L'Assemblée générale a condamné le régime
raciste sud-africain qui, faisant fi des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies, persiste dans son refus de se retirer de la Namibie qu'il occupe
illégalement, y mène une guerre de répression et, à partir de bases établies en
Namibie, multiplie les actes d'agression à l'encontre d'Etats africains indépendants.

21. A la 91ème séance plénière de l'Assemblée générale, le 6 décembre 1979, le
Président du Conseil lui a soumis pour examen le rapport du Conseil sur ses acti
vités en 1979 6/. Le Président du Conseil a déclaré à cette occasion que les efforts
de la communauté internationale pour appuyer l'autodétermination et l'indépendance
nationale de la Namibie s'étaient heurtés à une politique systématique de
répression brutale des aspirations légitimes du peuple namibien.

6/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Suppl~ment No 24 (A/34/24); et ibid., Supplément No 24A (A/34/24/Add.l).
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22. Il a ajouté que l'Afrique du Sud avait profité du soutien d'intérêts
économiques étrangers pour intenoifier son exploitation de la population et des
ressources de la Namibie. Qui plus est, afin d'induire en erreur la communauté
internationale et le peuple namibien, les colonialistes et les racistes de Pretoria
avaient ourdi des plans suspects sous le prétexte de mener le ~eu~le namibien à
l'indépendance. Le Président du Conseil a signalé qu'en 1979, - la"" situation dans
le territoire offrait toujours des preuves de la politique brutale de l'adminis
tration illégale. politique qui se traduisait par l'emprisonnement. la torture et
la mort de nombreux patriotes namibiens.

23. Il a souligné que le plus mauvais présage de cette année était l'intention
manifestée par l'Afrique du Sud de produire des armes nucléaires pour intimider
les pays africains et faire échec à la lutte de libération des peuples d'Afrique
australe. Il a ajouté à cet égard que les puissances occidentales qui aidaient
l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité nucléaire assumaient la lourde
responsabilité de cette inquiêtante situation.

24. Il a déclaré, pour conclure, qu'il ne fallait pas laisser l'Afrique du Sud
continuer, par ses manoeuvres, d'abuser de la bonne volonté de la communauté
internationale et des Nations Unies et que des mesures appropriées devaient être
prises pour bien lui faire comprendre que celles-ci étaient fermement décidées à
assurer l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale du peuple
namibien Ji.

25 •. A la même séance, M. Peter Mueshihange, secrétaire aux affaires étrangères de
la SWAPO, a appelé l'attention de l'Assemblée générale sur le sort des milliers de
combattants de la liberté namibiens qui étaient détenus dans les camps de concen
tration en Namibie et quotidiennement soumis à des méthodes d'intimidation extrêmes
et à des tortures infligées par la police et l'armée fascistes. Il a engagé la
communauté internationale à se joindre à la SWAPO et aux masses namibiennes
combattantes pour exiger la libération immédiate et inconditionnelle de ces
patriotes et de tous les prisonniers namibiens. qu'ils soient détenus en Namibie
ou en Afrique du Sud. Il a également lancé un appel à l'Assemblée générale et au
Conseil de sécurité pour qu'ils habilitent le Secrétaire général à faciliter,
par ses bons offices, la réalisation d'une enquête portant sur les conditions
faites aux Namibiens dans les prisons, les centres de détention et les camps de
concentration en Namibie et en Afrique du Sud et à obtenir leur libération immédiate
et inconditionnelle.

26. D'après le représentant de la SWAPO, le reg1me d'occupation avait intensifié
sa présence militaire en Namibie, s'installant dans les fermes abandonnées et en
achetant d'autres pour les transformer en bases militaires destinées à l'entraî
nement de ses troupes et au déploiement de son matériel. De nouvelles bases avaient
été implantées dans un certain nombre d'endroits décrétés zones opérationnelles
tandis que les bases actuelles étaient remises en état et agrandies.

27. Le représentant de la SWAPO a ajouté que le mécanisme des Nations Unies ne
devait pas servir à saper la lutte de la SWAPO et la position de l'Organisation
elle-même, ce qui risquait de se produire si l'on accordait un appui et si l'on

JJ Ibid., Séances ~lénières, 91ème séance.
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attribuait un caractère de légitimité à certains éléments fantoches non représen
tatifs de la Namibie, qui n'étaient rien d'autre que des quislings, représentants
de l'impérialisme, du néo-colonialisme et de la réaction. Il a dit encore que
les Namibiens condamnaient et rejetaient toute tentative de cet ordre et conti
nueraient de parler haut et clai~ et d'exposer au grand jour ces machinations, d'où
qu'elles proviennent ~'

28. Lors du débat sur la question de Namibie, les délégations ont réaffirmé leur
appui inconditionnel à la juste lutte menée par le peuple namibien sous la
direction de la SWAPO, son seul et authentique représentant, et ont rejeté tout
règlement interne dont la SWAPO serait exclue. Ces délégations ont déclaré, à ce
propos, que seraient seules acceptables des élections qui auraient lieu avec la
pleine participation de la SWAPO sous la supervision et le contrôle des
Nations Unies, et elles se sont engagées à accroître leur assistance à la SWAPO
à cet égard.

29. La majorité des délégations ont réaffirmé leur soutien aux politiques su~v~es

par le Conseil en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à
l'indépendance, et aux efforts que déploie celui-ci pour rallier la communauté
internationale à la lutte légitime du peuple namibien et obtenir le retrait de
l'administration sud-africaine illégale du territoire.

30. De nombreuses délégations ont indiqué 1u'en ce qui concerne l'occupation
continue de la Namibie, le blâme devait en grande partie être rejeté sur certaines
puissances occidentales, nommément les Etats membres de l'Organisation du Traité
de l'Atlantique Nord (OTAN), qui prêtent leur appui politique, économique et
militaire au régime raciste sud-africain, au mépris des résolutions de l'ONU.
Beaucoup pensaient que ce qui motivait cet appui, c'était, avant tout, les intérêts
profondément enracinés de certains monopoles transnationaux des pays occidentaux
qui, seuls ou en association avec les racistes sud-africains, continuent d'exploiter
sans scrupule les ressources naturelles de la Namibie.

31. La plupart des délégations ont condamné le refus de l'Afrique du Sud
d'accepter la proposition visant à faciliter la mise en oeuvre des résolutions des
Nations Unies, refus qui, de l'avis de ces délégations, posait de graves questions
quant à la volonté de l'Afrique du Sud d'appliquer ces résolutions.

32. Ces délégations ont également manifesté leur appui au Secrétaire général
pour les efforts continus qu'il déploie en vue d'assurer la mise en oeuvre des
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Certaines ont
insisté sur le fait que le Conseil pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, devait participer à l'ensemble du
processus de négociation. Quelques-unes ont condamné le rôle des puissances
impérialistes en Afrique australe et leur appui au régime de Pretoria et souligné
les dangers que présente le développement, appuyé par certains membres de l'OTAN,
de la capacité nucléaire sud-africaine.

~ Ibid.
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33. De nombreuses délégations ont exigé la libération inconditionnelle de tous les
prisonniers politiques namibiens. Certaines ont également insisté sur la nécessité
de fixer une date limite en ce qui concerne l'application par l'Afrique du Sud des
résolutions des Nations Unies touchant la Namibie. Beaucoup ont félicité la SWAPO
pour sa volonté affirmée de participer aux négociations et se sont déclarées prêtes
à appuyer pleinement la lutte armée qu'elle livre en vue d'obtenir l'indépend~nce
authentique de la Namibie.

34. Certaines délégations se sont référées au prêt international que les auto
rités sud-africaines avaient obtenu à Zurich, au nom de leur administration illégale
en Namibie. Un des orateurs a déclaré que ce prêt était, à toutes fins utiles,
illégal, nul et non avenu et devait être rejeté par l'Assemblée générale.

35. A sa lOOème séance, le 12 décembre 1979, lors de la clôture des débats,
l'Assemblée générale a adopté sept résolutions sur la question de Namibie, dont
deux par consensus, ainsi qu'il est indiqué ci-après.

36. A la suite d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a adopté, par
125 voix contre zéro, avec 17 abstentions, la résolution 34/92 G, parrainée par
42 pays et intitulée "Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale
du territoire par l'Afrique du Suet".

37. Dans cette résolution, l'Assemblée a réaffirmé que la Namibie relevait
directement de la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à la
réalisation d'une autodétermination véritable et de l'indépendance; elle a éga
lement réaffirmé le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination,
la liberté et l'indépendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie,
comprenant Walvis Bay. Elle a déclaré que l'occupation illégale continue de
la Namibie par l'Afrique du Sud constituait un acté d'agression contre le peuple
namibien et son mouvement de libération nationale et que le défi constant de
l'Afrique du Sud à l'Organisation des Nations Unies, son occupation illégale
du territoire, la guerre de répression qu'elle menait contre le peuple namibien,
les actes d'agression qu'elle ne cessait de lancer de ses bases de Namibie contre
les pays africains indépendants, sa politique d'expansion colonialiste, sa
politique d'apartheid et la mise au point d'armes nucléaires constituaient une
menace grave contre la paix et la sécurité internationales. Dans la même réso
lution, l'Assemblée a condamné énergiquenent l'Afrique du Sud pour son refus
persistant de respecter ses résolutions relatives à la Namibie, pour ses manoeuvres
visant à imposer à celle-ci un prétendu règlement interne ainsi que le fait que
l'Afrique du Sud ne cesse de renforcer sa puissance militaire en Namibie et recrute
et entraîne des Namibiens pour constituer des armées tribales. Elle a demandé à
cet égard à tous les Etats de prendre des mesures législatives efficaces pour
empêcher le recrutement, l'entraînement et le passage de mercenaires appelés à
servir en Namibie. L'Assemblée a également condamné les Etats occidentaux qui
ont aidé l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité nUCléaire, elle a condamné
énergiquement les activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie
sous l'administration illégale de l'Afrique et qui exploitent illégalement les
ressources humaines et naturelles du ter~itoire. Elle a, en outre, demandé au
Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour imposer des sanctions globales et
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obligatoires contre l'Afrique du Sud, comme il est prévu au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, afin d'assurer que ce pays se conforme immédiatement
aux résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
Namibie.

38. A l'issue d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a adopté, par 138 voix
contre zéro, avec 5 abstentions, la résolution 34/92 A, parrainée par 33 p~ys

et intitulée "Programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie".

39. Dans cette résolution, l'Assemblée a décidé que le Conseil, dans l'exercice
de ses responsabilités en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance et en tant qu'organe directeur de l'Organisation des
Nations Unies, devait, entre autres, continuer à mobiliser un appui politique
international en vue d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine
se retire de la Namibie, conformément aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au territoire, représenter celui-ci auprès de tous les
organes, organismes et conférences intergouvernementaux et non gouvernementaux,
selon qu'il conviendrait, afin de veiller à ce que ses droits et intérêts soient
protégés, prendre toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que soient
pleinement appliquées et respectées les dispositions du Décret No 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, adopté par le Conseil
le 27 septembre 1974 9/. et toutes autres mesures qui pourraient être nécessaires
fOur contribuer à protéger ces ressources. L'Asse~blée a également décidé de
continuer à prendre en charge les dépenses des représentants de la SWAPO chaque
fois que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en ferait la demande et a
déclaré que l'Organisation des Nations Unies s'était engagée à réaliser l'auto
détermination et l'indépendance nationales véritables de la Namibie, que tous ses
programmes en faveur du peuple namibien seraient 2xécutés conformément aux réso
lutions de l'Assemblée générale visant à appuyer la lutte menée par le peuple
namibien sous la direction de la SWAPO, son seul représentant authentique.

40. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a
adopté, par 134 voix contre zéro, avec 9 abstentions, la résolution 34/92 B
parrainée par 31 pays et intitulée "Intensification et coordination de l'action de
l'Organisation des Nations Unies en faveur de la Namibie".

41. Dans cette résolution, l'Assemblée a déclaré que les ressources naturelles de
la Namibie étaient le patrimoine du peuple namibien et que l'exploitation de ces
ressources par des intérêts économiques étrangers, sous la protection de l'admi
nistration coloniale raciste en violation de la Charte des Nations Unies, des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et du
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, était
illégale et contribuait au maintien du régime illégal d'occupation. L'Assemblée a
condamné énergiquement toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous

9/ Ibid., Vingt-neuvième session. Supplément No 24A (A/9624/Add.l), par. 84.
Le d~ret est paru sous forme définitive dans la Gazette de Namibie No 1. Voir
aussi l'annexe II au présent rapport.
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l'administration de l'Afrique du Sud, et qui exploitent les ressources humaines
et naturelles du territoire, et elle a exigé que cette exploitation cesse immé
diatement. Elle a fait appel aux gouvernement s pour qu'ils découragent les
investisseurs privés de leur pays de participer aux activités ùes sociétés qui
opèrent en Namibie et qui profitent au régime sud-africain en mettant à sa
disposition des ressources supplémentaires pour financer les dépenses militaires
qu'entraîne sa politique répressive en Namibie. Enfin, l'Assemblée a prié, entre
autres choses, tous les Etats Membres de prendre toutes les mesures appropriées
pour faire en sorte que soient pleinement appliquées et respectées les dispositions
du Décret No 1. Elle a également prié le Conseil de signaler aux gouvernements
et aux organes d'administration et de gestion des sociétéR étrangères exerçant
des activités en Namibie le caractère illicite de ces activités et la position
du Conseil à cet égard.

42. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a
adopté par 136 voix contre zéro, avec 7 abstentions, la résolution 34/92 C
parrainée par 33 pays et intitulée "Action des organisaticns intergouvernementales
et non gouvernementales en ce qui concerne la Namibie:1.

43. Dans cette résolutioTI, l'Assemblée a prié toutes les institutions spécialisées
et les autres organismes et conférences des Nations Unies d'octroyer au Conseil
des Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à part entière. Elle a
également prié tous les organes, organismes et conférences intergouvernementaux
et non gouvernementaux de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie
soient protégés, et elle a invité le Conseil à participer à leurs travaux à titre
de· membre à part entière, en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, chaque
fois que ces droits et intérêts étaient en cause. Dans la même résolution,
l'Assemblée a décidé, conformément à ses résolutions antérieures, d'octroyer à
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie, le statut de membre à part entière
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et de la CNUCED.

44. La résolution 34/92 D, intitulée I1Programme d'édification de la nation
namibienne" qui a été parrainée par 34 pays, a été adoptée sans qu'il soit procédé
à un vote. Dans cette résolution, l'Assemblée générale a prié le Conseil, dans
l'exercice de ses responsabilités en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie, de continuer, en consultation avec la SWAPO, à diriger et à coordonner la
planification et l'exécution du Programme d'édification de la nation namibienne.
Toujours dans cette résolution, l'Assemblée a exprimé sa satisfaction au Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD), à l'UNESCO et à la FAO pour leur
contribution à la préparation, au financement, à l'administration et à l'exécution
du Programme d'édification de la nation namibienne.

45. L'Assemblée générale a également adopté, sans procéder à un vote, la
résolution 34/92 E, parrainée par 32 pays et intitulée "Fonds des Nations Unies
pour la Namibie".
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Dans cette résolution, l'Assemblée a exprimé sa satisractjon à tous les Etats,
.nstitutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, aux organi
ms gouvernementales et non gouvernementales et aux particuliers qui avaient
; des contributions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la Namibie
. qu'au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés pour ses efforts
le de venir en aide aux réfugiés namibiens. Elle a décidé que les Namibiens
.nueraient à pouvoir prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du
'amIDe d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe
l Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud.

A l'issue d'un vote enregistré. l'Assemblée générale a adopté, par 139 voix
'e zéro, avec 5 abstentions. la résolution 34/92 F parrainée par 36 pays et
ùlée "Diffusion d'informations sur la Namibie H

•

Dans cette résolution, l'Assemblée a prié, entre autres choses, toutes les
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies d'intensifier
ffusion d'informations sur la Namibie en consultation avec le Conseil. Dans
même réSOlution. elle a également prié le Secrétaire général de charger le

tement de l'information du Secrétariat de continuer, en consultation avec le
il, à ne ménager aucun effort pour assurer la publicité voulue et pour diffuser
nformations en vue de mobiliser l'opinion publique en faveur de l'indépendance
Namibie.
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III.

A.

rœuuon PLP,nIJnlt~ :r::XTRl'DRDHTAIIUi.: DU COlTSEIL A ALGER..
Organisation de la Reunion pleniere extraordinaire

e) Le Presid
)Tations Unies;

t.9. Par sa resolution 34/92 f~, l'AsseITlblee p;enerale a decide Clue le Conseil, dans
l'exercice de ses responsabilités en tant ClU'Autorite administrante lê~ale de la
ITamibie jusQ.u'à son indépendance, devrait tenir une serie de seances plenieres en
AfriQ.ue en 1900, au pf.u;: haut niveau poasLbLe , selon qu t i.L le ju~erait necessaire,
pour continuer à s'ac~uitter de façon appro~riée de son mandat.

f) Le Presid

cJ Le Secrete

54. Ont ec;alement
Conseil les personn8

50. A sa 31geme seance, le 23 avril 1980, le Conseil a decide d'accepter l'offre
du Gouvernement algerien de tenir la Reunion pleniere extraordinaire du Conseil à
./\lt';er.

a) Le Preside
et le Secretaire exé

51. A sa 320eme séance! le 7 mai, le Conseil a approuvé le rapport du President
sur l'orsanis~tion de la Ré~~ion pleniere extraordinaire du Conseil à !I.l~er, du
28 mai au 1er juin 1930 (A/AC.13lïL.139).

52. Fn approuvent le rapport du President, le Conseil a approuvé l'ordre du jour
suivant pour la Reunion pleniere extraordinaire

b) Le Secret
l'AfriQ.ue de l'OUA;

c) Des repres
membre: la PAO, l'a

ëlJ Un reprêse

1) JIClo]?tion de l'ordre du jour.
e) Le Directe

2) J'xamen de la situation en ce c:!.ui concerne la Namibie :

a) Ranpor-cs des missior.'3 de consultation du Conseil;

b) Rapport sur la situation po'LLti.que et sociale en HaI'lïbie;

c) Rapport sur la situation militaire en Namibie;

d) Rapport sur la situation êconomique et le rôle des Lnt êr-êt s
economiques étraneers en Namibie.

f) Des représ
et du Pan Africanist

g) D'autres Il
f,ouvernementales.

55. Des représentan
assisté à la Reunion

d) Le President du Comité special contre l'apartheid;

a) Le President de l'~l~erie;

b) Le President de l'Assemblee e;énerale;

5) Clôture de la Reunion pleniere extraordinaire.

56. Le 28 mai, le C
pleniere extraordina
memoire des patriote
l'autodetermination,

57. M. iVlohamed Beda.:
prononce l'ouverture
adjoint aux affaires
lecture d'un messap,e
lt. Fr-ank Owen Abdul
en ce 'lui concerne 1
aux pays et 8.UX 1jeup
pays non alignes à 1
"'. Chikh Bekri, chef
d'Q~ messap,e du Dire
ci.eclaration de JI. Pa
un resume des allocu

Adoption d'un projet de déclaration.

Examen de l'application du Decret No 1· ?Jour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, promuleue par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le 27 septegbre 1974.

4)

53. Les personnalites suivantes ont ete invitées à assister à la Reunion pleniere
extraordinaire et à y nrend~e la parole

c ) Le Presiël.ent du Comite spécial' charge d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peu?Jles coloniaux;
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e) Le President du Groupe des pays non aliGnes à l'Organisation des
"at Lons Unies;

f) Le President de la SHAPO;

e) Le Secretaire eénére~ de l'OUA.

54. Ont ec;alement éte invitées A. assister à la Reunion plénière extraordinaire du
;onseil les pez-scnnal.Lt ês suivantes :

a) Le Président du Collège de l'Institut des Fat:i.ons Unies pour la Namibie
:t le Secretaire exécutif de la CO~l~ssion economi~ue nour l'Afriq~e (CEA);

'b ) Le Secretaire exécutif du C:omite de coorô.i.net.Lcn pour la libération de
L'Africlue de l'OUA;

c) Des représentants des institutions specialisees dont 12 Conseil est
~mbre : la rAO, l'OIT et l'UNESCO;

(lJ Un representant du PNUD;

e) Le Directeur de l'Institut des Nations tTnies pour la Namibie;

f) Des représentants de l'African Nati~nal Conrress (ANC) d'Afrigue du Sud
rt du Pan JI·.fric~ist Conr-res s of 1I.zania (PJ\.C);

g) D'autres particuliers et representro1ts Q'or~anisations non
~ouverl1ementales •

i5. Des représentants de la Rêpubâ i.que fédérale d'Allemagne et du Panama ont
lssisté à la Réunion plénière extraordinaire d'Alger en gualité d'observateurs.

B. ReQnion nlenière extraordinaire

;6. Le 28 mai, le Conseil a procede à l'ouverture solennelle de sa Reunion
~énière e}Œraordinaire à Alger. Une Minute de silence a eté observée, à la
leI1lOire des patriotes namibiens c.:.ui ont trouvé la mort dans la lutte pour
'autodetermination, la liberté et l'independance dans tLne Namibie unie.

7. M. jv:Iohamed Seddil: Benyahia, ministre algérien des affaires etrangères, a
œononcé l'ouverture de la Réunion. M. Issoufou S. Djermcl{oye, secretaire ~el1éral

,d,joint aux affaires politiques, à la tutelle et à la décolonisation, a donne
ecture d'un messap,e ~u Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies.
i. Fr-ank Owen Abdul ah , president (lu Comite spêcfal, chargé d'etudier la situation
n ce 0ui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance
ux pays et aux 'l)euples co'Lorriaux , et ~1: RaUl Roa-Kourd , !?résident du Gro~J?e des'
ays non alignés à l'Organisation des Nations Unies, ont fait des déclarations •
• Chikh Bekri, chef àu Cabinet du Directeur genéral de l'tfrŒSCO a donne lecture
'Qn message du Directeur genéral et la seance d'ouverture s'est terminee sur une
eclaration de li. Paul J. F. Luscl~a, pre~ident du Conseil. On trouvera ci-dessous
n résumé des allocutions prononcees.
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C. Déclarations et messar:es

1. Declaration du Pinistre alrrerien des affaires étranr;ères

58. Le rtinistre des affRires étrangères a sOQ~aite la bienvenue au Conseil, seule
autorité administrante légale de la TIamibie, chRrr:ee au nom de la cowmunauté
internationale et responsable devant elle de l'administration du te~ritoire

namibien et charŒee de faire acceQer le peu~le namibien à une indépendance
veritable; il a déclare çue les efforts déployés sans relRche par le Conseil au
nom du peuple namibien et de sa juste lutte avaient eté syst.ênat f.queroerrt
contrecarres par le refus du régime de Pretoria d ' appliCluer les dis;)ositions CI.u
droit international et ~ar sa politig~e d'oppression et d'exploitation en Namibie.

59. Le l'1inistre des affaires etranr;ères a fait observer Clue la connivence et la
complicité de certaines vuissances ~ui contribuaient à renforcer la machine de
Guerre de Pretoria avaient encouragé l'Afrique du Sud à violer de marri.êr-e continue
les dispositions du droit international et les decisions de la communauté inter
nationaïe. Le peuple namibien était en droit d'attendre de la communauté inter
nationale un soutien moral et ma.tériel décisif dans sa lutte lér.;itime. M. Benyahia
a dit que l'Afrique comptradt sur le Conseil »our s'acquitter de sa responsabilité
historiClue : faire accéder le peuple namibien R l'indépendance.

2. Hessape du Secrétai re f>;énéral de l 'Orp;anisation des Nations Unies

60. Dans son nessa~e, le Secretaire genéral a dit que l'histoire avait rrouve
que le processus de décolonisation, au~uel l'Organisation des ITations Unies était
profondément attachée, était irréversible. Le choix en Paruibie etait très
~lairement entre un conflit qui ris~uait de s'aggraver encore et llil transfert
rapide du pouvoir au peuple namibien, par la voie d'élections libres orr,anisées
sous la supervision et le contrôle de l'Oreanisation des Fations Unies.

61. Le Secretaire ~enéral a dit qu'il savait Clue la communication de l'Afrique
du Sud, en date du 12 mai 1980 (voir par. 10 ci-dessus), où celle-ci rroposait la
création d'une zone dé~ilitarisée comme moyen de sortir les négociations de
l'impasse, avait suscité des inCluiétudes. Il avait en~af.é à ce sujet des consul
tations avec les parties intéressées et donné l'assur8nce que sa réponse serait
conforme à l'esprit et à la lettre a~ la résolution 435 (1978) du Conseil de
securité, en date du 29 septembre 1970 et aux dispositions de la Œ1arte des
Nations Unies. A son avis ~ la situation en JlTarn..i.bie avait atteint un point où il
fallait prendre deG décisions politiques essentielles. Si on laissait passer la
possibilité d'un rèr,lement rapide et pacifique, cela aurait cle r:raves conséquences
pour la paix et la stabili~é dans la région.

3. Déclaration de l'Observateur permanent de la SUP,FO
aunrès de l' Orp,anisatioll des nations Unies

62. L'Observateur permanent de la SrlAPO auprès de l'Organisation des Nations 1~1ies

a déclaré que la situation en Namibie était inCluietante. Le ré3ime raciste
d'Afri~ue du Sud et ses alliés renforçaient les arsenaux militaires de l'AfriClue
du Sud en Namibie à des fins de terreur et d'ar:ression. Ils combinaient la f,uerre
psycholoeique au chanta~e éconowiQue en lançant une sinistre campagne de déstabi
lisation et de sabotar,e dans toute l'Afrioue australe. Ils parlaient de paix et de
coexistence, tout en continuant à bombarder, à détruire et à tuer. Ils parlaient de
coopération, me.is leurs actions n'entraînaient que l'escalade de la discorde et de
la r,uerre dans la ré~ion.
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63. L'Observateur permanent de le SHAPO a declare <:lue la Cluestion de la Namibie
etait avant tout u..11 nrobLême colonial qui n'exigeait rien de moins qu l une décolo
nisation complète débouchant sur une indépendance véritable du territoire, y
cOID~ris Walvis Bay. La légitimité de la lutte que livrait le peuple namibien par
tous les moyens necessaires, notamment la lutte armée menée par la SWAPO, avait
été reconnue par la. communaute internexionale, à l'exception du regime raciste
d'Afri~ue du Sud et de ses alliés.

64. La SV~20 considerait que le Conseil était un allie et un compagnon d'armes
qui luttait avec elle contre le régime ille~al d'occupation de Pretoria, jusqu'à
ce aue la Namibie accède à une indépendance complète et inconditionnelle. La
nec~ssité de repenser et de resitue:r la queat.Lon de Namibie se faisait fortement
sentir au sein de l'Or~anisation des Nations Unies.

65. Les données fondamentales de la ques't i on de :rTamibie étaient les suivantes :

a) La Namibie placée sous la res~onsabilité directe de l'Organisation des
tTations Unies;

b) La Namibie était une colonie illér,alement occupee par le regime raciste
d'Afrique du Sud;

c) Walvis Bay faisait partie intégrante de la Namibie; ce n'était pas, et
ce ne serait jamais, une question negociable;

d) Toutes les actions, mesures unilaterales et dispositions illégales du
regime d'occupation etaient nulles et non avenues et ne devaient avoir aucun effet
sur l'indépendance véritable du territoire;

e) Les deux principales parties au conflit colonial en Namibie étaient la
S1L~0 et l'Afrique du Sud, qui représentait les interêts coloniaux. Le Conseil
ne devait jamais permettre que se produise une situation dans laQ.uelle son
autorite serait usurpee et ses responsabilites diminuees. Il devrait elaborer
des methodes plus efficaces afin de donner effet, dans la pratique, au Décret No 1
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie. La lutte juste et
legitime du peuple namibien, dirieée par la SI!AFO, son seul representant authentique,
devait bénéficier d'un appui matériel, militaire, politique, financier et diplo
matique accru et d'une assistance plus importante pour lui permettre d'intensifier
la lutte pour la libération ~e la Namibie.

66. La SUJ\20 estimait que l'AfriClue du Sud, dans sa récente réponse au Secretaire
géneral (voir par. 10 ci-dessus), rejetait le plan des Nations Unies. L'Afrique
du Sud n'avait pas modifié sa position intransigeante depuis l'adoption de la
résolution 435 (1978) du Conseil de securité. F.lle continuait à insister sur les
mêmes exi~ences excessives et etrangères à 18. Cluestion fondamentale, exigences qui,
si elles etaient acceptees, contribueraient à légitimer l'installation d'un régime
fantoche choisi par elle dans le territoire.

67. La SHAPO était disposée à coopérer pleinement à la mise en oeuvre du plan des
Nations Unies qui commencerait par un cessez-le-feu entre la SWAFO et l'Afrique du
Sud, puis qui déboucherait sur des élections libres et é<:l.uitables organisees sous
la supervision et le contrôle de l'Organisation des TIations Unies.
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68. Le Conseil devrait demander instamm~nt au Conseil de securite d'imposer,
conformeTI~nt au Chapitre VII de la Charte, des sanctions ~lobales obli~atoires à
l'encontre du rep;ime illep;al d'Afrique du Sud, sanctions qui constituaient la
seule solution de rechanp,e efficace permettffi1t de ~ettre un terme à cette
situation illerale.

4. ~éclaration du President du Comité special char~e d'étudier
la situation en ce qui concerne l'anplication de la
Déclaration sur l'octroi de l'indenendance aux pays et aux
peuples coloniaux

69. Le Président du Comité s~écial a declare que la communaute internationale
avait fait preuve d'un.e pat.Lence exceptionnelle dans l'espoir de trouver une
sollrtion pacifique à la question, mais que l'Afri~ue du Sud avait continue de
prendre des mesures unilaterales destinees à renforcer son occupation illegale
de la Namibie, en préparant le terrain pour une éventuelle declaration unilaterale
d'indépendance. Il a souli gnê que l'accession à l' independance du Zimbabve avait
clairement démontre que la répression et la violence, Quelle qu'en soit l'ampleur,
ne pouvait endip,uer la marche verS la liberation des peuples soumis à une domi
nation coloniale et raciste et devrait faire comprendre à l'administration
sud-africaine en Namibie que ses jours etaient comptés. L'independance du
Zimbabwe devrait ép:alement apprendre aux intérêts économiques étrangers qui ont
jusqu'à présent appuyé les reGimes racistes en Namibie et au Zimbabve Qu'à long
terme, il serait dans leur intérêt de convaincre l'Afrique du Sud d'accepter le
plan pour le rèrlement du differend et de se retirer du territoire.

70. Le President du Comite special a indiqué que si elle refusait d'appliquer le
plan de règlement, ou si elle continuait à essayer d'en retarder indéfiniment
l'Rpplication, l'Afrique du Su~ démontrerait qu'elle rejetait une solution
pac i f'i que , et la communaut ê internationale n'aurait d'autre recours que d'invoquer
les dispositions du Cha~itre VII de la Charte. Il a souliene que l'opinion
publiq~e mondiale devait être mobilisee efficacement afin d'appuyer le peuple
namibien et son mouvement de liberation nationale, la SWAPO, dans leur lutte de
liberation.

5. Declaration du President du Groune des pays non
alignes à l'Organisation des Nations Unies

71. Le President du Groupe des pays non alignes à l'Organisation des Nations Unies
a souligne que l'independance de la Namibie etait une question de principe pour les
nations non alir,nees et pour toute l'humanite progressiste. Depuis sa creation en
tant que mouvement politique,. le Groupe des pays non alignes avait lutte contre
l'impérialisme, le colonialisme, le neo-colonialisme, l'anartheid, le racisme, y
compris le sionisme, toutes les formes d'agression, d'occupation, de domination,
d'inp:erence et d'hegemonie étrangères, et également contre la creation de blocs
et contre les politiques des grandes puissances.

72. La situation en Namibie était grave ~t il convenait d'adopter les mesures
recommandees par la communautê internationale afin de fournir un appui à la lutte
heroique de la Namibie pour l'indépendance, la souveraineté et l'intép:rite
territoriale. L'Afrio.ue du Sud avait instaure en Namibie un regime s'appuyant
sur la terreur et le pillage effréne du territoire auquel se livrait l'Afrique du
Sud, avec l'aide de societes transnationales, constituait une menace pour l'avenir
economique d'une Eamibie. independante.
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73. Le President du GrouDe des rays non alirnes a déclaré que l'indépendance du
Zimbaù\"e avait effrayé Pretoria et qu'en conaêquence , l'Afrique du Sud avait
intensifié ses actes d'agression contre des Etats africains voisins, particuliè
rement la Zambie et l'â~~ola, afin de les forcer à mettre Q~ terme à l'appui
~u'ils fourniss~ient au peuple namibien. Il ne fallait ménager aucun effort pour
[;aral1tir l' im1.éTlendance de la ITamibie et assurer l'avènement d' Q~ gouvernement
Dar la majorité en Afrique du Sud. En aeressant la Namibie, l'Afri~ue du Sud
commettait un acte d'a~ression contre toutes les nations du monde. La sixième
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des I1ays non alignés, qui s'était
tenue R. La Havane du 3 au 9 septembre 1979, avait exprimé son appui au Conseil
en tant 'lue seule autorité admi.n'is t.r-arrte lép:ale de la Namibie (voir A/34/5h2,
annexe, sect. 1, par. 72). Toutes les sanctions économiClues Drévues au
Chapitre VII de la Charte des llations Unies devaient être appl.Lquêes à
l'Afrique du Sud.

G. Déclaration du President du Conseil

74. Le Président du Conseil a déclaré que pendant que l'Organisation des
T~ations Unies nrenait des mesures difficiles et narfois décevantes Dour nromouvo Ir
un rèrlement n~p'ocié, le Conseil avait continué d'apporter un appui- inéb~anlable à
la SW~YO, intensifié ses activités de mobilisation politiClue et élargi son
programme d'assistance au peuple namibien. Il a souligné que c'était la lutte
menée par la SH1\PO qui avait force l'Afrique du Sud à venir à la o':;ët-ule de
né~ociation. L'Organisation des Nations Unies avait envisagé des élep.Tions
génerales qui se seraient déroulées sous sa supervision et son contrôle, comme
elément clef d'une serie de mesures de transition devant déboucher sur l'accession
de la ITumibie à l'inde~endance, mesures Clue le Conseil de sécurité avait entérinées
dans sa résolution 435 (1978).

75. Dès que les conditions d'un rè~lement négocié auraient été fermement arrêtées,
les rTamibiens auraient eu la possibilité de participer à des élections libres et
énuitables sous la supervision et le contrôle de l'ONU. Les élections Clui
s'étaient déroulées récemment au Zimbabwe avaient montré au monde le succès que
pouvaient rem~orter les forces patriotiques dans des élections libres et équitables.
Dans la même atwDsDhère, lors d'élections se déroulant dans les mêmes conditions
sous les aucrri ces de l'ONU, la SRf-IPO ne J'louvait manquer- de l'emporter et c'était
là la raison pour laquelle l'AfriClue du Sud faisait traîner les choses en longueur.

76. JusClu'à ce qu'elle accède à l'indépendance, la Namibie relevait de la respon
sabilité de l'Organisation des Nations Unies et toute mesure que l'on pourrait
nrendre touchant l'accession définitive de la ~amibie à l'indé:oendance devait
~voir pour base de départ les résolutions de l'Or~anisation de~ Nations Unies.

77. La communauté internationale attendait avec impatience l'application des
résolutions du Conseil de sécurité. L'Afrique du Sud essayait de détourner
l'~ttention des éléments principaux du rèGlement neeocié en soulevant des
questions extérieures au problème, mais c'était là une manoeuvre vouée à l'échec.
Les questions en jeu avaient été étudiées très en detail et parfaitement comprises.
L'Afrique du Sud devait tirer la leçon de la sagesse du peuple zimbab1réen qui
construisait son indépenëlance pleinement conscient des réalités contemporaines.
L'Afrique du Sud devait tirer la leçon de l'encagement total des patriotes
namibiens qui luttaient pour libére~ leur territoire de l'oppression du régime
illér,al d'occupation.
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81. L'heure était à la décision et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
èstimait que le Conseil de sécurité devait prendre des mesures fermes pour obliger
l'Afrique du Sud à respecter les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
et pour S'acquitter de l'engagement qu'avait pris initialement l'Organisation
d'appuyer les aspirations du peuple namibien à la liberté et à l'indépendance dans
une Namibie unie.

78. L'Afrique du Sud avait poursuivi une politique visant à détruire l'intégrité
territoriale de la Namibie. Falvis Bay, qui était rattachée 8. la Namibie par des
liens géographiques, culturels et économiques, avait fait l'objet de décrets
d'annexion dans le vain espoir de maintenir le contrôle sud-africain sur la
Namibie quoi qu'il advienne. L'Afrique du Sud avait toujours manoeuvré pour
renforcer ses partisffils racistes et les présenter à la communauté internationale
comme membres d'une soi-disant asseBblée nationale dont l'élection avait été
déclarée nulle et non avenue par le Conseil de sécurité.

80. Le Conseil était conscient des conséquences désastreuses pour la Namibie de
l'exploitation impitoyable des ressources naturelles du territoire par des
intérêts économiques étrangers operant en collusion avec l'administration
illégale sud-africaine dans le territoire. Il avait décidé d'organiser des
auditions de témoins pour dévoiler à la communauté internationale l'ampleur du
pillage des ressources naturelles de la Namibie et de formuler d'importantes
mesures qu'il présenterait à la prochaine session de l'Assemblée générale pour
examen et approbation.

79. Au lone des années,
politique internationale
illégale sud-africaine.
représentant authentique

le Conseil avait continué d'intensifier la mobilisation
pour demander inst2I~ent le retrait de l'administration
Il avait continué d'appuyer fermement la SI-TAPO, seul
du peuple namibien.
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7. Message du Directeur général de l'üTIESCO

82. Une déclaration a également été faite par le chef de Cabinet du Directeur
général de l'~mSCO, au nom de ce dernier. Le chef de Cabinet a déclaré que
l'UNESCO continuerait de faire tout son possible pour améliorer le sort du
peuple namibien et défendre les droits de l'homme en Namibie.

D. Débat général

83. Le débat cénéral s'est déroulé du 29 au 31 mai 1980. Les membres du Conseil
ont souligné l'importance de tenir la Réunion plénièr~ extraordinaire à Alger à
un moment crucial de la lutte du peuple namibien pour l'indépendance.

84. Tous les membres à_u Conseil ont énergiquement condamne les politiques de
répression et de terreur que l'Afrique du Sud avait imposées en Namibie et l'inten
sification des opérations militaires sud-africaines contre les patriotes namibiens
et contre des pays africains indépendants.

85. Les membres du Conseil ont été d'avis que l'Afrique du Sud s'était livrée à des
manoeuvres dilatoires pour entraver l'application des résolutions de l'ONU sur la
Namibie, en particlùier les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de
securité. A cet égard, plusieurs d'entre eux ont déclaré que la réponse de
l'Afrique du Sud en date du 12 mai 1980 (voir le paragraphe 10 ci-dessus ) devait
être considérée comme signifiant que l'Afrique du Sud rejetait les résolutions
susmentionnees, mais d'àutres membres en ont disconvenu.
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B6. La majorité des illèmbres ont estimé que le Conseil de sécurite devrait adopter
des sanctions oblicatoires au titre du Cha,!itre VII de la Charte pour veiller à ce
que l'Afri~ue du Sud respecte 1eR résolutions de l'Organisation des Nations Unies.

87. une majorité écrasante a décrété ~ue les puissances occidentales qui étaient
les ~rinci~ru.Œ partenaires cOillillerciaux de l'Afrique du Sud devaient exercer des
pressions Sur celle-ci pour qu'elle se retire de la ITamibie. L'appui que
l'Afrique Qu Sud recevait de ces pays lui avait permis de poursuivre son occu
l;ation illégale de la BarJibie et son eX1:Jloitation illé~ale des ressources
naturelles du territoire.

88. La majorité des membr-es du Conseil ont déclaré qu'ils appuyad.errt fermement la
8W1U'O, reconnue par l'Assemblee générale comme étant le seul représentant
authentique du peuple namibien, et ont souligné qu'il fallait accroître l:appui
à la lutte de libération que menait le peuple namibicn sous la direction de la
ST'TAPO.

89. Une rüajorité écrasante a soul.Lgnê la nécessité de préserver l'intégrité
territoriale de la Namibie, y cOITgris Walvis Bay, les îles Penguin et d'autres
îles au large des côtes namibiennes.

90. Des membres du Conseil ont condamné l'Afrique du Sud et toutes les sociétés
économiques étran~ères qui exploitaient illégalement les ressources naturelles de
la Namibie en contravention des résolutions de l'ONU et du vecret No l pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, soulignant que les intérêts
êconomi.ques étrangers en Lami.bi.e contribuaient dans une Brande mesure au rr.aintien
de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud. A cet écard, la
majorite des membres du Conseil ont été d'avis qu'il fallait prendre des mesures
pour appliquer effectivement le Decret No 1.

E. Déclaration et Progr3IllIlle d'action
d'Alger concernant la TIamibie

91. A sa 328ème séance, le 1er juin 1980, le Conseil a adopté la Déclaration
et le Programme d'action d'Alger concernant la Hamibie, dont le texte est libellé
comme suit :

"1. DECLARATION;;

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu une Réunion plénière
extraordinaire à Alger du 28 mai au 1er juin 1980. Cette réunion a ete orga
nisee en application de la resolution 34/92 A de l'Assemblée generale en date
du 12 décembre 1979, pour faire le point sur la situation critique qui règne
en Uamibie du fait du maintien de l'occupation illégale du territoire par
l'Afrique du Sud et pour passer en revue les efforts Clue déploie actuellement
l'Ore;rolisation des Nations Unies pour appliquer les résolutions du Conseil de
securite, en particulier les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976 et
435 (1978) du 29 septembre 1978. Cet exercice s'imposait d'autant plus que
l'Afri~ue du Sud se livre à des machinations insidieuses dans le but d'installer
en Namibie un régime nêc--co.lonî aâ fantoche excluant totalement la South l'lest
Africa People's OrEanization (SWAPO), qui est reconnue par l'Organisation de
l'llilite africaine et l'Organisation des Nations Unies comme le seul repré
sentant authentique du peupâ,e namibien et est un membre respecté de la
communautê internationale.
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2. Inaugurant la réunion plénière extraordinaire du Conseil,
C. Exc. ,1. Ilohamed Seddik Benyahia, ministre des affaires étrangères de
l'Alsérie, a déclaré ce ~ui suit:

' ••• Le peuple namibien est en droit d'attendre de la communaute
internationale en cette phase cruciale pour son avenir un soutien moral
et matériel decisif••• Sur cette terre africaine ~ui accueille aujourd'hui
votre Conseil, la solidarité du peu~le 8~gerien, ~ui fut, il n'y a pas
lon~temps, opprimé ct brime dans son être, ne peut qu'être inébranlable
à l'endroit du ~euple de Namibie, comme elle le fut de par le passé,
dans toutes les initiatives concrètes ~ui visaient à la libération des
lleuples. Pour avoir coriqufs son indépendance au terme d'une longue
lutte ar~ée de liberation nationale, l'Algerie apprécie la valeur
exemplaire du combat de la SHAPO pour l'émancipation de la Namibie et
son refus de la barbarie de l' anartheid. Au demeurant, l 'histoire même
de la décolonisation aura dé~ontré ~ue seule cette lutte des peuples
porte les sermes de leur libération et que leur liberté procède d'un
combat violent et multiforme contre des ordres totalitaires qui les
nient dans leur essence ou fondent le progrès social sur une prétendue
hiérarchisation des races.'

3. Dans un messa~e adressé au Conseil à cette occasion, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies a déclaré

ILe Conseil a parfaitement reussi à eclairer la communauté inter
nationale sur la nature des problèmes en jeu en Namibie... Le choix
(en Namibie) est très claire~ent entre un conflit ~ui risque chaque
jour l'escalade et le transfert rapide du pouvoir au peuple de Namibie
sur la base d'élections libres et é~uitables placées sous la supervision
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.'

4. Au cours des semaines qui ont précédé sa Reunion plénière extraordinaire,
le Conseil a envoyé des missions de con8ultation en Republique fedérale
d'Allemagne, en Australie, à la Barbade, au Canada, à Cuba, en Equateur, aux
Etats-Unis d'Améri~ue 10/, en France, en Guyane, à la Jamaïque, au ~exi~ue, en
Nouvelle-Zélande, au Panama, à la Trinité-et-Tobago et au Royaume-Uni de
Grande-Dretagne et d'Irlande du Nord. Ces missions ont procédé à des
consultations et à des échanges de vues avec des dirigeants politi~ues au
niveau le plus élevé possible en vue de determiner comment intensifier les
efforts aux fins d'obtenir ~ue les résolutions de l'Assemblée ~énérale et
du Conseil de securité visant à permettre à la Namibie d'accéder rapidement
à l'indépendance soient appliquées. Une autre mission du Conseil doit se
rendre auprès des Gouvernements de la Jamahiriya arabe libyenne, du Koweit
et de l'Iraq 11/ à la fin de la Reunion plénière extraordinaire pour des
consultations-analor,ues.

10/ Voir par. Ih3 à 255 ci-après.

11/ Voir par. 25G à 280 ci-après.
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5. Le Conseil considère que sa Réunion plenière extraordinaire à Al~er.

venm1t ainsi juste après l'accession du Zimbabwe à l'indépendance, marque
une nouvelle étape dans la lutte pour l'indépendance de la Namibie a. un
moment où le colonialisme et le racisme font une tentative désespérée pour
éviter de disparaître définitivement de la surface ie la Terre. Il se
félicite de la victoire du Front patriotique du Zimbabwe, car elle symbolise
la victoire de toutes les forces de libération en Afrique australe, représente
une source d'inspiration exaltante pour les peuples opprimés d'Afrique
australe, et permettra d'accélérer l'accession de q Namibie à l'indépendance.

6. Dans sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre Q';6, l'Assemblee genérale
a déclaré que la Namibie relevait directement de _ responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies. Par sa résolution 2248 (S-V) du
19 wdi 1967, l'Assemblée a créé le Conseil et l'a chargé d'administrer le
territoire jusqu'à l'indépendance. Halgré les efforts persistants déployés
par l'Organisation des Nations Unies depuis cette date et alors qu'elle s'est
engagée à soutenir les aspirations du peuple namibien à l'autodétermination,
la liberté et l'indépendffil~e, cet objectif n'est toujours pas atteint.
L'Afrique du Sud a systématiquement fait fi de toutes les demandes formulées
par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité lui enjoignant de retirer
son admini.stration illégale du territoire et de permettre au peuple
namibien d'accéder à l'autodétermination, à la liberté et à l'i~dépendance

nationale dans une Namibie unie, sur la base d'élections libres et êq~itables

placées sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.
Le refus de l'Afrique du Sud de se conformer aux resolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la question de Narnbie constitue un grave défi
à l'autorité de l'Organisation.

7. L'Afri~ue du Sud continuant à occuper illégalement la Namibie et refusant
obstinément de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies aux efforts
tendant à mettre fin pacifiquement à cette occupation, le peuple namibien a
dû recourir à la lutte armée pour protéger son intégrité nationale et essayer
de libérer son pays, sous la direction de la SWAPO, son seul représentant
authentique. Par suite de cette intensification, l'armée sud-africaine a
subi de lourdes pertes en hommes et matériel et son moral est constamment
ébranlé par l'attitude héroique des patriotes namibiens, ce qui a provoque
plusieurs cas de désertion, d'insoumission et d'objection de conscience.

8. Les patriotes namibiens se trouvent donc aujourd'hui face à une intensi
fication impitoyable des actes de brutali~é et de répres8~on par lesquels
l'administration. colonialiste et raciste illegale de l'Afrique du Sud entend
perpétuer son exploitation des ressources et du peuple namibiens. Celui-ci
est constamment victime de mesures de harcèlement, de détention et de
pratiques policières inhumaines, et fait l'objet de déplacements massifs de
population pour servir les objectifs militaires du régime d'occupation
illégale. Des mercenaires sont constamment recrutés pour participer à la
violence génocide qu'ont déchaînée les exploiteurs racistes en une tentative
de briser le moral des patriotes namibiens qui mènent une vaillante guerre de
libération nationale dans le territoire. Des membres et des partisans de la
SWAPO sont enwrisonnés, torturés et tués pour avoir résisté à l'oppression
raciste et à l'exploitation de leur pays. Le régime sud-africain d'occupation
illégale continue de renforcer sa militarisation du territoire, où il maintient
plus de 70 000 soldats et un nombre croissant de bases militaires.
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9. Le Conseil condruaD~ énergiquement les actes d'agression continus et
systématiques commis par le régime raciste d'Afrique du Sud tant contre
la Zambie que contre l'Angola, le dernier de ces actes étant une agression
armée contre l'Angola le dimanche 25 mai 1980, qui a causé des dommages
considerables et la mort de plus de 200 Angolais.

10. ll1 même temps que le régime de Pretoria déchaîne ce règne de terreur
et de mort contre la SWAPO et contre des Etats africains vo~s~ns, il se
livre à Wl certain nombre de manoeuvres dont le but incontestable est de
creer des structures administratives contrôlées par des fantoches néo
coloniaux dans une entité qui essaierait de se faire passer pour un
gouvernement indépendant mais qui, en fait, serait au service de l'expan
sionnisme et de la volonté d'exploitation de Pretoria en Afrique australe.
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L'Afrique du Sud a eealement cherché à semer davantage la crainte chez les
pays africains independants en mettant sur pied une capacité de fabriquer
des armes nuclê~ires, ce qui constitue une nouvelle menace à la paix et à
la securite internationales.

Il. L'Afrique du Sud se livre sans relâche et délibérément à ces manoeuvres
tout en essaYlli1t de faire croire qu'elle est disposée à négocier avec
l'Organisation des Nations l~ies au sujet de l'application de la
rGsolution 435 (1978) du Conseil do sécurité. Les faux-fuY2nts délibérés et
les tactiques dilatoires de l'Afrique du Sud dans toutes ces négociations
et sa révonse la plus récente, en date du 12 mai 198012/, concernant la
proposition de créer une zone démilitarisée entre la Namibie et l'Angola
d'une part. et la Namibie et la Z~bie, de l'autre, dans le contexte de
l'application de cette résolution, ne font que confirmer davantage le mépris
de l'Afrique du Sud pour l'Organisation des Nations Unies, sa volonté de
perpétuer son occupation illégale du territoire, d'empêcher la réalisation
des aspirations légitimes du peuple namibien à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale et de leurrer la communauté internationale pour
q~'elle accepte ces efforts. Le Conseil se déclare profondément préoccupé
et déçu par la réponse la plus récente du Gouvernement sud-africain. Il y
voit un recul qui dénote que l'Afrique du Sud n'entend pas appliquer le plan
de règlement des Dations Unies concernant la Namibie.

12. Le Conseil déplore le fait que les collaborateurs occidentaux de
l'Afrique du Sud lui ont permis de poursuivre ses manoeuvres insidieuses en
refusant d' exer-cer- les pressions voulues sur le régime de Pretoria pour
~u'il se conforme alU décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant
la Namibie. Le Conseil déplore également dans les termes les plus énergiques
le fait ~ue ces Etats ont continué à collaburer avec le régime raciste, ce qui
le conforte dans son défi à l'Organisation des Nations Unies. Cette collabo
ration se poursuit en dépit même du mépris continu dans lequel l'Afrique du
Sud tient le plan de règlement proposé initialement par les puissances
occidentales elles-mêmes et accepté par la communauté internationale.

12/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième année,
Suppl~ent d'avril, mai et .iuin 1980, document S/13935, annexe.



l3. Le Conseil condamne énergiquement le régime colonialiste et raciste
i' Afrique du Sud pour ses tentatives systématiques de perpétuer son occupation
Lllégale du territoire namibien~ de saper l'autorité de la SWAPO et de l'éli
niner en tant que seul représentant authentique du peuple namihi.en , Le
~onseil condamne egalement dans les termes les plus vigoureux les tentatives
lue fait l'Afrique du Sud pour porter atteinte à l'unite et l' intégrité
iat.Lonal,e et territoriale de la Namibie et à cet égard, condamne energiquement
La politique de bantoustanisation appliquée par l'Afrique du Sud, sa politique
rt sa pratique d' apartheid ainsi que ses actes unilatéraux et illégaux tels
lue l'extension de la mer territoriale et la proclamation d'une zone
;conomique au large des côtes de la Namibie •

.4. Le Conseil déclare que la Namibie doit accéder à l'indépendance en
~onservmlt son integrité territoriale, y compris Walvis Bay. Le Conseil
~éaffirme sm1S équivoque les décisions pertinentes de l'Assemblee générale
lt du Conseil de sécurité selon lesquelles Walvis Bay fait partie intégrante
le la Namibie et toute action de l'Afrique du Sud visant à séparer 1rTalvis Bay
le la Namibie est illégale, nulle et non avenue. Le Conseil réaffirme en
nrt re que l'intégrité territoriale de la Namibie est inviolable et que toute
iouve.Ll.e mesure qui pourrait être prise à l'avenir par l'Afrique du Sud en
me de saper l'unité et l'intégrité de la Namibie est illegale, nulle et non
Lvenue •

.5. Le Conseil réaffirme son appui à la SWAPO, seul représentant authentique
mpeuple namibien. En outre, il félicite l'héroique peuple namibien, pour
woir, sous la direction de son mouvement de libération, la SWft20, intensifie
.a lutte armée pour libérer son territoire de l'occupation illégale de
.'Afrique du Sud. Par ailleurs, le Conseil considère que la sincérité,
.'adaptabilité et l'esprit de compromis dont la Bl-lAPO a fait preuve tout au
.ong du processus de négociation, ainsi que le fait qu'elle s'est toujours
léclaree prête à participer à des élections libres et équitables, témoignent
lien de son sens politique et de son amour de la paix•

.6. Le Conseil réaffirme sa solidarité avec les Etats de première ligne
l'Afrique australe que l'Afrique du Sud a obligés à payer si cher, tant en
'ies qu'en biens, leur attachement à la cause de la liberté et de l' indé
.endance nationale dans la région •

.7. Le Conseil réaffirme que les ressources naturelles de la Namibie sont le
,atrimoine inaliénable du peuple namibien. L'épuisement rapide des ressources
aturelles du territoire dû au pillage systématique auquel se livrent des
ntérêts économiques étrangers en collusion avec l'administration illégale
ud-africaine, constitue une grave menace pour l'intégrité et la prospérité
.'une Namibie indépendante. En par-ti cul.Ler , l'exploitation continue de
'uranium namibien se fait au détriment dl" la Namibie et de son peuple.
!'est dans cette perspective que le Conseil a déclaré dans son Décret No l
our la protection des ressources naturelles de la Namibie que 'nulle personne
u entité, constituee ou non en société, ne peut rechercher, prospecter,
xplorer, prendre, extraire, exploiter, traiter, raffiner, utiliser, vendre,
~}orter ou distribuer une ressource naturelle quelconque qu'elle soit
.'origine animale ou minerale, situee ou découverte à l'intérieur des limites
erritoriales de la Namibie, sans l'assentiment et l'autorisation du Conseil
es Nations Unies pour la Namibie ou d'une personne habilitée à agir en son
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nom en Vlœ de donner un tel assentiment ou une telle autorisation' :3/. Le
Conseil so ul i gne gu' il importe d' app'Lique r effectivement ce Décret ,qui a été
approuvé par l'Assemblee générale à sa vin~t-neuvième session
le 13 décembre 1974~ et condamne les violations de ce Décret~y compris
l'exploitation illegale des ressources marines de la Namibie dans s~s eaux
territoriales.

10. Le Conseil reaffirme solennellement son engagement inebranlable à aider
le peuple namibien. Dffi1S le cadre de cette assistance, la creation du Fonds
des Nations Unies pour la Namibie, l'établissement par le Pro gramme des
Nations Unies pour le développement d'un chiffre indicatif de planification
pour la Haruibie, la création de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à
Luseka, avec l'appui du Gouvernement zambien et le Programme d'edification de
la nat.ion namibienne, représentent des activites incontestablement avantae;euses
pour le peuple namibien. En 1980, le Conseil, avec l vappui du Gouvernement
illlgolais et l'assistance de l'Ore;anisation internationale du Travail, doit
creer un centre de formation professionnelle de base, qui sera situe en
Ane;ola, pour contribuer à accroître les competences des Namibiens en matière
de production.

19. Le Conseil exprime sa Gratitude aux Etats Membr-es pour l'appui gênêr-eux
qu'ils accordent il la m'l.APO, au Fonds des Nations Unies pour la Nami.b i e , à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et au Programme d'édification
de la nation namibienne. ce qui permet de developper les pro~rammes

d'assistance au peuple namibien.

II. PROGRM~1E D'ACTION

20. Ayant evalué la situation actuelle en Namibie, le Conseil considère que,
étant donne le maintien par l'Afrique du Sud de son occupation illegale de la
Eamibie, et l'intransiGeance dont ell.e continue de faire preuve - l'exemple le
plus récent étant sa co~munication au Secretaire genéral datée du 12 mai 1900 
de même que ses actes répétés d'agression armee contre le peuple de Namibie
et ùes Etats africains voisins, la situation en Namibie constitue une menace
à la paix et à la sécurité internationales. Par consequent, il adopte le
Programme d'action ci-après afin de faire en sorte que l'Afrique du Sud
respecte les resolutions et décisions de l'Org~nisation des Nations Unies
sur la Nanùbie et de realiser son objectif : rétablir la paix dans la région.

21. Le Conseil invite le Conseil de securité à porter son attention sur la
situation critique qui règne actuellement en IJamibie et le prie de se réunir
d'urgence pour décréter des sanctions globales et obligatoires contre
l'Afrique du Sud. comme il est prévu au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.

22. Le Conseil demande à la communauté internationale d'intensifier ses
efforts pour isoler totalement et effectivement l'Afrique du Sud, et demande
que l'on dévoile et que l von soumette à la communaute internationale, pour
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qu'elle les examine de près ~ les activites des Lrrt êr-êt.s etrangers ~ économiques
et autres qui, en collaborant avec le regime raciste de Pretoria, etayent le
mecanisme d'exploitation de la Namibie et contribuent à perpetuer l'oppression
du peuple de ce territoire.

23. Le Conseil prie tous les Etats Membres de ne reconnaître aucun 'règlement
interne' de la question de Namibie. Des elections libres et equitables sous
la supervision et le contrôle de l'Or~anisation des Nations Unies representent
une condition prealable essentielle à un règlement pacifique en Narllbie.

24. Le Conseil demande à la communaute internationale d'accroître tout
l'appui possible à tout plan d'action susceptible de permettre à la SWAPO de
poursuivre ses strategies dans les domaines militaire, politique et diplo
matique et detromper ainsi l'Afrique du Sud si celle-ci croit pouvoir
compter sur sa puissance militaire tant vffi1tee.

25. Le Conseil decide de n'epargner aucun effort pour faire appliquer
rapidement le Decret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie. Des mesures seront prises pour affermir le fondement juridique du
Decret No l en precisant le rapport qui existe entre le Decret et les
resolutions pertinentes du Conseil de securite afin d'en renforcer l'effi
cacité dans les pays dont les gouvernements considèrent qu'il ne s'a~it que
d'une simple recommandation de l'Assemblee génerale. Le Conseil continuera
de surveiller l'exploitation illégale de l'uranium namibien afin de reveler
à la communaute internationale le caractère ehonte et destructif des
a~issements de l'Afri~ue du Sud et d'autres intérêts économiques étrangers
au détriment du peuple namibien. En un premier temps, le Conseil tiendra
des débats sur l'uranium namibien en juillet 1980 pour déterminer quelles
autres mesures l'Organisation des Nations Unies pourrait prendre pour
obtenir que les décisions de l'Assemblee ~énérale et du Conseil de sécurité
sur la question de la Namibie soient reSP8cteeS.

26. Le Conseil demande à la communaute internationale, par solidarité avec les
Et ats de première ligne d'Afrique australe qui ont consenti, et continuent de
consentir, de si lourds sacrifices en faveur du peuple opprimé de Namibie,
d'intensifier d'urgence les efforts pour apporter à ces Etats tout l'appui
et toute l'assistance susceptibles de les aider à mieux exercer leur droit
de legitime défense contre l'Afrique du Sud.

27. Le Conseil demande au Conseil de sécurité de déclarer categoriquement
que Walvis Bay fait partie inte~rante de la Namibie et que la question ne
doit pas être laissée à négocier entre une Namibie indépendante et
l'Afrique du Sud.

28. Le Conseil prendra toutes les mesures necessaires pour faire en sorte
que les revendications fallacieuses de l'Afrique du Sud sur les îles Penguin
et d'autres îles situées le long des côtes namibiennes soient déclarées
illéGales, nulles et non avenues par les organes competents de l'Organisation
des Nations Unies.
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29. Le Consed L, rappelant la Déclaration de Manut.o de 1977 14/, recommande
à l'Assemblee eenerale de prier le Secretaire g€néral d'établir, en consul
tation avec le President du Conseil et en cooperation avec l'Organisation
de l'unite africaine, une proposition - ~ue l'Assemblee examinerait à sa
trente-cin~uième session - tendant à convoquer en 1981 une conference
internationcle de soutien à la lutte du peuple namibien.

30. Compte tenu de la commm1ication adressée au Secretaire genéral par
l'Afrique du Sud le 12 mai 1980, le Conseil invite instan~ent la communaute
internationale à participer à une campagne massive de mobilisation de
l'opinion internationale contre l'Afrique du Sud et son occupation illegale
de la Nmuibie, en faisant connaître au maximum au grand public les actes
de terrorisn~ du regime de Pretoria contre les membres et les sympathisants
de la SWAPO ainsi que contre des Etats africains independants voisins, ainsi
que s'es tentatives de saper l'autorité de la SHAPO en tant que seul repré
sentant authentique du peuple narllbien et de conferer un sembla~t de legi
timité à ces fantoches.

JI. Le Conseil se propose de développer systématiquement les contacts avec
les organisations non gouvernementales, les journalistes, les étudiants, les
syndicats, et.c, , en organisant des sênrinai.res sur la Namibie et des activités
connexes, en vue de promouvoir la cause de la lutte du peuple namibien pour
la liberte et l'indépendance.

32, Le Conseil do c i.dc de contre:co.rrer les T10.Sure:s prises In.r 1/ i,frillue du Sud
·pour éte~dre illé~o.lenr:nt, en son propre non les linites de 18. mer- territori "lIe
de la j\T~F'übie et proc.Lcnor une zone èconorri que oxcLus i vc pour 18. i'Tnnibie, Le
Cons oi L entend usor de SR propre: autorit6 pour étendre les Li.rri t cs de: la mer
tl~rritoriale de la He,rübie et proc.Lancr une zone éconorüque exclusive pour la
T'hr:!ibie,

33. Compte tenu de l'analyse ci-dessus de la situation actuelle en Namibie,
en cette phase ultime de la lutte de libération du peuI>le namibien, le
Conseil declare solennellement, une nouvelle fois, qu'il est totalement
ac~uis aux termes du mandat que lui a confié l'Assemblee genérale et
renouv~lle, dans les termes les plus energi~ues, sa déterminatin de s'en
acquitter. A cet égard, il estime que le Prograrume d'action represente un
engagement envers la SI/APO et le peuple namibien, et se declare résolu à
continuer d'examiner toutes les possibilités d'accélerer le retrait de
l'Afrique du Sud de Namibie et de rendre la liberte et l'independance au
peuple de ce territoire."

92. Dans la ligne des positions qu'elles avaient exposées au cours du débat,
l'Australie, la Bel~ique et la Finlande ont émis des reserves à l'egard de
certaines questions mentionnées dans la Déclaration. Le Botswana a lui aussi
exprime des réserves.

14/ Pour le texte de la Declaration de -rlaputo pour le soutien aux peuples du
ZimbablTe et de la Damibie, adoptee par la Conference internationale pour le soutien
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Haputo du 16 au 21 mai 1977, voir
A/32/109/TIev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conse~l de securité, trente-deuxième année, Supplément pour juillet,
août et septemùre 1977.
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IV. COOPERATION ENTRE LE CONSEIL DE SECURITE ~T LE CONSEIL
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

93. En tant qu'orcane directeur de l'Organisation des Nations Unies, le Conseil des
Nations Unies pour la "~amibie participe de deux manières aux décisions que prend le
Conseil de securité. Premi~rement, en tant qu'organe subsidiaire de l'Assemblee
Générale, le Conseil fait des recommandations qui servent de base aux rtsolutions
de L'Aas erab.l.êe relatives à la Namibie. Dans CES résolutions ~ le Conseil de sêcur-i.t.ê
est fréquew~ent appelé à prendre des mesures en ce qui concerne la Na~bie.

Deuxièmement, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie participe directement
aux travaux du Conseil de sécurité, conformément aux articles pertinents du règlement J

par le truchement dlune délé~ation diriGée par son Président, qui participe aux
débats sur la question de Namibie et à l'élaboration des résolutions du Conseil de
sécurité.

94. Au cours de la période sur laquelle porte le présent rapport, le Conseil de
sécurité ne s'est pas réuni pour examiner la question de Namibie; le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie n'a donc participé à aucun débat. Par sa
résolution 34/92 G du 12 décembre 1979, l'Assemblée générale a demandé au Conseil
de sécurité d'agir.

95. Par cette résolution, l'Assemblée générale a J conformément à une recommandation
du Conseil, demandé au Conseil de sécurité d'agir de façon décisive contre toutes
manoeuvres dilatoires et sombres machinations du régime illégal d'occupation
destinées à faire échec aux aspirations légitimes du peuple namibien et d'imposer
des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud, comme il est prévu
au Chapitre VII de la Charte.

96. Le Conseil de sécurité et le Secrétaire général ont donc pOurSU1v~, dans le
cadre des résolutions pertinentes du Conseil, les activités dont on trouvera ci-après
un expose succinct.

97. Le 20 novembre 1979, le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité 15/
un rapport sur l'application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil
de sé~~rité, en dat~ respectivement des 29 septembre 1978 et 13 novembre 1978
relatives à la question de Namibie, dans lequel il décrivait les événements
intervenus après la publication de son rapport antérieur 16/.

93. Dans son rapport supplémentaire, le Secrétaire général évoquait les nombreuses
consultations qu'il avait menées avec toutes les parties à la question de Namibie,
y compris, entre autres, son entretien avec M. Agostinho Neto, le regretté président
angolais, le 15 juillet 1979, au sujet de la création d'une zone démilitarisée à
la frontière nord de la Namibie en vue de faciliter l'application de la réso-
lution 435 (1978) du Conseil de sécurité; les entretiens en profondeur qu'il avait
eus lors de la seizième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA tenue à Monrovia du 17 au 20 juillet 1979. avec des dirigeants
africains, dont ceux qui étaient à la tête des Etats de première liene et le
President de l'OUA de l'époque; et les consultations anal.ogues qui avaient eu lieu à
l'Office des Nations Unies à Genève du 12 au 16 novembre 1979.

15/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-quatrième année,
Suppl~ent d'octobre, novembre et décembre 1979, document S/13634.

16/ Ibid.• Supplément de janvier. février et mars 1979. document S/13120.
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99. Le Secretoire .sênéral s i gne.Lait qu'en outre "â l'issue des consultations, les
Etats de première liGne avaient accepte la notion de zone demilitarisée, ainsi que
les grandes lienes du document de travail. La Sv~4PO avait er,alement accepte le
principe de la zone demilitarisée. Il avait eté indique que, sous reserve que
l'Afrique du Sud se rallie egalement à cette idee, on pourrait passer à l'examen
dê t a.iLl ê des aspects techniques Il. Le Secrétaire Général indiquait que la delér;ation
sud-africaine avait cependant demandé qu'on laisse à son gouvernement le temps
nécessaire pour tenir de nouvelles consultations touchant l'acceptation du principe
de la zone démilitarisee.

100. Le 27 novembre 1979, H. R. F. Botha, ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud, a adresse une lettre au Secretaire géneral 17/.

101. Etant donné ces faits nouveaux, le Conseil de securité s'est réuni en
consultations officieuses pour entendre une déclaration du Secretaire général
concernant le rapport (voir plus haut, par. 97) qu'il avait presenté en application
de la résolution 435 (1978) du Conseil de securité, et pOl~ procéder à des échanges
de vues sur la question de Namibie.

102. A l;issue de ces consultations officieuses, le President du Conseil de sécurité
a publi6 une déclaration 13/ dans laquelle le Conseil de sécurité indiquait qu'il
appuyait les efforts déployés par le Secrétaire g[néral po·~ appliquer la
résolution 435 (1973) du Conseil de sécurité mais notait avec une grave preoccupation
que ces efforts n'avaient pas jusqu'alors abouti. Le Conseil de sécurité notait que
si les Btats de première ligne et la SïiAPO avaient accepté le principe de la zone
démilitarisee, on attendait encore une reaction de la part de l'Afrique du Sud;
aussi demandait-il à l'Afrique du Sud "de faire connaître d'urcence sa reaction au
sujet de l'acceptation du principe de la zone dêmi.Li t.ar-i sêe".

103. Le 5 decembre 1979, le Ministre des affaires etrangères de l'Afrique du Sud
a adresse QDe lettre au Secretaire genéral 19/.

104. Dans un rapport qu'il a présente par la suite au Conseil de sécurite sur
l:application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de securité 20/,
le Secretaire général a précisé encore les dispositions de la résolution 435 (1978)
du Conseil de s~curité, indiquant qu'elles liaient toutes les parties intéressées
en tous points.

105. Dans son rapport, le Secrétaire r,enéral evoquait une serle de discussions
techniques sur la question de la Zone démilitarisee, y compris celles entreprises
par le général Prem Chand, commandant provisoire du Groupe d'assistance des
Nations Unies pour la periode ~e transition (GM~UPT), M. Brian E. Urquhart,
secrétaire géneral adjoint aux affaires politiques spéciales, M. Abdulrahim A. Farah,
secrétaire General adjoint aux affaires politiques speciales, et :M. Martti Ahtisaari,
représentant special du Secrétaire general pour la Namibie.

17/ Ibid., Supplement d'octobre. novembre et décembre 1979. document S/13651.

18/ Ibid., docmnent 8/13657.

19/ Ibid., docUL~ent S/13680.

20/ Ibid., trente-cinquième année, Supplément de janvier, fevrier et mars 1980,
document S/13862.
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106. Le Secrétaire Genéral souliGnait que, si toutes les parties à la question
de Namibie avaient accepté en principe l'idee d'une zone démilitarisée, l'Afrique
du Sud avait continue à formuler des réserves et avait stipulé que certaines
questions devaient être resolues avant que l'on puisse réGler la question de
Namibie.

107. Le Secrétaire ~énéral faisait observer qu'avec la cooperation et l'appui de
toutes les parties interessées, le GANUPT projete pouvait remplir ses fonctions et
ses obligations de manière satisfaisante.

108. L'Afrique du Sud a toutefois formulé de nouvelles objections dans la lettre
qu'elle a adressée le 12 mai 1980 au Secretaire géneral concernant l'application
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sêcuri tê (voir plus haut, par. 10).

109. Dans une lettre datee du 20 juin 1980) adressée au ~linistère des affaires
étrangères et de l'information de l'Afrique du Sud 21/, le Secretaire gêneral a
répondu aux objections soulevées par l'Afrique du Sud au sujet de certains aspects
de la prop\sition de creer une zone demilitarisée. Le Secretaire genéral notait
que le Gouvernement angolais et la SWAPO s'etaient declares disposes à coopérer
à l'application des résolutions du Conseil de sécurite et il engageait l'Afrique
du Sud à tlcoopérer à la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité tl.

V. COOPERATION AVEC D'AUTRES ORG~~ES DE L'ORGM~ISATION

DES NATIONS UNIES

110. Au cours de la période consideree, le Conseil a continue à collaborer
étroitement avec le Comite spécial charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et avec le Comité spécial contre l'apartheid et il s'est tenu
au courant de leurs travaux.

21/ Ibid., fl~P"PléIIl.~nt d'avril" mai et ,juin 1980, document s/14011.
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VI. COOPER.f\.TlœT AVEC L'ORGA-l'JISATIOn œ L'IDTI'I'l' JlF"'ICAINI\

Trente-cinquième session ordinaire du Conseil dps ministres
de l'OUA (lô-28 juin 1980, Freetmnn) et dix-seDtième session
ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement

de l'OUA (ler-4 juillet 1980, Freetown)

111. Le Conseil etait representé à ces deux réunions par une délégation dirigée
par le Pr6sident du Conseil et comprenant les representants de l'Algerie et du
Libéria (voir aussi ci-après par. 228, 296 et 306).

112. La délfi(':ation du Conseil a assisté aux r(;u..l1ions de l'OUA en qua'l i té d' obser
vateur permanent. CP statut avait éte accordé au Conseil en vertu d'une resolution
adont3e par le Conseil des ministres à sa trente-troisième session ordinaire, tenue
q ;'"onrovia du 6 au 20 juillet 1979 /-;;'oir A./34/552, annexe L, résolution
CI:/res.720 (XXXIII17. -

113. Le trente-cinquième session ordinaire du Conseil des ministres s'est ouverte le
18 juin 1980 sous ln. présidence de M. A. M•.Mogvre, ministre des affaires étrangères
du ':ots1·rana, et vice-président de la trente-quatrième s es s i on, !f,. Siaka Stpvens,
nresident de la Sierra Leone et président en exercice de l'OUA, a ouvert la session
en ~rononçant une déclaration de' ~rincipes que le Conseil a par la suite adoptée
comme document ne t.ravaiL, Dans son allocution, r~. Stevens a rendu Ln hommage
nar-t.â cul.i er- aux combattants de la liberte de la S\'TAPO qui au cours des années ont
lutté sans re Lâcl.e pour l'indépendance de la Namibie. "ri a poursuivi en réaffirmant
l'engagement et l'a~pui de l'OUA à la lutte menée par eux au nom de toute l'humanité
pour le respect de la dipnité de l 'homme dans cette partie du monde , l~. Stevens
'a condamne ï'Afrique du Sud pour sa politique brutal~ d' apartheid qu'il a qualifiée
de système meDrisable qui dénie la dir-nite humaine à tous les Africains quels qu'ils
soient: travailleurs, citoyens moyens et même ecoliers sans défense et ecclé
siastiques. Il a déT)lorê le fait que l'Afrique du Sud ne res.;2ctait aucune valeur.

114. II. Simon ~'Iuzenda, vice-premier ministre et ministre des affaires étranr:ères
du Zimbabwe, prenant la parole au nom du Conseil des ministres, a répondu a
l'e.llocution du Président M. Stevens. Evoquant la réunion des I't.at s de première
lip.:ne qui, s'etait tenue à Lusaka au début juin, il a rappelé que l'objet de cette
réunion était d'examiner la détérioration de la situation en Namibie et de lancer
U!' appel au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies afin qu'il fasse
exer~~r directement des nressions sur l'Afrique du Sud pour l'obliger à resnecter
les obli~ations qui lui incombent en vertu des résolutions 385 (1976) et 435 (1978)

~ -
du Conseil de securité.

115. rTe Paul J. F. Lusaka, president du Conseil des Nations Unies pour le. Namibie,
e. fait une decleration lors de la seance nl.êni.êre du Conseil des mirri s t res , Il
s'est fplicité de la presence de H. f1uzen'da et a déclare que la participation de
la délégation du nouvel Etat inClépendant du Zimbabwe etait le r'êsul, tat concret de
Ip. lutte hê roîo ue menée par le peuple zimbabwéen pour la libération de son pays. Il
a fait observer que l'indépendance du Zimbabvre avait élargi les frontières de la
libertp, qu.i rég~ait maintenant du Zambèze' au Limpopo, qu'elle etait une source
d'encouragement pour les combattants de la liberté en Afrique du Sud E qu'elle
avai. t redonne courage aux forces combattantes de la Nami.bi.e menée-s par 18. SUAPO.
)'1. Lus ak a a dé.claré qu'il était clair au' avec l'indépendance du Zimbabvre. la liberté
enprunt.aî t de nouvelÏes voies qui mêner-ai.ent à l' abo~tissement ultime et loo:ique
de la lutte : IH libération de la rTamibie et de l'Afrique du Sud elle-mên,2
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Ilfl. Le President du Conseile déclaré que L' i ndêpendance du Zimbabwe, e:râcp 8, la
victoire du Front DatriotiCluC:', avait clairement dômont.rê il l'Afriqup du Sud que le
re up.le d'Afrique australe appuyait resolument ses véritables di r-i gearrts , il savoir
les mouvements de libération nationale, et refusait d'accepter les gouvernements
fantoches mis en place ~ar les regimes racistes et illégaux. Il a fait observer
que l'Afrique du Sud était maintenant plus que jamais opposée au plan des
Nations Unies pour l'or~anisation d'élections en Namibie sous la supervision pt
le contrôle de l'ONU 22/, car elle s'était rendu compt.e Que la SHAPO p:agnerait ces
élections.

117. ~1. Luscl~a a déclaré au Conseil des ministres Que l'espoir de voir les pays
occidentaux user de leur influence pour amener l'A,friq.ue du Sucl à coonêre r il la.
mise en oeuvre du plan des Nations Unies s'amenuisait de jour en jour et Qu'il
devenait de ~lus en Dlus difficile d'attendre pendant que l'AfriQue du Sud continuait
ses massacres et ses destructions en Nami'b i e et dans des pays africains indépendants
voisins, notamment en PJl1g01a et en Zambie. Il avivement enf!.af'.ê Le Conseil des
ministres Q envisafer la Dossibilite de demander une convocation du Conseil de
securité en vue d'imDoser un régimE global de sanctions économiQues oblie:atoires
à l'encontre de l'Afrique du Sud. Il a proDosé, au cas où le Conseil dp securité
n'adoDterait pas ce Dro~rmmne d'action en raison du veto de certains Etats
occidentaux membres permmlents du Conseil, que le Conseil des ministres de l'OUA
se rêurri sse en session extraordinaire afin d'élaborer une nouvelle stratérie sur
la Question de Namibie.

118. f.1. Sam Nujoma , president de la SI'TAPO, a pris la parole en séances plénières
du Conseil des ministres et de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverriemerrt ,
S'adressant à la Conférence au nom de tous les mouvements de libération d'Afrique
australe, il a rê l.i ci té ·'l. Robert r.lugabe. premier ministre du Zimbabwe, de son 
succès. Les mouvements de libération considéraient comme leur la victoire des
patriotes du Zimbabwe sur le champ de bataille; cette victoire prouvait la justesse
de l'affirmation des mouvements de libération nationele selon laQuelle ils étaient
les représentants authentiQues des masses opprimées. Il a ajoute que la victoire
au Zimbabwe avait renversé l'équilibre Qualitatif des forces dans la région en faveur
des peuples d'Afrique australe et que la lutte contre les racistes sud-africains
continuerait ,iusqu'à ce que tout le régime d'apartheid s'écroule. Il a demandé à
l'OUA et aux autres forces progressistes d'apporter un appui sans réserve à cette
lutte.

119. H. Nujoma a déclare en outre que la situation en Namibie était devenue p Lus
tendue en raison de l'intensification de la lutte armée par la SUAPO qui avait
porté un COUD sérieux aux forces ennemies. Parmi les affrontements q~i avaient
débouché sur de grandes victoires des forces de la SW.A~O, il a cité les opérations
du 18 avril qui avaient paralysé la centrale hydro-électriQue de Ruacana , l'attaQue
contre l'aéroport militaire d'Ondanr,wa, le 4 mai, au cours de laQuelle des avions
de guerre et du matériel militaire ennemis avaient été détruits, et une attaque
contre les forces sud-africaines le 7 juin, à l'issue de laquelle on avait décimé
deux compagnies sud-africaines et détruit 12 avions et troi~ hélicoptères ennemis.

22/ Ibid•• trente-troisième année, Supplement d'avril. mai et .iuin 1978,
document S/12636, et ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1978.
document S/12827.
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120. C'était '1 12. s ui t e de ces victoires que l'ennemi démoralisé en 2tait venu à
Lr nce r , ouve r-t emerrt et sans -r:rovocation, des ar-:ressions armêes contre les nays
voisins. l'Anp.'ole et la ZR!'lhie. le Pr-ôs i derrt de la SHl\PO 8. fait obs e rve r que les
mouvements ~e libérfition ne ~ouvaient que se joindre ~ la communauté internationale
nour condamner ces ectes d'El.:::ression. Il fi ajouté que la stratcrip de l'ennemi
visait 2. d0stabiliser l '!\n[\ola afin de mettre un terme aux luttes menées par les
1jEunles nami.b i.en et s ud-iaf'r-i ca i n , d'instituer un règlement semblable ?i. celui (J.u'on
2V2Ï t tf'nté d'inmoser en ~ho\l~sie du SU0. et d'inmlanter ses fantoches contre-
rêval utionnnires· de L'Dni ào "Iaci ona.L Para a Independência Total de Ane:olR (UITITA)
dans la ~artie an~o12ise de la zone démilitarisée proposée aux termes du 1jlan des
Nations Unies.

l'?L Sur la base dl" ces cons i crrat i.ons , n. Nujoma a vivement engagé l'OUI\. ;~ adopter
les mesures suivRntes :

a) A~ir de fa~on décisive, concrète et 1jratique afin d'aider et d'appuyer
l'Anr'oll'l; cette ass i st ance et cet appui n'etaient pas seulement vitaux pour La lutte
des neupl.es nami.b ien et sud-africain mais l?ermettraient egalement de protéger
l'indénendance et la souverainete des Etats africains situés au sud de l'Equateur.

b ) l'Tettre au l'oint une s t rat ê sde commune de mobilisation et de soutien afin
cl.' exercer une pression internationale sur le régime raciste de l 'J\frique du Sud,
Dot8.rrment en demRndant au Conseil de sécurite d1imnoser un re~ime r-:lobal de sanctions
2conomigues obligatoires i:\ l'encontre de ce J:'2["i.me.

c) Appuyer les actions entreprises comme la campagne menee actuellement par
les mouvements anti-ane.rtheid et les grou~es de souti en aux Pays-Bas et dans d'autres
~)ays occidentaux et la Conférence internationalE:' des or(}:anisations non gouve rnemerrtal.es
»our' des sanctions contre l'Afr Lque du Sud, l~i s i~st tenue il Genève du 30 juin au
3 .juillet 1980.

d) Exi.rte'r la liberation de Nelson 1'1ar1:3.21a. de Herman Toivoya Toivo et de
tous les autres pr-i sonni.ers politiq.ues en Afriql':è du Sud et en Namibie.

e) Cond~ner les cinq puissances occidentales pour leurs machinations et leur
com~licite dffi1s une manoeuvre qui vise à eli~in€r et à étouffer toutes les aspirations
et les intérêts politiques des peuples sud-africain et namibien, menes par leurs
mouvements de libération, afin de sauveŒ,arder l'existence de la clique blanche
faciste de Pretoria ainsi que leurs propres interêts economiques et strRtef.Î~ues.

f) Condamner et désavouer totale~ent les simulacres de plans et d'accords
d'ins~iratinn neo-colonialiste 9resents ou futurs, des racistes de Pretoria en
Namibie et en Afrique du Sud.

'\ Fujoma a ~ral"'''1ent déclaré qu'j l convenait d' arvouye r et de renforcer le Conseil
qui était l' .l\utorite administrante Lêrtal.e de la Namibie.

1~2. Se référant ~ -_a le<·,tre datée du 12 mai 1980. adressée pa!' le ;·1inistre des
affaires etren~ères de l~Afri~ue du Sud au Secretaire ~enerl'lï (voir par. 10 ci
dessus). 1<. Nujoma a d6clare que la SHJI.PO estimait que le Secretaire gênê ral , clans
sa lettre (voir ~ar. 109 ci-dessus), avait répondu de fa~on eloquente et sans
équivoque aux questions posees par le régime raciste de l'Afrique du Sud. Cette
réponse. R-t-il indique. nouvait faciliter considerablement les efforts del)loyes
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l'n vue d'assurer ravidement L' acul.Lcatdon des resolutions 385 (1976) et 435 (1970)
<lu Cons e i L de sp.curÜe. Il il e;- outre tenu a. souligner très cLa'i reroerrt que jamais
] Ion ne oour-rai t exoul.se r de ifc.r!lÏbie les combat.t.ant.s d'" la Libe r-t ê sous la di re ctrion
(1.. la é'TTj\PO Ô ces guerilleros resteraient en I'ami'b.i e , les armes à la main. o.u"" le
GI\'TUPT se renc1p ou non en Namibie. En aucun CAS. la SHP20 ne DPrrnettra:i. t au' on
humilie ses forces de libér8tion tout en laissant des t.rounes ~trAn,.,.ères a;·('l(:es
conserver 20 bases militaires sur le sol namibien.

123. Il El. ajouté nue la SHAPO considerait que l'idee de faire participer l'element
contre-révolutionnaire qu'étnit l'UNITA aux discussions concernant la zone demili
t.ai rsêe constituait, de la C'art ne l'Afrio.ue du Sud raciste et de ses alliés
occidentaux. une provocation délibérée visant à faire échouer les efforts dpTJloyes
par l'OnU en vue d'assurer la décolonisation de la Namibie au moyen d'élections
<1P!'locratiques libres et êqui. tables dont l'Afrique du Sud rAciste ne savait que trop
bien que ses fantoches et quis Li.nrts ne sortiraient jamais vainqueurs. Au nom de

la SlT./\PO. il s'est dit :orêt b. participer à des élections orr-anisêes dêmoc r'at i que.nerrt ,
dans un climat de liberté et d'équité, sous la suoer-vi.s i.on et le contrôle dp
l'Or~anisation des TIations Unies.

1~4. 1'1. Nujoma a conclu sa déclaration en ces termes : "La lutte armée reste la
princi:nale fOYBe de nos efforts de libération. Nous continuerons à poursuivre ce
noble objectif jusqu'è: l'inéluctable victoire finale. Nous continuerons néanmoins
à user de moyens po Li.t i ques et diplomatiques pour renforcer nos efforts mi litai res if •

125. Avant que les declarations officielles ne soient prononcees à la reunion du
Conseil des·~inistres, le Sous-Secrétaire f.enéral chargé des affaires politiques
de l'OUA a présenté le rapport du Secretaire général de l'OUA sur la Clécolonisation.
Dans ses remarques liminaires, le Secretaire general de l'OUA faisait observer Qu'au
cours de la periode consideree, on etait arrive à une impasse dans l'application
du plan des l'Tations Unies devant permettre à la J'anrib i.e d' acceder Q l'indépendance
en raison de l'intransigeance de l'Afrique du Sud. Le Sous-8ecrétaire ~~ncral a
affirmé nue l'our l'OUA., il ne devait y avoir ni êqui,voque ni compromi,s au sujet des
résolutions 431 (1978) et 435 (1978) du Conseil de securité relativ~s ~ la creation
du Groune d'assistance des Nations Unies nour la nériode de transition et de
l'organisation d'élections libres et equitables en Ilami.b i.e , De Illême, L'Assemb Lêe
['"enérale avait r6affirme dans sa resolution 34/92 Clue la SHAPO ptait le seul repré
sentant authentique du peuple namibien; ce statut était irreversiblement acquis
et n'êtait pas su~et à néf,ociation. Contester maintenant ce fait fonda~ental

revpnait ~ essayer de détruire et de déjouer le plan que l'O~~anisation des
nations Uni cs avait si laborieusement elaboré.

126. Le Conseil des ministres a en outre examine le rapnort du Comité de coordi
nation de l'OUA nour la liberation de l'Afrique sur sa trente-cinquième sessio~.

Le Comité ayant demandé au Conseil des ministres de se nrononce r sur la j)Hrticipation
des cinQ puissances occidentales aux efforts deployés en vue de résoudre la
question de Namibie. on a répondu que le mO!'lent etait venu pour l'Afrique de prendre
elle-même l'avenir de la Namibie en main et que les Etats membres de l'OUA
devraient user de leur influence auprès du S~crétaire général de l'Organisation
des J'Tations Unies pour Clue le plan des rlat i ons Unies puisse être exécuté sans plus
tarder. On a en outre suggere que le Conseil des ministres envisa~e de faire sienne
la position des Eb.i:s de première ligne en invitant le Secrétaire général;::;' demander
Lns t anmerrt à l'Afrique du Sud de née:ocier directement avec la S\·TAPO. Le Conseil
des minis~Tes a fermement condamne les insinuations contenues dans la lettre du
;'1inistre des affaires étrangères de l'Afri<:!.ue du Sud en date du 12 mai 1980, et a
affirme ~u'elle introduisait des éléments qui n'avaient rien à voir avec la question
de HFUllibie.
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127. Des décisions Lmoor-t arrtes et d'une grande portee ont été "prises à des sessions
récentes du Conseil d~s ministres et de la Conference des chefs d'Etat et de gouver
nement oe l'OUA. Entre autres, le Conseil des ministres a ado~te une resolution
/A/35/463, annexe I, resolution CM/Res.782 (xx.~T)7 relative à la coo~eration entre
l'OUA et l' Or zan i sat i on des Nations Unies dans des domaines affectant l'Afrique et
les mouvements de liberation, en particulier celui de la coordination des pro~ramFes
d'assistance aux mouvements de liberation en Afrique australe.

128. Au cours de la même session, 18 delégation du Conseil des Nations Unies pour
li'. TTamibip a, de concert avec des membres de la délégation de la BVlAPO, des repre
sentants des Etats de première Li.gne et le Secretaire executif du Comite de coordi
nation de l'OUA ~our la liberation de l'Afrique, elabore un projet de résolution
relatif ~ la Namibie, aue le Conseil des ministres a adopte à l'unanimite
/A/35/463, annexe I, r~solution CM/Res.788 (xx~)7 et à laquelle la Conférence des
chefs d'Etat et de f.l;ouvernement a souscrit par la suite.

Cette résolution est libellée con@e suit :

ilLe Conseil des minist res de l'Organisation de l'unite africaine, réunie
"pour sa trente-cinquième session ordinairè à Freetown (Sierra Leone), du
18 au 28 juin 1980:

Ayant examine le r'appo r't sur la Ilami.b i e de la trente-cinquième session du
Comité de liberation et ~yant en outre entendu le rapport du Secrétaire général
,0. l'OUA sur la décolonisation et en "particulier sur la question de Namibie,

~yant pris connaissance d'une lettre adressée au Secretaire général de
l'Or~a~isatioll des Nations Unies par le rée.ime raciste sud-africain,

Ayant examiné la grave situation politique et militaire ql règne en
Ilami.b i.e du fait que le regime raciste de l'Afrique du Sud poursuit son
occuoat i on illégale de ce territoire,

neaffirmant que l \intér:r:L~ " territoriale de la Namibie, y compris
1/Talvis Bay, est i;;'violable et doit être rip:oureusement respectée,

réaffirmant en outre que la Sv!APO est le seul représentant authentique
et Lê gi.tirne du neupl.e nami.b i en ,

Felicitant la SHAPO d'avoir assure la mobilisation politique du peupLe
namibien et intensifié la lutte armée contre les forces armees d'occupation
dr- l'Afrique du Sud en rTamibie,

l'Totant avec une Brave inquiétude que le regime raciste de l'Afrique du
S-d persiste dans ses provocations à l'égard d'Etats africains indépendants,
en nar-t i cu.Lier- la F':\mblique populaire d'Angola et la République de Zambie,
et ~ontinue de violer les obligations qui lui incombent concernant l' appli
cation de la résolution 435 (1973) du Conseil de securité de l'Organisation
des Nations Unies.

Félicitant les Etats de première ligne de l'a"ppui continu qu'ils apportent
à la SHAPO dans la lutte de libération en Namibie,
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Ayant annris avec llne p:rande inquiétude que le r;;;'d me illé[(al de l'Afrique
~u Sud a decide de creer un conseil des ministres fant~c~e en PRmibie en vue
i' irnnoser un règlement interne au neuple nami.nien ,

Ranpelant les no~)reuses resolutions et décisions de l'Orpanisation d~s

rations Unies, de l'OUA. et des pays non alirnés Lnvit ant le r~rrilT'.e sud-africain
: se retirer de JlTamibie,

1. Réaffirme le soutien sans éClui voque aue les Ftats membres apportent
i, la lutte armee que le peuple nami.b i en mène à, juste titre nour sa libêrat.i.cn
:ous le direction de la svrJl.PO, son seul représentant lér:itime et airtherrt i que ;

2. Réaffirme que l'Talvis Bay fait partie intéGrante de 111 Namibie;

3. Anpuie les efforts déployés par le Secrétaire gén~ral de l'Organisation
les Nations Unies pour faire appLi.quer immediatement la résolution L!35 (1978)
~ Conseil de securité de l'OrgAnisation des Nations Unies et le nlan àevant
.errnett.re ;;. la Namibie d'accéder d: l'indénenclance;

l~. Confie au Groupe africain de l'Ore;anisation des 'Tations Unies, au
as où l'Afrique du Sud n' fuserait d' apnliCluer les di spos i tions du paragraphes 3
i -dessus ou ferait obstacle à leur mise en oeuvre, le soin de faire arrpeL au
onseil de securité ~our Clue celui-ci se réunisse d'ur~ence et prenne d~s
esures coe.rc.itives efficaces contre le régime raciste de l'Afrique du Sud
t lui impose les sanctions globales et obligatoires prevues au Chapitre VII
.e la Charte des Nations Unies, etant donne que ce régime continue ,1 faire
'i des rfsolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil ('1p sécurité;

5. Prie le Secretaire general de l'OUA de rester en contact etroit avec
e Secretaire genéral de l' Orp:anisation des l'ïations Unies ù. prones de la
uestion de Namibie;

6. Condanme vigoureusement la mise en place en Bamibie par le re~ime

lIégal de l'Pfrique du Sud de la pretendue AssemblGe netionple et de la
retendue armee du Sud-Ouest africain/Namibie;

7. Demande à tous les Etats membres de l'OUI\. et au reste de la communauté
nte rnationale de s'abstenir de reconnaître de quelque façon que ce soit
'Assemblee nationale illesale ou tout rRgime que l'Afrique du Sud raciste
ourrait imposer au peuple namibien ou de cooperer avec cette Assemb:~e ou
e ref"ime;

8. Refuse absolument de reconnaître le Conseil des ministres fantoche
e 12 membres nomme par le regime raciste de l'Afrique du Sud;

9. Denonce enerp.iquement les exigences du régime raciste de l'Afrique
u Sud qui, dans sa lettre du 12 mai 1980. a demande 13, l'Or["a'1isation des
ations Unies de renoncer à considérer la SWP~O comrre le seul representant
uthentique du peuple namibien;

10. Prie insta'TIIllent tous les Etats membres de l'OUA Cl' accorder une
ssistance matérielle, financière, diplomatique et politique accrue à la
l'TA.PO;
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11. Demande 0. la communaut.ê internationale d'exercer le maximum de
pression sur le rê~ime raciste de l'Afrique du Sud ~our amener celui-ci à cesser
d lo ccuper- miLi t ai remerrt la Namibie;

12. Déclare solennellement que l'occu~ation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud. le refus persistant de l'Afrique du Sud de se soumettre aux
décisions des Nations Unies, la guerre de répression qu'elle mène contre les
Nami.b i ens , ses actes d'agression répétés à partir de bases en Namibie contre
des pays africains indépendants et son expansion colonialiste, constituent
une erave menace contre la paix et 18. sécurité internationales;

13. Réaffirme son soutien sans réserve au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie qui est l'J.:.utorité administrante légale de la fTamibie jusqu'à
l'accession de cette dernière à l'indépendance et décide en conséquence
d'accorder au Conseil, en cette qualité, le statut d'observateur nerrnanent
aunr-ês de l'Orp,anisation de l'unité africaine;

14. Décide que si le Conseil de sécurité n'adopte pas les mesures
envisaepes au paragraDhe 9 ci-dessus, le Conseil des ministres de l'Or~anisation

de l'unité africaine se réunira en session extraordinaire pour examiner la
si t uat.i on ainsi créée et prendre les mesures appropriées en vue d.' as sure r
la libération de la Namibie. Il
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DEUXIEJ'1E PARTIE

TRAVAIL DU CONSEIL EN TPJ'fT QU'AUTORITE ADMINISTRANTE LEGALE DE LA N.AlVlIBIE

l . GENERALITES

29. En sa qualité d'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son
ndépendance. le Conseil continue à suivre de près les aspects de la situation
Jlitique, militaire, économique et sociale affectant la lutte du peuple namibien
Jur l'autodétermination. la liberté et l'indépendance nationale d~s une Namibie
nie. Ce mandat lui a été confie par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
2nérale, et d'autres résolutions et décisions pertinentes concernant la Namibie.

30. En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la résolution susmentionnée,
= Conseil a adopté le 27 septembre 1974 le Décret No l pour la protection des
=ssources naturelles de la Namibie de façon à veiller à ce que ces ressources
= soient pas exploitées au détriment du peuple namibien.

31. Entre autres activités le Conseil a représenté la Namibie en qualité de
=mbre à part entière de diverses organisations. dont la FAO. l'OIT. l'UNESCO.
3. CNUCED, l' ONUDI et la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
3. mer. Le Conseil a également représenté la Namibie à des réunions de
'Organisation de l'CUP, des pays non alignés et à d'autres conferences
lternationales.

32. Les fonctions du Conseil consistent notamment à tenir des consultations
Tet; des représentants de haut niveau de gouvernements afin d'assurer l'appli'ation
,s résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie. l'octroi
lune assistance matérielle aux Namibiens, la diffusion d'informations sur la
lestion de la Namibie et la mobilisation de l'opinion publique en une campagne
~ soutien au peuple namibien dans sa lutte pour l'indépendance nationale dans
le Namibie unie.
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II. CONSULTATIONS AVEC LES ETATS 1'.1E.MBRES SUR L'APPLICATION
DES RESOLUTIONS DE L'ORGPJ~ISATION DES NATIONS UNIES
CONCERNANT LA Nftl1IBIE

A. Generalites

133. De même qu'il avait envoye des missions de consultation en Europe 23/ et
en Amérique latine 24/ en 1974, en Asie 25/ en 1975, en Am~rique latine 2b/ et
en Afrique 27/ en 1976, au Canada 28/ en:ï977, en Afrique 29/ et en Yougoslavie 30/
en 1978 et en Asie 31/, en Europe occidentale 32/ et en Europe orientale 33/ en-
1979, le Conseil a decide en 1980 d'envoyer si~missions de consultation ~une
en Equateur, au r1exique et à la Guyane, une en Republique fedérale d'Allemagne,
en France et au Royaume-Uni, une à Cuba, au Panama, à la Jamaique, à la Barbade
et à Trinité-et-Tobago, une en Nouvelle-Zelande et en Australie, une aux Etats-Unis
d'Amerique et au Canada et une en Jamahiriya arabe libyenne, au Koweit, et en
Iraq 34/.

23/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt neuvième session,
Supplement No 24 (A/9624), vol. II, annexe VI.

24/ Ibid., Supplement No 24 A (A/9624/Add.l), par. 38 à 60.

25/ Ibid., trentième session, Supplement No 24 (A/I0024), vol. II, annexe V.

26/ Ibid., trente et unième session. Supplement No 24 (A/31/24), vol. II,
annexe XII.

27/ Ibid., vol. III, annexe XIV.

28/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 24 (A/32/24), vol. II,
annexe II.

29/ Ibid., neuvième session extraordinaire, Supplement No l (A/S-9/4),
par. 4'2à 262.

30/ Ibid., par. 262 à 312.

31/ Ibid., trente-quatrième session, Supplement No 24 (A/34/24), vol. III,
annexeS-II~III.

32/ Ibid., annexe IV.

33/ Ibid., annexe V.

34/ Pour les rapports de ces missions, voir documents A/35/339-S/14067
(Equateur, Mexique et Guyane), A/35/300-S/14014 (Republique federale d'Allemagne,
France et Royaume-Uni), A/35/338~s/14066 (Cuba, Panama, Jamaique, Barbade et
Trinite-et-Tobago), A/35/301-S/14015 (Nouvelle-Zelande et Australie), A/35/337
s/14065 (Etats-Unis et Canada) et A/35/364-s/14083 (Jamahiriya arabe libyenne,
Koweit et Iraq). Pour le texte imprime de ces rapports, voir Documents officiels
du Conseil de securite, trente-cinquième annee, Supplement d'avril, mai et
juin 1980; et ibid., Supplément de juillet, abût et septembre 1980.
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134. Ces missions devaient procéder à des consultations officielles avec les
gouvernements des pays en question, ainsi qu'à des échanges de vues sur l'évolution
de la situation en Namibie.

135. Conformement au mandat que leur avait confié le Conseil, les missions ont
fait savoir aux gouvernements que les efforts du régime de Pretoria en vue
d'impos~r un règlement interne en Namibie pouvaient être efficacement ~ontrecarrp.s

si tous les Etats 1I1embres s'abstenaient de reconnaître tout régime que l'adminis
tration illégale sud-africaine pouvait imposer au peuple namibien au mépris des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité sur la question de Namibie, en particulier des résolutions 385 (1976),
435 (1978) et 439 (1978) du Conseil, ou de cooperer avec un tel rér,ime.

136. Les missions ont demandé aux Etats 11embres de s'efforcer tout particulièrement
d'accroître leur assistance financière et matérielle pour renforcer les moyens de
la SWAPO, dans la lutte qu'elle a engagée pour réaliser les aspirations légitimes
du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance dans
une Namibie unie.

137. Au paragraphe l de sa résolution 34/92 C, l'Assemblée générale priait
toutes les institutions spécialisees et les autres organismes et conférences
des Nations Unies d'octroyer au Conseil le statut de membre à part entière pour
lui permettre en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, de participer à
ce titre aux travaux de ces institutions, organismes et conférences. A ce sujet,
les missions ont demande aux Etats Hembres d'accroître leur appui au Conseil afin
qu'il puisse intensifier et élargir" en cooperation étroite avec la SvJAPO, ses
activités, de manière à remplir les engagements pris par l'Organisation des
Nations Unies envers le peuple namibien en vertu de la résolution 2145 (XXI)
de l'Assemblée générale.

138. Les missions ont demandé aux Etats Hembr-es de reconnaître les documents de
voyage délivrés aux Namibiens par le Conseil afin qu'ils puissent se rendre dans
différents pays pour poursuivre leurs études ou pour promouvoir la cause de
l'autodétermination de la liberté et de l'indépendance nationale dans une Namibie
unie.

139. Depuis 1976,l'Assemblée générale avait déclaré dans ses résolutions concernant
la Namibie que Walvis Bay faisait partie intégrante du territoire et que t0ute
tentative d'annexion de Walvis Bay par l'Afrique du Sud serait illégale, .. .Ll.e et
non avenue. Par ailleurs, le Conseil de sécurité avait adopté la résolution
432 (1978), dans laquelle il demandait que l'Afriqûe du Sud ne prenne aucune
mesure de nature à conduire à l'annexion de Walvis Bay. Bien que les cinq
puissances occidentales aient voté en faveur de la résolution 432 (1978), on
a jugé utile de leur demander des précisions sur leur position. Les missions
se sont donc efforcées d'obtenir des puissances occidentales qu'elles s'engagent
résolument à appuyer l'intégrité territoriale et l'unité de la Namibie.

140. Les missions se sont déclarées préoccupées par le fait que les cinq puissances
occidentales continuaient de coopérer étroitement avec l'Afrique du Sud dans les
domaine3 politique, économique et militaire, et notamment dans le domaine nucléaire
car cette coopération encourageait le régime de Pretoria à maintenir son occupation
illégale de la Namibie au mepris des resolutions pertinentes de l'Organisation des
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]ations Unies. Elles se sont également déclarées prêoccu~ées par le refus de
l'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions du Conseil de sécurité sur la
Namibie et par le retard qui en résultait par leur mise en oeuvre. Les missions
se sont efforcées d'obtenir des cinq puissances occidentales l'en~agement qu'elles
ne reconnaîtraient aucune récime qui pourrait être mis en ~lar:e par l'administration
illé~ale en'Tamibie. Elles ont, à cet égard, engagé ces puissances è. faire tout
leur ~ossible pour amener l'Afrique du Sud à se conformer aux résolutions du
Conseil de sécurité en particulier aux résolutions 385 (1976), 435 (1978) et
439 (1978).

141. Les missions ont demandé qu'on se conforme è. la position de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne la protection des ressources naturelles de
la Namibie, en particuliër aux dispositions des résolutions 283 (1970) du
29 juillet 1970 et 301 (1971) du 20 octobre 1971 du Conseil de sécurité et au
Décret Bo l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, promulgué
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le 27 septembre 1974. Elles se
sont également efforcées de faire appuyer les programmes d'assistance des
Nations Unies aux Namibiens et ont insisté sur la nécessité d'accroître le montant
des contributions versées au Fonds des Nations Unies pour la Namibie au Prograrr@e
d'édification de la nation na~ibienne et à l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie.

142. Le texte des communiqués publiés au terme de chaque m~ss~on figure au
paragraphe 507 ci-apres.

B. 11ission de consultation en Equateur, au ~1exigue et
en Guyane (14-24 avril et 17-20 mai 1980)

143. La mission était composée des représentants de l'Algérie (Président), du
Burundi, de l'Indonésie, du Libéria et de la Pologne, ainsi que d'un représentant
de la SHAPO.

Equateur

144. La mission a séjourné en Equateur les 14 et 15 avril 1980. Elle a été reçue
par M. Jaime Roldos Aguilera, président constitutionnel de la République de
l'Equateur et a tenu des consultations avec une délégation composée de personnalités
gouvernementales.

145. Cette délégation a réaffirmé que la Namibie était placée sous la responsabilité
directe et particulière de l'Organisation des Nations Unies jusquià ce que le
territoire puisse réellement exercer son droit à l~autodétermination et accéder à
une indépendance nationale véritable. Elle a réaffirmé son appui au Conseil en tant
que seule Autorité administrante' légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance et
insisté sur le fait que la communauté internationale devrait accroître son soutien
au peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, son seul représentant authentique.
Elle s'est déclarée prête à cooperer plus étroitement avec le Conseil en ce qui
concerne notamment la diffusion d'informations sur la Namibie.

146. La délégation équatorienne a déclare que llEquateur, en tant que Membre de
l'OrGanisation des Nations Unies, s'était engagé à appliquer la. Charte des
Nations Unies dans ses buts et principes en particulier les principes de l'auto
détermination et de la non-reconnaissance des conquêtes territoriales imposées
ou conservées par la force. A ce sujet, elle a insisté sur la nécessité de
maintenir l'intégrité territoriale de la Namibie, y compris Halvis Bay.
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147. La délégation a déclare que le Gouvernement équatorien continuerait d'appuyer,
jusquià ce que la Hamibie accède véritablement à liindépendance, sa participation
par l'entremise de son représentant le Conseil, en tant que membre à part entière,
W1X travaux des institutions specialisées des Nations Unies et àux conferences
internationales or3anisees sou~ les auspices de l'Organisation. Il s'efforcerait
d'accorder des bourses aux étudiants namibiens afin Qu'ils Duissent se rendre en
Equateur ?our y poursuivre des études, et de verser ùne contribution au Fonds des
Nations Unies pour la Nami.bi.e , Dans le même esprit, le Gouvernement équatorien a
reconnu la validité des docQments de voyaôe delivrés par le Conseil.

148. Le Gouvernement équatorien a exprime l'avis qu'au cas où l'Afrique du Sud ne
se conformerait pas aux résolutions de l'Organisation sur la Namibie, la co~munauté

internationale devrait prendre des mesures efficaces contre le regime sud-africain
afin de l'isoler complètement.

l"lexique

149. La mission a séjourné au Mexique du 17 au 24 avril 1980 et tenu des
consultations avec une delégation composée de représentants du 11inistère des
relations exterieures. Le President de la mission a été reçu par ~1. José Lopez
Portillo, président des Etats Unis du Iîexi.que ,

150. La délegation mexicaine a declare que son gouvernement, compte tenu du fait
qu'il s'etait toujours oppose au colonialisme et à la discrimination raciale, et
conformement aux objectifs enonces dans la Charte des Nations lJnies, continuerait
de contribuer activement à la juste cause du peuple de la Na~ibie, premier
territoire placé par la communaute internationale sous la responsabilité directe
de l'Organisation des Nations Unies.

151. La delégation mexicaine a déclare que son gouvernement appuyait les travaux
du Conseil et indiqué que le i îex i que souscrivait aux diverses resolutions sur la
Namibie adoptées par l'Assemblée génerale et par le Conseil de sécurite. Elle a
réaffirme que son gouvernement se prononçait resolument en faveur de l'integrite
territoriale de la Namibie et soutenait énergiquement les efforts deployes pour
assurer liapplication de la resolution 435 (1978) du Conseil de securité.

152. Elle a insiste sur le fait que le Mexique appuyait resolument la SWAPO,
mouvement de liberation nationale de la Namibie, et réaffirme que cette organisation
était le seul representant legitime du peuple namibien, conformement aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Elle a égaleI<le:lt réaffirmé l'appui
continu de son gouvernement aux activités du Conseil, ainsi qu'à l f:, )",détermination
et à l'indépendance du peuple namibien.

153. Dans les limites de ses possibilites, le Gouvernement mexicain continuerait
de contribuer au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et appuierait pleinement
le Conseil dans l'exécution de son mandat. Il continuerait de reconnaître la
validité des documents de voyage délivres par le Conseil aux ressortissants
namibiens et, à titre de contribution directe au peuple namibien, il était prêt
à offrir des bourses d"etudes de niveau professinnnel aux étudiants du territoire.
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154. Les membres de la délégation meXlcalne ont réaffirmé que leur gouvernement
avait décidé de rompre ses relations diplomatiques consulaires et commerciales
avec le régime de Pretoria et d'interdire aux ressortissants sud-africains, y
compris aux personnes qui avaient l'intention de venir participer à des manifes
tations sportives - l'entrée au î1exique.

155. Le Gouvernement mexicain était convaincu que la communauté internationale
devait accorder son plein appui au peuple namibien dans la lutte qu'il menait pour
accèder à l'independance, maintenir son intégrité territoriale et exercer son
droit à l'autodétermination, conformément aux principes proclamés par l'Organisation
des Nations Unies.

156. La mission a séjourné à la Guyane du 17 au 20 mai 1980. Elle a été reçue
par H. Arthur Chung, president de la Guyane et par M. L. F. S. Burnham, premier
ministre, et a tenu des consultations avec des représentants du Gouvernement
guyanais.

157. Ceux-ci ont condamné l'Afrique du Sud pour ses violations répétées des
resolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie, en
particulier les resolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de
sécurité et pour le mepris dans lequel elle tient ces textes. Ils ont réaffirme
que l'absence de progrès dans l'application de ces résolutions était la conséquence
directe des manoeuvres dilatoires auxquelles se livrait ce pays. A ce sujet,
les représentants du Gouvernement guyanais ont appelé l'attention sur la réponse
donnée· par l'Afrique du Sud, le 12 mai 1980 (voir paragraphe 10 ci-dessus),
concernant la proposition relative à la création d'une zone démilitarisée entre
la Namibie et l'Angola et entre la Namibie et la Zambie, dans le contexte de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Le Gouvernement guyanais a vivement
déplore le fait que l'Afrique du Sud avait à nouveau recouru à des manoeuvres
dilatoires. A son avis, la réponse donnée par ce pays était une nouvelle preuve
de sa mauvaise foi dans les négociations et de son désir de perpetuer son
occupation illégale du territoire et de frustrer le peuple namibien dans ses
aspirations légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance.

158. Les représentants du Gouvernement guyanais ont également appelé l'attention
sur les opérations militaires de plus en plus nombreuses que monte l'Afrique du Sud
et sur l'extension de ses installations militaires dans le territoire, ce pays
multipliant les actes d'agression contre le peuple namibien et les Etats africains
voisins. Ils ont également souligné avec une vive inquiétude, la grave menace
que constitue pour la paix et la securité internationales le fait que l'Afrique
du Sud s'emploie à se doter des moyens de déployer des armes nucléaires. Ils
ont réaffirmé leur adhésion à la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité,
en date du 4 novembre 1977, imposant un embargo obligatoire sur les armes à
destination de l'Afrique du Sud et demandant l'interruption immédiate de toute
collaboration avec ce pays dans les domaines militaire et nucléaire.

159. Les représentants du Gouvernement guya~ais ont appelé l'attention sur les
tentatives auxquelles se livre l'Afrique du Sud pour modifier l'intégrité nationale
~t territoriale de la Namibie. A ce sujet, ils ont condamne la politique de
bantouGtanisation de ce pays ainsi que sa politique d'apartheid, de même que le
fait qu'il ait déterminé unilatéralement et illégalement une zone économique au
large des côtes namibiennes et qu'il revendique plusieurs îles, dont les îles
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Peneuin qui font partie intégrante du territoire de la Namibie. En réaffirmant
liappui de leur eouvernement à la résolution 32/9 D de liAssemblée générale et
cl la résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978,
concernant \Omlvis Bay, ils ont condamné vigoureusement 11annexion de Walvis Bay
par l'Afrique du Sud qui constitue un acte d'expansion coloniale déclaré illé~al,

nul et non avenu par l'Assemblée eénérale et ils ont réaffirmé que la Namibie
devait recouvrer son indépendance et son intégrité territoriale:

1600 Le Gouvernement guyanais a réaffirmé son plein appui au vaillant combat du
veuple namibien, sous la direction de la SWAPO, son seul représentant authentique,
qui a intensifiG la lutte armée pour libérer le territoire. Il s'est en~agé à
redoubler d'efforts afin de lui fournir toute l'assistance morale et matérielle
dont il a besoin. Il a reconnu le rôle irremplaçable joué par le Conseil,
lilnstitut des Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édification de
la nation namibienne en ce qui concerne l'aide ~rêtée aux Namibiens pour les
preparer à servir dans une Namibie indépendante. Le Gouvernement guyanais a
réaffirmé quiil était résolu à intensifier ses efforts afin de diffuser des
renseignements sur la lutte qui se poursuit en Namibie et de contribuer à
mobiliser plus encore liattention de liopinion publique mondiale sur la situation
du peuple namibien.

C. ~lission de consultation en République fédérale d'Allemagne,
en France et au TIoyaume-Uni (21 avril-1er mai 1980)

161. La mission était composée des représentants de l'Inde (Président), de la
Yougoslavie et de la Zambie, et d'un représentant de la SWAPO.

République fédérale d'Allemagne

162. La mission a séjourné en République fédérale d'Allemagne du 21 au
23 avril 1980. Elle a été reçue par M. Günter van WeIl, secrétaire d'Etat et
ministre adjoint aux affaires étrangères, et a tenu des consultations avec une
délécation de personnalités gouvernementales.

163. La délégation du gouvernement fédéral a exprimé sa crainte de voir la
situation en Afrique australe se dé~rader rapidement et a fait observer que les
événements survenus dans cette région étaient un sujet de préoccupation pour
l'ensemble de la communauté internationale. Elle a déclaré que le processus de
transition devait être accéléré de manière à instaurer la paix et la stabilité
dans la région.

164. La délégation de la TIépublique fédérale diAllemagne a réaffirmé que son
eouvernement acceptait l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 21 juin 1971 35/ en tant que tel, et elle a indiqué que son gouvernement
coopérait avec le Consei~en sa qualité d'Autorité administrante légale pour la
Namibie jusqu'à l'accession du territoire à l'indépendance. Le gouvernement
fédéral traitait avec la SWAPO et reconnaissait cette organisation cormne un
élément important, essentiel et indispensable dans le processus conduisant à
l'indépendance de la Namibie. La délégation de la République fédérale d'Allemagne
a déclaré que la SWAPO jouerait assurément un rôle décisif dans le futur Etat
indépendant de Namibie.

12/ Conséguences juridiques pour les Etats de la nrésence continue de
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970)
du Conseil de sécurité, Avis consultatif, C. 1. J., Recueil 1971, p. 16.

- 43 -



165. Il était particulièrement important, selon cette délégation, de consulter
les Etats de première ligne avant de prendre une initiative quelconque. Après
le règlement intervenu au Zimbabwe, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne avait été convaincu que toute solution pour la Namibie devait
recueillir l'approbation, l'aval et l'appui des Etats de première ligne. Le
gouvernement fédéral était également en contact avec la SWAPO et avait récemme~t

invité M. Nujoma, président de cette organisation, à se rendre en République
fédérale d'Allemagne.

166. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a déclaré que la position
du gouvernement fédéral concernant la solution de la question de Namibie était
fondée sur la résolution 435 (1978) du Conseil de securité. Elle a fait observer
qu'il y avait eu des retards dont l'Afrique du Sud était le principal responsable,
ce qui était particulièrement regrettable. Cependant, ces retards ne devraient
pas conduire à une remise en cause de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité. Il était éealement clair qu'après le règlement intervenu au Zimbabwe,
le sentiment selon lequel la SWAPO finirait par l'emporter en Namibie ne ferait
que se renforcer.

167. Il a été souligné que le Gouvernement de la Republique fédérale d'Allemagne,
dans ses entretiens avec le Gouvernement sud-africain, avait toujours insisté sur
la gravité de la situation et sur la nécessite pour l'Afrique du Sud de se conformer
à la resolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. L'Afrique du Sud avait tendance
à manifester son appui aux efforts des Nations Unies pendant un certain temps tout
en proposant simultanement un règlement interne sans cependant concrétiser cette
idée par un règlement définitif. Toutefois, il était encourageant de noter qu'à
la suite des pressions internationales, plus personne dans ce pays ne parlait plus
de plan visant à créer une "constellation d'Etats".

168. La délégation de la Republique fédérale d'Allemagne a déclaré que son
gouvernement ne reconnaîtrait jamais un règlement interne quel qu'il soit en
Namibie. Elle avait l'impression que l'Afrique du Sud savait qu'un règlement
interne n'était pas une solution viable au problème. Le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne jugeait le rythme actuel des négociations peu
satisfaisant et convenait que l'Afrique du Sud avait employé des tactiques
dilatoires. Cependant, il était d'avis ~le l'Afrique du Sud n'avait pas encore
pris de décision sur le point de savoir s'il fallait accepter ou rejeter la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Il pensait qu'il était important
de convaincre l'Afrique du Sud que l'acceptation de cette résolution était
souhaitable, même du point de vue sud-africain. Il était essentiel que des
progrès tangibles soient réalisés en 1980.

169. La délégation a précisé qu'en ce qui concernait les questions économiques,
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne partait également du
principe que la présence sud-africaine en Namibie était illégale. En consequence,
aucun appui gouvernemental tel que crêdi ts d'exportation et garanties d' investis
sement, qui serait normalement fourni à d'autres pays, n'était accordé aux
sociétés privées opérant en Namibie. Cependant, le gouvernement fédéral n'était
pas légalement en mesure d'empêcher des soc~étés privées d'opérer en Namibie. La
mission a demandé que l'accord sur la double imposition entre la République fédérale
d'Allemagne et l'Afrique du Sud soit rédiGé de façon qu'il ne soit pas applicable
à la Namibie. La République fédérale d'Allemagne a donné son assurance sur ce
point.
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170. La mission a prié le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne de
mettre l'accent, auprès des autres membres de la Communauté économique européenne
(CEE) sur la nécessité de se conformer à toutes les résolutions des Nations Unies
relatives aux activités des intérêts économiques étrangers en Namibie et,
particulièrement, aux résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil -re sécurité.

171. Le Gouvernem8nt fédéral a reaffirme son plein appui ~ la resolution 432 (1978)
du Conseil de securité qui stipule, entre autres, que l'intégrité territoriale et
l'unité de la Namibie doivent être assurées par la réintéGration de Walvis Bay
dans son territoire.

France

172. La mission a séjourné en France du 23 au 28 avril 1980. Elle a été reçue
par 1-1. Bruno de Leusse, secrétaire général du Ministère des affaires étrangères
et a tenu deux réunions de travail au ministère avec des personnalités
gouvernementales.

173. Au cours de ces réunions, les interlocuteurs français, se référant à l'Avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Jl1stice le 21 juin 1971, a déclare
que le Gouvernement français ne partageait pas le point de vue de la Cour.
Toutefois, dans la mesure où l'Afrique du Sud avait manqué à son obligation de
négocier de bonne foi avec l'Organisation des Nations Unies l'indépendance de la
Namibie, le Gouvernement français considérait que la presence sud-africaine en
Namibie etait illégale. Par consequent, toutes les décisions de l'administration
sud-africaine en Namibie, telles que celles ~oncernant les eaux territoriales et
la pêche, n'avaient pas un caractère légal.

174. Quant à la question des traités bilatéraux signés par la France et l'Afrique
du Sud, pour lesquels l'Afrique du Sud pourrait prétendre représenter la Namibie,
la délégation française a d~claré que le Gouvernement français ne considérerait
plus que tels traités soient en fait applicables à la Namibie. En tout état de
cause, de telles dispositions contractuelles ne pourraient se présenter que
ra.rement.

175. La mission ayant fait remarquer que l'adoption de la résolution 385 (1976)
par le Conseil de sécurité remontait à quatre ans et celle de la résolution
435 (1978) à près de deux ans, les interlocuteurs français ont déclaré que le
Gouvernement français trouvait en effet ce retard préoccupant et en avait fait
part au Gouvernement sud-africain. Le Gouvernement français était d'avis que
la Namibie devrait accéder rapidement à l'indépendance. Cette question devait
être réglée en 1981 au plus tard.

176. Les interlocuteurs français ont déclaré qu'étant donné que l'on était
parvenu à un règlement de la situation au Zimbabwe, le Gouvernement français
ferait tout ce qui était en son pouvoir pour parvenir à un règlement de la
question de Namibie. Il existait une certaine divergence entre la position du
Gouvernement français et celle du Conseil des N~tions Unies pour la Namibie
touchant la nécessité d'exercer des pressions sur l'Afrique du Sud pour l'amener
à appliquer le plan approuvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution
435 (1978). Le Gouvernement français pensait que l'Afrique du Sud avait été
très frappée par les résultats des élections du Zimbabwe et qu'elle avait besoin
d'un certain temps pour mesurer la portee de ces resultats. Il estimait que la
politique suivie par le nouveau Gouvernement du Zimbabwe était juste et qu'elle
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devrait être considérée comme telle par l'Afrique du Sud. En ce qui concernait
l'éventualité que le Gouvernement français puisse se montrer favorable a. un
règlement interne du type de celui qui avait été tenté en Rhodésie du Sud, les
interlocuteurs français tenaient à. déclarer nettement qu'ils n ' avaient jamais
re~onnu le régime Muzorewa-Smith en rthodésie du Sud et refuseraient de reconnaître
tout règlement interne de ce type en Namibie.

177. La mission a déclaré que l'un des principaux objectifs de l'Afrique du Sud
en Namibie était de saper la position de la Svl~O, seul et authentique représentant
du peuple namibien et que, selon des informations de presse, l'Afrique du Sud avait
exprimé son intention d'intensifier ses efforts en vue d'affaiblir le rôle de cette
organisation dans les négociations en cours et en Namibie lorsque le pays aurait
accédé à l'indé~endance. Les interlocuteurs français ont fait remarquer que.
conme le gouvernement l'avait déjà déclaré, il ne pouvait y avoir de solution
de la question de Namibie sans la pleine participation de la SWAPO. Le Gouver~ement

français comprenait parfaitement quelles étaient la position et la force de cette
organisation; d'ailleurs. le Ministre français des affaires étrangères avait
rencontre par le passé le Président de la SWAPO et ce dernier avait été invité
officiellerrent à se rendre E:n France dans un proche avenir.

178. Quant aux activités de certains intérêts économiques étrangers en Namibie
et à l'exploitation des ressources naturelles de ce pays, la mission a souligné
combien il importait de se conformer aux résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du
Conseil de securité. Les interlocuteurs français ont déclaré CJ.ue le Gouvernement
français ne s'estimait pas légalement lié par ces résolutions, étant donné CJ.ue la
France s'était abstenue 10rsCJ.u'elles ont été mises aux voix. Néanmoins. le
Gouvernement français agissait dans l'esprit de ces résolutions et était parvenu
à deux exceptions près. à dissuader les sociétés françaises d'opérer en Namibie.
En ce qui concerne les transports d'uranium namibien en France, les interlocuteurs
français ont déclaré que la compagnie aériep~e française l'Union des transports
aériens (UTA) y avait mis fin à dater du 31 décembre 1979. Pour autant CJ.u'ils
sachent, aucune cargaiscn d'uranium namibien ne parvenait en France à l'heure actuelle.

179. La mission s'étant enquise si le Gouvernement français, dans ses pourparlers
avec l'Afrique du Sud, s'assurait que le territoire entier de la Namibie resterait
intact une fois CJ.ue le pays aurait accédé à l'indépendance, les interlocuteurs
français, rappelant la résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité, ont déclare
que le Gouvernement français estimait que l'AfriCJ.ue du Sud avait le devoir et
l'obligation de rendre Walvis Bay à la Namibie.

Royaume-Uni

180. La miss~on s'est rendue au Royaume-Uni du 28 avril au 1er mai 1980. Elle
a été reçue par sir Leonard ft~lison, sous-secrétaire adjoint chargé de l'Afrique
et a eu des consultations au Ministère des affaires étrangères et des affaires
du Commonwealth avec une délégation de personnalités gouvernementales. La
délégation du Royaume-Uni a reaffirme, comme par le passé, que la présence
sud-africaine en Namibie etait illégale et devait prendre fin. Cependant, elle
a precise que son gouvernement n'acceptait pas sans reserve l'Avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971; le Premier t1inistre,
dans une declaration faite à la Chambre des communes en décembre 1974, avait
indiqué les raisons pour lesquelles il en était ainsi. Il·n'en restait pas moins
CJ.ue l'AfriCJ.ue du Sud n'avait pas le droit de prendre des décisions affectant le
statut international de la Namibie, notamment celles concernant les nouvelles
limites de la mer territoriale et de la zone économique côtière.
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181. La délegation du Royaume-Uni a reaffirme gue son pays appuyait sans réserve
les résolutions 385 (1976) et 437 ~l978) du Conseil de securité et était résoll1
à poursuivre ses efforts tendant 2 ~eur mise en oeuvre. Elle a néanmoins fait
ressortir que si on exerçait de trop fortes pressions sur l'Afrique du Sud à
l'heure actuelle, on obtiendrait des résultats à l'opposé de ceux que l'on
recherchait car il était indispensable de laisser au Gouvernement sud-africain
le temps nécessaire pour qu'il puisse évaluer le rèslement intervenu au Zimbabwe•

. 182. Lor-sque la mission a demandé pourquoi le Royaume-Uni estimait que l'Afrique
du Sud accepterait peut-être un règlement cette fois-ci, la délégation britannique
a expliqué que, pour la première fois, ce pays avait accepté les principes des
Nations Unies, à savoir l'indépendance, le principe "à chacun une voix" et la
fin de la discrimination raciale. C'était là un progrès politique d'une certaine
importance. Il fallait prêter attention aux promesses de coopération renouvelées
de l'Afrique du Suà; s'il s'ecoulait encore un certain temps, cela ne serait pas
nécessairement grave par rapport à tout celui que l'on avait déjà consacré à la
question de N&~ibie. Au surplus, on trouverait peut-être d'autres moyens de
parvenir à un règlement de la question.

183. La délégation du Royaume-Uni a souligné que son gouvernement s'employait
à faire accéder la Namibie à une indépendance réelle. La position constante du
Gouvernement d1t Royaume-Uni était de ne pas reconnaître les règlements non
democratiques ~t, en ce qui concernant la rJamibie, il n'accepterait donc pas
une solution imposée.

184. S'agissant de l'application des résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du
Conseil de sécurité, la délégation britannique a fait valoir que le Royaume-Uni
n'était pas tenu par ces résolutions car il s'etait abstenu lors du vote dont
elles avaient fait l'objet. D'autre part, la suppression des échanges avec la
Namibie constituerait une forme de sanctions économiques contre l'Afrique du Sud
et le Royaume-Uni considérait que le Conseil de sécurité n'avait pas reçu pour
mandat d'imposer de telles sanctions .

185. La mission a déclaré que l'Afrique du Sud n'avait pas non plus tenu compte
des décisions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite touchant la
preservation de l'intégrité territoriale de la Namibie et avait pris des mesures
tendant à détacher Walvis Bay du territoire namibien. La délégation britannique
a souligné que la position du Royaume-Uni sur cette question demeurait inchangée
et qu'il continuerait à appuyer la résolution pertinente du Conseil de sécurité.
A son avis, c'était là une question à négocier entre l'Afrique du Sud et un
gouvernement nam.ibien élu.

D. Mission de consultation à Cuba, au Panama, à la Jamaique. à la
Barbade et à la Trinité-et-Tobago (26 avril-13 mai 1980)

186. La mission etait composée des représentants de la Guyane (Président), de .
la Bulgarie, du Nigeria, du Pakistan et de la Turquie, ainsi que d'un représentant
de la SHAPO.

Cuba

187. La mission a séjourné à Cuba du 26 au 30 avril 1980. Elle a été reçue par
M. Carlos Rafael Rodriguez, vice-président du Conseil d'Etat et du Conseil des
ministres, et a eu des consultations avec des fonctionnaires du Ministère des
relations extérieures.
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IG8. Les représentants du Gouvernement cubain ont déclare que Cuba, en tant que
pays non alicné qui asst~ait actuellement les fonctions de Président du Groupe
des pays non aliBnés, appuyait sans réserve la lutte de libération du peuple
namibien sous la direction de la SRA20, son seul représentant authentique. La
SlIAPO était membre à part entière du fIouvement des pays non alignes et avait une
mission permanente à La Havane: le Gouvernement cubain collaborait étroitement
avec elle à la mise en oeuvre de divers pro~rammes d'assistance aux Namibi~ns.

189. Le Gouvernement cubain estimait qu'une conférence internationale po~r le
soutien à la lutte de libération du peuple namibien constituerait une suite
dppropriée aux initiatives et a. la décision prise à la Conférence internationale
pour le soutien aux peùples du Zimbab1fe et de la Namibie, tenue à Maputo
du 16 au 21 mai 1977 (voir par. 91 (29) ci-dessus). Une telle conférence inter
nationale donnerait l'occasion au Conseil et aux pays épris de paix d'examiner
ensemble les progrès de la lutte de libération en Afrique australe afin de mobiliser
et d'intensifier à nouveau une action internationRle de façon à accélérer l'appli
cation des résolutions de l'Organisation des Rations Unies et le processus de
décolonisation dans la région.

190. Les représentants de Cuba ont assuré le Conseil de leur appui sans reserve.
Ils ont réitéré la détermination de leur gouvernement de continuer ù cooperer
étroitement avec le Conseil et souligné l'importance des activités de la mission
qui visaient à renforcer l'appui pour la lutte de libération du peuple namibien.
Ils ont également souligné que la lutte de libération était menée S1:!' plusieurs
fronts contre le colonialisme et l'apartheid. Pays non aligné qui avait dû lutter
contre l'oppression coloniale, Cuba était donc tenue à ce double titre ct'appuyer
la lutte de tous les peuples cherchant à se libérer du colonialisme et de
l' apar-thaid ,

191. Les représentants de Cuba ont, en outre, declaré qu'au stade actuel de la
lutte de liberation en Namibie, en particulier à la suite de l'accession à
l'indépendance du Zimbabwe, l'Afrique du Sud tenterait vraisemblablement de
recourir à nouveau ~ une solution interne en imposant un régime fantoche au
peuple namibien. Le Gouvernement cubain estimait donc que le moment était venu
d'intensifier les initiatives en vue d'exercer des pressions accrues sur ce
pays pour qu'il se retire de Namibie. Le gouvernement estimait que toutes les
forces progressistes devaient d'urgence mettre à profit la conjoncture actuelle
pour trouver les moyens de faire progresser la cause du peuple namibien qui
voulait l'autodétermination et l'indépendance.

192. En réaffirmant l'appui indéfectible de leur gouvernement à la SWAPO en tant
que seul représentant authentique du peuple namibien, les représentants de Cuba
ont souligné que dans le cadre, de toute initiative intéressant la question de
Namibie, la SWAPO devait être reconnue en tant que mouvement de libération nationale
du territoire et ils se sont declarés convaincus que c'était un moyen efficace
d'appuyer la lutte de libération et d'exercer des pressions sur l'Afrique du Sud
que de fournir une assistance à la SWAPO.

193. Le Gouvernement cubain estimait qu'ii était indispensable d'examiner
attentivement les progrès de la lutte de libération, en particulier en ce qui
concernait l'application de la Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action pour la libération du
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Panama

194. La mission a séjourné à Panama du 30 avril au 3 mai. Elle a éte reçue par
ri. Arfstides Royo , president du Panama. et a eu des consultations avec des
fonctionnaires du Ministère des relations extérieures.

198. Il était convaincu qu'il fallait d'urgence appuyer le peuple namibien
dans sa lutte pour l'indépendance. A son avis, soutenir la lutte armée de la
SvlAPO serait servir la cause de la libération de l'Afrique du joug de l'oppression,
du colonialisme, de l'apartheid et de l'occupation illégale.

sans

Zimbab"re et de la Namibie (voirllar. 91 (29) et l?q cj-r1r:f1S1:S). II. cet
éGard. il pensait que la convocation d'une conference internationale pour ~e

soutien ù la lutte pour la liberation de l'Afrique australe permettrait d'evaluer
les progrès accomplis et de renforcer l'action concertee de Ïa communaute inter
nationale. Dans le même ordre d'idees. le Gouvernement cubain a également attache
une erande importance à la conference mondiale que l'on se propose de tenir en
1981, pour y examiner l'application des sanctions prises à î'e~contre de l'Afrique
du Sud. A ce propos, il a indique que la conference internationale projetee pour
le soutien à la lutte pour la liberation de l'Afrique australe pourrait completer
les conclusions auxquelles arrivera la conference sur l'application des sanctions
en axant l'attention sur les aspects du ~roblème qui se rapportent à la Namibie.

195. Les représentants du Gouvernement du Panama ont réaffirme leuT soutien
réserve au Conseil et à la SWAPO et déclaré qu'ils se félicitaient de la
coopéra~ion plus étroite qui s'était établie entre eux. Ils ont invite la
S\JAPO à se faire représenter d'une manière permanente eu Panama et réitéré
leur appui à la lutte pour la liberation totale de l'Afrique australe.

197. Les représentants du Panama ont reaffirme que leur gouvernement était
determiné à collaborer étroitement avec le Conseil et qu'il souhaitait être
représenté, en tant qu1observateur, à la réunion plénière extraordinaire du
Conseil, qui devait se tenir à Alger du 28 mai au 1er juin 1980 (voir
uar. 49 à 92 ci-dessus). Le Gou,ernement panaméen souhaitait également
participer en tant qu'observateur à toutes les seances publiques du Conseil de
façon à pouvoir suivre de près l'évolution de la situation en Namibie et les
travaux du Conseil.

196. Ils ont declare que le Gouvernement panameen était vivement preoccupe
par le fait que les efforts que déployait l'Organisation deR Nations Unies en
vue d'aboutir à un règlement négocié de la question de Namibie s'étaient heurtés
au refus obstiné de l'Afrique du Sud d'appliquer ses résolutions et de mettre un
terme à l'occupation ille~ale du territoire. Le Gouvernement panaméen avait
espéré que les initiatives de l'ONU auraient pour effet de creer des conditiow
appropriées pour que le peuple namibien puisse exercer librement son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indCpendance. Par suite des manoeuvres
dilatoires du ré~ime illé~al sud-africain, il était cependant evident que le
)j~uvement de libération de la Namibie, la SWAPO. devait intensifier sa lutte
armee avec l'appui de la com~unauté internationale afin de contraindre liAfrique
du Sud à se retirer de Namibie.
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Jamaique

199. La mission a séjourné à la Jamaïque du 3 au 7 mai 1980. Elle a été reçue
par le premier ministre" M. Michael Manl.ey et par M. Florizel Glasspole,
souverneur général de la Jamaïque et a eu des consultations avec une délegation
de hauts fonctionnaires.

200. La delégation jamaiquaine a fait état de l'apl Qi indefectible que prêtait
le Gouvernement jamaiquain à la lutte de liberation du peuple namibien sous la
direction de la SWAPO, ainsi qu'au Conseil, et elle a déclare qu'il était crucial
de menager à la question de Namibie un ordre de priorite élevé dans l'ordre du
jour de la caw~unauté internationale. Il fallait que celle-ci centre son attention
sur la Namibie et mène à son sujet une action concertee. Il convenait, selon le
gouvernement, d'exercer sur tous les fronts des pressions internationales sur
l'Afrique du Sud. A cette fin, il serait opportun - et cela offrirait aussi un
moyen de pression considerable - de nommer une commission chargee d'enquêter sur
les atrocites commises par l'Afrique du Sud contre le peuple namibien et contre
les populations de pays limitrophes.

201. Le Gouvernement jamaïquain, en tant que membre du Commonwealth, considérait,
etant donné la part importante qu1avait pris le secretariat du Commonwealth aux
négociations concernant le Zimbabwe, lors desquelles il avait exerce des pressions
constantes sur la Puissance administrante et appuyé énergiquement le Front
patriotique dans sa lutte pour l'independance, que cet organisme devait jouer
un rôle actif.

202. La délegation jamaïquaine a déclare que son gouvernement app11ierait
energiquement une nouvelle strategie ou un nouveau plan d'action visant à
accélérer la mise en oeuvre des resolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la Namibie. Il estimait que des pressions devraient être exercees
non seulement sur l'Afrique du Sud, mais aussi sur ses allies ne façon à ce
qu'ils usent à leur tour de leur influence sur ce pays pour obtenir de lui qu'il
se retire du territoire.

203. La delegation jamaïquaine s'est declaree preoccupee par les manoeuvres
dilatoires visant à empêcher la Namibie d'acceder à l'indépendance. Les tactiques
equivoques dont avait use le regime sud-africain au cours des longues negociations
en vue de regler la situation prouvaient que ce gouvernement entendait continuer
d'occuper illégalement le territoire. pis encore, la réticence des puissances
occidentales à appuyer les mesures de l'Organisation des Nations Unies visant à
faire pression efficacement sur l'Afrique du Sud pour qu'elle se retire du
territoire revelait qu'elles ne s'etaient pas du tout engagees à faire aboutir
un règlement negocie de la question de Namibie qui soit acceptable pour la
communaute internationale.

204. A cet égard, la délegation jamaïquaine a déclare que dans le cadre des
relations bilatérales, il impor~ait que les pays rappellent aux puissances
occidental~s qu'elles sont censees appuyer les mesures visant à aboutir à une
issue logique et concluante des négociations engagées en vue d'appliquer les
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie.
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205. Elle a déclaré que son gouvernement appuierait la constitution d'une
commission internationale chargée d'enquêter et de faire rapport sur les atrocités
dont le peuple namibien et les pays voisins avaient fait l'objet de la part de
l'Afrique du Sud. Une commission d'enquête constituerait un moyen efficace pour
exercer des pressions accrues sur ce pays en exposant le régime aux condamnations
de la communauté internationale pour des actes barbares qui attentaient au genre
humain .

. 206. Le Gouvernement de la .Tama'îque estimait que ce pays, en tant que membre du
Conseil de sé~urité, avait un~ responsabilité particulière à assumer en ce qui
concernait la question de Hamibie, eu égard notamment à la nécessité urgente
d'imposer des sanctions contre l'Afrique du Sud afin de l'obliger à appliquer
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies.

207. Le Gouvernement jamaïquain s'est à nouveau déclaré résolu à coopérer avec
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie dans le cadre des initiatives tendant
à renforcer les mesures destinées à mettre fin à l'occupation illégale du
territoire par l'Afrique du Sud.

Barbade

208. La mission a séjourné à la Barbade du 7 au 19 mai 1980. Elle a été reçue par
M. Louis Tull, ministre de l'éducation et de la culture et ministre par intérim des
affaires extérieures et a eu des consultations avec des fonctionnairës du Ministère
des affaires extérieures de ce pays.

209. Les représentants de la Barbade ont réaffirmé le soutien de leur gouvernement
à la lutte du peuple namibien pour son indépendance sous la direction de la SWAPO.
Ils ont, en outre, déclaré qu'à ce stade crucial, la communauté inteJ'nationale
devait renouveler et intensifier ses efforts en vue de mettre fin à l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. Ils ont éBalement ét(i d'avis que
l'absence de progrès quant aux efforts déployés pour faire appliqu"r J?:3

résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité était
due à l'intransigeance de l'Afrique du Sud et au mépris absolu dont elle témoiBnait
à l'égard de l'Organisation des Nations Unies. A ce propos, le Gouvernement
barbadien estimait que le Conseil de sécurité devait se réunir d'urgence pour
imposer les sanctions obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.

210. Er: tant que pays du Commonwealth, la Barbade considérait que le secrétariat
du Commonwealth pourrait jouer un rôle important en exerçant des pressions sur
l'Afrique du Sud et sur ses principaux partenaires commerciaux occidenta~K en
vue d'accélérer le retrait de ce pays de Namibie. Le Gouvernement barbadien
estimait que le secrétariat du Commonwealth pourrait collaborer étroitèment
avec le Conseil.

211. Les représentants de la Barbade ont déclaré que leur gouvernement appuyait
la constitution d'une commission internationale chargée d'enquêter sur les
atrocités dont le peuple namibien et les pays voisins avaient fait l'objet de
la part de li Afrique du Sud. De l'avis du Gouvernement barbadien, une telle
initiative aurait des incidences très importantes pour la communauté internationale
et permettrait d'exercer de nouvelles pressions sur ce pays.
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212. Les porte-parole du Gouvernement uarbadien félicitaient la SvTAPO d'avoir
fait progresser la cause de la libération de la Namibie en intensifiant la lutte
arlliée et ils ont déclaré à nouveau que leur eouvernement appuyait le Conseil aux
travaux duquel il souhaitait collaborer plus étroitement.

Trinité-et-Tobago

213. La mission a séjourné à la Trinité-et-Tobago du 10 au 13 mai 1980. Elle
a été reçue par II. John S. Donaldson, ministre des affaires extérieures et de la
sécurité nationale et a eu des consultations avec des personnalites du Ministère
des affaires extérieures.

214. Au cours des discussions, ceux-ci ont déclaré que l'on devait s'efforcer
d'obtenir l'appui actif de toutes les organisations qui pouvaient exercer des
pressions sur l'Afrique du Sud. Outre le secrétariat du Commonwealth, ils
estimaient que, dans les Amériques, l'Organisation des Etats américains (ORA)
pouvait être mise à c0ntribution pour appeler l'attention sur la question de
Namibie. De même, on pouvait inciter les pays d'Europe occidentale à maintenir
un dialogue constant avec l'Afrique par l'intermédiaire de la CEE. Il était vital
que d'autres organisations conjuguent leurs efforts à ceux de l'Organisation des
Nations Unies pour exercer des pressions sur l'Afrique du Sud.

215. Les représentants de la Trinité-et-Tobago ont déclaré que la position de
leur gouvernement à l'égard de la question de Namibie était d'appuyer la lutte
de lib€ration du peuple namibien sous la direction de la SWAPO. Ils ont affirme
que leur ~ouvernement était partisan de la constitution d'une commission inter
nationale chargée d'enquêter sur les atrocités dont le peuple namibien et les
pays voisins avaient fait l'objet de la part de l'Afrique du Sud.

216. Leur gouvernement a appuyé la position du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie qui estimait que le Conseil de sécurité devait imposer à l'Afrique du Sud
les sanctions obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte, afin d'obtenir
de ce pays qu'il se conforme aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question de Namibie. Les représentants ont reconnu les difficultés
auxquelles s'était heurté le Conseil de sécurité pour faire appliquer un embargo
efficace sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud, et ils ont pris note des
vues de la mission selon laquelle l'adoption de sanctions économiques contre
l'Afrique du Sud, notamment l'imposition d'un embargo sur le pétrole, pouvait
s'avérer efficace si les principaux partenaires commerciaux de ce pays ap~'yaient

lesdites mesures.

217. Les représentants du Gouvernement de la Trinité-et-Tobago étaient d'avis
que la communauté internationale" devait examiner de très près la situation
actuelle, en particulier les progrès de la lutte de libération en Afrique
australe ainsi que la question de l'application de la Déclaration de t1aputo.
A cet égard, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago estimait que l'on devait
s'efforcer d'appuyer au maximum les forces de libération de l'Afrique australe.
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E. Mission de consultation en Nouvelle-Zélande
et en Australie (7-15 mai 1980)

218. La mission était composée de représentants de la Turquie (Président), de
l'Al~érie, de la Bel~ique, de l'Inde, du. Mexique et du Sénégal, ainsi que d'un
représentant de la SHAPO.

Nouvelle-Zélande

219. La mission a séjourné en Nouvelle-Zélande du 7 au 10 mai 1980. Elle a été
reçue par f1. D. S. Thompson, ministre d'Etat et leader de la majorité à :a Chambre
des représentants, et a eu des consultations avec des représentants du Ministère
des affaires étrangères.

220. En réponse aux questions posées par les membres de la mission, les repré
sentants du Gouvernement néo-zélandais ont aéclaré que selon ce gouvernemer.t,
la présence de l'Afrique du Sud en Namibie était illégale, et par conséquent,
tout règlement interne imposé par l'Afrique du Sud serait lui aussi illégal.
Le Gouvernement néo-zélandais, qui n' admetrtait pas qu'un règlement interne
puisse constituer une solution à la question de Namibie, considérait tout
règlement de ce genr-e comme nul et non avenu.

221. Les représentants du Gouvernement néo-zélandais ont réaffirmé la position
de leur gou~ernement selon laquelle toute solution négociée de la question de
Namibie devait s'appliquer également à Walvis Bay qui devait faire partie
intégrante d'une Namibie libre et unie. Ils ont déploré les tacti~les dilatoires
employées par l'Afrique du Sud pour retarder la mise en oeuvre du plan des
Nations Unies et ont déclaré que les atermoiements de ce pays ne sauraient être
indéfiniment tolérés.

222. En réponse à une question concernant la SWAPO, les représentants du
l1inistère des affaires étrangères ont dit que le-Gouvernement néo-zélandais
ne reconnaissait pas celle-ci comme seul représentant authentique du peuple
namibien parce qu'à son avis,celui-ci ne pouvait exprimer son opinion que par
la voie d'élections li-ores et loyales ozganiaêes sous l'égide de l' Orgarri.sao.i on
des Nations Unies. Il était toutefois convaincu de l'importance que revêtait
la SWAPO en Namibie et se félicitait de ce que son représentant ait affirmé que
cette organisation était prête à participer, au même titre que les autres partis,
à de telles élections. Dans ce contexte, les représentants du Ministère des
affaires étrangères ont fait référence aux élecl-:.)ns tenues récemment au Zimbabwe.

223. Ils ont, d'autre part, émis des doutes quant à l'efficacité de sanctions
éventuelles puisque celles-ci s'étaient avérées inefficaces dans le cas de la
Rhodésie du Sud. Cependant, ils étaient conscients que l'Afrique du Sud était
de ceux qui avaient le plus fait o~stacle à ~'application de ces sanctions.

224. Les représentants du Gouvernement néo-zélandais ont fait part des réserves
de leur gouvernement en ce qui concernait le recour·s à la violence pour régler
les différends. Ils ont pris acte des explications du représentro1t de la S\~~O

- qui faisait partie de la mission du Conseil - selon lequel la lutte armée n'etait
pas une fin en soi, mais l'un des aspects d'un combat plus vaste qui faisait
intervenir également des mesures politiques et diplomatiques visant à appuyer
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les efforts déIJloy~;s par la Sl-lAPO pour accéder à une indépendance nationale
authentique. Le représentant de cette organisation a declaré que la lutte
armée ne pouvait être envisar,ée qu'en dernier recours. Il a dit ensuite que
la SlvP20, bien ~u'elle soit très larr,ement reConnue dans la communauté inter
nationale - reconnaissance méritée qui lui avait coûté beaucoup d'efforts et
dont elle faisRit ~rand cas - n'en réclamait pas pour autant un statut privilé~ié

et s'était ùGclarée ~rête à se SOUDlèttre à la volonté et aux voeux du peuple
namibien dans le cadre diClections libres et loyales organisees sous la supervision
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.

225. Les représentants ".U Gouvernement néo-zélandais ont rappelé que leur
r,ouverneUlent voyait dans le Conseil le seul organe légalement habilité à
administrer lB Hamibie et ils ont remercié les membres de la mission pour
les contacts directs et fructueux qu'ils avaient noués à l'occasion de leur
visite. Ils ont déclaré que, bien qu'ils n'aient pas été en mesure de répondre
à toutes les questions qui leur avaient été posées au cours des consultations,
ils les étudieraient en détail, ultérieurement.

_"ustralie

226. La mission a séjourné en Australie du 11 au 14 mai 1980. Elle a été reçue
par r;. ~I. J. R. HacKellar, ministre par intérim des affaires étrangères, et a tenu
des consultations avec une délégation officielle du Gouvernement australien.

227. Au cours ùes discussions, celle-ci a declare que tout en reconnaissant le
rôle central que la SH_l\.PO continuerait à jouer en tant que facteur essentiel dans
l'équation politique en Namibie, le Gouvernement australien ne souscrivait pas
à sa désignation par l'Assemblee Générale comme seul et authentique representant
du peuple nanlibien. Il ne pensait pas non plus que le recours à la violence soit
nécessairement la meillelrre méthode pour résoudre le conflit en Namibie.

~28. Les représentants du Gouvernement australien ont informé la mission que
l'Australie déplorait vivement les tactiques dilatoires de l'Afrique du Sud
touchant l'application du plan de l'Organisation des Nations Unies et qu'elle
estimait que ce pays faisait preuve de duplicité dans son comportement, poursuivant
d'une part ses entretiens avec l'Organisation des Nations lJnies tout en continuant
Ù prép~rer un règlement interne. A cet égard, la délegation australienne a assure
la-mission que son gouvernement ne reconnaîtrait jamais les résultats d'un
rèr,lement interne car il considerait 18. presence de l'Afrique du Sud en Namibie
comme illégale.

229. En ce qui concernait la question des sanctions économiques contre l'Afrique
du Sud, le Gouvernement australien pensait qu'il fallait faire preuve de patience.
Il estimait que ce pays avait 'besoin de temps pour reflechir aux événéments qui
avaient conduit à l'indépendance du Zimbabwe, et ~ liévolution politique de ce
pays. Les representants-du Gouvernement australien étaient d'avis que toute
action hâtive de la part de l'OrGanisation des Nations Unies quant à la prise
des mesures punitive~ contre l'Afrique du Sud aurait pour effet de s'aliener ce
pays et de fâire obstacle à une solution n~gociée. Cependant, l'Afrique du Sud
ne devait pas s'attendre à ce que l'Organisation des Nations Unies fasse preuve
d'une patience illimitée sans en venir finalement à mettre en place les mécanismes
dont elle disposait afin de contraindre ce pays à se retirer de Namibie. La
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délégation australienne a noté que la SWAPO avait fait plusieurs concessions alors
qué l'Afrique du Sud avait adopté une position ambiguë et n'en avait en définitive
fait aucune.

230. Elle a informé la mission que l~ politique de l'Australie était de ne pas
autoriser les rencontres sportives entre ses athlètes et les athlètes sud-africains.
Elle a déploré par ailleurs l'exploitation qui etait faite des ressources naturelles
namibiennes et a informé la mission que, à sa connaissance, aucune société
australienne n'opérait en Namibie.

F. Mission de consultation aux Etats-Unis et au Canada (11-17 mai 1980)

231. La mission était composée des représentants de la Yougoslavie (Président),
de l'Australie, du Bangladesh, de la République-Unie du Cameroun et de la Roumanie
ainsi que d'un représentant de la SWAPO.

Etats-Unis

232. La mission s'est rendue aux Etats-Unis du Il au 14 mai 1980. Elle a été
reçue rar M. Richard ~fuose, secrétaire d'Etat adjoint pour l'Afrique et a tenu
des consultations avec une délégation de hauts fonctionnaires américains.

233. Au cours de ces entretiens, ceux-ci ont déclaré que bien que le Gouvernement
des Etats-Unis ne reconnaisse pas la SWAPO comme seul représentant authentique du
peuple namibien, il ne mettait pas en doute le rôle très important joué par cette
organisation en Namibie.

234. Ils ont confirmé que leur gouvernement acceptait l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice en date du 21 juin 1971 par lequel la Cour confirmait
le caractère illégal de la présence sud-africaine en Namibie.

235. Ils ont confirmé également que le Gouvernement des Etats-Unis s'était
dissocié de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en vertu de laquelle
le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain était devenu le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, et que sa position juridique n'avait pas changé.
Cependant il reconnaissait l'autorité des Nations Unies sur le territoire et
l'intérêt légitime que le Conseil portait à la question de Namibie. Il reconnaissait
également les documents de voyage délivrés par le Conseil.

236. La mission a souligne qu'il importait que tous les Etats respectent les
résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité, notamment en ce qui
concernait les activités des sociétes étrangères en Namibie, et les éléments de
ces résolutions touchant à la non-applicabilité à la Namibie des traités bilatéraux
et multilatéraux auxquels l'Afrique du Sud et d'autres Etats étaient parties. La
délégation des Etats-Unis a réaffirmé l'appui de son gouvernement à ces résolutions
et a appelé l'attention des membres de la mission sur le fait que celui-ci continuait
ù suivre une politique visant à dissuader les sociétés américaines d'investir en
Namibie. Elle a fait observer que son gouvernement considérait que certaines
dispositions de ces résolutions n'avaient pas force obligatoire puisque l'on
avait employé le terme "pr-Ler", Lorsqu'on s'interrogeait sur" le caractère
obligatoire des résolutions du Conseil de sécurité, il fallait examiner les termes
utilisés dans chaque cas particulier.

- 55 -



r

f
1

1

\
1
f

i
1:
[
!
!

237. La délG[:;ation des Etats-unis a déclaré que son gouvernement souhaitait
éviter des n2F,ociations prolongees au sujet de l'application du plan des
Nations Unies concernant le règlement de la question de Namibie, et elle a
réaffirmé l'adhésion totale et sans réserve de son gouvernement à ce plan, tel
qu'il était Cnonce dans les rGsolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de
sécurité. Les hauts fonctionnaires américains ont déclaré que les Etats-Unis
n'êpargna~ent aucun e~fort pour s'assurer que ce plan soit applique sans retard.

238. Ils ont ajouté que tous les actes de l'amninistration sud-africaine en
Namibie étaient illégaux, y compris les tentatives de l'Afrique du Sud d'étendre
les eaux territoriales et la zone économique au large des côtes namibiennes.
Le Gouvernement des Etats-Unis ne reconnaissait pas ces actes.

239. La mission a souligné la nécessité de garantir l'intégrité territoriale de
la Namibie en tant qu'Etat unifié. A cet égard, la délégation des Etats-Unis a
réaffirmé son appui à la résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité.

240. Bien que la lettre datée du 12 mai 1980 adressee au Secretaire général par
le Hinistère des affaires étrangères de l!Afrique du Sud n'entre pas dans le
cadre des consultations, la délégation des Etats-Unis a déclare q~'elle y avait
relevé quelques indications encourageantes q~i justifieraient de nouvelles
discussions, auxquelles participeraient les membres du Groupe des Cinq, la svmpo
et les Etats de première ligne.

Canada

241. La mission a séjourné au Canada du 14 au 17 mai 1980. Elle a été reçue
par M. ~Iark MacGuigan, secrétaire d'Etat aux affaires extérieures, et a tenu
des consultations avec une délégation de hauts fonctionnaires.

242. Ceux-ci ont fait observer que trois ans auparavant, alors que le Canada
était membre du Conseil de securité, il avait participé aux initiatives visant
à apporter une solution au problème namibien. ~omme on entrevoyait maintenant
une possibilité de sortir de l'impasse, le Gouvernement canadien, tout en appuyant
la position des nations Unies - à savoir que la présence de l'Afrique du Sud en
i1amibie était illégale et devait prendre fin - avait décidé de laisser de côté
temDorairement certains aspects juridiques pour se consacrer à la recherche d'une
solution. Depuis lors, des progrès avaient été accomplis au point que les
divergences d'c.rdre technique entre les parties étaient négligeables et que la
solution paraissait proche. Toutefois, l'Afrique du Sud n'avait pas encore pris
les mesures q~i s'imposaient pour mettre en oeuvre le plan des Nations Unies.

243. La délégation canadienne a fait observer qu'en 1977, quand l'Afrique du Sud
était sur le point de proclamer un règlement interne, le Groupe des Cinq s'y était
effectivement oppose. De fait, la situation avait évolué de façon sisnificative
dans la mesure où ce pays avait enfin accepté le principe d'un règlement inter
national en !Tamibie sous la supervision et le contrôle des Nations Unies. Il
l'estait toutefois la question de. l'existence'd'autres groupements politiques en
Namibie, et il convenait d'étudier leur participation et d'en définir les modalités.
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244. La déléGation canadienne a déclaré en outre ~ue son Bouvernement avait
clairement fait savoir à l'Afri~ue du Rud ~u'il ne reconnaîtrait en aucun cas
un règlement imposé unilateralement par ce pays en Namibie. Elle a ajouté ~u'il

avait été précisé au Gouvernement sud-africain ~ue tout règlement de ce genre
serait illégaL

245. La délégation canadienne a dit encore ~ue l'Afri~ue du Sud continuait de
faire l'objet de nombreuses pressions - lutte armée~ mesures prises par
i'Organisation des Nations Unies, embargo sur les armements, et • au niveau
bilatéral, refroidissement des relations entre le Canada et ce pays. Le
Gouvernement canadien considérerait toujours ~ue celui-ci était responsable
de la situation en Namibie et ne reconnaissait pas dans la prétendue Assemblée
nationale un organe autonome, indépendant de l'administration sud-africaine.
La délégation canadienne a fait observer que si le plan de l'Organisation des
Nations Unies échouait, le Canada estimerait ~u'il faudrait prendre d'autres
mesures en vertu de la Charte.

246. La délegation canadienne a fait remarquer que son gouvernement etait prêt
à exercer des pressions sur l'Afrique du Sud en ce qui concernait l'application
du plan des Nations Unies et qu'il rejetait totalement tout type de règlement
interne en Namibie. Il avait fait savoir à ce pays que toute tentative d'imposer
un tel règlement était non seulement illégale mais irait à l'encontre du but
recherche.

247. En réponse à des questions posées par les membres de la mission, la
délégation canadienne a fait observer que son gouvernement s'était abstenu
lors du vote sur la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale portant
création du Conseil, et qu'elle ne reconnaissait pas le Decret No l pour la
protection des ressources naturelles du territoire namibien.

248. Elle a réaffirmé que son gouvernement reconnaissait l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie et accept.a'i't l'Avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971. Le Gouvernement
canadiën reconnaissait egalement les documents de voyage délivrés par le Conseil.

249. S'agissant de la question de l'exploitation des ressources naturelles de
la Namibie, dont traitaient les résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil
de séctrrité, la délégation canadienne estimait que ces résolutions avaient été
adoptees en vertu du Chapitre VI de la Charte. Le Gouvernement canadien en
appliquait neanmoins les dispositions, en particulier en ce qui concernait les
relations diplomatiques et consulaires. Le 28 juillet 1971, il avait envoyé une
note à l'Afrique du Gud l'informant que les relations entre les deux pays ne
concernaient pas la Namibie. En outre, l'accord relatif à la double imposition
conclu entre le Canada et l'Afrique du Sud en 1956 ne s'appliquait pas à la
Namibie. Toutefois, en réponse à d'autres questions posees par les membres de
la mission, la délégation canadienne a reconnu que son gouvernement autorisait
certaines sociétés canadiennes opérant en Namibie à défalquer de leur revenu au
titre des frais généraux les impôts qu'elles acquittaient à l'administration
sud-africaine.
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250. La mission a fait remarquer que le refus de l'Afrique du Sud de respecter
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la question de Namibie
traduisait une volonte de rer.~Jrcer l'exploitation du peuple namibien et des
ressources naturelles de son territoire. La délégation canadi~nne a réaffirmé
que la présence de l'Afrique du Sud en Namibie était illégale et que tous les
actes émanant du Gouvernement sud-africain en Namibie étaient nuls et non avenus.

251. Elle a déclare que son gouvernement ne traitait pas de questions nucléaires
avec l'Afrique du Sud, sauf par l'intermédiaire de l'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA). Le Gouvernement canadien es~érait que l'Afrique du
Sud adhérerait au Traite sur la non-prolifération des armes nucléaires (résolution
?373 (XXII) de l'Assemblée générale)-et que des garanties appropriées seraient
convenues.

252. En réponse à une observation de la mission qui relevait que l'Afrique du Sud
avait proclamé unilatéralement de nouvelles limites pour les eaux territoriales
de la Namibie et délimité une zone économique côtière en vue d'intensifier l'exploi
tation des ressources naturelles du territoire, la délé~ation canadienne a déclaré
que ces mesures, tout comme d'autres mesures prises par le Gouvernement sud-africain
en Namibie, étaient illégales.

253. Elle a éGalement réaffirmé le rôle important que jouait la SWAPO dans les
négociations devant aboutir à l'indépendance de la Namibie, et noté avec satis
faction que cette organisation était prête à participer à des élections sous le
contrôle et la supervision de l'Organisation des Nations Unies.

254. En réponse à une question concernant \valvis Bay, la délégation canadienne
a réaffirmé qu'elle appuyait sans restriction la résolution 432 (1978) du Conseil
de sécurité dans laquelle le Conseil de sécurité déclarait que l'intégrité
territoriale et l'unité de la Namibie devaient être assurées par la réintégration
de Walvis Bay dans son territoire.

255. Bien que la lettre datée du 12 mai 1980 adressée au Secrétaire général par
le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud n'entre pas dans le cadre
des consultations, la délégation canadienne a déclaré qu'elle y avait relevé
certains éléments encourageants qui justifieraient de nouvelles discussions
auxquelles participeraient les membres du Groupe des Cinq, la SWAPO et les Etats
de pr~mière ligne.

G. Mission de consultation en Jamahiriya arabe libyenne,
au Koweit et en Iraq (2-11 juin 1980)

256. La mission était composée" des représentants de la République-Unie du Cameroun
(Président), de Chypre et de la Zambie ainsi que d'un représentant de la SWAPO.

Jamahiriya arabe libyenne

257. La mission s'est rendue en Libye du 2 au 5 juin 1980. Elle a été reçue par
H. Ali Abdussalam Treiki, secrétaire aux affaires étrangères et a eu des consul
tations avec une délégation composée de personnalités libyennes.
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258. Au cours des discussions, celle-ci a dit que la Libye s'intéressait
vivement à la libération de la Namibie et de l'Afrique du Sud. Sa politique
dans ce domaine avait été clairement définie par le chef de la révolution
libyenne qui avait déclaré que son pays ne serait pas vraiment indépendant tant
que l'Afrique entière ne serait pas débarrassée du colonialisme. En tant que
pays ~fricain et en tant que membre de la communauté internationale, la
Jamahiriya arabe libyenne avait le devoir d'oeuvrer à la libération de la Namibie.

259. La délégation libyenne a souligné l'importance de l'indépendance récente
du Zimbabwe pour la libération de la Namibie. La Libye était particulièrement
satisfaite que ce pays ait accédé à l'indépendance car elle avait activement
participé aux efforts qui avaient été déployés conjointement en Afrique pour
le libérer.

260. La délégation libyenne a déclaré que le Zimbabwe s'étant mainteDA.n~ émancipé,
la Libye était résolue à accroître son assistance au peuple namibien. Sa contri
bution au budget du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique,
dont elle était un membre actif, s'élevait au total à 400 000 dollars des
Etats-Unis, montant qui allait être accru. La libération de la Namibie était,
pour les Africains en particulier, un devoir humanitaire puisqu'elle constituait
une étape essentielle dans l'élimination de toutes les formes de racisme en
Afrique.

261. La délégation libyenne a precise que la Libye en sa qualité de r1embre de
l'Organisation des Nations Unies et de l'OUA etait solidaire du Gouvernement et
du peuple angolais, victimes d'attaques constantes de la part des forces armées
du régime raciste sud-africain. L'Organisation des Nations Unies, comme l'OUA,
avait le devoir de porter secours à l'Angola.

262. La délégation libyenne s'est déclarée parfaitement d'accord avec la
Déclaration et le Programme d'action concernant la Namibie adoptés par le Conseil
lors de la Réunion plénière extraordinaire d'Alger qui s'est tenue du 18 mai
au 1er juin 1980 (voir par. 91 ci-dessus). Elle a également pleinement
approuvé l'analyse que ~a m~ss~on avait faite de la situation en Namibie.

263. En ce qui concernait les sanctions, elle a souligné qu'il fallait adopter
des mesures pratiques pour assurer leur efficacité. Les pays occidentaux, a-t-elle
ajouté, étaient directement responsables de la permanence de l'occupation de la
Namibie par le régime sud-africain. Il en allait de même à propos du régime
raciste sioniste en Palestine occupée. Il n'était pas surprenant qu'une
collaboration aussi étroite existe entre deux régimes qui se ressemblaient

264. La délégation libyenne a souligné que l'éventualité d'un boycottage aérien
de l'Afrique du Sud était avant tout l'affaire des nations africaines. Avant de
faire appel à des pays extérieurs, les pays africains devaient commencer par
adopter eux-mêmes une telle mesure. La Libye avait l'intention de soulever la
question du boycottage aérien de l'Afrique du Sud à la dix-septième session
ordinaire de l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, qui se
tiendrait à Freetown du 1er au 4 juillet 1980.
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265. Passant à la question d'un embargo sur le pétrole, la délégation a souligné
que, de~uis l'arrivée au pouvoir du nouveau réGime révolutionnaire en Iran, il y
avait un embar~o total de la ~art de tous les pays producteurs de pétrole membres
de l'Organisation des pays exportateurs de petrole (OPEP) à l'encontre de
l'Afrique du Sud. Il était toutefois regrettable que ce pays continue à recevoir
du pétrole par le canal des sociétés transnationales.

266. La del~gation libyenne ap~réciait les efforts déployés par le Conseil pour
contribuer à la libération de la Namibie dans le cadre de l'Or~anisation des
~ations Unies. Le peuple de la Jamahiriya arabe libyenne et son gouvernement
révoluticr.naire appuyaient fermement la lutte que menait le peuple namibien,
sous la direction de la S~L4PO, qui en était le seul représentant véritable,
pour la libération et l'indépendance réelles du pays.

Koweït

267. La mission s'est rendue au Koweit du 5 au 9 juin 1980. Elle a été reçue
par le cheik Sabah AI-Ahmed AI-Jaber Al-Sabah, premier ministre adjoint et
ministre des affaires étrangères et a eu des consultaticns avec des personnalités
du Gouvernement koveitien.

268. Les représentants du gouvernement ont déclaré qu'un des aspects Lmportants
de la politique extérieure du Koweit consistait à aider les autres pays à se
libérer. Dans ce contexte, le Koweit poursuivrait ses efforts au sein des
divers organismes des Nations Unies, y compris le Conseil de sécurité, pour
contribuer à l'indépendm1ce véritable de la Namibie, Le Koweit voulait voir
une Namibie libre et indépendante dotée d'un gouvernerrent librement élu par
le peuple.

269. Passant à la question des livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud, les
représentants W~ Koweit ont dit que jamais il n'avait vendu de petrole à ce pays.
!lalheureusement, l'Afrique du Sud pouvait s'en procurer sur le marché au comptant
de Rotterdam ainsi que par d'autres moyens. Ils ont fait également remarquer que
les compagnies pétrolières étaient toutes prêtes à lui vendre du petrole et que
le Koweit ne pouvait - pour sa part - rien faire pour les en empêcher. Ils ont
aussi tenu à préciser que le petrole livre à l'Afrique du Sud venait non seulement
de pays arabes mais aussi d'autres pays producteurs de pétrole d'Afrique, d'Europe
et d'ailleLITs. En outre, certains pays comme le Royaume-Uni vendaient directement
du petrole à l'Afrique du Sud.

270. Les représentants du Koweit ont noté que la Namibie etait un exemple type
de la lutte que menaient les pays en développement pour obtenir leur liberté et
leur indépendance. Le Koweït·se sentait profondément solidaire du peuple
namibien qui pouvait compter sur son soutien plein et entier. Son gouvernement
boycottait l'~frique du Sud dans tous les domaines, économique, politique et
social. Le Koweit mettait l'Afrique du Sud et Israël sur le même pied; il
s'agissait de deux ré~imes racistes implantés par les occidentaux en terre
étrangère. Le racisme était la marque de çes deux régimes qui, l'un comme
l'autre, occupaient illégalement un territoire étranger. La communauté inter
nationale continuait néanmoins à tolérer leur présence à l'Orr,anisation des
;Tations Unies. De l'avis des représentants du Koweit, il fallait les exclure
tous les deux de cette organisation mondiale.
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271. Ils ont ajouté que la cause de la Namibie était une cause humanitaire qui
mettait en jeu l'honneur et la dignité du genre humain. Le Koweit aidait ses
frères africains sans faire de tapage. Il pcursuivait le dialogue avec l'OUA et
avec la SWAPO. Sa politique envers l'Afri~ue du Sud était dictée par des
considerations de ~rincipe et elle ne varierait pas tant que ce pays poursuivrait
sa politique d'apartheid.

272. La mission s'est rendue en Iraq du 9 au 11 juin 1980. Elle a été reçue
par M. Hammed Alwan, ministre par intérim des affaires étrangères et a eu des
consultations avec une délégation de responsables du Ministère iraquien des
affaires étrangères. Ceux-ci ont déclaré que la politique de décolonisation
de l'Iraq était fondée SUl' l'idéologie du parti socialiste arabe Baath oui
se dressait contre l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le
racisme et la domination étrangère, tout en soulignant la nécessité d'apporter
un appui moral et matériel aux victimes des politiques et des ré~imes inspires
de telles idéologies.

273. Elle a précisé que l'Iraq reconnaissait la Svl~O comme seul représentant
légitime du peuple namibien. L'Iraq avait des liens solides avec cette organi
sation qui était représentée officiellement à Baghdad, et il appuyait l'indé
pendance de la Namibie sous la direction de celle-ci.

274. La delégation iraquienne a déclaré que l'Afrique du Sud représentait en
Afrique australe le pilier des intérêts stratêgiques des puissances impérialistes.
L'Iraq condamnait fermement l'escalade militaire sud-africaine en Namibie et ses
actes d'a~ression contre des pays voisins, et il s'inquiétait de l'accroissement
de sa puissance nucléaire.

275. La délégation iraquienne a souligné la collaboration étroite qui existait
entre Israël et l'Afrique du Sud. Ces deux régimes avaient des traits communs
non seulement sur le plan idéologique mais aussi dans les faits quotidiens; ils
étaient tous deux fondés sur l'occupation d'un territoire par des colons. Etant
donné qu'ils étaient l'un et l'autre des régimes étrangers à la région où ils
s'étaient implantés, ils etaient inévitablement racistes puisqu'ils représentaient
les interêts de puissances extérieures et étaient fatalement 8~enés à collaborer.
Beaucoup n'avaient pas perçu il y a 15 ans l'analogie entre l'Afrique du Sud et
Israël, mais elle apparaissait de plus en plus nettement aux yeux du monde.

276. La délégation iraquienne était convaincue que la Namibie deviendrait
indépendante dans un avenir point trop éloigné puisqu'en Afrique australe,
la tendance était nettement favorable aux peuples de la région, comme l'indiquait
l'accession récente à l'indépendance du Zimbabwe. Les tentatives auxquelles se
livrait l'Afrique du Sud, en coopération étroite avec Israël, pour ralentir le
rythme de la libération en exerçant une répression accrue étaient vouées à l'échec,
tandis que la lutte pour la liberté dans les territoires illégalement occupés par
ces puissances ne pouvait que progresser.
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277. Après avoir fait le point des derniers evenements en Afrique australe, la
délegation iraquienne a souligne combien il importait de renforcer l'embargo sur
le petrole impose par les membres de l'OPEP à l'encontre de l'Afrique du Sud,
et elle a expliqué que l'Iraq prenait l'initiative de consulter d'autres pays
producteurs de pétrole sur cette question par l'intermédiaire à la fois de cette
organisation et de la Ligue des Etats arabes. L'Iraq esperait qu'on arriverait
à trouver des mesures efficaces pour forcer les compagnies pétrolières à appliquer
l'embargo.

278. En ce qui concernait la protection des ressources naturelles de la Namibie,
la délégation iraquienne a déclaré que l'Iraq appuyait le droit du peuple namibien
~ la souveraineté sur les ressources naturelles de son territoire, a1nS1 que sur
les ressources maritimes qui appartenaient à la Namibie en vertu du droit inter
national. L'exploitation économique de la Namibie représentait du point de vue
de l'Iraq un aspect très important de la situation genérale qui régnait dans ce
territoire, car elle refletait les intérêts néo-colonialistes de puissances
extérieures.

279. La délegation iraquienne a souligné que le gouvernement appuyait la prise
de sanctions contre l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité agissant en vertu
du Chapitre VII de la Charte, tout en exprimant des doutes quant à la possibilité
de celui-ci d'agir, certains membres permanents pouvant lui opposer leur veto.
Elle a déclaré toutefois que même s'il devait en être ainsi, le débat au Conseil
de sécurité etait utile dans la mesure où on continuait de la sorte à faire
pres·sion sur l'Afrique du Sud et ses alliés.

280. En ce qui concernait la contribution de l'Iraq aux divers programmes des
Nations Unies pour la Namibie, la delégation iraquienne a reaffirmé que son pays
s'engageait à continuer de fournir un appu.i materiel à la SHAPO. L'Iraq avait
dejà verse 20 000 dollars des Etats-Unis au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie. Les contributions qui lui seraient versees à l'avenir ainsi qu'à
d~.autres programmes des Nations Unies en faveur ~ la Namibie étaient à l'étude
et le résultat des déliberations du gouvernement ~erait communique directement
au Conseil.
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III. ACTIVITES DU CONSEIL CONCERNANT LA REPRESENTATION DE LA
NP1~IBIE ET LA DEFENSE DES INTERETS NP~IBIENS AUPRES DES
INSTI~UTICNS SFECIALISEES DES AG~RES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES ET DES CONFERENCES

282. Ont représenté le Conseil à la réunion :

283. M. Ben Amathila (SWAPO) a représenté le Conseil à la session.

284. M. Amathila (SWAPO) a représenté le Conseil à cette session.

Petre Vlasceanu (Roumanie) et
Theo-Ben Gurirab (SWAPO).

Deuxièffi~ réunion extraordinaire du Collège de l'Institut des
Nations UniEs ~our la Namibie (New York. 17 se~t€mbre 1979)

Huitième session du Comité des politiques et programmes
d'aide alimentaire de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture
(Rome, 22-31 octobre 1979)

C.

A.

MM. Paul J.F. Lusaka (Zambie)
Kari Veikko Salonen (Finlande)
Mostafa K. Abdel Fattah (Egypte)

D. Soixante-seizième session du Conseil de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(Rome, 6-8 novembre 1979)

E. Vingtième session de la Conférence de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(Rome, 10-28 novembre 1979)

B. Treizième session du Comité des pêches de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(Rome, 8-12 octobre 1979)

281. Le Conseil a continué à représenter et à défendre les intérêts de la Namibie
et de son peuple auprès des conférences internationales, des institutions
spécialisées et d'autres organisations. Au cours de la période considérée, le
Conseil a obtenu le statut de membre à part entière à la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, à l'ONUDI et à la CNUCED. Il avait déjà
obtenu le statut de membre à part entière à la FAO, à l'OIT et à l'UNESCO, ainsi
que le statut de me~bre associé à l'OMS.

285. M. Amathila (SWAPO) a représenté le Conseil à cette session.
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286. La délégation du Conseil à la Conférence comprenait les membres suivants :
MM. Vlctor Ramôn Carazo (Venezuela), Yuli Minchev (Bulgarie) et A. Kamatila (SWAPO).
La délégation du Conseil a présenté un rapport sur sa participation à la
Conférence (A!AC.131!L.138).
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F. Dixième réunion du Collège de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie (Lusaka, 28-29 décembre 1979 )

287. Ont représenté le Conseil à la réunion :

, 1

Ivll'I. Paul J. F. Lusaka (Zambie)
Nchimunya J. Sikaulu (Zambie)
Mohammad Tayyab Siddiqui (Pakistan)

Wisber Loeis (Indonésie) et
Theo-Ben Gurirab (SWAPO).

G. Trente-quatrième session ordinaire du Comité de coordination
de l'OUA pOUT la libération de l'Afrique (Dar es-Salam,
21-25 janvier 1980)

288. M. Lusaka (Zambie), président du Conseil. a participé aux débats de la session
et prononcé une déclaration.

H. Troisième Conférence Générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel (New Delhi,
21 janvier-8 février 1980)

289. La délégation du Conseil à la Conférence comprenait les représentants suivants
rŒ~. Chérif Bachir Djigo (Sénégal), Siddiqui (Pakistan) et Abdel Fattah (Egypte).
La délégation a présenté un rapport sur les débats de la Conférence (voir A/AC.131/
L.162). à laquelle le Conseil a obtenu le statut de membre à part entière.

1. Groupe intergouvernemental de haut niveau chargé de préparer
la contribution que la CNU8ED doit apporter à la formulation
d'une stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies po~r le développement
(Genève, 28 janvier-5 février 1980)

290. M. Lazare Nizigama (Burundi) a été désigné pour représenter le Conseil à la
réunion préparatoire. Il a présenté un rapport sur sa participation à la réunion.

J. Deuxième session du Comité intergouvernemental spécial de
la rationalisation du mécanisme de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(Genève. 4-15 février 1980)

291. l'1me Famatta Rose Osode (Libéria) a représenté le Conseil à la session.

K. Troisième session du Groupe intergouvernemental des pays les
moins avancés de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (Genève, 4-15 février 1980)

292. M. Nizigama (Burundi) a représenté le 'Conseil à cette session.

- 64 -



298. M. Djigo (Sénégal) a représenté le Conseil à cette conférence.

L. Neuvième session de la troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer (New York, 27 février-4 avril 198C)

O. Séminaire international sur un embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud (Amsterdam, 14-16 mars 1980)

Réunions de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (Genève, 3-21 mars 1980)

Treizième session extraordinaire du Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine (Addis-Abeba,
10-12 mars 1980)

M.

N.

P. Deuxième conférence commune de solidarité avec la lutte
des peuples de l'Afrique australe (Bonn, 23-28 mars 1980)

a) Première session du Groupe de travail du plan à moyen terme et du
budget-programme (3-7 mars 1980);

293. La délégation du Conseil à cette session comprenait les membres suivants
r~1. Waliur Rahman (Bangladesh) et Tyrone R. Ferguson (Guyane), r~e Osode (Libéria),
~~I. Tommo Monthe (République-Unie du Cameroun) et Nangolo Ithete (SWAPO).

294. La délégation a pleinement participé aux travaux de la Conférence à laquelle
la Namibie, représentée par le Conseil, a obtenu le statut de membre à part
entière. La délégation a ensuite présenté un rapport sur sa participation à la
Conférence (voir par. 405 à 415 ci-après).

295. ~1. Nizigama (Burundi) et S. Kaukungwa (SWAPO) ont représenté le Conseil aux
réunions suivantes sur lesquelles ils ont présenté des rapports

b) DeuxièEe session du Groupe intergouvernemental sur la stratégie inter
nationale du développement (10-13 mars 1980);

296. M. Abdelhamid Semichi (Algérie) a représenté le Conseil à la session et
présenté oralement son rapport au Conseil à sa 319ème séance, le 23 avril.

297. M. Loeis (Indonésie) a représenté à la fois le Conseil et le Comité spécial
contre l'apartheid à ce séminaire.

d) Onzième session extraordinaire du Conseil du commerce et du développement
(17-21 mars 1980).

c ) Vingtième session du Conseil du commerce et du développement
(10-14 mars 1980),
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301. M. Mahmoud Fahim El-Said (Egypte) a représenté le Conseil à ce séminaire, et
il a prononcé une déclaration.

299. ~1. Bernard Muganda du Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie et A. Hishongwa (SWAPO) ont participé à la session.

d) Onziè
Namibie (Lusaka,

Y.

v.

x.

w.

f) Trente
(Freetown, 18-28

a) Deuxi
pour la Namibie

e) Seance
(voir par. 49 à

c ) Sémina
15-24 avril 1980

309. Au
Namibie

308. M.

b) Dixièm
(voir aussi par.

307. M. Djigo (
le Conseil à la

306. On trouver
délégation du CTrente-troisième session de l'Assemblée mondiale de la santé

de l'Organisation mondiale de la santé (Genève. 5-23 mai 1980)

Troisième session du Comité international contre l'apartheid.
le racisme et le colonialisme en Afrique australe (Stockholm.
11-13 avril 1980)

Séminaire sur les facteurs politiques, économiques, culturels
et autres qui sous-tendent les situations menant au racisme,
y compris une étude de la progression ou du déclin du racisme
et de la discrimination raciale (Nairobi, 19-30 mai 1980)

Q.

R.

S.

U. Soixante-sixième session de la Conférence internationale
du travail (Genève, 4-25 juin 1980)

T. Onzième réunion du Collège de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie (Lusaka, 20-21 mai 1980)

302. M. Lusaka (Zambie), président du Conseil, était le chef d'une délégation qui
comprenait MM. Ian Lynn James (Australie), Abdel Fattah (Egypte), Salonen (Finlande),
Gurirab (SWAPO) et le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie qui ont
participé à la réunion susmentionnée en tant que membres du Collège de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie.

300. Comme lors des réunions précédentes de l'OMS, c'est Mme Libertina P~athila

(SWAPO) qui a représenté le Conseil à l'Assemblée. Elle a déclaré dans son rapport
que le moment le plus important des débats avait été la commémoration de l'élimi
nation totale de la variole.

304. La délégation du Conseil a soumis son rapport sur les débats de la Conférence,
en formulant un certain nombre de recommandations en vue de faciliter la représen
tation du Conseil aux futures réunions de l'OIT.

303. Conformément à la Structure tripartite de l'OIT, la délégation du Conseil
se composait de M. T. P. Srecnivasan (Inde) qui représentait le gouvernement' (en
l'occurrence le Conseil des Nations Unies pour la Namibie), de M. John Ya Otto
(SWAPO) qui représentait les travailleurs et de Mme Kristine Garvey (Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie) qui représentait les employeurs.

305. La délégation du Conseil a également recommandé qu'en vue de renforcer la
délé~ation du Conseil on envoie aux prochaines réunions de l'OIT six Namibiens en
tant que conseillers et représentants suppléants et qu'avant chaque session de la
Conférence internationale du travail le Bureau du Commissaire établisse des
documents d'information sur les qu~stions de fond concernant la Namibie inscrites à
l'ordre du jour.

g) Dix-se
gouvernement de
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308. M. Winston A. Tubman (Libéria) a représenté le Conseil à ce séminaire.

f'
i,
1
f
1

Représentation de la Namibie et défense des intérêts namibiens
par le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

Y.

W. Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la
femme : égalité, développement et ~aix (Co~enhague.

14-30 juillet 1980)

x. Séminaire de l'Institut des Nations Unies ~our la Namibie
concernant un système juridiq~e pour la Namibie (Lusaka,
28·-30 juillet 1980)

V. Trente-cinquième session ordinaire du Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine (Freetown. 18-28 juin 1980)
et dix-se~tième session ordinaire de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
(Freetown. ler-4 juillet 1980)

d) Onzième réunion du Collège de l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie (Lusaka, 20-21 mai 1980) (voir ci-dessus, par. 302);

306. On trouvera aux paragraphes 111 à 128 ci-dessus un exposé des travaux de la
délégation du Conseil à cette conférence.

a) Deuxième réunion extraordinaire du Collège de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie (New York, 17 septembre 1979) (voir aussi par. 282 ci-dessus);

g) Dix-septième session ordinaire de l'Assemblée des chefs d'Etat et de
gouvernement de ~iOUA (Freetown, ler-4 juillet 1980).

309. Au cours de la période à l'examen, le Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie a assisté aux conférences et réunions internationales suivantes :

307. M. Djigo (Sénégal) et Mlle Fayza Mohamed Aboul Naga (Egypte) ont représenté
le Conseil à la Conférence.

c) Séminaire des Nations Unies dans les pays nordiques (Espoo, Finlande,
15-24 avril 1980);

f) Trente-cinquième session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA
(Freetown, 18-28 juin 1980) (voir par. 111 à 128 et 306 ci-dessus);

b) Dixième réunion du Collège de l'Institut (Lusaka, 28-29 èécembre 1979)
(voir aussi par. 287 ci-dessus);

e) Séances plénières extraordinaires du Conseil (Alger, 28 mai-1er juin 1980)
(voir par. 49 à 92 ci-dessus);



310. Des membres du Bureau du Commissaire ont participé à diverses réunions
d'institutions spécialisées et d'organisations non gouvernementales concernant la
situation en Namibie~, à savoir

a) Troisième session du Comité international contre l'a~artheid, le racisme
et le colonialisme en Afrique australe (Stockholm, 11-13 avril 1980) (voir
ci-dessus par. 299);

b) Séminaire international sur les femmes vivant sous le régime d'apartheid
(Helsinki, 19-21 mai 1980);

c) Soixante-sixième session de la Conférence internationale du travail
(Genève, 4-25 juin 1980) (voir ci-dessus, par. 303).
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IV. FONDS DES NATIONS UNIES POUR Lf!. NAMIBIE

A. Création du Fonds, situation ~énérale et sources de financement

1. Création du Fonds

311. Par ses résolutions 2679 (XXV) du 9 décem~re 1970 et 2872 (XXVI) du
20 décembre 1971, l'Assemblée générale a décidé de créer un Fonds des
Nations Unies pour la Namibie. Cette décision était motivée par le fait
qu'ayant mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie pour assumer
directement la responsabilité du territoire jusqu'à son accession à l'indé
pendance, l'Organisation des Nations Unies avait contracté l'obliGation solennelle
d'aider et de préparer le peuple namibien à l'indépendance et devait pour cela
lui fournir une assistance générale.

312. Depuis 1972, année où le Fonds a commencé à fonctionner, l'Assemblée générale
n'a cessé d'étendre les programmes d'assistance recommandés par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et le Conseil de sécurité. En 1975, le Fonds a
assuré le financement de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et, confor
mément à la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1978,
un compte spécial a été ouvert pour financer le Programme d'édification de la
nation namibienne entrepris en application de la résolution 31/153 de l'Assemblée,
en date du 20 décembre 1976.

313. Jusqu'en 1973, le Conseil a joué un rôle consultatif auprès du Secrétaire
général pour tout ce qui a trait à l'administration et à la supervision du Fonds.
Toutefois, le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale a adopté la résolution
3112 (XXVIII) par laquelle elle a confié au Conseil lui-même la garde du Fonds.
Les directives touchant l'orientation, la gestion et l'administration du Fonds
ont été approuvées par l'Assemblée dans sa résolution 31/151 du 21 décembre 1976.

2. Sources de financement

314. Mobiliser les ressources pour le financement du Fonds est une tâche qui
incombe au Conseil, au Secrétaire général et au Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie.

315. L'Assemblée générale a stipulé que les contributions volontaires consti
tueraient la principale source de financement du Fonds. Aussi a-t-elle demandé
aux gouvernements et à leurs organisations et institutions nationales d'apporter
des contributions volontaires au Fonds, ainsi que des contributions spéciales
destinées à financer l'Institut et le Programme d'édification de la nation
namibienne. Dans sa résolution 33/182 C, l'Assemblée a prié le Secrétaire général
et le Conseil de lancer un appel aux gouvernements, aux institutions spécialisées
et aux autres organismes et organes du système des Nations Unies ains i qu'aux
organisations r.ouverne~entales et non gouvernementales et aux Farticuliers
pour qu'ils versent de nouvelles contributions financières au Fonds.

316. Depuis la création du Fonds en 1970, l'Assemblée générale a autorisé chaque
année, à·titre temporaire, des prélèvements de fonds sur le budget ordinaire afin
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318. Les recettes du Fonds au titre de ces trois comptes en 1979 et pendant le
premier semestre de 1980 s'établissent comme suit.

320. Le tableau ci-dessous indique l'état des contributions versées et annoncées
en 1979 et de janvier à juin 1980.

2 200 635

l 061 992

l 477 519

4 740 146

1980
Janv~juin

recettes

435 502

3 130 590

4 657 739

l 091 647

(En dollars des Etats-Unis)

Fonds des Nations Unies pour la Namibie

Total

Compte général

Fonds d'affectation spéciale pour l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie

Programme d'édification de la nation
namibienne

de faciliter l'exécution des programmes du Fonds. C'est ainsi que dans sa
résolution 34/92 F, l'Assemblée a décidé d'affecter au Fonds un montant de
500 000 dollars des Etats-Unis au titre du budget ordinaire pour 1980.

317. Le PNUD finance des projets d'assistance à la Namibie dont la mise en oeuvre
est assurée par différents agents d'exécution et, à cette fin, a établi un chiffre
indicatif de planification pour la Namibie. En juin 1980, le Conseil d'adminis
tration du PNUD a décidé de réduire à 6,5 millions de dollars des Etats-Unis le
chiffre prévu pour la période 1982-1986 qui avait été fixé à 7,8 millions de
dollars des Etats-Unis lors du cycle précédent. Avec un solde non engagé de
3 987 002 dollars des Etats-Unis restant sur le cycle de planification indicative
de 1975-1981, le montant total des ressources dont dispose maintenant la Namibie
s'élève à 10,3 millions de dollars des Etats-Unis. Une partie des ressources
disponibles au titre du chiffre indicatif de planification sert à financer
l'Institut et le Programme d'édification de la nation namibienne.

319. Du 11 au 17 mars 1980, une mission du Conseil, dirigée par M. Ian L. James
(Australie), vice-président et rapporteur du Comité du Fonds pour la Namibie et
représentant le Président du Conseil, s'est rendue au Danemark, en Finlande, en
Norvège, aux Pays-Bas et en Suède. La mission s'est entretenue avec plusieurs
délégations des ministères des affaires étrangères de ces différents pays et a
pu fournir aux donateurs des informations mises à jour sur les activités menées
sous la responsabilité du Fonds et du Bureau du Commissaire pour la Namibie
(voir A/AC.131/L.141).
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3. Principaux domaines d'assistance

321. En 1978 et 1979, on s'est efforcé de rationaliser les activités qui entrent
dans le cadre du mandat général du Fonds, de sorte que celles-ci sont désormais
axées sur trois grands programmes: a) Programme dôédification de la nation
namibienne; b) Institut des Nations Unies pour la Namibie; et c) Enseignement,
protection sociale et secours d'urgence.

322. Le Programme d'édification de la nation namibienne est une initiative de
l'Assemblée générale visant à associer les institutions spécialisees et autres
organismes et organes des Nations Unies à l'édification de la nation namibienne
drolS le cadre d'un programme global portant sur tous les secteurs.

323. L'Institut a été créé par le Conseil Bvec l'approbation de l'Assemblée
générale afin d'entreprendre des activités de recherche, de formation, de plani
fication et des activités connexes, compte tenu en particulier de la lutte pour
la liberté des Namibiens et de la création d'un Etat namibien indépendant.

324. Si les deux programmes susmentionnés ont été créés en prévision de l'accession
de la Namibie ù l'indépendance avec tout ce que cela implique, à savoir mise en
place d'un appareil gouvernemental et préparation des Namibiens en vue des respon
sabilités administratives qu'ils auront à assumer, le troisième programme qui porte
sur l'enseignement, les services sociaux et les secours a essentiellement pour but
de subvenir aux besoins immédiats des Namibiens qui luttent pour l'indépendance et
de leur assurer des services sociaux.

326
a~

dan
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327
cat
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pen
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328
le

325. Les montants des dépenses financées par le Fonds dans le cadre de ces trois
programmes, en 1979 et pendant le premier semestre de 1980, s'établissent comme
suit.

Fonds des Nations Unies pour la Namibie

(En dollars des Etats-Unis)

dépenses

1980
Janvier-juin

329
plu
in

(

l,
f
i:,

Programme d'édification de la nation
nanrib i enne ~

Institut des Nations Unies pour la
Namibie

Enseignement, protection sociale et
secours d'urgence

Total

~/ Voir également le paragraphe 332 ci-après.
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117 129

2 344 431

700 370

3 161 930

47 611

l 169 857

335 596

l 553 064
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B. Programme d'êdification de la nation namibienne

2. Financement

1. r1ise en oeuvre du Pror;ramme d'édification

328. Le coût total des projets pour la période antérieure à l'indépendance est
le suivant :

812 400

2 589 230

9 637 630

6 236 000

l 078 101

9 637 630

8 559 529

Dollars des Etats-Unis

Dollars des Etats-Unis

11

26,9

64,7

100

100,0

Pourcentage

Pourcentage

Agents d'exécution

Coût des projets

Fonds des Nations Unies rour
la Namibie

Dépenses d'appui des agents
d'exécution

PNUD

329. Les deux tiers environ de l'ensemble des dépenses sont couverts par le Fonds,
plus d'un Quart par le PNUD et le reste par les agents d'exécution, comme il est
indiqué ci-dessous.

327. Les projets d'édificatiàn de la nation namibienne ont été classés en trois
catégories: a) projets pour la période antérieure à l'indépendance; b) projets
pour la periode de transition; c) projets pour la période postérieure à l'indé
pendance. Les 46 projets pour la période antérieure à l'indépendance approuvés
jusqu'à présent portent sur différents domaines économiques et sociaux d'importance
essentielle pour le développement de la Namibie .

326. Par sa résolution 31/153, l'Assemblée générale a décide d'entreprendre, pour
aider à l'édification de la nation namibienne, un proGramme complet d'assistance
dans le cadre du système des Nations Unies qui porterait à la fois sur la période
actuelle de lutte pour l'indépendance et sur les premières années d'indépendance
de la Namibie. Par la même résolution, l'Assemblee générale a demandé au Conseil
d'élaborer, en consultation avec la SWAPO, des directives et des principes pour ce
prograw~e et d'en diriger et coordonner l'exécution.

;e

.on

330. Conformément à la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale, un compte
special a été ouvert au Fonds pour le financement du Programme d'édification
de la nat~on namibienne.
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331. A sa 316ème séance, le 7 février 1980, le Conseil a decide de virer sur le
compte special du Fonds ouv~rt pour le Programme d'édification de la nation
namibienne une somme dont le montant sera fixe par le Président du Conseil en
consultation avec le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, prélevee
sur le compte general du Fonds (A/AC.131/74, voir par. 508 ci-après). A la
suite de cette décision, le 28 fevrier 1980, le President a autorise un virement
d'un montant de 900 000 dollars des Etats-Unis.

332. Le montant total des depenses effectuees par les agents exécutifs pour
l'exécution des projets du Programme d'edification de la nation namibienne et le
montant des sommes qui leur ont été remises à cette fin s'élevaient respectivement
à 117 129 et 3 167 600 dollars des Etats-Unis en 1979, et à 47 611 et
2 279 100 dollars des Etats-Unis au cours du premier semestre de 1980. Le montant
total des recettes disponibles au titre du compte du Programme pour l'édification
de la nation namibienne auprès du Fonds était de 435 502 dollars des Etats-Unis
en 1979 et de l 477 519 dollars des Etats-Unis au cours du premier semestre 1980.

3. Exécution du Programme d'édification

333. Dans l'exécution du Programme d'édification de la nation namibienne, on a
mis l'accent sur deux éléments principaux: a) les programmes de formation
s'adressant à des Namibiens; et b) les enquêtes et analyses sectorielles de
l'economie namibienne et la définition des tâches de développement et des mesures
de politique génerale à entreprendre pendant la période de transition. Ces projets
ont permis d'accroître sensiblement les possibilites de formation offertes aux
Namibiens dans les divers secteurs économiques et sociaux grâce à l'octroi d'environ
150 bourses individuelles et à l'organisatian de stages de formation de groupe à
l'étranger pour une soixantaine de participants. Plusieurs centaines de Namibiens
peuvent egalement acquerir une formation en participant à des cours et à des
seminaires en Zambie et dans d'autres pays africains. On prevoit que les divers
agents d'execution emploieront plus de 70 experts et consultants internationaux
pour les projets proposes, pour un total de plus de 300 mois de travail.

334. Au cours du prerrier semestre de 1980, un certain nombre de Namibiens ont
participe à des programmes de formation organises dans de nombreux pays. En
mars 1980, 15 Namibiens ont cOmillence à suivre des cours de gestion des entreprises
publiques au Centre international pour les entreprises publiques dans les pays en
developpement, à Ljubljana. Trois etudiants namibiens ont acheve un stage de
formation dans le domaine de la legislation du travail au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Neuf etudiants ont suivi un programme de
formation acceleree dans le domaine de la planification des établissements humains
et de l'occupation des sols au Kenya, au Mozambique, au Senegal et en Zambie. En
avril 1980, a commence pour quatre etudiants une periode de 15 mois d'etudes de la
planification du developpement economique à l'Institut africain de developpement
economique et de la planification (IDEP) au Bênêga.L, Un cours d'anglais offert
en Zambie auquel ont participe 29 Namibiennes s'est termine à la fin d'avril 1980.

335. Pour assurer la formation de Namibiens qui n'ont qu'une instruction primaire
et ne peuvent que difficilement profiter des possibilites de perfectionnement, le
Conseil a approuve un projet intitule "Assistance pour la creation d'un centre
pilote de formation professionnelle" qui doit être etabli en Angola. Le centre
devrait commencer à fonctionner en 1981.
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336. En ce qui concerne les enquêtes et analyses sectorielles, une étude sur les
ressources minérales et l'extraction minière a été menée à bien. Une autre etude
sur le rôle économique et les activités des sociétés transnationales en Namibie
est en cours, ainsi qu'une étude sur les options qui s'offrent à la Namibie en
matière de réforme agraire et une autre en vue de préparer une législation du
travail non discriminatoire.

4. Administration et gestion du"'" )gramme

337. Le Comité du Fonds des Nations Unies pour la NE. <l ~, dans le cadre du
mandat d'ensemble qui lui a été confié, définit et passe n revue les principes
directeur relatifs au Programme d'édification de la nation namibienne, examine
les rapports présentés au Conseil des Nations Unies pour la Namibie par le
Commissaire et fait des recommandations appropriées au Conseil.

338. Le Conseil a désigné le B~rreau du Commissaire comme l'autorité chargée de
coordonner le Programme d'édification de la nation namibienne sous l~ direction
du Comité du Fonds.

C. Institut des Nations Unies pour la Namibie

339. En 1979, l'Institut 3 qui a commencé à fonctionner en août 1976, comptait
298 étudiants. Le Programme de formation de 1 ' Institut a été étoffé; il offre
maintenant des stages de courte durée pour le recyclage des enseignants, la
formation de secrétaires et des cours préparatoires speciaux d'anglais et de
mathématiques car il est urgent de former des Namibiens dans ces domaines.

340. Le 29 decembre 1979, l'Institut a delivre à un premier groupe de 66 étudiants
un diplôme sanctionnant des études de gestion et de développement. Ces étudiants
ont éte affectes à divers programmes de formation.

341. L'Institut est administré par un collège. Celui-ci, qui se compose actuel
lement de 14 membres, dont le Vice-President et le Rapporteur du Comité du Fonds,
présente des rapports annuels au Conseil. Les previsions de depenses de l'Institut 3

presentees par le collège 3 sont approuvees chaque annee par le Conseil, sous
reserve des ressources financières disponibles.

342. Conformement à l'article 8 de sa charte, l'Institut est finance par le
Conseil par prelèvement sur les ressources du Fonds; celui-ci est donc la
principale source de financement de l'Institut et ses comptes comportent une
rubrique séparee pour l'Institut.

343. Le Commissaire a continué à faire des appels de fonds pour l'Institut, au
nom du Conseil et du Secretaire général, de manière que l'Institut dispose de
ressources financières suffisantes pour exécuter son programme de travail. Au
cours de la période considérée, les contributions volontaires versées par les
Etats Membres pour le financement de l'Institut ont été fort encourageantes.

344. L'ensemble des dépenses de l'Institut s'est elevé à 2,3 millions de dollars
des Etats-Unis en 1979 et à 1,1 million de dollars des Etats-Unis au cours du
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premier semestre de 1980. Dans le même temps, le montant total des recettes
(de diverses sources) du Fùnds d'affectation spéciale pour l'Institut constitué
dans le cadre du Fonds des Nations Unies pour la Namibie s'est élevé à 3,1 millions
de dollars des Etats-Unis en 1979 et à 2,2 millions de dollars des Etats-Unis au
cours du premier semestre de 1980.

D. Programme d'assistance pour l'enseignement. la protection
sociale et les secours d'urgence

Papouasie-Nouv

Rêpublique-Uni
Tanzanie

Royaume-Uni

1. Programme de bourses

347. A l'heure actuelle, 129 Namibiens poursuivent des études dans divers domaines
dans 12 pays, grâce à des bourses financees par le Fonds:

346. Les dépenses au titre du programme d'assistance pour l'enseignement, la
protection sociale et les secours d'urgence se sont élevées à 700 370 dollars
des Etats-Unis en 1979 et à 335 596 dollars des Etats-Unis au cours èu premier
semestre de 1980.
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345. L'assistance apportée par le Conseil pour l'enseignement, la protection
sociale et les secours d'urgence vise particulièrement à satisfaire aux besoins
immédiats des Namibiens et à leur assurer des services sociaux. Elle porte
essentiellement sur les domaines suivants: enseignement primaire et secondaire,
enseignement de rattrapage, formation professionnelle et technique et enseignement
supérieur. Le Fonds finance également une assistance dans le domaine de la santé
et des soins médicaux, de la nutrition et de la protection sociale.

Congo

Algérie

Canada

Egypte

Angola

Etats-Unis

Irlande



2. Programme de formation à la radiodiffusion

3. Protection sociale et secours d'urgence

350. Le Fonds fournit egalement des services medicaux et sociaux ainsi que des
secours d'urgeDce aux Namibiens.
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E. Conclusions et recommandations du Comite du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie

349. Ce projet, qui a ete approuve par le Conseil en 1977, prevoit la formation
de 22 Namibiens à la radiodiffusion dans des stations à Brazzaville, Dar es-Salam,
Luanda et Lusaka.

Zambie

348. En outre, le Programme a permis de faire suivre des cours intensifs de
rattrapage de langue anglaise à 75 Namibiens qui ont pu ainsi ameliorer leur
connaissance de cette langue et se preparer à l'enseignement superieur.

352. Par la suite, le Commissaire a donc etabli, en collaboration avec le President
du Conseil et en consultation avec la SWAPO, 'Il projet intitule "Articles de
première nêces s i.t ê pour les secours d'urgence aux enfants namibiens", qui va s e à
satisfaire les besoins fondamentaux d'environ 5 000 enfants de moins de 7 ans.

351. Par sa resolution 34/92 F, l'Assemblee generale a décide d'affecter en 1980
une somme de 100 000 dollars des Etats-Unis aux activites du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie relatives à l'Annee internationale de solidarite
avec le peuple namibien. A sa 319ème seance, le 23 avril 1980, le Conseil a decide
a) que cette somme servirait en priorite à la creation de dispensaires et de jardins
d'enfants pour les enfants namibiens et b) que le President, en consultation avec
la SWAPO, indiquerait au Commissaire les mesures pratiques à prendre pour appliquer
cette décision.

Suède

Papouasie-Nouvelle-Guinee

353. En raison du champ accru des activites financees par le Fonds et du no,mbre
de nouveaux programmes approuves, il importe que le Conseil suive de près leur
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exécution. Il est donc recommandé de formuler toutes nouvelles activités entreprises
dans le cadre du Fonds sous forme de projets pour lesquels le Comité du Fonds
approuverait l'allocation de crédits. Il conviendrait à cet égard que le Bureau des
services financiers du Secrétariat procède à des études et établisse des rapports
sur les dépenses prévues, projet par projet. Il serait alors possible au Conseil
de suivre les progrès réalisés dans l'exécution de chaque projet d'assistance et
de prendre les mesures voulues selon que de besoin.

354. Le programme de travail du Fonds s'étant sensiblement accru, comme on lia
indiqué plus haut, il est en outre recommandé de renforcer le Bureau du Commissaire ~

qui est chargé de coordonner les éléments du Programme, en créant un poste d'agent
des services généraux chargé d'assister le Bureau dans l'administration du Programme.

355. Comme on a commencé, dans le cadre du Programme d'édification de la nation
namibienne~ à exécuter les projets portant sur la période antérieure à l'indé
pendance, il est recommandé au Conseil de continuer à élaborer et à examiner~

conformément à la résolution 31/153 de l'Assemblée générale~ les principes et
dispositifs nécessaires pour la période de transition et pour la période
postérieure à l'indépendance.
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V. MESURES CONCERNANT LES INTERETS ECONOMIQUES ETRANGERS EN NAMIBIE

356. Pendant la période considérée, le Conseil, en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie, a continué à informer la communauté internationale de la
situation en Namibie en ce qui concerne l'exploitation des ressources naturelles
du territoire par des intérêts économiques étrangers, sud-africains et autres. Le
Conseil a révélé et dénoncé cette exploitation illégale des ressources de la
Namibie à l'occasion de toutes les instances auxquelles il a participé pour
représenter et défendre les intérêts de la Namibie, particulièrement aux réunions
des institutions spécialisées, des organisations internationales et aux conférences
des Nations Unies.

351. Dans sa résolution 34/192 B, l'Assemblee générale a déclaré que les ressources
naturelles de la Namibie étaient le patrimoine du peuple namibien et que l'exploi
tation de ces ressources par des intérêts économiques étrangers, sous la protection
de l'administration coloniale raciste et répressive, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et du décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie était illégale et contribuait au maintien
du régime illégal d'occupation. Par la même résolution, l'Assemblée générale a
condamné énergiquement les activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent
en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud et qui exploitent
les ressources humaines et naturelles du territoire.

358. L'importance des ressources de Namibie pour l'Afrique du Sud et pour les autres
intérêts étrangers est considérable. Des sociétés transnationales des pays
occidentaux ont investi des capitaux très importants en Namibie et en retirent
d'énormes profits, notamment des sociétés ayant leur siège dans les cinq pays
occidentaux suivants: Canada, Etats-Unis, France, République féd~rale d'Allemagne
et Royaume-Uni. D'après les dernières informations disponibles, il n'y aurait pas
moins de 88 sociétés transnationales opérant en Namibie, dont 35 sociétés ayant
leur siège en Afrique du Sud, 25 au Royaume-Uni, 15 aux Etats-Unis, huit dans la
République fédérale d'Allemagne, trois en France et deux au Canada. Toutes ces
sociétés transnationales, y compris celles constituées en Afrique du Sud, mènent
leurs opérations en vertu de licences délivrées par le régime de Pretoria ou son
administration illégale en Namibie.

359. Les industries extractives représentent la part la plus importante des
exportations, du produit intérieur brut et des recettes de la Namibie, et la
plupart des sociétés étrangères qui opèrent dans le territoire s'occupent d'exploi
tation minière. Parmi les principales sociétés, la Consolidated Diamond Mines of
South West Africa, Ltd., le Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd. (RTZ) et la Tsumeb
Corporation, Ltd. dominent actuellement les activités extractives en Namibie et
exercent ces activités au mépris du décret du Conseil, qui interdit l'exploitation
des ressources minérales du territoire.

360. La Consolidated Diamond Mines, filiale du plus gros producteur de diamants
du monde, De Beers Consolidated Mines, Ltd. of South Africa (elle-même filiale
de l'Anglo-American Corporation of South Africa, Ltd.) occupe une position clef
dans l'économie namibienne et détient le monopole de la production de diamants.
Toute la production est expédiée à la Central Selling Organization, à Londres,
qui s'occupe de la commercialisation de toutes les pierres précieuses extraites
par le groupe De Beers.
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361. Le cuivre, troisième minéral par ordre d'importance, est exploité par la
Tsumeb Corporation Ltd., contrôlée par AMAX Inc., qui en est le principal
actionnaire, et la Newmont Mining Corporation. Ces deux sociétés sont contrôlées
par des intérêts américains (58 p. 100) et britanniques (12 p. 100). La Tsumeb
exploite trois mines dans le territoire - Kimbat, Tsumeb et Matchless - qui
produisent à elles trois 80 p. 100 des métaux communs extraits dans le territoire.
Elle exploite également l'unique installation de fonderie de cuivre et d'affinage
de plomb, où le cuivre brut est affiné avant d'être exporté au Japon, aux
Etats-unis et en République fédérale d'Allemagne.

362. Parmi les autres producteurs importants on trouve la Gold Fields of South
Africa, Ltd., et Falconbridge. La société mère de Falconbridge, qui est surtout
connue en tant que propriétaire de la mine d'Oamites, située près de Windhoek, est
Falconbridge South Africa qui, elle-même, appartient à la société Falconbridge
Nickel Mine. Ltd., du Canada. La société canadienne appartient au groupe américain
Supérior ail.

363. Les considerables gisements d'uranium de la Namibie ont été massivement
exploités par des intérêts économiques étrangers en collaboration avec l'Afrique
du Sud 36/. La plus grande mine d'uranium à ciel ouvert du monde, exploitée par
Rassing-Uranium, Ltd., a attiré la plus grosse part des investissements étrangers
dans le territoire. La société britannique Rio Tinto Zinc (RTZ) contrôle
60 p. 100 de Rassing Uranium.

364. Malgré l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du
21 juin 1971 et de nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies, la
RTZ a entrepris des opérations d'exploitation de l'uranium en Namibie et les
a même étendues. On sait que des marches à long terme pour la fourniture d'uranium
namibien provenant en totalité de la mine de Rassing ont été passés avec des
opérateurs de réacteurs nucléaires au Royaume-Uni, en France, en République fédérale
d'Allemagne et au Japon. Les Pays-Bas, qui fournissent des services d'enrichis
sement de l'uranium à des acheteurs de la République fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni, sont également en cause. Le Japon aurait également reçu de l'uranium
namibien.

365. L'exploitation des richesses de la Namibie pur l'Afrique du Sud repose sur
l'exploitation de la main-d'oeuvre africaine, elle-même fondée sur l'odieux
système des bantoustans. Au moins 85 p. 100 des employés africains de la CDM,
de Rassing Uranium et de la Tsumeb Corporation sont des travailleurs migrants.

366. L'écart entre les salaires des Blancs ,;t ceux des Noirs s ' élargit. Si l'on
considère l'ensemble de l'économie, on esti.ne que le revenu annuel par habitant
est d'environ 7 000 rands 37/ pour les Blan~B et de 125 rands pour les Africains.

36/ Voir le rapport du Conseil sur les auditions de témoins sur l'uranium
namibien, qui est reproduit dans le volume III du présent rapport.

37/ Au 17 septembre 1980, un rand (IR) correspondait à environ 1,33 dollar E.U.
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367. Conformément à la résolution 34/92 B de l'Assemblée générale, le Conseil
continue de démasquer les gouvernements, sociétés et autres intérêts qui collaborent
avec l'Administration sud-africaine illégale en Namibie à l'exploitation des
ressources humaines et naturelles de la Namibie.

368. Dans la Déclaration et le Programme d'action d'Alger concernant la Namibie
(boir paT. 91 ci-dessus), le Conseil a réaffirmé que les ressources naturelles de
la Namibie sont le patrimoine inaliénable du peuple namibien. Le Conseil indiquait
que l'Afrique du Sud et d'autres intérêts étrangers épuisaient rapidement les
ressources naturelles de la Namibie, ce qui constituait une grave menace pour
l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indépendante. Le Conseil a condamné
la violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et du décret No 1
par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts étrangers qui continuaient à exploiter
illégalement les ressources de la Namibie.

369. En outre, le Conseil sait les agissements qui entraînent l'épuisement des
ressources marines de la Namibie. Par la résolution qu'il a adoptée à sa 327ème
séance tenue à Alger le 31 mai 1980, le Conseil a condamné tous les pays qui
pratiquent illégalement la pêche dans les eaux terrïtoriales namibiennes
(A/AC.13l/80, voir par. 508 ci-après). Dans la même résolution, le Conseil a pris
note d'un rapport sur l'application du décret (A/AC.13l/Sl), préparé par le
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et a prié le Comité permanent II de
lui présenter des recommandations relatives aux questions des ressources marines et
des eaux territoriales de la Namibie, ainsi qu'à la question d'une zone économique
pour la Namibie.

370. Il était indiqué dans le rapport du Commissaire que les dispositions clefs du
décret interdisaient l'exportation ou toute forme d'exploitation de toute ressource
naturelle namibienne sans la permission du Conseil et rendaient expressément
nulle et sans effet tout~ autorisation ou licence visant à permettre ou autoriser
prétendument l'exploitation ou l'exportation de ces ressources par l'Afrique du
Sud ou par l'Administration du territoire. Le décret prevoyait des sanctions
précises en cas d'infraction, dont la saisie, au profit du peuple namibien, des
ressources illégalement exportées. Le décret prévoyait également que tout
contrevenant pourrait faire l'objet d'une demande en réparation de la part du futur
gouvernement d'une Namibie indépendante.

371. Le Commissaire déclarait que d'autres moy"ens d'action pouvaient être utilisés
en vertu de la législation nationale ou à l'initiative d'organisations privées en
vue d'appliquer le décret.

372. Ceci constituant une condition préalable de l'application directe du décret,
le Conseil et le Bureau du Commissaire ont tenté de faire connaître le décret à
toutes les personnes et organisations qui participent de quelque façon que ce soit
à l'exploitation, l'exportation, l'importation ou la consommation des ressourCes
naturelles namibiennes. Les membres du Conseil et le Bureau du Commissaire ont
tenu des consultations avec des personnalités de divers gouvernements et se sont
entretenus du décret au cours de leurs missions de consultations. Ils ont porté
le décret à l'attention d'associations de juristes et d'autres groupes et orga
nisations, ainsi qu'à l'attention du public en général, y compris des investisseurs
potentiels qui désiraient avoir des renseignements sur la Namibie.
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373. Le Bureau du Commissaire fait etablir un certain nombre d'etudes dans le but
de reunir les donnees indispensables à l'adopti.on de mesures directes en vue
d'appliquer le decret.

374. Le Conseil et le Commissaire sont conscients que depuis l'adoption de la
resolution 435 (1978) du Conseil de securite, le regime d'occupation illegale en
Namibie a pris des mesures visant à encourager les sociétes etrangères à investir
dans le territoire pour en exploiter ses ressources minerales. En particulier,
le soi-disant Administrateur genéral a pretendument transferé de Pretoria à
Windhoek le contrôle et l'enregistrement des societes exerçant leurs activités
dans le territoire.

375. Dans son rapport, le Commissaire indiquait que son Bureau recevait souvent
des demandes de renseignements, en genéral anonymes, emanant de personnes qui
avaient investi ou envisageaient d'investir en Namibie. De tels investissements,
s'ils etaient effectues, non seulement avaient pour effet d'aggraver le pillage
des ressources non renouvelables du territoire, qui etaient irremplaçables et dont
les Namibiens ne profitaient pas, mais tendaient en quelque sorte à légitimer le
régime et contribuaient à susciter l'appui politique dont il avait besoin pour
sa survie.

376. Conscient de ces conséquences, le Conseil a décidé, au paragraphe 25 de la
Déclaration et du Programme d'action d'Alger (voir par. 91 ci-dessus), "de n'épargner
aucun effort pour faire appliquer rapidement le décret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie. Des mesures seront prises pour affermir le
fondement juridique du décret No l en précisant le rapport qui existe entre le
décret et les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité afin d'en renforcer
l'efficacité dans les pays dont les gouvernements considèrent qu'il ne s'agit que
d'une simple recommandation de l'Assemblée générale. Le Conseil continuera de
surveiller l'exploitation illégale de l'uranium namibien afin de révéler à la
communauté internationale le caractère ehonté et destructif des agissements de
l'Afrique du Sud et d'autres interêts économiques étrangers au détriment du peuple
namibien. En un premier temps, le Conseil procédera à des auditions de témoins
sur l'uranium namibien en juillet 1980 pour déterminer quelles autres mesures
l'Organisation des Nations Unies pourrait prendre pour obtenir que les décisions
de l'Assemblée générale sur la question de la Namibie soient respectées".

377. Conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies et dans
l'exécution de son programme de travail, le Conseil a procédé à des auditions de
témoins sur l'uranium namibien du 7 au Il juillet 1980, comme une première étape
en vue de déterminer quelles autres mesures l'Organisation des ~ations Unies
pourrait prendre pour obteni~ que les décisions de l'Assemblée générale en ce
domaine soient respectées. Les auditions ont été menees par un groupe de membres
du Conseil. Quelque 24 participants ont presente au Conseil des temoignages
concernant l'exploitation, le traitement, l'achat et le transport illegaux de
l'uranium namibien (voir vol. III du present rapport).
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VI. ACTION CONCERNANT LA SITUATION MILITAIRE EN NAMIBIE

378. Conformement au mandat qui lui a ete confie par l'Assemblee generale dans sa
résolution 2248 (S-V), le Conseil, en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance, continue à suivre de pres les aspects de
la situation politique, militaire, economique et sociale affectant la lutte du
peuple namibien pour l'autodétermination et l'indépendance dans une Namibie unie.
Par des resolutions adoptées ulterieurement, l'Assemblée a réaffirmé le mandat du
Conseil.

379. Durant la periode considerée et conformement à son mandat, le Conseil a
continué à suivre de tres pres la situation militaire en Namibie. Dans une decla
ration publiee au cours de cette periode, le Conseil a d3nonce et condamné energi
quement l'expansion et l'escalade des operations militaires menees par l'Afrique
du Sud ainsi que ses installations en Namibie et la stratégie de guerre totale
qu'elle avait lancee contre le peuple namibien en vue de perpetuer son occupation
illegale du territoire et de mettre en échec les aspirations legitimes du peuple
namibien à l'autodetermination et à l'independance nationale. Le Conseil a
également denonce et condamne les actes repétes d'agression de la part de l'Afrique
du Sud contre les Etats voisins independants et le développement de sa capacité
d'armement nucléaire, qui mettaient gravement en danger la paix et la sécurité
internationales (voir par. 506 ci-apres).

380. Par sa résolution 34/92 G, l'Assemblée générale a témoigné de l'inquiétude
croissante de la communauté internationale devant le mepris persistant des
résolutions et decisions de l'Organisation des Nations Unies par l'Afrique du Sud
et devant le renforcement de sa puissance militaire; l'Assemblee y condamnait
energiquement "l'Afrique du Sud qui ne cesse de renforcer sa puissance militaire
en Namibie, recrute et entraîne des Namibiens pour constituer des armees tribales
et a recours à d'autres personnes en vue d'exécuter sa politique d'attaques
militaires contre les Etats voisins, ses menaces et ses actes d'agression contre
des pays africains indépendants et le deplacement massif par la force de Namibiens
expulsés de leurs foyers pour des raisons militaires et politiques" et demandait à
"tous les Etats de prendre des mesures législatives efficaces pour empêcher le
recrutement, l'entraînement et le passage de mercenaires appeles à servir en
Namibie". Par sa resolution 34/93 E du 12 décembre 1979, l'Assemblée générale
s'est declaree gravement preoccupée par l'explosion d'un engin nucléaire par
l'Afrique du Sud signale en septembre 1979 et, dans sa résolution 34/92 G, a
condamne énergiquement ille regime raciste d'Afrique du Sud pour ses efforts visant
à se doter d'une capacite nucléaire à des fins militaires et agressives".

381. Dans le cadre de sa "strategie totale", le régime illégal d'Afrique du Sud a
continue, au cours de la periode consideree, à renforcer son occupation militaire
de la Namibie en accroissant sa puissance militaire dans le territoire, en inten
sifiant la fabrication locale et l'importation d'armes et de materiel militaire
et en developpant sa capacité de production d'armes nucleaires. Le renforcement
des installations militaires sud-africaines en Namibie, qui comprennent à present
des armes plus perfectionnees et dangereuses, est entrepris en collaboration avec
certains pays occidentaux. L'Afrique du Sud a poursuivi ses efforts tendant à
saper la SWAPO en tentant de susciter et de propager un sentiment anti-SWAPO en
Namibie, en incitant de plus en plus de Namibiens à mener des campagnes anti-SWAPO
et en utilisant tous les moyens militaires disponibles pour maintenir son occupation
illégale de la Namibie.

- 83 -



",..

382. Au cours de la periode consideree, l'Afrique du Sud a continue à renforcer
son budget militaire. Les depenses militaires, qui representent de loin les
ouvertures de credits budgetaires les plus importantes, se sont accrues conside
rablement. Les renseignements dont on dispose indiquent que le chiffre total
des dépenses consacrees à la defense pour 1979/1980 a ete d'environ deux milliards
de dollars E.-U.

383. On signale que les forces d'occupation sud-africaines ont multiplie leurs
attaques contre la SWAPO à la suite de l'intensification de la lutte de cette
dernière pour la liberation nationale. La reussite des operations militaires
de la SWAPO a contraint le reBime sud-africain à adopter des mesures visant à
empêcher l'exode des Blancs vivant dans les regions limitrophes de la zone dite
operationnelle. Les autorités sud-africaines offrent des primes speciales à ceux
qui restent dans leurs propriétés et contribuent à prolonger l'occupation de la
Namibie.

384. Dans le cadre de sa lutte armée contre l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud, la SWAPO a lancé en 1979 plus de 100 attaques directes et
plus de 50 actions de soutien contre les forces armées et les objectifs
strategiques sud-africains, infligeant de lourdes pertes en hommes et en materiel
de guerre. Un communiqué de la SHApO de février 1980 a signalé que plus de
l 000 soldats ennemis, ainsi que des mercenaires étranger3, avaient été tués au
cours d'une des périodes de combat les plus intenses des treize années de guerre.

385. Suite à la proclamation de l'état d'urgence dans une grande partie de la
Namibie, le régime d'occupation a entrepris un transfert massif de matériel de
combat dans le territoire. Des unités de police militaire supplémentaires ont
été envoyées dans les zones de la partie nord du pays les plus proches de la
frontière angolaise. Outre le renforcement de ses activités mi~itaires, l'Afrique
du Sud tentait de décimer les rangs de la People's Liberation Army of Namibia
(PLAN) en encourageant les désertions des forces de la SWAPO par des moyens
détournés comme la soi-disant amnistie proclamée par le régime d'occupation en
décembre 1979.

386. Selon les renseignements dont on dispose, le régime d'occupation illégal
d'Afrique du Sud, fidèle à sa politique de "stratégie totale" a continué de
consacrer toutes les ressources du régime à la répression de la lutte armée
populaire tant en Namibie qu'en Afrique du Sud.

387. Diverses sources ont signalé que les forces militaires de l'Afrique du Sud
en Namibie comprenaient des pataillons d'infanterie et de blindés, des unités
mécanisées et des bataillons de parachutistes, des bataillons de forces spéciales
anti-guérilla et des unités auxiliaires de combat. Ces forces sont stationnées
dans un réseau de bases militaires primaires et secondaires, dont une quarantaine
sont situées le long de la frontière angolo-namibienne. Selon la SWAPO, de
nouvelles bases ont été construites au Nord, en plusieurs points de la zone dite
opérationnelle, tandis que les bases existantes se renforcent et s'agrandissent.
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388. La puissance totale des forces armées de l'Afrique du Sud en Namibie atteindrait
70 000 hommes. En outre, un détachement important des forces de sécurité, qui font
partie de la police sud-africaine, sont stationnées dans le territoire et d'autres
départements de la police y détachent du personnel en cas de nécessité. Ces forces
de police ont plus particulièrement pour domaine d'activité la détention et
l'interrogatoire des prisonniers politiques. Toujours soucieux de saper l'unité
du peuple namibien, le régime sud-africain illégal a également imposé la création,
tribu par tribu, de forces de sécurité autochtones.

389. Il semblerait que le régime sud-africain soit aux prises avec une résistance
accrue à la conscription militaire. On avait estimé à plus de 2 300 le nombre des
personnes condamnées entre 1975 et fin octobre 1979 pour refus-de servir dans
l'armée. Les objecteurs blancs à l'incorporation dont le nn~~re va croissant sont
en fait l'une des nouvelles forces de résistance contre l'apartheid. Le régime
raciste se heurte donc à un grave problème de démoralisation parmi les siens, à
mesure que ceux-ci commencent à prendre conscience de la réalité de la cause
namibienne. Pour détourner leur attention, le Gouvernement sud-africain s'est
lancé dans un aventurisme belliqueux, usant de la force armée contre ses Etats
voisins dont il viole systématiquement les frontières et l'intégrité territoriale.
Le régime d'occupation illégal a continué ses actes d'agression contre les Etats
voisins d'Angola et de Zambie pour tenter de les dissuader d'assister les
mouvements de libération nationale en Namibie et en Afrique du Sud.

390. Au cours de la période considérée, le Conseil de sécurité est resté saisi de
la situation grave provoquée par les actes d'agression répétés de l'Afrique du Sud
contre les Etats d'Angola et de Zambie. En différentes occasions, le Conseil de
sécurité a adopté des résolutions condamnant ces actes d'agression du régime raciste
d'Afrique du Sud et invitant l'Afrique du Sud à cesser immèdiatement tous actes
d'agression et de provocation à l'encontre de l'Angola et de la Zambie.

391. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a constamment dénoncé et condamne
les actes d'agression de l'Afrique du Sud contre des Etats africains indépendants.
A sa première réunion plénière extraordinaire, qui s'est tenue à Alger du 28 mai
au 1er juin 1980, le Conseil a publié une déclaration condamnant l'attaque lancée
par l'Afrique du Sud contre l'Angola le 25 mai 1980. En outre, dans ses Déclaration
et Programme d'action concernant la Namibie (voir par. 91 ci-dessus), le Conseil
a condamné énergiquement les actes d'agression continus et systématiques qui
avaient été commis par le régime raciste d'Afrique du Sud contre l'Angola le
25 mai 1980, causant des dommages considérables et la mort de plus de 200 Angolais.
Le 30 juin 1980, le Conseil a publié une déclaration où il condamnait fermement
ces actes brutaux d'invasion armée qui visaient, semblait-il, à faire avorter les
efforts entrepris pour arriver à un règlement négocié de la question de Namibie
en application des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité
(voir par. 506 ci-après).

392. Selon les informations dont on dispose, l'Afrique du Sud, au mépris de la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, poursuit, avec la collaboration de
certaines puissances, sa politique de développement de sa capacité nucléaire, y
compris sa capacité de production d'armes atomiques. Cette politique aggrave
encore la situation dans la région et pose une grave menace à la paix et à la
securité internationales.

- 85 -



i

VII. E~QjJ·!EN DES Q.UESTIONS JURIDIQUES RELATIVES A LA NAMIBIE

B. Mesures prises par le Conseil au su,iet des mesures législatives
"promulguées" par le régime illégal sud-africain en Namibie

398. L'article l b) de ladite proclamation AG 34 interdit de mener des activités
commerciales normales "entre une demi-heure après le coucher du soleil et une
demi-heure avant ) . Lever du soleil le jour suivant dans tout le district de
sécurité du Kaokoland".

396. Le Conseil a continué de dénoncer l'a Loption et l'application impitoyable de
procla~ations et d'amendements à celles-ci ~endaDt à dépouiller systématiquement
le peuple namibien de SE:;., droits sociaux, politiques et économiques, au mépris
total de nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie.

!'iesures urises-.l2.?r le Conseil au sujet des traités
bilatéraux et multilatéraux

A.

394. Par sa résolution 34/92 A, l'Assemblée générale a décidé que le Conseil
devait dénoncer toutes manoeuvres constitutionnelles ou politiques frauduleuses
par lesquelles l'Afrique du Sud pourrait tenter de perpétuer son système
d'oppression coloniale et d'exploitation de la population et des ressources de la
Namibie et devait s'efforcer d'assurer Que ne soit reconnue aucune administration
ou entité installée à Windhoek qui ne soit pas issue d'élections libreS en Namibie,
organisées sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.

393. L'examen des traités bilatéraux et multilatéraux qui incluent explicitement
ou implicitement la Namibie en vue de remplacer l'Afrique du Sud par le Conseil
en tant qu'autorité habilitée à représenter la Namibie n'est pas encore terminé.
On attend pour cela, depuis 1977, la présentation par le Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie d'un r~pport sur la question.

395. Pendant la période considérée, le Conseil a continué de se tenir au courant
de toutes les manoeuvres et promulgations constitutionnelles illégales de l'adminis
tration sud-africaine en Namibie, en particulier, la législation répressive qui
viole les principe s les plus fondamentaux du dr')i t et ne reconnaît pas au peuple
namibien son droit à l'autodétermination ec à l'iJdépendance véritable.

397. Outre les lois ou proclamations répressives existantes, l'administration
illégale sud-africaine en Namibie a promulgué une nouvelle série de lois répressives
applicables dans d'autres régions du pays où la guerre de libération s'est étendue.
Ainsi, l'article premier de la proclamation AG 34 du 21 avril 1980 portant modifi
cation de la proclamation AG 9 (1977) prévoit que : "nul ne peut conduire un
véhicule à moteur ou tout autre véhicule. ni voyager à bord de ces véhicules, sur
aucune route ou tronçon de route dans le district de sécurité de Kaokoland. sans
l'autorisation de l'officier commandant la Force de défense sud-africaine au
Kaoko.l.and".
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399. L'administration sud-africaine en Namibie a continué de défier les résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier la résolution 33/182 A qui
condamnait la décision de l'Afrique du Sud d'imposer un prétendu règlement interne
en Namibie. L'article 4 1) a) de la proclamation AG 8, par exemple, prévoit que
le critère d'appartenance à un groupe de population particulier ~orrespondra aux
indications d'une pièce d'identité délivrée à chaque particulier conformément à la
qisposition ségrégationniste figurant à l'article 3 de l'Identification of Persons
Act (Act No 2) de 1979. ---

400. L'article 5 de la proclamation AG 8 interdit à un électeur de voter en dehors
des limites assignées au groupe ethnique ou au groupe de population auquel il
appartient et stipule que toute personne manifestant son désaccord avec cette
disposition et avec d'autres dispositions des proclamations racistes pourrait se
trouver en violation de l'article 13 de la même proclamation, qui prévoit de doter
les autorités ethniques de pouvoirs supplémentaires et définit également de
nouvelles catégories de délits dont menacer, contrecarrer ou insulter les structures
et les autorités ethniques mises en place par le régime illégal.

401. Contrairement à son affirmation, annoncée à grand renfort de publicité, selon
laquelle elle avait aboli la discrimination raciale dans le territoire, l'adminis
tration sud-africaine illégale en Namibie a renforcé les principes d'apartheid,
encore appelés ethnicité, dans les structures constitutionnelles internes en
amendant la proclamation AG No 21 (1979). L'article 2 bis b) de la proclamation
AG No 7. où figure l'amendement mentionné, prévoit que l'Administrateur général
peut décider, par voie de proclamation dans l'Official Gazette, que la prétendue
Assemblée nationale "n'est pas habilitée à adopter de lois concernant ... tout
sujet .•. en dehors de SOn domaine de compétence autorisé".

402. Dans ses Déclaration et Programme d'action d'Alger concernant la Namibie
(voir par. 91 ci-dessus), le Conseil a déclaré, entre autres, que le régime de
Pretoria "avait déchaîné un règne de terreur et de mort contre la SWAPO" et
"se livrait à un certain nombre de manoeuvres dont le but incontestable était de
créer des structures administratives contrôlées par des fantoches néo-coloniaux" .
L'Afrique du Sud se livrait sans relâche et délibérément à ces manoeuvres tout
en essayant de faire croire qu'elle était disposée à négocier avec l'Organisation
des Nations Unies au sujet de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité alors qu'elle cherchait en fait à perpétuer son occupation illégale
du territoire, d'empêcher la réalisation des aspirations légitimes du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance nationale et de leurrer la
communauté internationale pour qu'elle accepte ces efforts.

403. Dans la Déclaration, le Conseil priait instamment tous les Etats Membres de
ne reconnaître aucun "règlement interne" de la question de Namibie et mettait
l'accent sur le fait que des élections libres et équitables sous la supervision
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies étaient lli~e condition prealable
essentielle à tout règlement pacifique en Namibie.
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404. Dans une déclaration publiée le 3 juillet 1980, le Conseil a condamne la
cré2tion par 11Afrique du Sud d'un "Conseil des ministres ll en Namibie. Le Conseil
a déclaré que, faisant fi des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et
de la volonté de la communauté internationale, l'Afrique du Sud s'acharnait mani
festement à Ï1:2poser en Namibie un régime fantoche, grâce auquel elle entendait
perpétuer sa domination coloniale, l'exploitation du peuple et des ressources du
territoire ct la répression des patriotes namibiens. Le Conseil a attiré
l'attention de la cow~unaute internationale sur les tentatives renouvelees de
l'~fri~ue du Sud qui s'efforçeit, par une série d'actes unilatéraux, de saper
les efforts en vue d'un règlement né~ocié, témoignant ainsi de toute l'étendue du
mépris dans lequel elle t.ensrt les vues mûrement pesées de l'écrasante majorité
des membres de la communaute internationale qui appuyait sans réserve le peuple
namibien dans ses aspirations s. l'autodéterminatic,:l, à la liberté et à l' indé-
pe ndance nationale dans une Namibie unie (voir par. 506 ci-après).

C. Mesures prises par le Conseil concernant la question
du droit de la mer

405. Le Conseil a gardé les questions touchant le droit de la mer à l'étude et,
dans ce domaine, a participé activement aux travaux de la n3uvième session de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer qui s'est tenue à
'le"T Y~1"k du 27 février au 4 avril 1980.

)~o6 .. Avant la session, le Conseil a adopté un document exposant sa pos i t i on , dans
l':Oquel il a décidé d'appuyer un amendement propose par le Groupe cles 77 au preambule
ùu projet de convention sur le droit de la mer figurant dans le texte de négociation
corpos i t e officieux (A/CONF. 62/HP.IO/Rev.l).

1;07. Le Conseil a également décidé de travailler en coopération étroite avec le
Grou~e des 77 et d'appuyer la posit)0n de ce groupe au sujet des questions examinées
par la Première Commission, ~artic~,,' ~rement l'intérêt de l'humanité (art. 140); le
rôle et la composition de l'Assemblée et du Conseil de l'Autorite (art. 156 à 165),
le rè~lement des différends (art. 186 à 191); les dispositions de base concernant
les conditions de prospection, d'exploration et d'exploitation (annexe II); le
transfert des techniques (art. 5 de l'annexe II) et les arrangements financiers,
dont les clauses financières des contrats et le financement de l'Entreprise
(art. 12 de l'annexe II et article la de l'annexe III).

408. En ce qui concerne les questions relevant de la Deuxième Commission, le Conseil
a decidé de devenir membre du Groupe des Etats côtiers et d'appuyer la position de
ce 3roupe au sujet du régime juridique particulier de la zone économique exclusive
(par. ;S); des droits souverains et de la juridiction de l'Etat côtier dans la zone
économique exclusive (art, 56); des droits et obligations des autres Etats dans la
zone économique exclusive (art. 58); des relations des Etats côtiers avec les Etats
sans littoraï et les Etats ayant des caractéristiques géographiques particulières
(art. 69 et 70); et du règlement pacifique des différends qui p~uvent surgir de
l'exerclce par les Etats côtiers de leurs droits souverains ou de leur juridiction
dans la zone économique exclusive (art. 296).
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409. Au sein du Groupe de négociation 6, le Conseil a décidé d'appuyer la définition
du. j.Lat.eau continental (art. 76) et la disposition concernant les paiements et
contributions au titre de l'exploitation du plateau continental au-delà de
200 milles (art. 82) et de chercher une formule de compromis sur les autres
questions.

410. Au sein du. Groupe de négociation 7, le Conseil a décidé de chercher une
formule de compromis au sujet de la délimitation de la zone économique, du plateau
continental et des questions relatives aux arrangements provisoires et au règlement
des différends.

411. En ce qui concerne les questions relevant de la Troisième Commission, le
Conseil a décidé d'appuyer la position du Groupe des 77 concernant la juridiction
de l'Etat côtier dans la zone économique exclusive et sur le plateau continental
pour ce qui est de la protection et de la préservation du milieu marin et de la
recherche scientifique.

412. Pendant l'année considérée, le Conseil a continué de réaffirmer l'intégrité
territoriale et l'unité de la Namibie et de rappeler que toute prétendue l2gislation
adoptée par l'Afrique du Sud concernant la Namibie, particulièrement en ce qui
concernait la mer territoriale, la zone économique, les droits de pêche et le
plateau continental était illégale, nulle et non avenue.

413. Gardant à l'esprit les résolutions précédentes de l'Organisation des Nations
Unies touchant la préservation de l'intégrité territoriale de la Namibie, en
particulier la résolution S-9/2 de l'Assemblée générale et la résolution 432 (1978)
du Conseil de sécurité, et compte tenu de l'intention de l'administration illégale
sud-africaine d'annexer Walvis Bayet les îles Penguin, qui sont situées dans les
eaux territoriales namibiennes, le Conseil a déclaré que tout acte de l'Afrique
du Sud tendant à annexer T-Talvis Bayet les zones avoisinantes, y compris les îles
Penguin, était illégal, nul et non avenu.

414. Au cours de la Réunion plénière extraordinaire qui s'est tenue à Alger, le
Conseil, après avoir discuté de l'application du Décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, a adopte le 31 mai 1980 une résolution
(A/AC.131/80, voir par. 508 ci-après) dans la~~elle il condamnait tous les pays
qui pratiquaient illegalement la pêche dans les eaux territoriales namibiennes
et priait son Comité permanent II d'examiner la question des ressources marines
et des eaux territoriales de la Namibie ainsi que la question de la déclaration
d'une zone economique pour le territoire.

415. Dans la Declaration et le Programme d'action d'Alger concernant la Namibie
(voir par. 91 ci-dessus), le Conseil a déclare ql1'il prendrait toutes les mesures
necessaires pour faire en sorte que les revendications fallacieuses de l'Afrique
du Sud sur les îles Penguin et d'autres îles situées le long des côtes namibiennes
soient déclarees illégales, nulles et non avenues par les organes competents de
l'Organisation des Nations Unies. Il a également décide de IIcont r ecar r er les
Inesures prises par l'Afrique du Sud pour étendre illégalement, en son propre nom,
les lir.lites de la mer territoriale de la Namibie et proclamer une zone économique
exclusive pour la Nami.b.ie ",
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VIII. ACTIVITES DU CŒJ1llISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUR LA NAHIBIE

424. Confor
avec le PNUD
namibienne.
Commissaire

l'
l
f'

i
1

416. Par sa résolution 2248 (S-V), l'Assemblee r,;énérale a dpcidp que le Conseil
confierait les tâches exécutives et administratives qu'il jugerait nécessaires au
COITffilissaire des Nations Unies pour la Namibie. Elle a d~cidé en outre que, dans
l'exécution de ses tâches, le Commissaire serait responsable devant le Conseil.

417. Le programme de travail du Conseil, défini par l'Assemblee génerale dans sa
résolution 34/92 A, constitue la base et le cadre des activités du Bureau du
Cornnissaire touchant l'application des décisions du Conseil.

A. Collecte et analyse de renseip,nements et activités de
recherche concernant la Namibie

418. Au cours de la période considérée, le Bureau du Commissaire a recueilli et
analysé des renseir;nements relatifs à la Namibie, a suivi avec attention
l'évolution de la situation politique et juridique intérieure en ce qui concerne
la Namibie et a étudié les possibilites d'application des dispositions dU Décret No l
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie. Ces activités sont
exécutées respectivement sous l'autorité des Comités permanents l et III du Conseil.

B. Education, formation et protection sociale des Namibiens

419. Le Bureau du Commissaire établit les études et rappor-ts sur le Fonds de.,
Nations Unies pour la Nm~ibie, conformément aux directives qui ont pt~ approuvées
en ce qui concerne l'adninistration du Fonds. Ces travaux ont permis d'unifier
encore plus les vues du Comité du Fonds et celles du Conseil en ce qui concerne les
activités financées à l'aide des ressources du Fonds. On trouvera aux para
graphes 311 à 355 ci-après un rapport détaillé sur le Fonds.

C. Programme d'édification de la nation namibienne

420. Le Conseil a désir;né le Bureau du Comlnissaire com~e étant l'autorité char~ée

de coordonner l'exécution du Programme d'édification de la nation namibienne.

421. En application de l'alinéa n) du paragraphe 5 de la résolution 33/182 C de
l'Assemblée générale, où le Secrétaire général est prié de renforcer le Bureau du
Commissaire et de lui fournir les ressources nécessaires pour s'acquitter des
repponsabilites élargies qui lui ont été confiées, le Bureau du Commissaire à
New York et le bureau régional à Lusaka ont été renforcés en 1979 et au cours de
la première moitié de 1980.

422. En t_ût qu'autorité chargée de la coordination, le Bureau du Commissaire a
établi et consolidé un ensemble de relations de travail étroites et suivies avec la
SWAPO, l'Institut pour la Namibie, l'OUA, ,le PNUD, les institutions spécialisees
et d'autres organisations et organismes du systeme des Nations Unies.

423. A la suite des recommandations faites par la SWAPO en août 1978 au sujet de
l'ordre de priorité des projets, le Bureau du Commissaire a procédé à une évaluation
approfondie et à la mise au point des projets avant de soumettre des propositions
au Conseil pour examen. Quarante-six projets approuves portant sur la période
avant l'indépendance, en sont maintenant au stade de l'exécution et beaucoup d'entre
eux, comportant un élément de formation, ont co~mencé a être exécutés au cours de
la première moitié de 1980.
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424. Conformement aux décisions du Conseil, le Commissaire a continué 8 s'entretenir
avec le PNUD au sujet de l'aQministration du Programme d'édification de la nation
namibienne. Un arrangement est intervenu en 1979 entre le P~nJD et le Bureau du
Commissaire au sujet de l'administration des projets.

425. Conformément aux directives arrêtées d'un commun accord, les ressources
financières fournies par le Fonds des Nations Unies pour la Namibie continuent d'être
acheminées aux agents d'exécution par l'intermédiaire du P~IDD, au moyen d'un
HFonds d'affectation spéciale du PNUD pour le Programme d'édification de la nation
namibienne du Fonds pour la Namibie" 'lui a 6té créé le 20 avril 1979 par le
Contrôleur de l'Organisation des Nations Unies et dont la gestion a ét~ confiee ~

l'Administrateur du PJlIDD. Par la suite, le PNUD a.lloue et verse des fonds aux
agents d'exécution pour 'lu'ils couvrent les dépenses entra.înées :par les projets.

426. En janvier et mars 1980, des membres du Bureau du Commissaire ont discut0 de
la 'luestion de l'exécution du Programme d'~dification d.e la nation namibienne avec
des représentants de la SvW20 et de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie,
respectivement à Luanda et à Lusaka. Ils ont eu également des entretiens avec des
responsables du Centre international pour les entreprises publi'lues des pays en
développement à Ljubljana et de l'Institut africain de dp.veloppement économi'lue
et de planification (IDEP) à Dakar (voir par. 331, ci-dessus).

427. En application de ~_a résolution adoptpe par le Conseil le 7 fpvrier 1980
/A/AC.131/74 (voir par. 508 ci-après)!, dans la'luelle le Conseil priait le
Commissaire d'organiser une serie d'~teliers sectoriels de planification pour la
poursuite du Programme d'édification d.e la nation namibienne et, dans un premier
temps, de mettre au point une proposition concernant l'orga.nisation de ces
ateliers, à soumettre pour examen au Comité du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie, le Bureau du Commissaire a préparé une proposition, adoptée par le Comité
du Fonds le 28 février 1980, selon la'luelle 'luatre ateliers sectoriels seraient
organises dans les domaines suivants : agriculture, nutrition et pêche; transports
et communications; éducation, santé, logement et main-d'oeuvre; et industries
extra.ctives, commerce et planification économique.

428. En mai 1980, des membres du Bureau du Commissaire se sont entretenus avec des
membres du gouvernement des pays où l'on envisageait d'organiser les ateliers et
avec des représentants des bureaux du PNUD dans ces pays - Mozambique,
Républi'lue-Unie de Tanzanie, Ethiopie et Botswana - au sujet de l'organisation des
ateliers de planification. Ils se sont également entretenus avec les autorités
zambiennes. A la suite de ces entretiens, il a été convenu que deux àes qULtre
ateliers auraient lieu en août 1980 à Maputo et Dar es-Salaam.

429. On pense que les activités du Programme d'édification de la nation namibienne
seront élargies en conséquence des projets approuvés de formation et d'enguête
sectorielle portant sur la période prpcédant l'indépendance dont beaucoup ont
commencé à être exécutés, et un certain nombre vont l'être bientôt. Le prov,r~me,

qui va passer au stade de l'exécution, continue à reposer sur quatre pierres
angulaires : orientation nettement définie des grandes lignes tracées par le Conseil,
en consultation avec la SI'TAPO; participation et rôle actifs des organisations et
organes intéressés; assise financière solide; et appui techni'lue et administratif
méthodique.



D. Appels de fonds

430. le Commissaire a procédé à des appels de fonds destines ~ financer les
activités de l'Institut pour la Namibie, l'exécution du Prortr-amme d'édification
de la nation namibienne et d'autres pro~rammes financés à l'aide des ressources
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Au cours de la période considérée,
les réponses à ces appels ont été encourareantes.

E. Bureaux du Commissaire à Lusaka et Gaberone

431. A la suite du lancement du Pror,ramme d'édification de la nation namibienne,
le Bureau régional de Lusaka a diversifié davantage ses activités et accordé une
place plus imp0rtante aux proerammes d'assistance aux Namibiens. Outre le fait
qu'il s'occupe des programmes en cours, comme le programme de bourses d'études
du Fonds des Natiuns Unies pour la Namibie, et le proGramme concernant la formation
d'agents de radiodiffusion de la SWAPO en Afrique de l'Est et du Centre, le Bureau
régional participe activement à de nouvelles initiatives sur le terrain afin de
répondre aux besoins et aspirations des Namibiens.

432. Une coordination efficace a été établie avec le PNUD, le HCR et les institutions
spécialisées afin d'assurer l'intégration des divers programmes d'assistance
aux Namibiens. L'Institut et les institutions specialisées intéressées ont
identifié de nouvelles possibilités de formation et de recherche à l'Institut pour
la ~amibie. A cet égard, le Bureau récional a continué de collaborer efficacement
avec le Directeur de l'Institut afin de concerter les efforts dans ce domaine.

433. le rôle du Bureau régional concernant le Programme d'édification de la nation
namibienne a été défini par le groupe de planification qui s'est réuni à Lusaka
en mai 1979. Le Bureau régional a participe activement à l'évaluation et à la mise
au point des projets qui seront exécutés en consultation avec la SH.A..PO et les
organes de l'Organisation des Nations Unies intpressés.

434. Lorsque le Programme d'édification de la nation namibienne atteindra le stade
de l'exécution, la majeure partie des activités prévues au titre des projets se
dérouleront à Lusaka et seront coordonnées par le Bureau régional.

435. Le Bureau régional a été doté de services administratifs d'appui afin de
faire en sorte que le personnel des projets envoyé li Lusaka pa.r les agents d'exé
cution dispose de services suffisants et compétents et de faire face à l'accrois
sement du volume de travail résultant du Programme d'édification de la nation
namibienne. En conséquence, ce programme est devenu l'une des préoccupations
principales du Bureau réeionai en 1980. .

436. Au cours de la periode considérée, le Bureau rê~ional a délivré 521 nouveaux
documents de voyage et d'identité et renouvelé 690 documents.

437. Le Bureau régional a continué de collaborer étroitement avec la SWAPO pour
toutes les questions d'intérêt comrrlun, compte tenu des mesures et décisionp
pertinentes adoptées par le Conseil. Il a également organisé des ateliers J'étude
des programmes de santé nationaux, et un atelier de téléenseienement (cours par
correspondance), parrainés par le Secrétariat du Commonwealth et la SWAPO, ateliers
aux~uels il a participé.
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438. Le Bureau du Commissaire à Gaberone a servi d'utile "poste d'écoute" pour
suivre l'évolution de la situation en Afrique australe. Il entretient des rapports
réguliers avec le représentant de la SWAPO au Botswana et avec les réfugies
namibiens.

439. Au cours de la periode considérée, le Bureau de Gaberone a effectu8 une etude
préliminaire au BotsvTana afin d'évaluer les possibilités d'exécuter dans ce pays
des projets prevus au titre du Programme d'édification de la n~tion namibienne.
Il a également été autorisé par le Gouvernement du Botswana à placer des N~~ibiens

dans des établissements d'enseignement et a exploré lep possibilités de formation
professionnelle pour le compte du Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Par
ailleurs, le Bureau a use de ses bons offices auprès du Botswana afin que les
étudiants de l'Institut puissent continuer de recevoir une formation pratique dans
ce pays •
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IX. P!~TICIPATION DE LA SOUTH WEST AFRICA PEOPLE'S ORGANIZATION EN
TANT QUE SEUL REPRESENTANT AUTHENTIQUE DU PEUPLE N~1IBIEN

440. La SvlAPO. que l'Organisation des Nations Unies et l'OUA reconnaissent comme
seul représentant authentique du peuple namibien, a participe aux travaux du Conseil
en qualité d'observateur, conformément à la résolution 31/152 du 20 décembre 1976.
par laquelle l'Assemblée générale a invité la SWAPO à participer, en Qualité
d'observateur, aux sessions et aux travaux de toutes les conférences internationales
convoquées sous les auspices de l'Assemblée générale.

441. Dans sa résolution 34/92 A, l'Assemblée générale, reconnaissant la nécessité
urgente d'intensifier les consultations avec la SWAPO, a décidé que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie devrait continuer de tenir des consultations avec la
SWAPO, selon les besoins, à propos de la formulation et de l'exécution de son
procramme de travail, ainsi que de toute question intéressant le peuple namibien.

442. En conséquence, pendant la période considérée, le représentant de la SWAPO a
continue de participer aux travaux du Conseil ainsi qu'à ceux de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité.

443. Dans la déclaration qu'il a faite le 6 décembre 1979 à la trente-quatrième
session de l'Assemblée générale, le Secrétaire aux affaires étranGères de la SWAPO
a dit que la SWAPO avait continué et continuerait à intensifier la lutte armée en
Namibie jusqu'à l'obtention d'une véritable autodétermination et è' l'indépendance
nationale. Il a déclaré que l'administration sud-africaine illégale en Namibie
avait récemment renforcé sa presence et ses bases militaires et intensifié ses
opérations militaires dans le territoire et ~l'elle avait continué à multiplier les
actes d'agression contre le peuple namibien. Il a ajouté que dIa junte fasciste
boer avait accéléré ses préparatifs militaires politiques et administratifs pour
installer un régime fantoche néo-colonial en Namibie sur le modèle du régime illégal
de Smith-Huzorewa au Zimbab,·re" 38/.

444. Pendant la période considérée, des représentants de la SWAPO ont fait partie
des missions que le Conseil a envoyées pour consultations auprès des gouvernements
d'Etats Membr-es de l'Organisation des Nations Unies et d'autres missions du Conseil
qui ont assisté à des conférences internationales.

445. Les représentants de la SWAPO ont souvent informé les membres du Conseil des
faits nouveaux survenus en Namibie. En outre, le représentant de la SWAPO au
Sièg,~ de l'Organisation des Nations Unies a collabore avec le Conseil à la publi
cation de déclarations s'élevant contre les actes répétés de répression et de
harcèlement du peuple namibi~n.

446. Le 30 mai 1980, l'observateur permanent de la SWAPO auprès de l'Organisation
des Rations Unies a fait une déclaration au nom du Président de la SWAPO, lors du
débat ~2néral de la réunion plénière extraordinaire que le Conseil a tenue à Alger
(voir par. 62 à 68 ci-dessus). Il a déclaré que la question de Namibie était un
problème colonial qui nécessitait la déco1onisation complète du territoire, y
compris la zone de Walvis Bay. La situation en Namibie était inquiétante, car le
ré~ime raciste d'Afrique du Sud était en train de renforcer ses arsenaux,militaires
en Namibie à des fins de terreur et d'agression.

38/ Documents offiGiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
sécnces plénières, 9lème séance. Voir aussi par. 25 à 27 ci-dessus.
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447. Il a déclaré que les données fondamentales de la question de Namibie étaient
les suivantes: a) la Namibie était une colonie illégalement occupée par l'Afrique
du Sud; b) la Namibie était placée sous la responsabilité juridique de l'Organi
sation des Nations Unies et Walvis Bay faisait partie intégrante du territoire;
c) toutes les actions de l'Afrique du Sud en Namibie devaient être considerées comme
nulles et non avenues; enfin d) les deux principales parties en présence étaient
l'Afrique du Sud et la SWAPO. Il existait un risque d'érosion, par manipulation ou
sabotage, de la responsabilité du Conseil en ce qui concernait le territoire, et le
représentant de la SWAPO a demandé au Conseil de rester vigilant face à ce danger.
Il a ajouté que le Conseil devait élaborer des procédures visant à donner effet
dans la pratique à son décret No l pour la protection des ressources naturelles de
la Namibie.

448. Le Conseil devait prendre des mesures en vue d'imposer un embargo obligatoire
contre l'Afrique du Sud conformément aux dispositions du Chapitre VII de la Charte.
Le représentant de la SWAPO a préconisé une campagne mondiale pour renforcer le
soutien offert à l'Organisation des Nations Unies et à la SWAPO dans leur lutte
commune pour la libération de la Namibie. La nécessité de repenser et de resituer
la question de Namibie se faisait fortement sentir au sein de l'Organisation des
Nations Unies.

449. Lors d'une séance ultérieure, le 1er juin, le représentant de la SWAPO a
attiré l'attention du Conseil sur la nécessité de revoir la résolution 2248 (S-V)
de l'Assemblée générale compte tenu du stade crucial auquel était parvenue la
situation en Namibie.

450. Le Conseil a décidé de renvoyer la question pour examen au Comité directeur.
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X. DIFFUSION D'INFOR~~TIONS

451. Au cours de la période considérée, le Conseil a poursuivi ses efforts en vue
de diffuser des informations aux gouvernements, aux institutions, aux organisations
non gouvernementales et directement au public, afin de mobiliser une opinion
publique mondiale bien informée en faveur de la cause de l'indépendance véritable
de La Namibie.

452. Pour intensifier la diffusion d'informations sur la Namibie, le Conseil sien
est largement remis à son Comité permanent III qui, à son tour, a travaillé en
étroite collaboration avec le Département de l'information du Secrétariat afin de
donner une orientation générale à certains projets de diffusion d'informations
auprès du grand public.

453. Le Comité permanent III a examiné un grand nombre de points relatifs à l'amé
lioration de la diffusion d'informations sur la question de Namibie.

454. Le Comité permanent III a tenu plusieurs réunions avec les représentants du
Département de lïinformation et de la- Division des publications du Département des
series de conférences afin de guider les activités de ces départements dans le
domaine de la diffusion d'informations sur la Namibie.

A. Presse et publications

455. Le Service des publications de la Division de la presse et des publications
a continué à diffuser- des informations sur la situation en Namibie, ainsi que sur
les travaux du Conseil et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies
s'occupant de la question de la Namibie, essentiellement grâce à ses publications
périodiques, ONU Chronique et Objectif : Justice, ainsi qu'au moyen de publications
généreles de référence comme l'AiÏriÜaire des Nations Unies, l~ONU pour tous,
l'~C des Nations Unies et les Nations Unies aujourd'hui (suggestions à l'intention
de:;; orateurs).

456. Le Service des publications a également publié une brochure intitulée
La Namibie: Une responsabilité unique de l'Organisation des Nations Unies, indiquffilt
les lienes essentielles de l'action des Nations Unies en faveur de la liberté et de
l'indépendance de la Namibie. A la demande du Conseil, deux nouvelles brochures
doivent être publiées ulterieurement cette année, concernant respectivement la
réunion plénière extraordinaire que le Conseil a tenue à Alger en mai et juin 1980
et les auditions sur l'uranium namibien auxquelles le Conseil a procédé en
juillet 1980.

457. La Section de la presse a continué à rendre compte en détail des travaux du
Conseil. Des communiqués de yresse, ainsi que les textes des déclarations prononcées
par le Président du Conseil et des communiqués établis à la suite de missions de
consultation dans diverses régions du monde - Amérique latine, région des Caraïbes,
AmériQue du Nord, Europe occidentale, ré~ion du Pacifique et Moyen-Orient du
14 avril au 11 juin - ont été distribués à la presse, aux délégations et aux orga
nisations non gouvernementales au Siège ainsi qu'aux centres d'information des
Nations Unies dans le monde entier.
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458. La Section a diffusé des informations de base et a résumé des rapports à 
l'intention des organes d'information. Elle a rendu compte en détail de la réunion
plénière extraordinaire du Conseil a Alger (28 mai-1er j~in), le rédacteur en chef
de la Section faisant également fonction de porte-parole du Président du Conseil, et
elle a de même rendu compte en détail des séances du Comité des auditions sur
l'uranium namibien qui ont eu lieu au Siège (7-11 juillet), après avoir, avant les
auditions, diffusé des informations de base sur la question.

459. La Division de la presse et des publications a également continuA à rendre
compte des réunions et des autres activités du Conseil. En outre, elle a fourni des
informations sur ce sujet au Pool des ar,ences de presse des pays non alignés.

460. Les activités du Conseil ont été également portées à la connaissance du public
par les conférences de presse journalières que le Directeur de la Division de la
presse et des publications a données devant les membres de la presse et des attachés
de presse des délégations.

461. Lorsqu'elle en a été prié, la Section de la presse a organisé des conférences
de presse pour le Président du Conseil, le Président du Comité des auditions sur
l'uranium namibien et pour les participants à ces auditions.

B. Services de la radio et des moyens visuels

462. Le Service des moyens visuels a continué ~ rendre compte des activités du
Conseil et des programmes concernant les travaux du Conseil.

463. La Section de la photographie et des expositions a organisé une grande expo
sition de photos sur la Namibie qui est installee au Siège de l'Organisation des
Nations Unies depuis le 1er janvier 1980. Une version française de la même expo
sition a été expédiée à Genève et une version allemande, destinée aux bureaux de
l'Organisation des Nations Unies à Vienne, est en préparation.

464. Des versions de cette exposition, en anglais, français, arabe et espagnol ont
également été expédiées, en format réduit, aux 60 centres d'information des Nations
Unies dans le monde.

465. De nombreuses réunions de l'Organisation des Nations Unies consacrées à la
Namibie ont régulièrement fait l'objet de reportages photographiques. Les photo
graphies ont été ajoutées à la photothèque et sont disponibles en distribution.

466. Une affiche commémorant les auditions sur l'uranium namibien a été imprimée en
anglais (7 500 exemplaires), et en français (2 500 exemplaires). Cette affiche a
été reproduite dans les emplacements achetés dans le New York Times, le Times de
Londres et Le Monde pour donner de la publicité aux auditions.

467. La section des informations a rendu compte fréquemment des réunions et des
conférences de presse qui ont eu lieu à New York, y compris des auditions sur
l'uranium namibien, qui ont étp intégralement télévisées et accompagnées d'un long
reportage détaillé en couleurs. Il a également été rendu compte en détail des
conférences de presse du Secrétaire général sur la question de Namibie.

468. La Section des varia a continué à encourager la distribution de films tournés
antérieurement tels que : "Une mission trahie : La Namibie", "Free Namibia'" et
"End of an Era".
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469. Journal films, Qui distribue des films éducatifs aux Etats-Unis, a produit,
sous la supervision du Département de l'information, une version de 23 minutes du
film "Une mission trahie: La Namibie". Intitulé "Colonialism/Case Study : Namibia",
ce film a été largement distribué dans les écoles et les universités d'AmériQue
du Nord.

470. Un film de court métrage d'environ SlX à sept minutes intitulé "Ereedom for
aIl" composé d'extraits du film "Une mission trahie: La Namibie" est actuellement
en cours de montage et devrait pouvoir être distribué fin 1980.

471. Le Service de la radio a continué de diffuser des informations sur les faits
nouveaux concernant la Namibie et les travaux de l'Assemblée générale, du Conseil
de sécurité, du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et d'autres organes des
Nations Unies s'occupant de la Namibie. Ces informations ont été diffusées sous
forme de bulletins d'information et de programmes documentaires dans plus de
20 langues.

472. Pendant la période considérée, les informations sur les faits nouveaux inte
ressant la Namibie ont occupe une place importante et ont reçu une grande publicite
dans un grand nombre de bulletins d'information Quotidiens et de resumes des
nouvelles hebdomadaires diffuses par le Departement de l'information.

473. Un fonctionnaire du Service de la radio a rendu compte en trois langues
(anglais, arabe et français) de la reunion plénière extraordinaire Qui s'est tenue
à Alp,er, et a egalement diffusé des communiQues de presse Quotidiens en arabe.

474. Le Service de la radio aura bientôt acheve la préparation de six programmes
speciaux de 15 minutes sur les divers aspects de la Question de Namibie.

475. Le Service de la radio a rendu compte de tous les évenements particuliers
concernant la Namibie dans le journal parlé Qui est diffuse Quotidiennement pendant
la session de l'Assemblée génerale, et une fois par semaine, le reste de l'annee.

476. Le Service de la radio a diffuse plusieurs series d'émissions hebdomadaires
dans différentes langues. Certains de ces programmes ont été consacrés, intégra
lement ou en partie, à la Question de Namibie. L'emission "Perspective" y a consacré ~

un programme; UN Africa, magazine radiophoniQue mensuel d'une demi-heure, a consacre .
une de ses émissions à cette question; "L'Afrique à l'ONU" a utilise du mat êri e.L
d' information sur la Namibie dans six de ses programmes, "The Week at the UN",
programme u'information distribue en plusieurs langues dans le monde entier,
contenait des informations relatives à la Namibie dans 16 de ses émissions
hebdomadaires. "Noticias", service d'informations téléphoniQues en espagnol
fournissant des informations à un certain nombre d'organismes de radiodiffusion
d'Amérique du Nord et d'Amérique du Sud, a abordé la question de Namibie dans au
moins 15 de ses bulletins; en outre, le Groupe de l'Amerique latine et de la
péninsule Iberique du Service de la Tadio a inclus des rubriQues sur la Namibie dans
un certain nombre des programmes Qu'il produit en espagnol et en portugais et qui
sont distribués et diffusés aux pays de langue portugaise en AfriQue, en AmériQue
latine et en Europe.

C. Relations extérieures

477. Le Service des centres d'information a régulièrement informé les centres
d'information des Nations Unies ainsi Que certains bureroxx extérieurs du PNUD de
l'évolution de la question de Namibie. Ces informations ont été diffusées dans le
cadre du programme de travail ordinaire.
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478. Des directives et des instructions détaillees ont été fournies par circulaires
et télégrammes aux centres d'information, qui ont également reçu du matériel
d'information sur la Namibie destiné à être diffusé. Des extraits des rapports et
déclarations du Secrétaire général sur la question de Namih~~ ont été adressés par
télégramme aux centres, le texte en étant acheminé par la v~l· se diplomatique.

479. Les centres d'information ont préparé une exposition spéciale et ont rendu
·compte des activités organisées à l'occasion de la Journée de la Namibie et de
l'Année internationale de solidarité avec le peuple namibien.

480. Les centres d'information ou, ~ défaut, les bureaux extérieurs du PNUD ont
diffusé des nouvelles au sujet des missions de visite du Conseil, auxquelles ils
ont prêté leur aide.

481. La Section des visites a continué d'accorder la priorité à la question de
Namibie lors des réunions d'information et visites commentées d'une durée d'une
heure destinées aux visiteurs. Des groupes ont participé à des réunions d'infor
mation sur la question de Namibie, au Siège et à l'extérieur. Des films sur la
question ont été projetés au Siège pour des groupes de visiteurs.

482. Le Groupe des renseignements pour le public a continué à répondre aux
questions du public ainsi qu'aux demandes posées par des enseignants, des chercheurs,
des étudiants et le public en général. Le Groupe a en outre diffusé du matériel
d'information, notamment le rapport du Conseil ~ l'Assemblée générale, des réso
lutions et des communiqués de presse.

483. Le Groupe des projets spéciaux, dans le cadre de son programme annuel de
stages destines aux étudiants diplômés, a continué à diffuser des informations sur
les activités de l'Organisation des Nations Unies portant sur la question de
Namibie. En 1980, près de 100 jeunes des deux sexes venus d'une cinquantaine de
pays ont pris part au programme, dans le cadre duquel ont été organisées un certain
nombre de réunions d'information sur les activités de l'Organisation des Nations
Unies ayant trait à la Namibie.

484. Le Groupe a également continue à diffuser, dans sa publication annuelle "Les
Nations Unies aujourd'hui (suggestions à l'intention des orateurs)", des infor
mations sur les travaux des divers organes de l'Organisation des Nations Unies
s'occupant de la question de Namibie. Cet ouvrage, dont l'édition de 1980
con~iendra un certain nombre de sections consacrées à la Namibie, est tiré à
75 000 exemplaires, en anglais, en espagnol et en français, et a été traduit par
certains centres d'information dans les langues locales. Il est largement utilisé
dans le monde entier ~ar les personnes qui ont à parler de l'ONU et, en tant
qu'ouvrage de référence, par les universités, les écoles et les organisations non
gouvernementales.

485. La Section des organisations non gouvernementales a organise le
1er novembre 1979 une réunion d'information spéciale sur la situation en Namibie à
l'intention de 134 représentants d'organisations non gouvernementales, au cours de
laquelle le film "Free Nami.b'i a" (Namibie libre) a été projeté. Un résumé de la
réunion (2 500 exemplaires) a éte distribue par les 60 ceutres d'information des
Nations Unies aux o~ganisations non gouverne~entales, à la presse et à d'autres
personnes intéressees dans le monde entier.
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486. La Section des organisations non gouvernementales a fait parvenir en Quantité
au Salon des organisations non gouvernementales des documents sur la Namibie. A
l'occasion de la Journée internationale pour l'élimination de la discrimination
raciale, un registre a été placé dans le Salon et les organisations non gouver
nementales y ont consigné au cours de la semaine leurs contributions au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie.

487. Le Groupe des programmes d'information pour l'enseignement a p~êté une
attention particulière à la situation en Namibie et aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies à ce sujet lors des conférences annuelles Qu'il a organisées à
l'intention de membres éminents du corps enseignant venus d'Europe, d'Afrique, du
Moyen-Orient, du Canada, d'Amérique latine et des Caraïbes. Au séminaire Qui a eu
lieu à Mexico en 1979, des communications spéciales ont été faites et des films
tels Que "Free Namibia" (Namibie libre) et "The VJhite Laager" ont été projetés. Les
communications ont été suivies de débats sur les moyens d'introduire dans les
programmes scolaires des sujets en rapport avec la décolonisation et la lutte contre
l' apartheid.

48[. Le Groupe a préparé une brochure spéciale consacrée aux activités de
l'Organisnticn des Nations Unies contre l'apartheid, y compris la Question de la
Namibie, à l'usage des enseignants et des étudiants. Au total. 140 000 exemplaires
ont été imprimés, en anglais, en espagnol et en français. Une version arabe est en
préparation.

D. Diffusion d'informations par le Bureau du Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie

489. Sous l'autorité du Comité permanent III, le Bureau du Commissaire a participé
à l'élaboration des parties essentielles du Bulletin sur la Namibie, publication
trimestrielle en allemand, en anglais, en espagnol et en français, et a également
publié un bulletin hebdomadaire intitulé Namibia in the News, Qui est désormais
distribue à tous les Etats Membres et aux organisations non gouvernementales. En
outre, le Commissaire a accordé un certain nombre d'interviews sur la Namibie dans
la presse internationale, à la radio et à la télévision.
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TROISIEME PARTIE

ORGANISATION ET DECISIONS DU CONSEIL

1. ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL

A. Création du Conseil

490. Lorsqu'il a été cree aux termes de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblee
generale, le Conseil etait compose de Il membres; sa composition a ete ulterieu
rement elargie, en application des resolutions 3031 (XXVII), 3295 (XXIX)
et 33/182 A de 11Assemblee, en date res~ectivement des 18 decembre 1972,
13 decembre 1974 et 21 decembre 1978. Le Conseil se compose maintenant des
31 membres suivants : Algerie, Angola, Australie, Bangladesh, Belgique, Botswana,
Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Egypte, Finlande, Guyane,
Haiti, Inde, Indonésie, Libéria, Mexique, Nigeria, Pakistan, Pologne,
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Senegal, Turquie, Union des Republiques
socialistes sovietiques, Venezuela, Yougoslavie et Zambie.

B. Présidence du Conseil

491. A sa 315ème seance, le 26 decembre 1979, le Conseil a reelu
M. Paul J. F. Lusaka (Zambie) à la présidence pour 1980. A la même seance, le
Conseil a elu ~1M. Mohamed Bedjaoui (Algerie), Brajesh Chandra Mish~a (Inde),
Orhan Eralp (Turquie), German Nava-Carillo (Venezuela) et Miljan Komatina
(Yougoslavie) à la vice-presidence du Conseil pour 1980.

C. Comite directeur

492. Le Comite directeur comprend le president du Conseil, les quatre
vice-présidents, les presidents des trois comites permanents et le vice-president
et rapporteur du Comite du Fonds des Nations Unies pour la Namibie.

D. Comités ~ermanents

493. A sa 77ème seance, le 9 janvier 1980, le Comite permanent l a elu president
M. Tommo Monthe (Republique-Unie du Cameroun).

494. A sa 48ème séance, le 23 janvier 1980, le Comité permanent II a elu
president M. Tyrone R. Ferguson (Guyane).

495. A sa 63ème séance, le 25 fevrier 1980, le Comité permanent III a réélu
president M. Mohammad Tayyab 8iddiqui (Pakistan).

496. Par la suite, les comités permanents ont élu leurs vice-presidents pour 1980
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Comite permanent l
Comite permanent II
Comité permanent III -

Mme 80lmaz Unaydin (Turquie)
Mme Famatta Rose Osode (Libéria)
M. Mahmoud Fahim El-8aid (Egypte)
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President - Le President du Conseil

E. Comite du Fonds des Nations Unies ~our la Namibie

50
co
un
pr
l'

, Le

Algérie, Belgique, Chine, Colombie, Finlande,
Haiti, Indonésie, Nigeria, Pologne,
République-Unie du Cameroun, Sénégal, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Zambie.

Comité permanent l

Comité permanent II Angola, Australie, Bangladesh, Botswana, Bulgarie,
Chili, Chypre, Finlande, Guyane, Libéria, Mexique,
Pakistan, Roumanie, Zambie.

Comite permanent III - Algerie, Angola, Australie, Belgique, Bulgarie,
Burundi, Chypre, Colombie, Egypte, Inde, Mexique,
Nigeria, Pakistan, Roumanie, Venezuela,
Yougoslavie, Zambie.

Au 1er janvier 1980, la composition des comités permanents était la suivante1+97.

499. A sa 297ème seance, le 17 avril 1979, le Conseil a approuve le mandat du
Comite du Fonds des Nations Unies pour la Namibie 40/. La composition du Comite
du Fonds est la suivante :

498. A sa 297ème seance, le 17 avril 1979, le Conseil a approuvé le mandat des
Comites permanents I, II et III 39/.

,

l
L
1,
t
l'
!

J,
!

Il
1:

!.

f'

Membres Australie (vice-président et rapporteur), Finlande,
Inde, Nigeria, Roumanie, Senegal, Turquie, Venezuela,
Yougoslavie et Zambie.

F. Autres comites et groupes de travail

500. Au cours de la période considérée, le Conseil a créé un certain nombre de
comités et de groupes de travail. Des groupes de travail du Comite directeur ont
élaboré des recommandations pour le Conseil sur les questions suivantes :
a) missions de consultations, b) troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, c) mandat du Conseil et d) séances plenières extraordinaires.
Un comite de rédaction et un comité plenier ont elabore la Déclaration et le
Programme d'action d'Alger concernant la Namibie; un comité de rédaction a établi
le rapport annuel du Conseil à'l'Assemblée générale et un groupe a dirigé les
auditions sur l'uranium namibien.

39/ Ibid., trente-guatrième session, Supplément No 24 (A/34/24), vol. II,
par. 33, 35 et 37.

40/ Ibid., par. 44.

- 102 -



rbe

crie,
que,

ue ,

G. Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

501. Par sa résolution 2248 (S-V), l'Assemblée générale a décidé que le Conseil
confierait les tâches exécutives et administratives qu'il jugerait nécessaires à
un Cormnissaire des Nations Unies pour la Namibie, nommé par l'Assemblée sur la
proposition du Secrétaire general. L'Assemblee a également decide que, dans
l'exécution de ses tâches~ le Commissaire serait responsable devant le Conseil•

. Le Commissaire est nomme par l'Assemblée generale pour une periode d'un an.

502. A sa lllème seance, le 20 decembre 1979, l'Assemblée génerale a, sur la
proposition du Secretaire genéral (A/34/840), nomme M. Martti Ahtisaari Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie pour une nouvelle periode d'un an à compter du
1er janvier 1980 (decision 34/326).

H. Services de secretariat

503. Le secretariat du Conseil assure le service du Conseil, de son Comite
directeUl', des trois comites permanents, du Comite du Fonds des Nations Unies pour
la Namibie, des autres comites et groupes de travail ainsi que, l~ ca~ echeant,
des missions du Conseil.

504. Le secretariat compte les postes permanents suivants au Departement des
affaires politiques, de la tutelle et de la decolonisation : un D-l (secretaire
du Conseil), un p-4, deux P-3, un G-5 et deux G-4. En outre, le secretariat s'est
vu adjoindre, à titre temporaire, deux p-4 pour l'année 1980, un P-3 detache à
titre temporaire d'une autre division du Département et un G-4 egalement à titre
temporaire.
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II. DECLNZP.TIONS OFF1CIF.LLF8, r.0!~1!;1J:.;rr;UE8, :=1ESOLUTIONS ET DECISIONS

505. La présente partie comprend le texte des déclarations officielles faites ~ar

le Conseil ou son président et des communiqués publiés par les missions de consul
tation du Conseil pendant la période consideree. On y trouve également le texte des
résolutions adoptées et des décisions prises par le Conseil durant la même periode.

A. Déclarations officielles

506. Au cours de la période consideree, le Conseil a fait les déclarations
officielles suivantes :

1. DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL LE 28 MAI 1980
CONCERNANT L'ATTAQUE PERPETREE CONTRE L'~TGOLA PAR L'AFRIQUE
DU SUD

1. C'est avec une profonde inquiétude que je dois infor~er le Conseil
que le 26 mars 1980, les forces militaires du régime raciste illégal d'Afrique
du Sud ont perpetré une nouvelle attaque massive et barbare contre l'Angola,
en se servant, pour organiser celle-ci, du territoire dont le Conseil est
l'Autorité responsable .

. 2. Le représentant de l'Angola m'a fait savoir que les pertes se chiffrent
jusqu'à maintenant à plus de 200 personnes tuees lors d'une attaque combinee
dé l'armee de l'air et de 11infanterie avec l'appui d'hélicoptères de combat
dans la province de Cunene, à quelque 25 km de la frontière namibienne.

3. Simultanément, les forces racistes bombardaient Kuando Kubanro il une
soixantaine de kilomètres en territoire angolais. Les vaillantes forces
angolaises ont resisté à cette attaque, mais les combats ont causé des degâts
matériels importants aux installations et aux biens angolais.

4. Outre cette tuerie et cette destruction aveu~les les forces racistes
ont kidnappe de nombreux civils angolais lorsqu'elles ont battu en retraite et
les ont emmenes en Namibie.

5. Je suis convaincu que le Conseil se joindra à moi v0ur condamner dans
les termes les plus énergiques ces nouveaux actes de violence perpetres par le
regime raciste, qui prouvent une nouvelle fois que l'occupation illégale de
la Namibie constitue une agression permanente ~t toujours plus grave) non
seulement contre l'Angolà, mais aussi contre les Etats voisins, ainsi qu'un
défi sanglant à la communaute mondiale.

6. Au nom du Conseil, je prie instamment les pays gui sont en mesure de
le faire, de ramener l'Afrique du Sud à la raison avant qu'il ne soit trop
tard. Après l'eXF2rience de l'inutile guerre coloniale du Zimbabwe, il incombe
à ces puissances d'agir pour eviter qu'une tragedie semblable ne se repète en
Afrique australe.
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7. .Te demande fC"alement ,7. tous ceux Qui '; P. l'Or-,:anisation des rTations Unies
et ;" ll exterieur, sont en mesure d'ae;ir, de s'efforcer 1)ar tous les
moyens d'obtenir que les Angolais kidnappes puissent rentrer immédiatement
dans leur pays.

8. J'ai l'intention, avec l~accord du Conseil, d'envoyer un télé~rarnrne

de sympathie et de condoleances au President et au peuple de l'Angola.

9. Je suis convaincu que ces nouvelles tragioues n'intiMideront ni
l'Angola, ni les combattants de la liberté de la SWAPO, ni le Conseil, mais
inciteront au co~traire chacun à s'engager dans une action resolue pour
renverser le régine illégal et obtenir l'indépendance veritable de la Namibie,
cause à laquelle tl0nnent beaucoup tous ceux qui sont réunis ici aujourd'hui.

2. DECLARATION PUBLIEE PAR LE CONSEIL LE 30 JUIN 1980, CONCERNANT L'ACTE
D'AGRESSION COMMIS PAR L'AFRIQUE DU SUD CONTRE L'ANGOLA

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Nami b i e a appris avec 'me indi
gnation et une inquietude extrêmes que le régime raciste de Pretoria poursuit
son escalade d'actes d'hostilité et d'agression non provoques et obstines
contre le territoire de la République populaire d'Angola. Ces actes, commis
au mepris total des principes et des objectifs de la Charte des Nations Unies,
sont une nouvelle indication de l'irresponsabilite criminelle du regime
raciste de Pretoria et constituent une grave menace pour la paix et la sécurité
internationales. Le Conseil condamne fermement ces actes brutaux d'invasion
armée qui visent, semble-t-il,à faire avorter les efforts entrepris pour
arriver à un règlement négocie de la question de Namibie en application des
resolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de securite.

2. Le Conseil des ~Tations Unies pour- la Namibie condamne 0nerr;iquernent
l'utilisation par l'Afrique du Sud du territoire narnibien qui relève de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies, comme -tremplin de ses
actes d'agression aveugles contre le peuple et le Gouve..-nemerrt angolais.

3. Le Conseil des Nat.ions Unies Dour la Nami.bi e exip;e le retrait
immédiat de toutes les troupes sud-africaines de la République populaire
d'Angola et demande à la communauté internationale de prendre des mesures
décisives pour mettre fin à l'invasion du territoire angolais par l'Afrique
du Sud. Il exige en outre que l'Afrique du Sud respecte scrupuleusement la
souveraineté et l'intégrité territoriale de la Republique populaire d'Angola.

4. Le Conseil des ITations Unies Dour la Namibie apnelle l'attention de
la communauté internationale sur les violations continues de la souveraineté
et de l'intégrité territoriale de la République populaire d'Angola par
l'Afrique du Sud à partir de ses bases en Namibie. Le Conseil considère que
cette agresssion est une nouvelle preuve de la volonte de l'Afrique du Sud
de perpétuer son occupation illégale de la Namibie et de commettre des actes
d'agression contre les Etats africains indépendants voisins. L'invasion
préméditée de l'Angola par l'Afrique du Sud fait sérieusement douter des
intentions de l'Afrique du Sud en ce qui concerne la poursuite des négo
ciations en vue d'un règlement de la question de la Namibie conformément aux
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité.
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5. L'invasion de l'ftn~ola est une tentative d0libéree d'affaiblir le
soutien que l'Angola apporte au peuple namibien et à son mouvement de
libération nationale, la SWAPO. Par cet acte d'agression, qui n'est qu'un
parmi tant d'autres, l'Afrique du Sud cherche désespérément à détruire la
SWAPO, avant-garde de la lutte pour la libération véritable de la Namibie,
afin de préparer la mise en place forcée d'un prétendu règlement interne
débouchant sur un semblant d'indépendance pour la Namibie.

6. Le Conseil reaffirme son annui sans réserve au peuple namibi~n sous
la direction de la SWAPO dans sa lutte pour libérer son pays de l'occupation
sud-africaine illégale.

7. Le Conseil exprime également sa solidarité avec le Gouvernement et le- -
peuple angolais pour l'appui inébranlable qu'ils apportent au mouvement de
libération namibien et la résistance qu'ils opposent aux agressions sud
africaines.

3. DECT~TION FAITE LE 3 JUILLET 1980 PAR LB PRESIDENT PAR INTERIM
DU CONSEIL QUANT A LA CREATION PAR L'AFRIQUE DU SUD D'UN PRETENDU
CONSEIL DES MINISTRES DÔ.NS LE TERRITOIRE

1. Le Conseil des Nations Unies ~our la Nanibie a a~nris avec la plus Vlve
inquiétude et une violente indignation que l'administration illégale sud
africaine en Namibie avait mis en place à Windhoëk pour gouverner le territoire,
un prétendu Conseil des Ministres. Cet acte, commis au mépris total des réso
lutions du Conseil de securité et de l'Assemblée générale concernant la
Namibie, montre une fois encore et sans ambiguïté que l'Afrique du Sud refuse
de se conformer aux resolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité
qui prévoient des électicns libres et équitables sous la supervision et le
contrôle de l'Organisation des Nations Unies, devant conduire la Namibie à une
indépendance authentique.

2. Faisant fi des r6s01utions des ~ations Unies et de la volontp de la
communauté internationale, l'Afrique du Sud s'acharne manifestement à imposer
en Namibie un régime fantoche, erâce auquel elle entend perpétuer sa domination
coloniale, l'exploitation du peuple et des ressources du territoire et la
répression des patriotes namibiens. Le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie attire l'attention de la c~mmunauté internationale sur les tentatives
renouvelées de l'Afrique du Sud qui s'efforce, par une série d'actes unila
teraux, de saper les efforts en vue d'un règlement négocie, témoignant ainsi
toute l'étenduedu mépris dans lequel elle tient les vues mûrement pesées de
l'ecrasante majorité des membres de la communauté internationale qui encourage
sans réserve le peuple namibien dans ses aspirations à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indepèndance nationale dans une Namibie unie.

3. Le Conseil des Nations Unies ~our la Namibie souligne une fois encore
la position des Nations Unies pour lesquelles l'Afrique du Sud illegalement
presente en Namibie doit s'en retire~ immediatement et toute mesure prise par
ce pays pour imposer unilatéralement un règlement interne au peuple namibien
est contraire à toutes les decisions le l'Assemblée générale et du Conseil de
securité et fait grandir la menace qui pèse sur la ~aix et la sécurité inter
nationales.
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4. Le Conseil des J'rations Unies nour la Hamibie tient ~. ra1Jn'oler la
Dpclaration et le Programme d1action dlAlger concernant la N~~ibie 41/ dans
lesquels il a prié tous les Etats Membres de ne reconnaître aucun "règlement
interne;: de la question de Namibie et a déclaré que des électionl:.' libres et
équitables sous la supervision et le contrôle de llOrganisation des
Nations Unies représentaient une cor..dition prealable essentielle à un
règlement pacifique pn Namibie.

5. Le Conseil des ~ations 1Inies pou= la ITamibie condamne éner~iquement

et denonce catécoriquement la dernière initiative du régime de Pr~toria qui
vise à imposer un rè~lement interne au peuple namibien, et demande une fois
encore au Conseil de securite de se reunir d'urgence pour décréter des
sanctions globales et obligatoires contre llAfrique du Sud ainsi qu'il est
prévu au Chapitre VII de la Charte.

6. Le Conseil des ~Tations Unies nour la Nami.bi e entend r-edoubLer-
diefforts pour hâter l'avènement de llindépendance authentique du territoire
à laquelle aspire légitimement le peuple namibien sous la conduite de la
SltJAPO c, son seul. représentant authentique .

41/ Publiés précedemment sous la cote A/35/320-S/14052. Pour le texte imprimé,
voir Th;cuments officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année,
Supplement de ~uillet. août et septembre 1980. Voir par. 91 ci-dessus.
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B. Communiqués

a) Communiqué commun publié par le Gouvernement équatorien et
la Mission à Quito, le 15 avril 1980
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après consultation avec les représentants

communiqués ont
Dans les autres
par la mission,

1. Sur l'invitation du Gouvernement équatorien, une mission de consul
tation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en Equateur
.où elle a séjourné les 14 et 15 avril. Cette mission était composée des
membres suivants: MM. Mohamed Bedjaoui (Algérie), président, Juwana (Indonésie),
Barthélémy Makobero (Burundi) et Zdzisnw Nicinski (Pologne).

1. CO~·ruNIQUES ET DECLARATIONS COMMUNS PUBLIES A
L'ISSUE DE LA MISSION DE CONSULTATION EN
EQUATEUR, AU MEXIQUE ET EN GUYANE
(14-24 AVRIL ET 17-21 ~1AI 1980)*

2. J\u J1inistère des relations extérieures, la Mission s'est longuement
entretenue avec la délégation de l'Equateur dirigée par M. Hario Aleman Salvador,
sous-secrétaire aux affaires politiques du Ministère des relations extérieures,
et composée des personnes suivantes : M. Olmedo Monteverde Paz, directeur
général des affaires économiques; Mme Magdalena Fegan de Bastidas, directeur
des affaires diplomatiques; M. Francisco Martinez Salazar, directeur par
intérim du Département des organisations et manifestations internationales;
M. Herman Holguin, chef du Bureau du Sous-Secrétariat politique;
~~e Suzana de Acosta, chef de la Section des réunions internationales du
Département des organisations et manifestations internationales et
M. Francisco Carrion, chef du Bureau du Sous-Secrétariat économique.

3. Durant son séjour en Equateur, la Mission a été reçue par
M. Jaime Roldos Aguilera, président constitutionnel de la République de
l'Equateur, qui a déclarê que la lutte du peuple namibien pour l'autodéter
mination et une indépendance nationale véritable ne concernait pas uniquement
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie mais également le Gouvernement
équatorien. Le Président a déclaré en outre, que le cas de la Namibie
constituait un exemple de ce qui, dans le domaine des droits de l'homme, ne
devrait pas se produire dans le monde~

507. La présente section contient le texte des commlmiQues publies par les six
missions du Conseil dans les pays suivants: a) Equateur, Mexiqu~ et Guyane;
b) République fédérale d'Allemagne, France et Royaume-Uni; c) Cuba, Panama,
Jamaïque, Barbade et Trinité-et-Tobago~ d) AU.3tralie et Nouvelle-Zélande;
e) Etats-Unis et Canada; f) Jamahiriya arabe libyenne, Koweit et Iraq.

La plupart de ces
le gouvernement hôte.
presse ont été publiés
du gouvernement hôte.

* Publiés precédemment sous la cote A/35/339-S/14067, annexe,
appendices J, II et IV.
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4. Le président Roldos Aguilera a souligné que le Gouvernement équatorien
était disposé à apporter un soutien total au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, y compris un soutien financier. Il a ajouté que son gouvernement
avait pleinement et fermement soutenu toutes les résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité concernant l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afriqle du Sud.

5. L'Equateur, en tant que Membre de l'Orp.:an;Ration des Nations Unies
s'était engagé à observer la Charte, ses objectifs et ses principes, en parti
culier le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et celui de la
non-reconnaissance de toute conquête territoriale imposée ou conservée par la
force.

6. La Mission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est
félicitée de la politique anti-colonialiste et anti-raciste du Gouvernement
équatorien qui soutient la cause du peuple namibien dans son effort pour obtenir
l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale dans une Namibie
unie, dont l'intégrité territoriale, y compris Walvis Bay, doit être respectée.

7. Le Gouvernement équatorien et la Mission du Conseil ont examiné les
moyens d'accélérer le processus de libération de la Namibie et son accession
à l'indépendance, qui n'a que trop tardé. A cet égard, ils ont l'un et l'autre
souligné la nécessité de renforcer le soutien de la communauté internationale
au peuple namibien sous la direction de la SWAPO, son seul représentant
authentique.

8. Le Gouvernement équatorien et la Mission expriment leur sérieuse
préoccupation devant la permanence de l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud, au mépris total des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 21 juin 1971. Ils exigent que l'Afrique du Sud se retire immé
diatement et sans condition de Namibie et soulignent qu'il faut appliquer
d'urgence les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
y compris les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité,
afin de garantir au peuple namibien l'exercice de son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie unie. A ce propos,
ils expriment également leur inquiétude devant le fait qu'alors que l'Afrique
du Sud continue à discuter avec l'Organisation des Nations Unies de la
possibilité d'un règlement international du problème de Namibie, le Gouverr.ement
sud-africain a récemment adopté de nouvelles mesures visant à imposer dans le
territoire un prétendu règlement interne tendant à donner un simulacre de
pouvoir à lm régime fantoche et un semblant de légalité au régime raciste
d'occupation.

9. Le Gouvernement équatorien et la Mission soulignent que la longue
lutte de libération du peuple namibien a atteint une étape cruciale. La plus
grande vigilance et le soutien indéfectible de la communauté internationale
sont indispensables pour garantir que la transition vers l'indépendance
s'effectue scrupuleusement en conformité avec l'esprit et la lettre des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la question de
Nroaibie. A cet égard, tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
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devraient accentuer leurs pressions en vue de garantir le retrait de l'admi
nistration sud-africaine illégale de Namibie et refuser de coopérer avec tout
régime que cette administration illégale pourrait imposer au peuple namibien.

10. Le Gouvernement équatorien et la Mission estiment que si l'Afrique
du Sud refusait de se conformer aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la Namibie, la communauté internationale devait prendre
des mesures efficaces contre le régime sud-africain afin de l'isoler totalement.

Il. Le Gouvernement équatorien et la Mission réaffirment que l'Organisation
des Nations Unies a une responsabilité directe et spéciale vis-à-vis de la
Namibie jusqu'à la réalisation d'une autodétermination et d'une indépendance
nationale véritables. A cet égard, le Gouvernement équatorien réitère son
soutien au Conseil en tant que seule Autorité administrante légale de la
Namibie jusqu'à l'indépendance de celle-ci. Il se déclare prêt à renforcer sa
coopération avec le Conseil, en particulier en diffusant des informations sur
le territoire. Le Gouvernement équatorien continuera à appuyer la participation
de la Namibie, représentée par le Conseil, jusqu'à la réalisation d'une
indépendance véritable, et en tant que membre à part entière, dans les insti
tutions spécialisées et conférences internationales organisées sous l'égide
de l'Organisation des Nations Unies. Il s'efforcera d'octroyer des bourses
d'études en Equateur à des étudiants namibiens et d'apporter une contribution
au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Dans le même ordre d'idées, il
reconnaît la validité des documents de voyage délivrés par le Conseil.

12. La Mission du Conseil exprime sa profonde gratitude au Gouvernement
et au peuple équatoriens pour leur accueil chaleureux et leur généreuse
hospitalité, ainsi que pour le soutien qu'ils apportent au Conseil dans sa tâche.

b) Communiqué commun publié par le Gouvernement mexicain
et la Mission du Conseil à Tlatelolco, le 21 avri.l 1980

1. Sur l'invitation du Gouvernement mexicain, une ~ission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au t1exique, où elle
a séjourné du 17 au 22 avril 1980. Cette mission était composée des membres
ci-après: MM. Mohamed Bedjaoui (Algérie), président, Juwana (Indonésie),
Barthélémy Makobero (Burundi), Zdzisaw Nicinski (Pologne) et Helmut Angula,
représentant de la SWAPO.

2. rI. Bedjaoui a été reçu par M. José Lôpez Portillo, président des
Etats-Unis du l'lexique, le 18 avril.

3. La Hission a rendu visite à H. Jorge Castaneda, secrétaire aux
relations extérieures et a eu plusieurs entretiens avec M. Manuel Tello. sous
secrétaire aux affaires multilatérales, qui était accompagné par les
fonctionnaires suivants de la Chancellerie : M. Joaquin Mercado, directeur
~énéral pour les Nations Unies, M. Vincente Montemayor, secrétaire privé du
Sous-Secrétaire aux affaires multilatérales, M. Jaime Cordera, chef du
Département des affaires politiques pour les questions intéressant les Nations
Unies, Mme Martha Irene Lara, chef du Département des affaires sociales pour les
questions intéressant les Nations Unies et M. Pablo Macedo Riba, chargé du
Service des affaires intéressant le Conseil de sécurité des Nations Unies.

- 110 -

4. L'
Mexique
ce pays

5. Le
mission
eux tau
les rés
Conseil
sensibi
pour l'
dirigée
latine.

6. Le
nelleme
conform
à soute
placé p
l'Organ
les ins
de la N
résolut

7. Le
susment
diploma
ne pas _
pour y ]:

8. Au
du Mexiq
mouyemen
à la déc
de ses p
Nations
pour la

9. Le 1

document
titre de
était di
namibien

10. Au
devant 1
du Décre
adopté p
naturell



4. L'Assemblée générale des Nations Unies avait élu à l'unanimité le
Mexique membre du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. En 1977 et 1978,
ce pays a été élu à la vice-présidence du Conseil.

10. Au cours des entretiens, ont été exprimées de graves préoccupations
devant le fait que l'Afrique du Sud et d'autres pays corrt i.nuad ent, en violation
du Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie,
adopté par le Conseil le 27 septembre 1974, à exploiter et piller les ressources
naturelles du territoire.

7. Le Gouvernement Dexicain déclare qu'il appuie fermement les résolutions
susmentionnées et il réaffirme sa décision de ne pas entretenir de relations
diplomatiques, consulaires ni commerciales avec le régime de Pretoria, et de
ne pas permettre à des ressortissants sud-africains d'entrer au Mexique, même
pour y participer à des manifestations sportives.

A
qu'il

5. Le mandat du Conseil consiste, entre autres choses, à envoyer des
missions spéciales de consultation auprès des gouvernements pour examiner avec
eux toutes les mesures et initiatives qui pourraient être prises pour appliquer
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie. Le
Conseil a en outre un vaste programme de diffusion d'informations visant à
sensibiliser davantage l'opinion publique mondiale à la lutte du peuple namibien
pour l'autodétermination et l'indépendance n~tionale. La ~1ission, qui était
dirigée par M. Bedjaoui, a pour mandat de se rendre dans les pays d'Amérique
latine.

6. Le Gouvernement nexicain, fidèle à la position qu'il a tradition-
nellement adoptée contre le colonialisme et la discrimination raciale et en
conformité avec les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, continuera
à soutenir fermement la juste cause du peuple de Namibie, premier territoire
placé par la communauté internationale sous la responsabilité directe de
l'Organisation des Nations Unies. Comme il le fait invariablement dans toutes
les instances internationales, il a de nouveau condamné l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud et le rejet total par ce pays des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

8. Au cours des entretiens, l'accent a été mis sur l'appui inlassable
du Mexique au mouvement de libération nationale de la Namibie, la SWAPO. Ce
mouvement est le seul représentant légitime du peuple namibien conformément
à la décision adoptée par l'Organisation des Nations Unies. Dans les limites
de ses possibilités, le Mexique continuera à contribuer au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie et appuiera pleinement le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie dans l'exécution de son mandat.

9. Le Gouvernement ~exicain continuera de reconnaître la validité des
documents de voyage délivrés par le Conseil aux ressortissants namibiens.
titre de contribution directe au peuple namibien, il a informé la Mission
était disposé à offrir des bourses d'études supérieures à des étudiants
namibiens.
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dirigée par H. Mohamed Bedjaoui, représentent permanent de
de l'Organisation des Nations Unies, était composée des

r~1. Barthélémy Makobero (Burundi), Zdzisaw Nicinski (Pologne)
Osode (Libéria).

1. L" llission de consultation du Conseil des nations Unies pour la
Namibie s'est rendue en visite officielle à Georgetown où elle a séjourné du
17 au 21 mai 1980.

14. La Mission de consultation du Conseil a exprimé sa ere.titude au
Gouvernement mexicain pour l'hospitalité qu'elle avait reçue pendant son séjour
au Mexique.

12. La Mission s; est félicitée de la coopération impartiale que le T.Texique
apportait au Conseil et il a loué ce pays pour sa prise de position contre le
colonialisme et la discrimination raciale.

13. La r1ission de consultation du Conseil et le Gouvernement mexicain
sont convenus de la nécessité de continuer à défendre les droits de l'homme et
ils ont réaffirmé que l'occupation illégale par l'Afrique du Sud et la politique
d'apartheid en Namibie constituaient un déni du droit à l'autodétermination et
à l'indépendance et étaient l'exemple le plus scandaleux d'atteinte à la
dienité humaine.

c) Communiqué commun publié par le Gouvernement guyanais et
la Mission du Conseil à Georgetown, le 20 mai 1980

Il. Le rTexique CGt convaincu que la communauté internationale doit accorder
son plein appui à J; _ lutte du peuple namibien pour obtenir l'indépendance,
maintenir l'intégrité territoriale et jouir du droit à l'autodétermination
conformément aux principes qui régissent l'Organisation des Nations Unies.
Ainsi, le peuple namibien se libérera du joug colonial du régime raciste de
Pretoria.

2. La Hission,
l'Algérie auprès
membres suivants
et Mme Famatta Rose

3. L'objet de sa visite était d'informer le Gouvernement guyanais des
événements récents survenus en Namibie ou ayant trait au territoire et de
procéder à des échanges de vues sur les moyens de mobiliser un appui inter
national accru en faveur de la Namibie et d'intensifier l'action internationale
afin d'obtenir que l'administration sud-africaine illégale se retire du
territoire et que le peuple namibien recouvre son indépendance nationale dans
une Namibie unie. .

4. Le dfrianche 10 mai , la I"ission a été reçue par H. 1\rthur Chung,
président de la Guyane. Le lundi 19 mai, elle a eu des consultations avec
M. L.F.S. Burnham, premier ministre. Le même jour, elle a eu également des
entretiens avec r1. P. Reid, vice-premier ministre, secrétaire général du
People's National Congress et ministre du développement national,
M. Rashleigh E. Jackson, ministre des affaires étrangères, M. Frank Campbell,
ministre d'Etat à l'information. Le même jour encore, elle a déposé une gerbe
de fleurs au monument de la libération.

I~
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5. L~ Hission a eu des entretiens approfondis avec H. H. B. Dyett,
secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères et avec de hautes
personnalités du Cabinet du Premier Ministre, du Ministère des affaires
étrangères et du Ministère du déve:oppement national. Toutes ces consultations
ont été caractérisées par une totale identité de vues entre le Gouvernement
Guyanais et la Mission sur la question de Namibie.

6. Le Gouvernement guyanais et la Hission condamnent le fait que
l'Afrique du Sud 20ntinuait à faire fi et à ne tenir aUCilll compte des resolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relatives à la Namibie, en
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978), et 439 (1978) du Conseil
de sécurité. Ils réaffirment que l'absence de progrès dans l'application de ces
résolutions est le résultat direct des tactiques dilatoires utilisées par
l'Afrique du Sud. A cet égard, ils attirent tout particulièrement l'attention
sur la réponse la plus récente de ce pays, en date du 12 mai 1980, en ce qui
concerne la proposition de créer une zone démilitarisée entre la Namibie et
l;Angola, d'une part, et la Namibie et la Zambie, d'autre part, dans le contexte
de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ils
déplorent profondément que l'Afrique du Sud ait une fois de plus recouru à des
tactiques dilatoires et ils déclarent que cette attitude ne fait que confirmer
sa mauvaise foi dans les négociations et son désir de perpétuer son occupation
illégale du territoire et d'empêcher la réalisation des aspirations légitimes
du peuple namibien à l'autodétermination et à l'indépendance.

7. Le GouverneBent suyanais et la f1ission condamnent catégoriquement
l'occupation illégale du territoire namibien par l'Afrique du Sud, occupation
à laquelle il doit être mis fin immédiatement et sans condition. Ils attirent
l'attention de la communauté mondiale sur l'escalade des opérations militaires
de l'Afrique du Sud et l'expansion de ses installations militaires dans le
territoire en application de sa politique d'agression intensifiée contre le
peuple namibien et contre des Etats africains voisins. Ils appellent en outre
son attention avec une profonde préoccupation sur la grave menace que fait
peser sur la paix et la sécurité internationales l'acquisition par l'Afrique du
Sud d'une capacité nucléaire. Ils réaffirment leur soutien à la
résolution 418 (1977) par laquelle le Conseil de sécurité avait Lmposé un
embargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud, et ils
demandent la cessation immédiate de toute collaboration avec l'Afrique du Sud
dans les domaines militaire et nucléaire.

8. Le Gouvernement guyanais et la Mission condamnent dans les termes les
plus énergiques la multiplication des actes de terrorisme perpétrés par
l'Afrique du Sud contre la Namibie, ainsi que l'arrestation, la détention
arbitraire et la torture des dirigeants de la SWAPO et diautres patriotes
namibiens, qui constituent des tentatives pour éliminer cette organisation en
tant que représentant du peuple namibien et étouffer les aspirations lef,itimes
de celui-ci à l'indépendance nationale. Le Gouvernement guyanais et la Mission
exigent la cessation immédiate de ces actes de terrorisme et la libération de
tous les prisonniers politiques namibiens, particulièrement de ceux qui sont
détenus à Robben Island, y compris M. Herman Toivoja Toivo, dirigeant et
cofondateur de la SWAPO.
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9. Le Gouvernement e;uyanais et la Hission réaffirment leur soutien
indéfectible à la SWAPO en tant que seul représentant authentique du peuple
namibien et ils déclarent une fois de plus que toute négociation relative à
un règlement de la question namibienne devait inclure cette ore;anisation comme
participant à part entière. Ils condamnent vigoureusement les tentatives
faites par l'Afrique du Sud pour conférer le sceau de la légalité à ses
fantoches, cherchant par là à saper l'autorité de la SWAPO. Ils demandent à la
communauté internationale de se montrer vigilante face aux efforts insidieux
de l'Afrique du Sud à cet égard et de s'abstenir de reconnaître tout régime
ou administration que ce pays pourrait chercher à imposer au peuple namibien
ou de coopérer avec un tel régime ou une telle administration.

10. Le Gouvernement guyanais et la Mission attirent particulièrement
l'attention sur les tentatives sud-africaines de porter atteinte à l'intégrité
nationale et territoriale de la Namibie. A cet égard, ils condamnent la
politique de bantoustanisation suivie par l'Afrique du Sud, sa politique et ses
pratiques d'apartheid,la proclamation unilatérale illégale d'une zone économique
au large de la Namibie et la revendication de souveraineté sur plusieurs îles,
dont les îles Penguin, qui font partie intégrante du territoire namibien. En
réitérant leur soutien à la résolution 32/9D de l'Assemblée générale et à la
résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité concernant Walvis Bay, ils
condamnent fermement l'annexion de cette zone par l'Afrique du Sud, acte
d'expansion coloniale que l'Assemblée générale a déclaré illégal, nul et non
avenu, et ils réaffirment que la Namibie doit recouvrer son indépendance dans
son intégrité territoriale intacte.

Il. Le Gouvernement guyanais et la r1ission réaffirment les dispositions
de la résolution 3295 (XXIX) par laquelle l'Assemblée a entériné l~ Décret No l
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie et ils condamnent
fermement le pillage continu des ressources naturelles du territoire par
l'Afrique du Sud et ses alliés occidentaux. Ils soulignent l'urgence d'une
application effective du Décret; ils estiment que les débats sur l'uranium
namibien que devait tenir le Conseil du 7 au Il juillet 1980 représentent une
étape importante sur cette voie.

12. Le Gouvernement guyanais et la 11ission estiment l'un et l'autre que
la victoire du Front patriotique au Zimbabwe a amené la lutte contre le
colonialisme et l'apartheid à une étape décisive et posé les fondations d'une
indépendance rapide pour la Namibie. En conséquence, ils soulignent
l'importance d'une nouvelle mobilisation de toutes les forces politiques pour
une campagne concertée de pressions internationales contre l'Afrique du Sud.
Ils considèrent que la Réunion plénière extraordinaire du Conseil pOlIT la
Namibie qui doit se tenir à Alger du 28 mai au 1er juin 1980 fournira l'occasion
de déterminer une stratégie claire à cet égard.

13. Le Gouvernement e;uyanais et la Mission réaffirment qu'ils appuient
sans réserve le peuple namibien qui mène un vaillant combat sous la direction
de la SWAPO, son seul représentant authentique, et qui a intensifié sa lutte
armée pour la libération de son territoire. Ils s'engagent à redoubler
d'efforts pour apporter toute l'aide morale et matérielle nécessaire au
peuple namibien.
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14. Le Gouvernement guyanais et la Mission réaffirment qu'à leur avis, le fait
que l'Afrique du Sud continue à passer outre les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité sur la Namibie justifie que l'on prenne à
son encontre les mesures prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.
En conséquence, ils demandent ~ue l'on impose des sanctions à l'Afrique du Sud,
y com} , un embargo pétrolier. Ils demandent aux alliés de l'Afrique du Sud
de cess~~ de soutenir le régime raciste d'exploitation et de domination de la
Namibie, en cessant leurs investissements dans le territoire et en mettant fin
à toute forme de collaboration avec l'Afrique du Sud.

15. Le Gouvernement guyanais et la Mission reconnaissent le rôle inestimable
que jouent le Conseil, l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka
et le Programme d'édification de la nation namibienne dans l'assistance fournie
aux Namibiens afin de les préparer à servir Q~e Namibie indépendante.

16. Le Gouvernement guyanais et la Mission remercient les pays progressistes
et épris de paix et les organisations non gouvernementales de l'appui qu'ils
apportent aux efforts du Conseil et au peuple namibien.

17. Le Gouvernement guyanais et la Mission s'engagent de nouveau à redoubler
d'efforts pour diffuser des informations sur le combat qui se mène en Namibie
et mobiliser l'attention de l'opinion mondiale sur le sort du peuple namibien.

18. Le Gouvernement guyanais réaffirme solennellement qu'il est acquis au
principe de l'autodétermination des peuples et qu'il s'opposera inébranlablement
à l'apartheid ainsi qu'à toute forme d'oppression et de domination; il réaffirme
son soutien au peuple namibien dans le combat héroïque qu'il mène sous la
direction de la SWAPO, son seul représentant authentique, et au Conseil en tant
qu'Autorité administrative légale du territoire jusqu'à son indépendance.

ion

19. La Mission entend rendre hommage à la République de Guyane pour les
positions franches et sans équivoque qu'elle a toujours maintenues sur la
question namibienne, en tant que membre du Conseil depuis sa création, pour sa
contribution aux travaux du Conseil ainsi que pour l'aide qu'elle a constamment
apportée, dans tous les domaines, à la lutte de libération du peuple namibien.
Son attitude ne fait que traduire ses convictions politiques fermes et ses
positions de principe; en tant que pays non aligné, solidaire des peuples
opprimés, ainsi que son attachement au combat contre le sous-développement et
l'impérialisme dans le monde.

20. La Mission exprime sa profonde gratitude pour le très chaleureux accueil
et la Bénéreuse hospitalité que lui avaient réservés le Gouvernement et le
peuple guyanais.
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2. DECLARATIONS PUBLIEES A L'ISSUE DE LA MISSION DE
CONSULTATION EN REPUBLIQVE FEDERALE D'ALLEMAGNE,
EN FRANCE ET AU ROYAUME-UNI (21 AVRIL-1er MAI 1930)7

a) Communigué de presse publié par la Mission à Bonn, le
23 avril 1900

1. A l'invitation du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne,
une mission de consultation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
s'est rendue en République fédérale d'Allemagne du 21 au 23 avril 1980.
La Mission était dirigée par le Représentant permanent de l'Inde auprès
de l "Or-gani sat i cn et comprenait les représentants de la Yougoslavie et
du Zaire, un représentant de la SWAPO et un représentant du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Pendant son séjour, la Hission a été reçu.e par M. Günther van \-lell.
secrétaire d'Etat et vice-ministre des affaires étrangères. Elle a tenu
trois réunions de discussions de fond avec une délégation présidée par
M. Wilhelm Haas, secrétaire adjoint aux affaires africaines, et
M. Halter Gorenflos, secrétaire adjoint aux affaires de l'Organisation
des Nations Unies. La Mission a été également reçue par le Président
et des membres du Comité des relations étrangères du Bundestag.

3. Elle a tenu des consultations avec la délégation de la République
'fédérale d'Allemagne sur la situation en Namibie et a examiné les moyens
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
sur la Namibie de façon à ce que celle-ci parvienne à l'autodétermination,
à la liberté et à une indépendance véritable dans l'unité. La délégation
de la République fédérale d'Allemagne a réaffirmé son appui aux organes de
l'Organisation des Nations Unies, et en particulier au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'autorité administrante de la
Namibie jusqu'à l'accession du territ'lre à l'indépendance.

4. La délégation de la République fédérale d'Allemagne et la Mission ont
déclaré qu'elles craignaient toutes deux les dangers qu'entraînerait une
détérioration rapide de la situation en Af.rique australe. La délégation de
la République fédérale d'Allemagne a fait observer que l'évolution de la
situation dans cette région préoccupait la communauté internationale tout
entière et a déclaré que le processus de transition devait être accéléré afin
d'instaurer la paix et la stabilité dans la région.

5. Dans ce contexte, la'Mission a attiré l'attention sur la menace que
représentait pour la paix et la sécurité internationales la militarisation
de la Namibie par l'Afrique du Sud et l'utilisation du territoire COIT@e
base pour lancer des attaques contre les pays voisins parallèlement à
l'exploitation massive de ses réserves d'uranium par l'Afrique du Sud,
qui n'avait pas adhéré au Traité sur l~ non-prolifération des armes nucléaires.
La délégation de la République fédérale d'Allemagne partageait la préoccupation
de la Mission.

~ Publiées précédemment sous la cote A/35/300-S/14014. annexe,
appendices II à IV.
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6. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réaffirmé le
rôle central que jouerait la SWAPO dans les négociations devant déboucher sur
l'indépendance de la Namibie et le rôle décisif qu'elle jouerait sans
aucun doute dans le futur Etat indépendant de Namibie. Le représentant de
la SWAPO qui faisait partie de la Mission a accueilli avec satisfaction
l'invitation, adressée par le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne au Président de la SWAPO, M. Sam Nujoma, à se rendre en
République fédérale d'Allemagne.

7. La délégation de la République fédérale d'Allemagne et la Mission
ont exigé à nouveau de l'Afrique du Sud qu'elle mette i~édiatement fin à
son occupation illégale de la Namibie.

o. Notant que quatre années s'étaient écoulées depuis l'adoption de la
résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, et deux années depuis
l'adoption de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et que
la période qui y était stipulée était arrivée à expiration, la délégation
de la République fédérale d'Allemagne et la Mission ont déclaré que la
responsabilité de ce retard en incombait à l'Afrique du Sud.

9. Les deux parties ont noté avec préoccupation que tout en appuyant en
paroles les initiatives de l'Or~qnisation des Nations Unies, l'Afrique du
Sud poursuivait par ailleurs ses préparatifs en vue d'un prétendu
"règlement interne". La Mission a noté avec satisfaction que la délégation
de la République fédérale d'Allemagne avait réaffirmé la position de son
Gouvernement, à savoir qu'il ne reconnaîtrait en aucun cas un prétendu
"règlement interne" et 'lu 'il avait fait connaître cette position au
Gouvernement sud-africain.

10. A cet égard, la délégation de la Republique fédérale d'Allemagne a
noté avec satisfaction que la SHAPO était disposée à participer à des élections
supervisées et contrôlées par l'Organisation des Nations Unies. La Mission
a réaffirmé que l'Organisation des Nations Unies reconnaissait la SWAPO
en tant que seul et authentique représentant du peuple namibien.

Il. La délégation de la République fédérale d'Allemagne et la Mission ont
examiné la nécessité d'empêcher l'exploitation des ressources naturelles
de la Namibie. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait
observer que la politique de son Gouvernement était fondée sur l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice du 21 juin 1971, et
qu'elle était conforme aux résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil
de sécurité. La Mission a noté avec satisfaction que l'accord tendant à
éviter la double imposition entre la République fédérale d'Allemagne et
l'Afrique du Sud était rédigé de manière à ne pas être applicable à la
Namibie.

12. La Mission a prié le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
d'insister auprès des autres membres de la CEE sur la nécessité de se conformer
à toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
des activites des intérêts économiques étrangers en Namibie, et en particulier
les résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité.
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13. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réaffirmé son
appui sans réserve à la résolution 432 (1)7 ) du Conseil de sécurité, dans
laquelle le Conseil, notamment, déclarait que l'intégrité territoriale et
l'unité de lé'. Namibi e devaient être assurées par la réintégration de
Walvis Bay dans son territoir(

14. La Mission a exprimé sa satisfaction devant l'assistance fournie
directement au peuple namibien par la République fédérale d'Allemagne sous
forme de contributions importantes à l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie. La Plission a prié le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne d'accroître ses contributions à l'Institut, au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie et au Programme d'édification de la nation
namibienrrc.

15. La Mission, rappelant l'accueil chaleureux qu'elle avait reçu en 1974,
a remercie le Gouvernement et le peuple de la République fédérale d'Allemagne
de leur hospitalité généreuse et de leur accueil cordial et a exprime sa
satisfaction devant la position prise par le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne en faveur de l'autodétermination et de l'indépendance
véritable du peuple namibien.

b) COIT~unique de presse publié par la Missicn à Paris. le
25 avril 19(JO

1. Avec l'accord du Gouvernement français, une mission de consultation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en France du
23 au 2c. avril lS")O. Elle- était conduite par le Représentant permanent
de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies et composée de
représentants de la Yougoslavie et de la Zambie, d'un représentant de la
SHAPO et d'un membre du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

2. Pendant son séjour, la Mission a été reçue par M. Bruno de Leusse,
secrétaire général du Ministère des affaires étrangères. Elle s'est
entretenue sur le fond au cours de deux séances avec une délégation dirigée
par M. André Lewin, directeur du service des Nations Unies et des
organisations internationales au Vlinistère des affaires étrangères.

3. La Mission a exposé les mesures et les initiatives à prendre pour
obtenir que l'administration sud-africaine illégale se retire de Namibie,
conformément aux résolutions des Nations Unies relatives à la Namibie.
Elle a fait observer que par son refus de se conformer aux résolutions
des Nations Unies sur la question de Namibie, l'Afrique du Sud continuait
il ancrer la pratique d'apartheid et à diviser le territoire en "homelands"
pour la population africaine et en enclaves pour les ten~ts européens
de l'apartheid, dans le but d'exploiter plus facilement encore le peuple
et les ressources du territoire. Les représentants de la France ont
affirmé, comme ils l'avaient déjà fait par le passé, que la présence
sud-africaine en Namibie était illégple et qu'aucun des actes de l'adminis
tration sud-africaine en Namibie ne portait le sceau de la légalité.

4. La Mission a souligné que l'Afrique du Sud, malgré la position adoptée
par les Nations Unies continuait à pratiquer une politique d'agression
dirigée contre le peuple namibien ainsi que contre les pays voisins et à
étendre ses installations militaires en Namibie. Les renrésentants de la
France ont exprimé-leur preoccupation devant ces dmlg2rs:
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5. En ce qui concerne le plan de règlement pacifique de la question de
Namibie approuve par le Conseil de securite, la Mission a souligne que la
duplicite de l'Afrique du Sud etait manifeste dans les actes que son adminis
tration illegale en Namibie commettait continuellement au mépris des
resolutions du Conseil de securite. Ces actes sapaient systematiquement les
mesures du plan de règlement propose dont l'objet etait de permettre à la
Namibie d'acceder à une indépendance authentique par des élections libres
sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.
La Mission a fait observer que quatre ans s'étaient ecoulés depuis que le
Conseil de sécurité avait adopté la résolution 385 (1976) et près de deux
ans depuis l'adoption de sa résolution 435 (1978). Partageant l'inquiétude
de la Mission devant le retard apporté à l'application du plan de règlement,
les représentants de la France ont indiqué qu'ils avaient fait part de leurs
préoccupations au Gouvernement sud-africain dans le cadre de leur participation
aux efforts du Groupe des Cinq.

6. La Mission a rappelé que l'Organisation des Nations Unies, inquiète
du retard apporté à l'application des résolution 385 (1976) et 435 (1978) du
Conseil de sécurité, avait, dans la résolution 33/206 de l'Assemblee générale,
constaté que l'Afrique du Sud avait fait preuve de duplicité en prenant
unilatéralement des mesures et en se livrant à de sinistres machinations
à l'intérieur de la Namibie pendant la periode des négociations en vue
d'un règlement négocié en Namibie, qui a traîné en longueur, au détriment
du peuple namibien et de son mouvement de libération nationale, la SWAPO.
L'Assemblée générale a aussi condamné l'Afrique du Sud qui, agissant avec
arrogance et défi, imposait au peuple namibien un prétendu règlement interne
par l'intermédiaire d'une "Assemblée nationale" frauduleuse et illégale qui
avait pour objet d'obtenir que soient universellement reconnus les fantoches
qu'elle avait mis en place. La Mission a exprimé sa conviction que les
efforts de l'Afrique du Sud pour imposer un "règlement interne" de la question
de Namibie pouvaient être efficacement contrecarrés si tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies s'abstenaient de reconnaître tout ~égime que
l'administration sud-africaine illégale pourrait imposer au peuple namibien
au mépris des dispositions des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du
Conseil de sécurité, et de coopérer avec lui. Les représentants de la France
ont indiqué que, de même qu'elle avait refusé de reconnaître le règlement
interne en Rhodesie du Sud, en son temps, de même la France ne reconnaîtrait
aucun "règlement interne" en Namibie.

7. La Mission a déclaré que l'un des principaux objectifs de liAfrique du Sud
en Namibie etait de saper la position de la SWAPO s seul représentant authentique
du peuple namibien, et que, selon des informations de presse, l'Afrique du Sud
avait exprimé l'intention de redoubler d'efforts pour ré.luire le rôle de la
SWAPO dans les négociations actuelles et dans l'avenir de la Namibie.
Réaffirmant ce qu'ils avaient dejà déclare, les représentants de la France
ont fait observer qu'il ne pouvait y avoir de solution à la question de
Namibie sans une participation pleine et entière de la SWAPO. Ils ont
aussi souligné que les élections en Namibie devaient être organisées sous
la supervision et le contrôle des Nations Unies, ainsi qu'il était envisage
dans les resolutions 385 (1976) et 435 (1970) du Conseil de securité.
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8. En ce qui concerne les activites des interêts ec~nomiques étrangers
en Namibie, et l'exploitation des ressources naturelles de ce pays, la Mission
a dit combien il était important que les sociétés appartenant à l'Etat ou
placées sous son contrôle direct mettent fin à toute relation qu'elles
pourraient avoir avec des entreprises ou concessions commerciales ou
industrielles en Namibie, conformement allX resolutions 283 (1970) et
301 (1971) du Conseil de securite. Les representants de la 'France ont
soutenu que ces resolutions n'avaient pas force obligatoire, mais ont estimé
qu'ils aeissaient dans l'esprit de ces résolutions.

9. La Mission a souleve la question de l'obligation qu'ont les Etats
~1embres de l'Organisation des Nations Unies de supprimer de tout traité
bilatéral ou multilatéral auquel l'Afrique du Sud est partie, les dispositions
par lesquelles le traite en question est applicable au territoire namibien,
conformément à la résolution 283 (1970) du Conseil de securite. Les
représentants de la France ont pris note de cette question.

10. La r1ission a déclare que l'Afrique du Sud avait egalement ignoré les
décisions de l'Assemblee génerale et du Conseil de sécurite concernant la
preservation de l'integrite territoriale de la Namibie et avait pris
des mesures pour détacher Walvis Bay de la Namibie. A cet egard, les
representants de la France ont rappele la resolution 432 (1978) du Conseil
de securite.

11. La Mission a indique que l'Afrique du Sud avait en outre fixe unila
téralement de nouvelles limites aux eaux territoriales de la Namibie et
avait établi une zone economique côtière pour intensifier son exploitation
des r-essources naturelles du territoire. Les representants de la France
ont reaffirmé qu'à leur avis c'était là une initiative manifestement
illégale.

12. La Mission a dit combien elle appréciait l'assistance que le Gouvernement
français prêtait au peuple namibien par ses contributions généreuses à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie.

13. La Mission a remercié les représentants de la France de leur accueil
et a dit combien elle appreciait le soutien qu'ils apportaient aux efforts
deployés pour que le peuple namibien accède à une independance authentique.

c) Déclaration publiee par la Mission à Londres, le 30 avril 1980

1. Avec lfaccord du Gouvernement du Royaume-Uni, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au Royaume-Uni
du 28 au 30 avril 1980. La Mission était conduite par le Representant
permanent de l'Inde auprès de l'Orgaqisation des Nations Unies et composee de
representants de la Yougoslavie et de la Zambie, d'un représentant de la
SWAPO et d'un membre du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

2. La Mission a eu deux débats sur le fond avec une délégation conduite
par sir Leonard Allinson, sous-secrétaire adjoint au Département des
affaires étrangères et des affaires du Commonwealth, charge des questions
africaines.
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3. La Mission a examine les mesures et initiatives propres à aboutir au
retrait de l'administration sud-africaine illegale de Namibie, conformement
aux resolutions des Nations Unies relatives à la Namibie. Elle a souligne
que l'Afrique du Sud, par son refus de se conformer aux résolutions des
Nations Unies sur la question de Namibie, a ancre la pratique de l'apartheid
et a divise le territoire en homelands pour la population africaine et en
enclaves pour les tenants europeens de l'apartheid dans le but d'exploiter
plus facilement encore le peuple et les ressources du territoire. La
delegation du Royaume-Uni a affirme, comme elle l'avait fait par le passe,
que la presence de l'Afrique du Sud en Namibie etait illegale et devait être
retiree.

4. La Mission a souligne que l'Afrique du Sud, malgré la position adoptee
par l'Organisation des Nations Unies, continuait à pratiquer une politique
d'agression dirigee contre le peuple namibien et contre les pays voisins et
à etendre ses installations militaires en Namibie. La deléf,ation du
ROY8.ume-Uni a exprime sa préoccupation devant ces faits et a reaffirmé son
soutien aux resolutions du Conseil de securite condmnnant les attaques de
l'Afrique du Sud contre les pays africains voisins.

5. En ce qui concerne le plan de règlement pacifique de la question de
Namibie approuve par le Conseil de securite, la Mission a souligné que la
duplicite de l'Afrique du Sud se traduisait dans les actes incessants commis
par son administration illégale en Namibie au mépris des resolutions du
Conseil de securite. Ces actes sapaient systematiquement les mesures prevues
dans le plan de règlement envisa.gé, dont l'objet était de permettre à la
Namibie d'acceder à une indépendance authentique par des elections libres
sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. La
Mission a fait remarquer que quatre annees s'etaient écoulees depuis que
le Conseil de securite avait adopte la resolution 385 (1976) et près de
deux années depuis qu'il avait adopte la resolution 435 (1978). La
delegation britannique ~ reaffirme son soutien sans reserve à ces resolutions
et sa volonte de continuer à travailler à leur mise en oeuvre. Elle a
cependant fait ressortir qu'à soumettre l'Afrique du Sud à des pressions trop
fortes à l'heure actuelle, on risquait d'aller à l'encontre des buts
proposes, car le Gouvernement sud-africain avait besoin de temps pour évaluer
le règlement au Zimbabwe. A ce propos, la delegation du Royaume-Uni a
mentionne la visite de M. G. Viljoen au Royaume-Uni et ses entretiens avec
le Secretaire d'Etat britannique aux affaires étrangères, entretiens au
cours desquels ce dernier avait souligné combien il était necessaire de
répondre promptement et positivement au Secretaire général de l'Organisation
des Nations Unies à propos de la zone démilitarisée.

6. La Mission a rappelé que la preoccupation de l'Organisation des
Nations Unies devant le retard apporté à l'application des résolutions
385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité avait conduit l'Assemblee
génerale à constater dans la résolution 33/206 que l'Afrique du Sud avait
fait preuve de duplicite en prenant unilateralement des mesures et en se
Livra.rc à de sinistres mach.i.net i.ons à l' interieur de la Namibie pendant la
periode de négociations en vue d'un règlement négocie en Namibie, qui atraîné
en longueur au détriment du peuple namibien et de son mouvement de libération
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nationale, la SWAPO. L'Assemblée générale avait également condamné l'Afrique
du Sud qui, agissant avec arrogance et défi, avait imposé au peuple namibien
un pretendu règlement interne par l'intermédiaire d'une "Assemblee
nationale" frauduleuse et illégale qui avait pour objet d'obtenir que soicrrt
internationalement reconnus les fantoches qu'elle avait mis en place. La
délégation du Royaume-Uni a rappelé qu'elle n'avait pas appuyé ces décisions
de l'Assemblée générale. La Mission a exprimé la conviction que les efforts
de l'Afrique du Sud pour imposer un "règlement interne" de la question de
Namibie pouvaient être effectivement contrecarrés si tous les Etats Membres
de l'Org~nisation des Nations Unies s'abstenaient de reconnaître tout régime
que l'administration sud-africaine illégale pourrait imposer au peuple namibien
au mépris des dispositions des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du
Conseil de sécurité et de coopérer avec lui. La Mission a souligné que
l'attribution de pouvoirs à cette prétendue "Assemblée" était une violation
de ces résolutions du Conseil de sécurité et que le plan initial envisageait
la réunion d'une assemblée constituante après des élections supervisées et
contrôlées par l'Organisation des Nations Unies. La délégation du Royaume-Uni
a estimé qu'il était inévitable lors de négociations de voir les parties
continuer à agir dans le sens des positions qu'elles avaient publiquement
exprimées, jusqu'à ce qu'un accord intervienne. C'est ainsi, a fait observer
la délégation britannique, que l'Afrique du Sud poursuit ses préparatifs
dans l'éventualité de l'échec du plan des Nations Unies. La délégation
britannique a déploré ces initiatives. Elle a souligné qu'elle travaillait
·à une indépendance authentique de la Namibie. Elle n'avait jamais reconnu
les règlements non démocratiques, et sa position à cet égard restait inchangée,
et dans le cas de la Namibie, le Royaume-Uni n'accepterait pas une solution
qui serait imposée. La délégation britannique a préféré ne pas exprimer
d'opinion sur d'éventuelles pressions sur l'Afrique du Sud en cas d'échec
du plan.

7. La Mission a indiqué que l'un des principaux objectifs de l'Afrique du Sud
était de saper les positions de la SWAPO, seul représentant authentique
du peuple namibien et que, d'après des informations de presse, l'Afrique du
Sud avait exprimé son intention d'intensifier ses efforts pour affaiblir
le rôle de la SWAPO dans les négociations en cours et dans l'avenir de la
Namibie.

8. En ce qui concerne les activités des intérêts économiques étrangers en
Namibie et l'exploitation des ressources naturelles de ce pays, la Mission
a dit combien il était important que les sociétés appartenant à l'Etat ou
placées sous son contrôle direct mettent fin à toute relation qu'elles
pourraient avoir avec des· entreprises ou concessions commerciales ou
industrielles en Namibie, conformément aux résolutions 283 (1970) et
301 (1971) du Conseil de sécurité. Selon la délégation du Royaume-Uni,
ces résolutions n'avaient pas force obligatoire et n'imposaient en aucune
manière au Gouvernement du RoyaDme-Uni l'obligation d'empêcher des relations
économiques avec l'Afrique du Sud pour ce qui était Qe la Namibie.

9. La Mission a soulevé la question de l'obligation qu'avaient les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, conformément à la résolution
283 (1970) du Conseil de sécurité, de supprimer de tout traité bilatéral
ou multilatéral auquel l'Afrique du Sud était partie, les dispositions rendant
ces traités applicaQles au territoire de la Namibie. La délégation du
Royaume-Uni a pris note de la question.
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10. La Mission a déclar2 que l'Afrique du Sud avait également ignoré les
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de securité concernant la
preservation de l'intégrité territoriale de la Namibie et avait pris des
mesures pour détacher Walvis Bay de la Namibie. La délégation du Royaume-Uni
a souligné que sa position à cet égard demeurait inchangée. A son avis, il
s'agissait d'une affaire qu'il incomberait à l'Afrique du Sud et à un
gouvernement namibien élu de négocier.

11. La Mission a signalé que l'Afrique du Sud avait en outre unilatéralement
fixé de nouvelles limites aux eaux territoriales de la Namibie et une zone
économique côtière pour intensifier son exploitation des ressources naturelles
du territoire. La délégation du Royaume-Uni a souligné que rien n'autorisait
l'Afrique du Sud à prendre cette initiative ou toute mesure de nature à
modifier le statut international de la Namibie.

12. En réponse à une question de la Mission concernant. la position du
Gouvernement du Royaume-Uni sur l'avis consultatif de la Cour internationale
de Justice en date du 21 juin 1971, la délégation britannique a réaffirmé
que le RoyaUI!le-Uni n'acceptait pas intégralement cet avis.

13. La Mission a envisagé avec la délégation du Royaume-Uni la question des
contributions du Gouvernement britannique aux trois Fonds des Nations Unies
pour la Namibie qui en avaient beso~n. La délégation britannique a rappele
que le Royaume-Uni fournissait une assistance technique à l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie de Lusaka. La Mission s'en est montrée
satisfaite mais a réitéré sa demande de contributions aux trois Fonds des
Nations Unies.

14. La Mission a remercié la délégation du Royaume-Uni de l'accueil
qu'elle lui avait réservé.
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3. COHhUNIQUES PUBLIES AL' ISSUE DE LA MISSION DE CONSULTATIOI'T
A CUBA, AU PAl'iJ"AHA, A LA JMfJAIQUE. A LA BA...'RB.ADE ET A LA
'::RINl'Œ-E'I'-TOBAGO (26 AVRIL-13 lYJ.AI 1980)*

a) Communiqué commun publié par le Gouvernement cubain
~t la Mission à La Havane., le 30 avril 1980

HuI' l7~, vi.tari cu 'IL t}Cll7~~l~'~~r(;1tt cul-n i.n la =,~i::)f":-i.on (~.1À. ~.;cr'.:JL~i·:_ ct '
~ations Unies pour la Namibie siest rendue en visite officielle à La Havane
dU 26 au 30 avril 1900.

2. Le, i'iission d i r i.gêe l-.r ,. ::wël G. Sinclair. He::"l'êsentant Tcrl'lanect.
de la Guyane auprès de l'Organisation des Nations Unies. etait composée ùec
membres ci-apr:3s : H. Shamshad Ahmad (Pakistan). H. Tyrone R. Fer6uson (Guyane),
n. Yuli IIi.nchev (Bulgarie). Ume So lmaz Unaydin (Turquie):) lVIme Nkenjinka
U. 'vladibia (l'figéria) et 111. Helmut Ane,ula (SWAPO),

3, La ivlission du Conseil avait pour but d i int'ormer le Gouvernement
cubain des faits nouveaux survenus récemment en Namibie et des proGrès réalisés
par le Conseil dans les efforts qu'il déployait pour obtenir la libération du
territoire. Elle avait également pour objectif d'etudier avec le Gouvernement
cubain la grave situation qui réGnait en Namibie et la menace à la paix et à la
securité internationales que posait le refus persistant du réGime d'occupaticn
illégale d'Afrique du Sud de se retirer du territoire. La Mission cherchait

'également à procéder à un échange de vues avec le Gouvernement cubain afin de
définir les nouveaux domaines dans lesquels le Conseil pourrait éventuellement
agir pour s'acquitter de son mandat. A cet égard, la, Mission du Conseil s'est
efforcée de chercher les moyens par lesquels le Gouvernement cubain et la
iJ1ission pouvaient mobiliser l'appui international le plus large possible à la
lutte que menait le peuple namibien pour l'autodétermination et l'indépendance.
corupte tenu en particulier de la Heunion plénière extraordinaire du Conseil
qui devait se tenir à Alger du 28 mai au 1er juin 1980.

4. Le 23 avril 1980, la ~lission a été reçue par ~1. Carlos Rafael
Rodriguez; vice-président du Conseil diEtat et du Conseil des ministres et par
li. Isidoro Malmierca Peoli" ministre des relations extérieures. La Mission
s'est longuement entretenue avec M. José R. Viera Linares, vice-ministre des
relations extêrieures~ N. José pêrez Novoa, directeur de la Division des
organisations internationales et ~~e Maria Cecilia Bermudez" fonctionnaire du
ministère des relations extérieures. Ces consultations ont fait ressortir
que les vues du Gouvernement cubain et celles de la IJission sur la question de
Namibie concordaient par~aitement.

5. La Mission a également visité le Lyc èe nami.b i en Hendrick Fitbooi.

6. Tant le Gouvernement cubain 'lue la Mission H.ffirment leur conviction
que si les négociations concernant l'application des résolutions 435 (1978) et
439 (1978) du Conseil de securité n~ progressent pas. cette situation est due

* Publiés précéderrment sous la cote A/35/338-S/l4066. ânnexe~ appendices l à V.

- 124 -

au m
des
et q
qu'a
Orga

7.
du S
acte
et c
léga
occu

9.

10.
outr
et te
dans
qui
outre
et u
de l
les î

11.
pilla
autre
nisat
de Ju
resso



) ,

au mépris ~ue professe l'Afri~ue du Sud pour les résolutions de l'Organisation
des rlations Unies sur la ~uestion de la rlamibie, au peu de cas qu'elle en fait
et qu'un règlement juste et durable de la question de la Namibie n'est possible
qu'avec la participation pleine et directe de la South West Africa People's
Organization, seul représentant authentique du ~euple namibien.

7. Le Gouvernement cubain et la Hission dénoncent le fait qUA l'Afrique
du Sud continue d'occuper illégalement le territoire. ce qui constitue un
acte d'agression contre le peuple namibien, contre teus leo Etats africains
et contre l'Organisation des Nations Unies, gui est l'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance de celle-ci et condamnent cette
occupation. Ils appellent l'attention de la communauté mondiale sur le fait
que l'Afrique du Sud intensifie ses politiques d'oppression et de terreur dans
le territoire, multiplie ses operations militaires et renforce ses installations
en Namibie dans le cadre de sa guerre d'agression contre le peuple namibien et
contre les Etats africains indépendants limitrophes. En outre. dans la ligne
de sa stratégie de guerre totale, l'Afrique du Sud continue de développer sa
capacité de fabriquer des armes nucléaires, posant ainsi une grave menace à la
paix et la sécurité internationales.

8. Le Gouvernemsrrt cubain et la Mission condamnent énerGiquement
l'arrestation, la détention et la torture des dirigeants de la SWAPO et
d'autres patriotes namibiens par le régime sud-africain et exigent qu'ils
soient libérés immédiatement et sans conditions.

9. Le Gouvernement cubain et la Mission condamnent catégoriquement les
manoeuvres de l'Afrique du Sud visant à saper l'autorité de la SWAPO en tant
que seul représentant authentique du peuple nami.bi en , et déclarent que tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies doivent s'abstenir de
reconnaître de quelque façon que ce soit tout réGime ou toute autorité que
l'administration illégale sud-africaine pourrait imposer au peuple namibien,
ou de coopérer avec eux.

10. Le Gouvernement cubain et la Mission dénoncent et condamnent en
outre les actes de l'Afrique du Sud visant à détruire l'intégrité nationale
et territoriale de la Namibie en imposant sa politique de "barrt.ous'tanis at i.on"
dans le territoire et en annexant Walvis Bay en un acte d'expansion coloniale
qui a été déclaré illégal, nul et non avenu par l'Assemblée générale. En
outre, le Gouvernement cubain et la Mission condamnent la déclaration illégale
et unilatérale de l'Afrique du Sud fixant les limites de la mer territoriale
de la Namibie et sa revendication de souveraineté sur plusieurs îles, y compris
les îles Penguin qui font partie intégrante du territoire de la Namibie.

Il. Le Gouvernement cubain et la Mission dénoncent et condamnent le
pillage illégal des ressources de la Namibie par les intérêts sud-africains et
autres intérêts économiques étrangers en violation des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies, de l'Avis consultatif de la Cour internationale
de Justice en date du 21 juin 1971 et du Decret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, promulgué par le Conseil des Nations Unies
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Dour la Nami.bi,e , Le Gouvernement cubain et la Mission déclarent 'lu 'une telle
~xploitation contribue au maintien du rÊ~ime d'occupation illegale en Namibie
et que l'Afrique du Sud et les autres interêts économiques étrangers doivent
payer les réparations ~ la rlamibie pour l'exploitation illegale des ressources
de celle-ci.

12. Le Gouvernement cuba'in et la ~·Iission soulignent que tant ces actes
que les tactiques dilatoires déliberées de l'Afrique du Sud dans les nego
ciations sont destines à perpétuer son occupation illégale du territoire et
à entraver l'exercice par les Namibiens de leur droit inaliénable à l'auto
dGterillination et à l'indépendance.

13. Le Gouvernement cubain et la Hission reaffirment leur conviction
que le retrait de l'Alrique du Sud de la Namibie pourrait être accéleré si les
principaux partenaires commerciaux occidentaux ~e l'Afrique du Sud prenaient
un engagement en ce SEI:S une fois pour toutes. Le Gouvernement cubain et la
dission expriment leur regret que ces puissances n'aient pas voulu exercer
sur l'Afrique du Sud une pression à la mesure de leur influence pour amener
l'Afrique du Sud à se conformer aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur la question de la Namibie.

14. Le Gouvernement cubain et la ~lission exiGent que tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies se conforment aux résolutions du
Conseil de securité et de l'Assemblée Générale sur la Namibie.

15. Le Gouvernement cubain et la Nission réaffirment leur soutien total
à la lutte héroique, y compris la lutte armée, du peuple namibien pour exercer
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance sous la
direction de la SWAPO, son seul représentant authentique. Le Gouvernement
cubain et la r·lission s'engagent à redoubler d'efforts pour fournir toute
l'assistance morale et matérielle nécess~ire au peuple namibien.

16. Le Gouvernement cubain et la Mission soulicent la nécessite d'une
application effective du Décret No l pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie, promulGue par le Conseil le 27 septembre 1974 et adopté par
l'Ass~lblee générale dans sa résolution 3295 (XXIX). A cet égard. le Gouver
nement cubain et la lIiission déclarent que des mesures urgentes s'imposent en
vue d'appliquer le Décret.

17. Le Gouvez-nemeat cubain et la Hission considèrent que les auditions
de témoins sur l'uranium namibien. que le Conseil doit tenir du 7 au
Il juillet 1980, représentent une mesure importante pour lancer une campagne
intensive pour l'application du Décret.

18. Le Gouvernement cubain et la Mission se déclarent conva~ncus de la
nécessité de renforcer et d'intensifier ces mesures par une action concertée
et décisive de la communauté internaiionale en vue d'obtenir le retrait de
l'administration illégale sud'-africaine du territoire et de créer les conditions
nécessaires au libre exercice par le peuple namibien de son droit à l'autodé
termination et à l'indépendance. A cet égard, le Gouvernement cubain et la
rûssion penBent que la Réunion plénière extraordinaire qui doit se tenir à
Alger du 28 mai au 1er juin revêt une importance particulière.
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19. Le Gouvcrnemerrt cubain et la Mi.s s i.on rappellent la Déclaration de
Ilaputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie ainsi que
le Programme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie, adoptés
i)ar la Conférence internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et
de la Nami.b i e tenue à Haput.o du 16 au 21 mai 1977. A cet égard, le Gouver
nement cubain et la Mission insistent sur la nécessité urŒente d'examiner en
détail les pro8rès de la lutte de libération en Afrique australe et de l'appli
cation des décisions adoptées à 1.1aputo en 1977.

20. Le Gouvernement cubain et la ~'lission rappellent les décisions
pertinentes adoptees par la Reunion ministérielle du Bureau de ccvrdination
des pays non alignes tenue à Maputo et par la sixième Conférence des Chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non aliSnés tenue à La H~v5Le en 1979.
A cet égard, le Gouvernement cubain et la Hission remercient le mouvement de
son soutien continu à la lutte que mène le peuple namibien pour l'autodéter
mination et l'indépendance et de la solidarité qu'il leur a toujours manifestée.

21. Le Gouvernement cubain et la l:lission se déclarent décides à continuer
de renforcer la coopération entre le Conseil et le Mouvement des non alignés.

22. Le Gouvernement cubain reaffirme son soutien au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie et aux efforts incessants déployés par le Conseil pour obtenir une
indépendance véritable pour la Namibie et assurer l'intégrité nationale et
territoriale du territoire.

23. La Mission exprime sa gratitude au Gouvernement et au peuple cubains
pour leur attachement indéfectible à la cause de la libération de la Namibie.

24. La Mission exprime encore une fois sa reconnaissance pour l'hospi
talité chaleureuse et généreuse que lui ont réservée le Gouvernement et le
peuple cubains.

b) Communiqué commun publié par le Gouvernement panaméen et
la 11ission il Panama, le 2 mai 198Q.

1. Sur l'invitation du Gouvernement panaméen, une mission du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue à Panama du 30 avril au
3 mai 1900.

2. La 1.lission, dirigée par E. Noël G. Sinclair, Repr-êaerrt ant permanent
de la Guyane auprès de l'Organisation des Nations Unies, était composée des
membres suivants: M. Shamshad Ahmad (Pakistan), H. Tyrone R. Ferguson (Guyane),
M. Yuli Minchev (Bulgarie), l.fule Solmaz Unaydin (Turquie), Mme Nkenjinka U.
VTadibia (Higéria) et M. Helmut Angula (SWAPO).

3. L'objet de cette mission était d'avoir un échange de vues avec le
Gouvernement panaméen sur la situation de plus en plus grave qui prévalait en
Namibie et sur les activités du Conseil à cet egard. La Mission cherchait
surtout à trouver les moyens d'intensifier l'action afin d'obtenir le retrait
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de l'udministration illé~ale d'"\fri~ue du Sud de la Namibie et de mobiliser
l'appui international maximwn en faveur de la lutte ~ue l1enait le peuDle
namibien pour exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance, surtout à l'approche de la Rêuni.on plénière extraordinaire du Conseil
qui se tiendrait à j\~Ger du 213 mai. au 1er juin 1980.

4. Le 1er mai 19bO) la Mission a été reçue par Il. Aristides Royo ,
président du Panama. La rli.s s i.on s'est longuement entretenue avec
M. Carlos Ozores Typaldos. ministre des relations extérieures et
rI. Leonardo Kam, directeur général pour les orBanisations internationales,
les conferences et les traités, ~llie Aida Alba, directeur géneral de la
politi~ue étrangère, Z1. Carlos Bustamante, directeur du Département Afrique
et j>.ioyen-Orient au r·iinistère des relations ext.êr-i.euz-es , H. 'Marco Arosemena Jaén,
directeur de Départe~ent des pays non alignes ainsi qu'avec rTIne Thania Babot
de Carrillo, chef de la Section Afrique. Les consultations ont fait ressortir
une parfaite identité de vues entre le Gouvernement panameen et la Hission.

5. Le Gouvernement panaméen et la i'iIission af'f i.rmerrt leur conviction que
le refus obstiné de l'P~rique du Sud de se retirer de la Namibie constitue une
menace a la paix et à la sécurite internationales, et qu'il en est résulté
une stagnation des négociations pour la mise en oeuvre des resolutions 435
(1978) et 439 (1978) du Conseil de securite.

6. Le Gouvernement panaméen et la Hission condamnent les manoeuvres
sud-africaines visant à faire échec à la SWAPO. Ils condamnent l'arrestation,
la détention et la torture des dirigeants de la SWAPO ainsl que d'autres
patriotes namibiens par le regime sud-africain et demandent leur relaxe
immédiate et inconditionnelle, particulièrement ceux détenus à Robben Island,
parmi lesquels se trouve M. Hernan Toivo ja Toivo, dirigeant et cofondatpur
de la SWlIPO.

7. Le Gouvernement panaméen et la liission d ênoncarrt et condamnent les
mesures sud-africaines visant à detruire l'intégrite territoriale de la Namibie,
en particulier la politique sud-africaine de bantoustanisation, l'annexion de
Walvis Bayet la revendication de souveraineté sur d'autres îles, dont les
îles Penguin, qui font partie intégrante du territoire namibien.

8. Le Gouvernement panameen et la Mission condamnent énergiquement le
pillage effréne des ressources naturelles de la Namibie par l'j\~rique du Sud,
et par d'autres intérêts economiques étrangers, en violation des resolutions
de l'Organisation des Nations Unies, de l'Avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice en date du 21 juin 1971 et du Décret No l pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie promulgue par le Conseil.

9. Le Gouvernement panameen et la lIission dénoncent et condamnent
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afri~ue du Sud ainsi que l'aGression
sud-africaine contre le peuple namibien, contre des Etats africains voisins,
en particulier l'Angola et la Zambie, au defi des resolutions de l'Organisation
des Nations Unies.
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10. Le Gouvernement panaméen et la Mission denoncent et condamnent en outre
la p~litique sud-africaine d'oppression et de terreur en Namibie, l'escalade
des opérations militaires de l'Afrique du Sud, l'expansion de ses installations
en Namibie et le développement de sa capacité de fabriquer des armes nucléaires
car tous ces actes mettent la paix et la sécurité internationales en danger.

Il. Le Gouvernemerrt panaméen et la l'lission se déclarent convai.ucus
qu'il serait possible d'accélérer le retrait de l'Afrique du Sud de Namibie
si les pays occidentaux voulaient exercer sur l'Afrique du Sud des pressions
à la mesure de leur influence en tant que principaux partenaires commerciaux
de ce pays.

12. Le Gouvernement panaméen et la Mission prient instamment les Etats
11embres de l'Organisation des Nations Unies de se conformer à toutes les
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblee Générale des Nations Unies
sur la Namibie 1e1:.:' d·.=mandant de s 1 abstenir de reconnaître de qucLque façon
que ce soit tout régime ou autorité que l'administration illéGale d'.~rique

du Sud chercherait à imposer au peuple nrnnibien, ou de coopérer avec eux.

13. Le Gouvernement panameen et La Mission insistent sur l'importance
de l'application effective du Décret No 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie promuleué par le Conseil le 27 septembre 1974 et enté
rine par la résolution 3295 (XXIX) de l'Assemblée Générale.

14. Le Gouvernement panaméen et la Mission estiment que les auditions
de témoins sur l'uranium namibien que le Conseil doit tenir du 7 au
Il juillet 1930 représentent une étape importante dans le lancement d'une
campagne intensive pour l'application du Décret.

15. Le Gouvernement panaméen et la Mission r êaf'I'Lrmerrt leur appui à. la
lutte de libération du peuple namibien sous la direction de la SWAPO, son seul
représentant authentique. A cet égard, la Hission accueille avec une grande
satisfaction la décision du Gouvernement panaméen d'inviter la SWftEO à
installer une représentation permanente au Panama.

16. Le Gouvernement panrouéen et la Mission s'encaGent à continuer de
fournir leur assistance morale et matérielle concrète au peuple namibien alnSl
qu'à son mouvement de libération nationale. la SWAPO.

17. La ~1ission se félicite de la décision du Gouvernement panaméen de
verser une contribution au Fonds des Nations Unies pour la Namibie.

18. Le Gouvernement panaméen et la Hission soulignent l'importance du
travail de 1 'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka. La Mission
note avec satisfaction la décision du Gouvernement panaméen de coopérer avec
l'Institut et d'accorder un certain nombre de bourses pour permettre à des
étudiants namibiens de poursuivre leurs études au'Panama.
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19. Le Gcuver'nemerrt »anamêen et la iiission se declarent convaincus de
la nécessite de renfo~cer et d'intensifier encore l'action concertée de la
communaute internationale pour mettre fin à l'occupation illegale de la Namibie
par l'Afrique du Sud. A ce propos, le Gouvernement panameen et la Mission
déclarent que la Reunion plénière extraordinaire du Conseil qui doit se tenir
à Alger du 28 mai au 1er juin revêt une importance particulière.

20. A cet eSard J la Mission note avec satisfaction que le Gouvernement
panameen exprime le souhait d'être représenté par un observateur qualifie à
la Reunion plenière extraordinaire du Consil qui doit se tenir prochainement
à lie;er.

21. Le Gouverne~ent panfu~éGn reaffirme son soutien au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité adroinistrante légale du
territoire jusqu'à son indépendance.

22. La 11ission exprime Sa reconnaissance au Gouvernement et au peuple
panaméens pour la façon dont ils ont démontré leur appui croissant à la lutte
de libération du peuple namibien.

23. La Hission exprime en outre sa gratitude pour l'accueil chaleureux et
la généreuse hospitalité que lui ont réservés le Gouvernement et le peuple
panamE:;ens.

c ) Communiqué commun publié par le Gouvernement j amaiquain
et la Mission à Kingston. le 7 mai 1980

1. Sur l'invitation du Gouvernement jamaïquain. une mission du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a effectué une visite officielle à Kingston du
3 au 7 mai 1980.

2. La I~ssion, dirigée par M. Noël G. Sinclair, Représentant permanent de
la Guyane auprès de l'Organisation des Nations Unies, était composée des
membres suivants: M. Shamshad Ahmad (Pakistan), M. Tyrone R. Ferguson (Guyane),
M. Yuli Minchev (Bulgarie). hme Solmaz Unaydin (Turquie). Mme Nkenjinka U.
Wadibia (Nigeria) et M. Helmut Augula (SWAPO).

3. L'objet de la l'fission était d'informer le Gouvernement jamaïquain des
événements récents en Namibie et de la menace croissante que représentait
pour la paix et la sécurité internationales le mépris persistant de l'Afrique
du Sud pour les résolutions de l'Organisation d~s Nations Unies. son occu
pation illégale du territoire de la Namibie. sa guerre totale contre le peuple
namibien. ses actes d'agression répétés contre des pays africains indépendants.
sa politique d'expansionnisme colonial et d'apartheid, et le fait qu'elle
mettait au point un armement nucléaire.

4. L'objet de la tûssion était également d'échanger des vues avec le Go~~er

nement j amaiquain en vue de définir de nouveaux domaines dans lesquels inten
sifier l'action concertée du Conseil et de la communauté internationale afin
de soutenir la lutte de libération du peuple namibien pour l'autodétermination
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et l'indépendance nationale. A cet êi~5,rd, la :lissioll a appelé l'attention
du Gouvernement jamaiquain sur la R0union plénière extraordinaire ~li devait
se tenir à AIser du 20 mai au 1er juin 1980 .

7. . Le Gouvernement jamaiquain et la l'lission dénoncent et cor:damnent éner
giquement le régime sud-africain pour son refus persistant de se retirer de
Namibie. en violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la question de Namibie. Le Gouvernement jamaiquain et la 11ission
condamnent également dans les termes les plus énergiques la guerre d'agression
Juenee par l'Afrique du Sud contre le peuple namibien et son mouvement de libé
ration nationale, contre des Etats africains voisins ainsi que contre l'Orga
nisation des Nations Unies qui a la responsabilité directe du territoire
jusqu'à son indépendance. Le Gouvernement jamaiquain et la I1ission exprinent
leurs plus sérieuses préoccupations devant l'intensification de la politique
de répression et de terreur menée par l'Afrique du Sud en Namibie et
l'accroissement massif de son potentiel militaire dans le territoire aux fins
d'étendre sa guerre d'agression contre le peuple namibien et contre des Etats
africains voisins, en particulier l'Ancola et la Zumbie, et condamnent fermement
cette attitude. En outre, l'Afrique du Sud, dans le ~adre de sa stratégie
de guerre totale, a continué à accroître son potentiel nucléaire. mettant
ainsi en danger la paix et la securité internationales.

9. A ce propos, le Gouvernement jamaiquain et la Mission estiment qu'il
convient d'effectuer d'urgence une enquête internat~onale sur les atrocités
qui auraient été commises par l'Afrique du Sud contre des dirigeants de la
SWAPO et d'autres patriotes n~libiens.

6. Le Gouvernement jamaiquain et la Mission se déclarent convaincus que
liabsence de progrès dans les négociations pour l'a::?plication des réso
lutions 435 (1978) et 439 (1970) du Conseil de securité est le résultat des
manoeuvres dilatoires et des machinations frauduleuses du ré~ime d'occupation
illê~ale visant à faire échec aux aspirations l§gitimes du peuple namibien.
Le Gouvernement j~laiquain et la Mission affirment en outre qu'un rèel~~ent

juste et durable de la question de Namibie n'est possible qu'avec la parti
cipation directe et entière de la SvlAPO, seul représentant authentique du
peuple namibien.

5. Le 5 mai 1900, la l.Ii s s i on a été reçue par U. Florizal Glasspole,
gouverneur gênéral, et le 7 mai 1900 par H. nichael 1.Ianley, premier ministre.
La r1ission a été r-eçue le 6 mai 1980 par l'la P. J. Patterson, vice-premier
ministre et ministre des affaires étrangères ~lle s'est longuement entretenue
avec li. Lloyd ~1. H. Bar-ne t.t , directeur de Ls rision politique du I~inistère

des affaires étrangeres. Ont éGalement pri~ a-t aux entretiens
dlle Patricia Dur-rarrt , 1.1. Neville Eymes et H•. ns f'ur-d Slüith) fonctionnaires
de la Division politique du Hinistère. Ces consultations ont fait ressortir
..,ule parfaite identité de vues entre le Gouvez-nemerrt jamaiquain et la Mission.

8. Le Gouvernement j ama'îquai,n et la ï·lission condamnent l'.Afrique du Sud pour
avoir arrêté, mis en détention et tortu~é des dirigeants de la SWAPO et
d'autres patriotes namibiens et exigent leur libération i~~ediate et incon
ditionnelle, en particulier celle des détenus de Robben Island~ y compris
Il. Herman Toivo ja Toivo, dirigeant et cofondateur de la SWAPO.
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10. L~ Gouvernement jamaiquain et la r.ii s s i on condamnent dans les termes
les plus énergiques les manoeuvres de l'Afrique du Sud visant à saper l'auto
rité de la SWAPO afin d'imposer un réGime fantoche au peuple namibien. A cet
égard, le Gouvernement jamaïquain et la Mission demandent instamment à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de s'abstenir de
reconnaître tout régime ou autorité que le régime illégal pourrait essayer
d'imposer au peuple namibien, ou de coopérer avec lui.

Il. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission dénoncent et condamnent les
actions de l'Afrique du Sud visant à porter atteinte à l'intégrité nationale
et territoriale et à l'unité de la Namibie, en particulier sa politique de
bantoustanisation, sa pratique de l'apartheid, son annexion de Walvis Bayet
sa revendication de souveraineté sur plusieurs îles, y compris les îles Penguin
qui font partie intégrante du territoire namibien.

12. Le Gouvernement jamafquain et la Llission condamnent le pillage éffréné
des ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et d'autres
intérêts économiques étrangers et déclarent qu'une telle exploitation, menée
sous la protection de l'administration répressive et en violation de tous les
principes de la Charte des Nations Unies, des résolutions de l'Organisation
des lJations Unies, de l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice,
en date du 21 juin 1971, et du Décret No l du Conseil sur la protection des
ressources naturelles de la Namibie, est illéGale et contribue au maintien
de l'occupation illégale du territoire. L'épuisement des ressources du
territoire par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts économiques étrangers
constitue u~e menace grave pou~ la viabilité économique d'une Namibie indé
pendante. A cet égard, le Gouvernement jamaiquain et la Mission déclarent
que le futur gouvernement d'une Namibie indépendante pourrait exiger de
l'Afrique du Sud et d'autres intérêts économiques étrangers, le versement de
dommages-intérêts pour leur exploitation illégale des ressources de la Namibie.

13. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission condamnent la politique de
terrorisme institutionnalisé de l'Afrique du Sud et l'imposition systématique
au peuple namibien de mesures destinées à perpétuer son occupation illégale
du territoire et à empêcher le peuple namibien d'exercer son droit inaliénable
à l'autodétermination et à une indépendance nationale véritable.

14. Le Gouvernement jamaiquain et la 1I1ission estiment que des sanctions
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud, ainsi qu'il est prévu au
chapitre VII de la Charte des Nations Unies doivent être imposées contre
l'Afrique du Sud afin de ~'obliger à se soumettre immédiatement aux résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie.

15. Le Gouvernement jamaïquain et la Mission affirment que les principaux
partenaires commerciaux occidentauy de l'Afrique du Sud, par leur soutien et
leur corrtribution au maintien du régim~ illégal, sont eux-mêmes en partie
responsables de la perpétuation de l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud. Le Gouverneme~t jamaiquain et la Mission se déclarent
convaincus que le retrait de l'Afrique du Sud de la Na~ibie pourrait être
accéléré si les puissances occidentales étaient disposées à exercer des pressions
sur l'Afrique du Sud à la mesure de leur influence en tant que principaux
partenaires commerciaux de ce pays.
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16. Le Gouvernement jamaïquain et la 11ission prient instamment tous les Etats
iIemhres de l 'Or~anisation des Nations Unies de se conformer totalement aux
résolutions du Conseil de securité et de l'Assemblee génerale des Nations Unies
sur la Namibie.

17. Le Gouvernement jarnaiquain et la qission soulicnent l'urc;ence d'une
aunlication effective du Décret No 1 sur la protection des ressources
n~turelles de la ~amibie ~romul~ué par le Conseil le 27 septembre 1974 et
a~prouvp. par l'Assemblée cénérale dans sa résolution 3295 (XXI)[) du
13 décembre 1971+. 11. cet Ggard~ le Gouvernement jamaïquain et la Ifis s i.on
estiment que les auditions de temoins sur l'uraniQm namibien aue le Conseil
doit tenir du 7 au Il juillet 1980 constituent une éta~e impo~tante dans le
lancement d'une campa~ne intensive ~our l'apnlication du Decret.

18. Le Gouvernement jamaïquain et la I:ission réaffirment leur soutien total
?l. la lutte heroiC)..ue du peuple namibien sous la direction de la S"\·T.A.PO, son seul
représentant authentique et le félicitent d'avoir intensifié la lutte armée
:,?o;r libérer son pays-de l' occupation illél~ale par l 'Afrique du Sud.

19. Le Gouvernement jamaïquain et la Nission expri.merrt leur volonté ferme de
continuer ~ fournir une assistance morale et matérielle au neuple namibien
et .~ son mouvement de 1ibération nationale. la SHJI.PO. A cet 6ëard, la :1ission
note avec satisfaction l'engagement du gouvernement 8 développer son actuel
pro~rarmne de formation d'étudiants namibiens ft la Jamaique.

20. Le Gouvernement jamaïquain et la Hission reconnaissent l'importance du rôle
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de l'Institut des Nations Unies
pour la Nami'b i e fi Lusaka et du Pr-ogr-amme dl édification de la nation namibienne
pour ce qui est de fournir une assistance aux Namibiens en prévision de
ï' in(l.éperÎdance.

21. Le Gouvernement jamaiCluain et la Hission se déclarent convaincus de la
112cessite de développer et d'intensifier encore l'action internationale
concertée visant à m~ttre fin ~ l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du. Sud. A cet égard. le Gou~ernement jamaïquain et la Mis~ion
estiment Clue la Reunion plenière extraordinaire du Conseil qui doit se tenir à
Alger du 28 mai au 1er juin 1980 revêt une importance particulière.

22. Le Gouvernement ,iamaiquain et la j'lission se déclarent résolus Q intensifier
leurs efforts de diffusion d'informations sur la Namibie dans la réGion
des Caraibes.

23. Le Gouvernement jamaiQuain réaffirme son soutien au Conseil des
Nations Unies pour la i'Tamibie en t.arrc 'lu 'Autorité administrante légale du
territoire jusClU':J. l' independance.

24. La )"1ission exnri.me sa r;ratitude au Gouvernement et au p'eu~le jamaj~Cluains

pour le soutien croissant Qu'ils ont manifeste pour la lutte de liberation
du peuple namibien.

25. La ~1ission exprime par ailleurs sa ~ratitude pour l'hospitalité chaleureuse
~ue lui ont accordee le Gouvernement et le peuple jamaï~uains.
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d) Co~~uniqu~ co~~un Dubli~ nRr le Gouvernement
barbadien et la Hission ù. Bridp;etovTn, le
9 mai 1980

1. Sur l'invitation du Gouvernement bar-b adi.en , une mission du Conseil des
:i'Te.tions TTnies DOur la Namibie a effectué une visite offic:Lelle 2: Bri dgetiovn
du 7 au la mai-1980.

2. La '1ission. diric-ee peT 1'l. Noël G. Sinclair) ne:9r6sental1t nermanent de la
Guyane aunr-ês de l'Organisation des Nations Unies) était composée des membres
suivants : Ii. Shamshad Ahmad (Pakistan), II. Tyrone R. Fer[1;uson (Guyane),
11 Vu!' fT" (Bul ') Hn S l U di' ('1' ')"'In lITl •. l_: _. _ l ..lnCl1eV garle, .-'!lle 0 maz nay n _.urQUle J l le .._~enJln,~a
U. Hadibia (Nir;0ria) et :1. Helmut Jl.D.G:ula ('J111'.:20).

3. L'objet de la rfission était d'informer le Gouvernement barbadien des
evénements récents en ~~ibie, en raison particuJièrement de la menace
croissante que constituait pour la paix et la securité internationales le
mépris manifeste ~ 17égard des r~solutions de l'Or~anisation des Nations Unies
l1e.r l'Afrique du Sud, son occupation ille~ale du territoire nami.b.i en , sa
guerre totalp. contre le peUDle namibien, ses actes répétés d'a~ression contre
les J?8YS africains voisins, sa politiQue d'exnansion coloniale et d'anartheid
et le fait qu'elle mettait nu point des armes nucléaires.

4.. L'objet de la rrission etait é~~üement de proceder, avec le Gouvernement
barbadien à des échan~es de vues sur les nersDectives d'une action concertGe
plus nous sêe de la part du Conseil et de la communaut ê LnternatLonal.e ~

ï' a;r:rl)~i de la lutte- de libRratioJ1 du neunl,e namibien DOur l'autodétermination
et iïindépendance nationale. A cet é3ard. la ;1ission- a appelé l'attention
du Gouvernement barbadien sur la R61mion plénière e~~raordinaire du Conseil
qui aurait lieu à Alcer du 28 mai au 1er juin 1980.

5. Le 9 mai 1980. la JIission a été reçue par II. Louis 'I'ul.L, membre du
Paz-Lemerrt , ministre de l'éducation et de la culture et éGalement ministre
des affaires étrangères par intérim. Ces consultations ont fait apparaître
une parfaite identité de vues entre le Gouvernement et la Hission sur la
question de Namibie.

G. Le Gouvernement barbadien et la JIission déplorent les mesures dilatoires
de l'J.".frique du Sud qui sont i:\ l'origine du manque de progrès dans l'al)plication
des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil d~ securité. Ils réaffirment
que ces tactiques du regime.d'occupation iller,ale visent ~ faire échec aux
aspirations légitimes du peuple namibien à l'autodétermination et à
l "i.ndênendance , Le Gouvernement barbadien et la Hission réaffirment en outre
que la- SHAPO est le seul repr0sentant authentique du peuple namibien et que
tout règlement de la question de Namibie doit inclure la ST'TAPO comme
~articip~nt ù part entière.

7. Le Gouvernement barbadien et IF'. ~'!ission condamnent les actes de terrorisme
de plus en plus nombreux perpetres par l'Afrique du Sud contre le peuple
namibien; l'arrestation, la détention et la torture sans m.scrimination de
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diri~eants de la mifAPO, qui s ont toutes des tentatives d'éliminer la SHA.PO en
tant que renresentant du neunle namibien et de réprimer ses aspirations
légitimes à·-l'indénendanc~. - Le Gouvernement barb-~dien et la Mission exigent
la cessation de ces actes et la libération immédiate de tous les prisonniers
namibiens, en particulier celle des détenus de Robben Island, y compris
M. Herman Toivo ja 'I'o i.vo , dirir:;eant et cofondateur de la SViAPO.

8. Le Gouvernement barbadien et la Hission condamnent catégoriquement les
actes d'agression contre la souveraineté et l'intégrité dlEtats africains
voisins au mépris de la Charte des Nations Unies et des disnositions des
résolutions d~ l'Organisation des Nations Unies. Le Gouver~ement barbadien
et la ~1ission condamnent en outre la mise au noint nar' 11Afrique du Sud
d'une capacité de fabrication d'armes nucléaires qui constitu~ une grave
menace nour la paix et la sécurité internationales, et ils demandent la
cessation immGdiate de toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans les
domaines militaire et nucléaire.

9. A cet égard, le Gouvernement barbadien et la !1ission estiment qu'il est
urgent de soumettre a QD vaste examen au niveau international les atrocités
cowIfiises par l'Afrique du Sud contre les dirigeants de la SWAPO et les autres
patriotes namibiens ainsi que contre les peuples de pays voisins.

10. Le Gouvernement barbadien et la î1ission réaffirment leur soutien à la
SVTAl?O, seul représentant authentique du peunl,e namibien, et condamnent dans
les termes les plus énergiques les tentatives faites ~ar l'Afrique du Sud
pour conférer le sceau de la légitimité ~ ses f~Dtoches et par là ébranler
la SHAPO. A cet cgard, le Gouvernement barbadien et la Mission demandent
à tous les Etats i'1embres de l 'mm de s'abstenir de reconnaître tout régime ou
autorité que le régime illégal de Pretoria pourrait tenter dl im)?oser au
peuple namibien ou de cooperer avec lui.

Il. Le Gouvernement barbadien et la f1ission réaffirment leur soutien de la
résolution 32/9D de l'Assemblée Eénérale, et de la résolution 432 (1978) du
Conseil de sécurité concernant Walvis Bayet condamnent les actions de
l'Afrique du Sud visant ~ porter atteinte à l'intégrité et à l'unité
nationales et territoriales de la Namibie. Ils condamnent également la
politique de bantoustanisation de l'Afrique du Sud, sa pratique de l'anartheid,
sa proclamation dlune zone économique Dour la N~mibie et sa revendication
de souveraineté sur plusielITs îles y compris les îles Penguin qui font partie
intégrante du territoire namibien.

12. Le Gouvernement barbadien et la :-'Ïission réaffirment les dispositions de la
résolution 3295 (XXIX) par laquelle l'Assemblée générale approuvait le
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie,
promulr:;ué ~ar le Conseil le 27 se:ntembre 1974, et condamnait le pillage
croissant des ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et
ses alliés. Ce pillage effréné des ressources du territoire porte préjudice
au développement économique d'une Namibie indépendante. Ils soulignent
l'urgence d'appliquer effectivement le Décret. A cet égard, le Gouvernement
barbadien et la flission considèrent que les auditions de témoins sur l'uranium
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namibien ~ue le Conseil doit tenir du 7 au 11 juillet J900 reJr6sentent lille

etaJ?e imr>ortante dans le lancement d IU11e camnagne intensive d-~ application
du Decret.

13. Le Gouvernement barbadien et la 11ission r~affirment leur conviction ~ue

L' occunatrion iller;ale de la Namibie nar l'Afrique du Sud au mênri,s de toutes
les resolutions de 110r~anisation de~ Nations Ünies m~rite la pleine
apulication des mesures nrevues au Chapitre VII de la Che.rte des ~ations Tt1ies.
A'~et éGard, ils demandent l'im~ositio~ dlun rCp'ime ~lobal de sanctions
ob Li.gat.o'i res contre 11Africme du Sud.

14. Le Gouvernement barbadien et la lIission sont cl1avis que les rrri.nci Pf-1UX

:pF.'rtenaires commer-ci aux occidentaux de l'Afrique du Sud , en poursuivant leur
collaboration militaire, économique et autre avec ce réGime raciste,
contribuent au maintien de lloccupation illcqale de la Nffi,übie et du système
cl. 1anar-thed ô, Le Gouvernement barbadien et la l~ission adres aerrt un appel
alue ~uiss~ces occidentales pour qulelles exercent sur llAfrique du Sud
des Dressions =1. la mesure de leur influence en tant que principaux
partenaires comnerc'i aux de ce Days. afin dl obtenir le retrait immédiat de
11Afrique du Sud de TTamibie.

15. Le Gouvernement barbadien et la Fission réaffirment leur soutien sans
réserve à la vaillante lutte du peuple namibien qui, sous la direction de
la RHAPO 0 son seul représentant authentique 0 a intensifié la lutte armee
pour libérer son pays de l' occunatzi on illéGale de 11Afrique du Sud.

Ir:;. Le Gouvernement barbadien et la r~ission se declarent fermement résolus
à continuer de fournir une aide morale et matérielle au :peuple nam.ibien.

17. Le Gouvernement barbadien et la î,1ission reconnaissent le rôle important
du Fonds des Nations Unies pour la Nami'b i.e , de l "Iriatritut des Nations Unies
pour la Namibie .J. Lus aka et du Programme dléëlification de la nation
namibienne, pour ce qui est de fournir une assistance aux Nami.b i.ens en
r>r6vision de llindépendance. A cet éGard, la Hission se félicite de la
décision du Gouvernement barbadien de prevoir des TJlaces DOur des étudiants
namibiens dans les établissements dlensei~nement et autre; de ce pays.
La lIission e:xnrime l'espo:i.r Clue le Gouvernerrtent barbadien étudiera
favorablement'- les éteman'des d ïassistance supp10rrtentaire dans ce domaine.

ID. Le Gouvernement barbadien et la Hission se dpclarent convaincus de la
nécessité dlintensifier llaction internationale concertée visant à mettre fin
~ l'occupation illéGale dë la Namibie :par llAfrique du Sud et dlen élar~ir

la portee. La Réunion ulénière extraordinaire du Conseil qui aura lieu Ô,

P~f,~r du 28 mai au 1er juin 1980 devrait fournir l'occasio~ de mettre au
point un :9rog.carrtme d'action J. cette fin.

19. Le Gouvernement barbadien et la ITission se déclarent déterminés i::.
intensifier leurs efforts de diffusion d'informations sur la Namibie,
afin de bien attirer llattention sur le sort du neunle namibien.

20. Le Gouvernement barbadien se déclare de nouveau résolu à continuer à
appuyer le Conseil des Nations Unies pour la Na-mibie en tant qu'Autorité
adwinistrante léGal~ du territoire jusqu'Q l'indépendance.
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21. Lp..; lise i on e xpri.me ses r-emer-ci.ement.s au Gouvernement ct au »eunl,e
')ar'rj3.l'iens pour Leur- soutien croissant ,~ la lutte de lib~~ration nu peupLe
nemi.b i e n,

22. Le.' fission expr i ne ê':,a.le:r1ent SEt gratitude -r;>our 1 1hos:oitalité chaleureuse
et Genéreuse Clue leur ont offerte le Gouvernement et le T;leurüe b arb adiens ,

e) Commun; Gué nub lie; "'Jar le Gouvernement de
'la TriDité-et-To')El.{;O et la nission }.
Port-of-Spain, le 13 mai 1980

1. Sur l'invitation GU Gouvernement de la Trinité-et-Tobago, une mission
s'est rendue en visite officielle 2\ :2ort-of-8'1ain du 10 au 13 mai 1980.

2. La ]"1ission ~ dirir;ee nar ~.I[. Noël C. Sinclûr, nepr2sentant nermanerrt
de la Guyane auprès de l'OrGanisation des Hations Unies, était composée des
membres suivants : l\T. Shamshad Ahmad (l'akistan), "!. ~Jrone TI. Ferguson
(G1l.yane), TL Yuli ;~inchev (Bulgarie), 1'Ime Solmaz TTnaydin (Turquie),
iime Nkerij Lnka U. ~Tadibia UTi~r;ria) et ~1. Helmut -'\n.(":ula (SHAPO).

3. Vobjet de la ;1ission p.tait d'informer le Gouve rnemerrt de la
Trinite-et-Tobago des faits nouveaux survenus récemment en 'Tamibie,
particulièrement de la r,rave menace que ).>osa.it l'Afrique du Sud il la pe.i.x
et ~ la sécurité internationales en refusant obstinement de se retirer du
territoire, de la straté~ie de ~erre totale du regime d'occupation illér,ale
contre le peuul.e namibien et contre des Etats voisins, de sa poli tique
d'exnonsion coloniale et d'apartheid, ainsi que du développement de sa
capacité nucléaire.

1.~. Le but de la 1:1ission estait aussi cP0chanq;er des vues avec le !}ouvernement
de la Trinité-et-TobaGo afin de trouver les moyens de promouvoir une
intensification de l'action concertee et de mobiliser au maximum la com~Qnauté

internationale afin d'ap:nl~rer la luete de lib~ration ~u peuple namibien
pour l'autodétermination et une Lndêpendance nationale vêr-it.ab Le , A ce
sujet, la Hission a a:npe16 l' attenti;n du Gouvernement <le la Trinite-et-Tobarr,o
sur la Reunion plénière extraordinaire du Conseil qui se tiendrait à ft~~er

du 28 mai au 1er juin 1930.

5. Le 12 mai 1980, La tfi.ss i on a éte r'eç ue par le senateur John S. Dona'l.ds on ,
ministre des affaires étranr,:ères et de la aêcuri.t ê nationale. La rïission a
tenu des consultations avec 11. Franl: O. Abdul.ah , '1e:orésentant permanent
de la Trinité-et-TobaGo auprès de l'Organisation des ~ations (Tnies, ainsi
qu'avec des hauts fonctionnaires des ministères de l'éducation, de l'enercie
et des industries energ8tiques, des affaires exterieures, des finances et
de la justice. Ces consultations ont compor-t ê un Rchange de vues entre le
Gouvernement de la Trinité-et-TobaGo et la ltission sur la question de Namibie.

6. C'est avec satisfaction que la ~'!ission a entendu le Gouvernement de la
Trinité-et-Tobago d~noncer et condamner de nouveau les manoeuvres et les
t.act i.oues dilatoires de ].' Afrique du Sud visant 2t. faire obstacle è.
l'annlication des résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant
10. iT~mibie, en particulier les résolutions 1~35 (19'7Q) et 439 (19'78) du Conseil
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de sécurité. On a reaffirme gye de tels actes de la part du régime
d'occm)ation illé~ale visaient ~ contrer les asnirations lé~itimes du Deuple
namibi~n R exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et ~
l'indénendance: on a eF,alement réaffirmé que les négociations sur l'indépendRnce
de la Namibie devaient se dérouler avec la pleine participation du seul
représentant authentique du peuple nami.b i en , la SWAPO.

7. Lq violence crois3~nte des ~ctps de terroris~e Te~D6tr~s par l'AfriquE'
du Sud contr~ le ryeuple namibien et son mouve~ent de liberation nationale,
l'arrestation la'détention, la torture, l'exAcution de dirip,eants de la, . .
ST'TAPO nar le réôme illé~al qui tentait d'intimider le neunl.e na1Jl].hJ.~n
et de saper les activités de la ST\!APO, ont été énerGiquement condamno s ; de
même, on' a exi~~ la cessation immédiate de ces actes brutaux E't~la libération
de tous les prisonniers namibiens, particulièrement celle des detenus de
Robben Island, y compris ~1. Herman Toivo ja Toivo, diriF,eant et cofondateur
de la m!APO.

8. Les agressions rcuctées de l'Afrique du Sud contre la souveraineté et
l'intéGrité des Etats ~fricains voisin~, en particulier l'AnGola et la
Zambie~ ont été considérées comme des actes de mépris flagrant des principes
de la Charte des Nations Unies et des résolutions de l'Organisation. De plus,
le fait que l'_l\frique du Sud dévelop:!!ait consta.rn:ment sa capacité nuc.Lêaire
constituait une grave menace ~ la paix et ù la securite internationales.
Cet etat de choses exigeait que to~tes les narties concernees mettent
immédiatement un terme 3 toute collaboratio~ avec ce régime illégal dans
les domaines militaire et nucléaire.

9. A ce propos, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a déclaré qu'il
soutiendrait l'or~anisation d'une enquête internationale sur les atrocités
commises par l'Afrique du Sud contre les diriGeants de la SWAPO et d'autres
patriotes namibiens ainsi que contre les ~euples de pa,ys voisins.

10. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a réaffirmé son soutien ~ la lutte
de libération du peup.l,e namibien sous la direction dl" la SWAPO, son seul
représentant authentique. Il a condamne les tentatives sud-africaines de
miner l'autorité de la SWAPO et d'imposer un régime fantoche au peuple
namibien. A cet égard, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a entériné
l'appel lancé par le Conseil à tous les ~tats j:1embres de l'Organisation des
Nations Unies leur demandant de s'abstenir de reconnaître toute autorité que
le régime d'occupation illégale de l'Afrique du Sud tenterait d'imposer -
au peunl,e namib.i.en , et de coopérer avec elle.

Il. Au cours de la consultation, la Hission a mis l'accent sur la position
adoptée par le Conseil lorsqu'il a condamne les mesures prises par l'Afrique
du Sud pour détruire l'intégrité territoriale et l'unité nationale de la 
Namibie. A cet égard, la Hission s'est reportée aux décisions du Conseil et
de l'Assemblée générale des Nations Unies, condamnant l'annexion de Halvis Bay
par l'Afrique du Sud, sa politique de bantcustanisation, sa politique
d' anartheid et sa revendication de souve'raineté sur plusieurs îles, y
compris les îles Pen~uin, qui faisaient partie intégrante du territoire
namibien. L8 Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a réaffirmé qu'il se
joignait sans réserve à toutes les condamnations.
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12. La 'lission a reitrrê llopinion du Conseil selon laquelle les ressources
je la ~,T2nibie constituaient Le p::>,trimoine du peunl,e nanlibien et, ~ cet ee;ard,
~ appel~ llatention sur le pill;Ge effréné des r~SS01ITCeS naturelles de la
J':amil)ie par 11AfriQue du Sud et dl autree interêts économiQues p.trane;ers en
contravention des résolutions de 110rr;anisation des lITations Unies, de l'Avis
consultatif de la Cour internationale de Justice et du Decret lITo l pour la
~rotection des ressources naturell~s de la Namibie, promul~ué par le Conseil
et adopt ê par 11 Aaaemb Lêe gén~rale dans sa rËsolution 3295 (XXIX). Le
Gouver-nenerrt de la Trinité:"'et--'J'obago a condamne cette mesure prise par l'Afrique
du Sud et dl autres Btats et a réaffirme ouiL appuyai.t; l'a:rmlication effective
du Décret. A cet ~Gardo la ,1ission a ~orté à l'attention du 00uvernement
de la Trinité-et-Tobar;o les ,wo)}ositions du Conseil tendant ?l. orrranî ser-,
du 7 au Il juillet 1980, des auditions de t(,moins sur lluranium namibien.
On est convenu que ces auditions constituaient un progrès im:!}ortant dans
l'intensification de la camDa~ne pour llapplication du Decret.

13. Le Gouvernement de la ~rinité-et-Tobae;o a convenu avec le Conseil que
les :nartenaires commerciaux occidentaux les :9lus im)}Ortallts de 11.f.\Srique du Sud,
en collaborant avec celle-ci dans les domaines mi.Li, taire, économique et autres,
contribuaient de façon considerable au maintien de lloccunation illégale de la
Nmùibie et ~ la Derp6tuation du système d'apartheid. Il ~erait donc
manifestement possible d'accélérer le retrait sud-africain de la Namibie
si ses Dartenaires commerciaux les plus importants exerçaient sur l'Afrique
du Sud une p ress.ion ~ la mesure de leur influence.

14. Le Gouvernement de la Trinite-et--Tobac;o a réaffirmé qu'il appuvai.t sans
réserve la position du Conseil des Nations Unies pour la Namibie selon laquelle
le Conseil de sécurité devrait imposer un re~ime Global de sanctions
oblir;atoires comme il est prévu au Chapitre VII de La Charte des Nations Unies
pour assurer 'tue 11 Afrique du Sud se conforme immédiatement aux résolutions
et décisions de 1 'Orr;anisation des Nations Unies relatives 2i la Namibie.

15. Le Gouvernement de la Trinit6-et-Tobae;0 a réaffirme son soutien à la
SHI\J?O, sous la direction de laquelle le peuple namibien avait intensifié
sa lutte h6roique.

16. La Pission a remercié le Gouvernement de la Trinité-et-'J'oba~o pour la
généreuse contribution ou 'il avait versee au Ponds des Nations Unies pour la
ilT ob' t -- -- h .. 0' 0 l -- 0 -- • -- " -;n anu le e a ete .. eureuse de voa r qu a L ê t.ai, t fermement dêc i dè '-, conta.nuer de
soutenir moralement et matériellement le peuple namibien.A cet égard,
la \lission a insisté sur la nécessité d'aup'menter l'appui aux proe;rammes
dl assistance du Conseil en vue de nrôuarer les Namibiens à l'inël.énendance
et a soul.i.gnê le rôle important d';' Fo;ds des Nations Unies pour la Nami.bi.e ,
d..e 1 'Institut des Nations Unies pour la Namibie de Lusaka et du Proe;ramme
d'édification de la nation namibienne.

170 La l1issi on a éGalement remercié le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago
d'avoir offert d'aider les Namibiens dans le domaine de la formation technique
et de s'être déclaré disposé ~ envisaser d'autres domaines d'assistm1ce
technique.
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18. La l'Tission a sou.Li.gnê le besoin urgent d'une action internationale
concertée en vue de mettre fin al' occupetiion illésale de la Namibie par
l' J\frique du Sud. A ce propos, la :lission a appel.ê l'attention du
Gouvernement de la Trinit~-et-Toba~o sur la decision du Conseil de tenir
lille Reunion plénière extraordinaire à Alger du 28 mai au 1er juin 1980.
Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a ~ensé que cette réunion donnerait
en effet l'occasion de relancer et de ~enforcer les efforts dans ce Sèns.

19. Le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago a declar6 qu'il était résolu
3 intensifier encore ses efforts en vue de diffuser des informations sur la
N~~ibie et de sensibiliser la COID~Q~aute internationale à la question afin
d'auGJ?lenter l'appui apporté à la lutte du peuple nanrib i en , -

20. La ~1ission a rappele la Declaration nour le soutien aux peunl.es du
Zimba'bwe et de la i'Ta1llibie et le Pzogr-amme d'action pour la libér'~tion du
Zimbabwe et de la Namibie adoptes à la Conference internationale nour le
soutien aux peuples du Zimbab~re et de la Namibie tenue 8. r~aputo d~ 16 au
21 mai 1977.- i' cet e[';ard, le Gouvernement de la Trinite-et:::'Tobap;o est
convenu avec la }1ission Cl.U' en cette conjonctu:re, la ccmmunaut ê internationale
devai t examiner les progrès de la lutte de libération en Afrique australe
ainsi que l'apulication de la Déclaration de T'[anuto en vue de donner L' aopui
maximum aux f~;ces de libération en Afrique australe. .,-

21. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a déclaré qu'il continuerait
d'appuyer le Conseil en tant qu'Autorité administrante lép;ale du territoire
jusqu'à son indépendance.

22. La Mission exprime sa gratitude au Gouvernement et au peunle de la
Trinité-et-Tobago pour leur soutien indéfectible è. la J...ltte de libération du
peuple na~ibien, soutien amplement démontré lIar la façon dont la
Trinité-et-Tobago a dirige les travaux du Comité spécial charp;é d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'indé;oend8nce aux pays et aux peuples coloniaux. A cet égard, elle
ranpelle la partie pertinente du Document final sur la décolonisation de
la'fTamibie et du Zi;nbabvre adopté par le Comité special à sa 1145ème seance,
le 27 avril 1979, à Belgrade.

23. La 1'Iission exnrime encore une fois sa ~ratitude au Gouvernement et au
peuple de la Trinité-et-Tobap,o pour leur chaleureuse et ~énéreuse hospitalité.
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4. DECLARATIONS PUBLIEES A L'ISSUE DE h~ MISSION
DE CONSUT~TATION EN NOUVELLE-ZELAl~DE ET EN
AUSTRALIE (7-15 mai 1980)*

a} pommunigué de presse, publié par la Mission à Wellington,
}.e 9 mai 1980

1. Avec l'accord du Gouvernement néo-zélandais, une mission de consultation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue à Wellington du 7
au 9 mai 1980. La IJission était conduite par le Représentant permanent de la
Turquie auprès de l'Organisation des Nations Unies et comprenait des repré
sentants de liAl~érie, de la Belgique, de l'Inde, du Mexique, du Sénégal et
de la SUAPO.

2. La Mission a été reçue par H. D. S. Thomson, ministre d'Etat et leader de
la majorité à la Chambre des représentants, et par rI. F. H. Corner, secrétaire
aux affaires étran3ères, acconlpagnés d'autres fonctionnaires du r~inistère des
affaires étrangères et a tenu des consultations avec eux.

3. La Hission a également rendu une visite de courtoisie à M. A. J. Faulkner,
représentant du leader de l'opposition, et à M. P. 1. vTilkinson, président du
Comité spécial chargé des affaires étrangères.

4. Dans ses déclarations liminaires, le Président de la 11ission a fait un
survol complet de la question de l'!amibie et des points particuliers qui ont
touché la conscience de la communaut ê internationale. Il a rappelé avec
insistance le mépris de l'Afrique du Sud envers les Nations Unies, son
intransigeance et son refus total de suivre ou d'appliquer les résolutions et
décisions des Nations Unies concernant la Namibie.

5. La 11ission) en traçant l' historique de l'occupation illégale du territoire
par l'Afrique du Sud, a fourni une analyse approfonùie de la situation en
Namibie et a déclaré que les éléments d'appréciation disponibles a~aient

ùémontré, sans l'ombre d'un doute, que l'Afrique du Sud n'avait aucune intention
de se retirer inconditionnellement de Namibie, les représentants de la
Nouvelle-Zélande ont réaffirmé la position du Gouvernement néo-zélandais, à
savoir que la présence sud-africaine en Noonibie était illégale et que toutes
les actions de l'administration sud-africaine étaient, par conséquent,
illéB;ales.

6. La Hission a déclaré que tout au long des discussions entre les
~ations Unies et l'Afrique du Sud et d'autres ~arties intéressées,
l'Afrique du Sud. s'était efforcée de réduire le rôle des Nations Unies et de
saper la S\lAPO, qui est reconnue par l'Assemblée générale comme le seul et
authentique représentant du peuple namibien. et avait cherché à faire
reconnaître certains groupes non représentatifs en vue de promouvoir l'idée

* Publiées précéderLment sous la cote A/35/301-S/l4015. annexe,
appen~ices II et III.
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cl 'un rètSlement interne en l'Téli,lÏbie. Tlans ce contexte> la Itission a souligné
qu'il était nécessaire que les F.tats ;!embres de l'Orc;anisation des Nat.Lons
Unies s'abstiennent dl accor-der- la moindre reconnaissance au ao i-vd.i sant;
règl~ùent interne en N~uibie et reconnaissent le rôle central que doit jouer
la S~U~O dans toute né~ociation di~ne de ce nom susceptible de conduire à une
solution internationnellement acceptable de la question de Nanibie, La
Houvelle-Zélande a réaffirmé sa rosition selon la~uelle tout règlement
interne en Nmnibie serait nul et non avenu.

7. La IIission a souligné la profonde inquiétude de la cosnnunaut ê

internationale ùevant la présence illé~ale continue de liAfrique du Sud en
Hamibie et de son l'+.ilisation continue de la Hallli'bie pour lancer des attaques
contre des pays Qfl~Cains indépendants. C'était là une ~rave menace pour la
paix et la sécurité internationales, lourde d'incidences dan~ereuses pour
l'Afrique dans son ensemble.

8. La rIission a discuté lone;uement avec le Gouvernement néo-zélandais de
llimportance cle maintenir l'inté?;rité et lÇunité territoriales de la Isami.b i e ,
y compris llalvis Bay. et insisté sur le fait que la 1Jamibie devait accéder
à L' i.ndépendance en tant (Ju!:2tat unitaire. Le Gouver-nement; néo--zélandais a
réaffirmé qu'une solution négociée de la question de N~nibie devrait prévoir
liinclusion de ~Talvis Bay dans le territoire d'une Namibie libre et unifiée.

9. La Mis s Lon a exprimé sa greve p:Léoccupation devant l'exploitation
illégale et continue de l' urani 1.U1 namibien et d'autres ressources par- des
sociétés étrangères qui opèrent en collaboration avec le Gouver'neiuerrt raciste
et illégal dl Afrique du Sud en l'Jm!libie., en violation du Décret Ho l pour la
protection des ressources naturelle" è~ la Namibie, adopté par le Conseil
en 1974" d'autres décisions pertir «nt es de l'Assemblée e;énérale ainsi que des
résolutions 283 (1970) et 301 (19~-~) du Conseil de sécurité ~oncernant les
ressources naturelles et humaines de IFl. l'!êl.lllibie.

10. Dans ce ccirt.exte , la Mission a 8,'ctiré li attention du Gouvernement
néo-zélandais sur l'exploitation massive de l'uranium namibien à Rassine; et
l'utilisation possible par l'Afrique du Sud de cet uranium pour développer
son arsenal militaire au détriment du peunle namibien et d'autres peuples
africains voisins. La l!ission étél.it d'avis qu lune telle tendance pouvait
conduire à la mise au point rapide d'une capacité nucléaire par liAfrique du Sud"
ce qui constituerait une menace non seuleDlent à la sécurité de la ré~ion mais
égaleqent à la paix et la sécurité internationales en général.

Il. En ce qui concerne la nécessité d'a~pliquer rapidement la
résolution 435 (1973) du Conseil de sécurité. la 11ission a souli~né qu 1il

fallait condamner l'Afri~ue du Sucl pour sa duplicité et ses tergiversations
et louer le sens des responsabilités dont a fait preuve la SWAPO en déclarant
qu'elle était prête à participer à (les élections libres et loyales sous la
surveillance et le contrôle des Nations Unies, conformément aux
résolutif 4S 3ü; (1976) et 1~35 (1973) d~ Conseil de sécurité.

12. La Hission a attiré l'attention du Gouvernement néo-·zélandais sur le fait
qu'il était indispensable qu'il apnuie totalement le Conseil et son programme
de travail. y compris ses efforts diplomati~les pour que des pressions
internationales soient exercées sur le Gouvernement sud-africain afin qu'il
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cesse son occupation illé~ale du territoire de Namibie qui relève directement
de la responsabilité de 110rganisation des Nations Unies. Chaque partie a
réaffirmé la position selon laquelle le Conseil est le seul organe ,juridique
créé par l'Assemblée générale habilité à administrer la Nmaibie juequ'à son
accession à une indépendance nationale réelle.

13. La Hission a exprimé ses remerciements au Gouvernement nêo-zê.Landa.is
pour son accueil chaleureux. Elle a remercié plus particulièrement le
Gouvernement néo-zélandais pour les contributi.~ns généreuses qu'il a versées
au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. La Hission a exprimé le voeu que,
tant que la question de Nronibie ne serait pas résolue~ les Etats Membres
soient priés de continuer à augmenter leurs contributions au Fonds, ~

l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, au Programme d1édification de la
nation na~mibienne et à d'autres programmes que l'Assemblée générale pourra
mettre sur pied dans l'avenir en vue d'aider les Namibiens en cette rhase
critique de leur lutte pour l'indépendance nationale.

1. Avec l'accord du Gouvernement australien; une mission de consultation Œl
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue à Canberra du Il
au 14 mai 1980. La Mission était conduite par le Représentant permanent de
la Turquie auprès de liOrganisation des Nations Unies et comprenait des
représentants de l'Algérie, de la Belgique, de l'Inde, du Hexfque , (lu Sénégal
et de la Wouth West Africa People's Organization .

2. Durant son séjour en Australie. la Jlission a été reçue par
Il. J. R. MacKellar, ministre des affaires étrangères par intérim, par les
m~nbres du Comité parlementaire mixte des affaires étrangères et de la défense
et par ïI. A. R. Parsons, secrétaire par intérim du Département des affaires
étran:];ères .

3. La Mission a également tenu des consultations avec une délégation officielle
du Gouvernement australien, dirigée par Il. C. R. Ashvin, premier sous-
secrétaire aux relations internationales (Division de l'Afrique et du
Moyen-Orient), qui comprenait des fonctionnaires des Départemen~s des affaires
étrangères et de la défense, ainsi que de l'Office of National Assessments.

4. Dans ses remarques liminaires, le Président de la Mission a étudié toute
la série des problèmes relatifs à la question de Namibie, dont s'est émue la
communauté internationale. Il a rappelé les manifestations du mépris de
l'Afrique du Sud à l'égard de l'Organisation des Nations Unies 0 son intran··
sigeance et son refus absolu de se conformer aux résolutions et décisions de
l'Organisation sur la Namibie ou de les appliquer.

5. La Mission a donné une analyse en profondeur de la situation en Namibie
durant toute la durée de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud et a affirmé ~le les informations disponibles avaient démontré sans
l'ombre d'un doute que l'Afrique du Sud n'avait aucune intention de se retirer
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inconditionnellement de la fTamibie. La déléc:;ation australienne a réaffirmé
la position du Gouvernement australien selon laQuelle la présence de
l'AfriClue du Sud en Namibie était illécale et, par suite, tous les actes de
l'administration aud-iaf'rLca.Lne eux aussi illégaux.

6, Les deux parties ont exprimé leur grave préoccupation que la présence
illégale de liAfrique du Suû en ~amibie et liutilisation de la Namibie comme
base d'agression,:; contre des pays africains indépendants, si elles se poursui
vaient, ne soient lourdes de conséquences danBereuses pour la région et pour
l'Afrique dans son ensemble. La Mission a déclaré que, tout au long des
entretiens entre J'Organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud, celle-ci
~vait eu pour but de rabaisser le rôle de l'Organisation et de saper la position
àe la SWAPO, que l'Assemblée générale a reconnue cow~e le seul et authentique
représentant du peuple namibien, et s'était efforcée d'obtenir la recon
naissance des 'wétendues pa.rties internes en vue de nromouvoâr- l Vidée cl 'un
règlement interne en Namibie. A cet é~ard, la "1issi;n a souligné la nécessité
Tlour les Etats ~rembres de l'Organisation de S'abstenir de reconnaître sous
quelque forme que ce soit le prétendu règlement interne en ~amibie et de
reconnaître le rôle central Clue doit jouer la SVAPO dans toutes les néc;o-
ciati.ons véritables susceptibles de conduire à une solution de la Question
nemibienne acceptable à la co~munauté internationale.

7. La r1ission a précisé que la communauté internationale ne pouvait tolérer
:;>lus longtemps les incessantes tergiversations du réGime illégal sud·africain
concernant l'application des résolutions 435 (1~78) et 439 (1978) du Conseil
de s~curité, ainsi que les initiatives ultérieures auxquelles tant les Etats
de première li~ne que la SWAPO ont déjà répondu de manière Dositive. Il
fallait mainte~ant fixer aux autorités sud -africaines une uate limite précise
pour répondre à ces initiatives, faute de 1J.1l0i le Conseil de sécurité devrait
envisager liadoption de sanctions contre l'Afrique du Sud au titre du
Chapitre VII de la Charte. La délégation australienne a reconnu que la
commllilauté internationale il 'avait pas à attendre plus longtemps que l'Afrique
du Sud se déclare ,rête à accepter ~e plan de liOrganisation des Nations
Unies et a exprimé llespoir quielle le ferait à bref délai alors que le
climat était particulièrement favorable à un règlemei1t négocié.

3. La délégation australienne et la Mission ont Longuement; examiné les
avantages du maintien de l'intégrité et de l'unité territcriales de la Namibie,
y compris ~Talvis Bay, et ont réaffirme le pr-i.nci.pe que la rlami.b i e devait
accéder à liindépendance sous la forme d'un Etat unitaire. La délégation
australienne a réaffirmé que Tfalvis Bay devait être partie intégrante d'une
~ramibie indépendante. .

0. La t1ission a exprimé sa ~rave préoccupation de voir des sociétés
étrangères associées au Gouvernement raciste et illégal de liAfrique du Sud en
tlamibie poursuivre l'exploitation illép,ale de l'uranium et des autres
ressources de ce pays, en violation flaGrante du Décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, promulcué par le Conseil en 1974, des
autres décisions pertinentes de liAsse~blée générale et de~

résolutions 233 ~1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité relatives aux
ressources naturelles et humaines de la Namibie.
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10. /J_ cet éc;ard, la rlission a. attiré l'attention du Gouvernement australien sur
l~exploitationma.ssive de lluranium namibien à la mine Rossine et sur la
possibilité ~U8 l'Afri~ue du Sud n;utilise cet uranium pour se doter dlun
arsenal diri~é contre le peuple namibien et les autres pel1ples africains
voisins. La Mission a exprimé la préoccu~ation quiune telle évolution ne
pernlette à l'Afri~ue du 8:,d d'ac~uérir rapidement une capacité nucléaire ~ui

constituerait une menace non seulement pour la sécurité régionale, mais de
ma.nière :3énérale ') pour la paix et la sécurité internationales ..

Il. La Eission J. condamné la duplicité et les tergiversations de 11 Afrique
ùu Sud confrontée à la nécessité d'ap~li~uer à bref délai la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et a loué le sens des respon
sabilités dont la miAFO a fait preuve en se déclarant prête à participer à
des élections libres et loyales qui se tiendraient sous la surveillance et
ie contrôle de l;OrGanisation des ~ations Unies, conformément aux
résolutions 385 (197G) et 435 (1978) du Conseil de sécurité.

12. La délé~ation australienne a réaffirmé son appui total au Conseil, y
compris dans ses efforts diplomatiques visant ~ exercer une pression inter-·
nationale sur le Gouvernement sud-africain pour obtenir ~ulil mette fin à son
occupation illégale du territoire de la Nfu~ibie. Les deux parties ont
réaffirmé la position de l'Assemblée générale aux termes de laquelle le Conseil
est liunique or~anis~e habilité à administrer légalement la Hamibie en
attendant ~ue le territoire accède à une indépendance nationale authentique.

13. La Mission a exprimé au Gouvern~nent australien ses remerciements de
l!accueil chaleureux qu'il lui avait réservé. Elle lia remercié en particulier
ùe ses contributions généreuses au Fonds des Nations Unies pour la Namibie.
~lle a exprimé le désir du Conseil que,'tant que la question de la Namibie ne
serait pas résolue, les Etats Membres continuent à accroître leurs contributions
financières au Fonds, à lilnstitut des Nations Unies pour la Namibie et au
Programme dlédification de la nation nmnibienne, ainsi ~u'aux autres
~)roGra"'lIUes en faveur de la Namibie que 1 i Assemblée générale instituera éven-·
tuellement pour aider les N&~ibiens en cette phase difficile de leur lutte
pour l'indépendance nationale. La position bien connue du Gouvernement
australien, lors des travaux du Conseil et à l'Organisation des ~~tions Unies
a servi d'inspiration au Conseil face à liAfrigue du Sud raciste et
expansionniste.
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5. COl1MUNIQUES PUBLIES A L'ISSUE DE LA MISSION DE CONSULTATION
AUX ETATS-UNIS ET AU CANADA (11-17 ~1AI 1980)~

a) Communiqué publié par la Mission à Hashington, le 14 mai 1980

1. Avec l'assentiment du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, une
mission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue à Washington
du 13 au 14 mai 1980 afin de rencontrer des hauts fonctionnaires du Département
d'Etat. La Mission de consultation était dirigée par le Représentant
permanent de la Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies et
comprenait les représentants de l'Australie, du Bangladesh, de la République-Unie
du Cameroun et de la Roumanie, ainsi que l'Observateur permanent de la SWAPO
auprès de l'Organisation des Nations Unies et un fonctionnaire du Secrétariat
de l'ONU.

2. La Mission a été reçue par M. Richard Moose, sous-secrétaire d'Etat
pour l'Afrique, et s'est également entretenue avec H. Michael H. Newlin,
sous-secrétaire par intérim charGé des orGanisations internationales, et
M. Peter Bridges, directeur du Bureau des affaires politiques intéressant les
Nations Unies, et d'autres hauts fonctionnaires du Département d'Etat.

3. La Mission et la dêlération des Etats-Unis ont examine la situation
actuelle en Namibie et ont procéde à un échange de vues sur les moyens
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des rlations Unies sur
la Namibie, notamment les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de
sécurité, afin d'accélérer l'accession de la Namibie à une 2ndépendance
véritable. La Mission s'est déclarée satisfaite des consultations tenues à
Washington entre une délégation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
et le Gouvernement des Etats-Unis.

4. La délégation des Etata-Unis a réaffirme qu'elle reconnaissait
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie. La Mission a
noté l'intérêt que les Etats-Unis portaie~t aux activités du Conseil et a
exprimé sa satisfaction du fait que des représentants des Etats-Unis avaient
participé, en qualité d'observateurs, à la réunion plénière extraordinaire
la plus récente du Conseil, tenue à Lusaka en 1978.

5. La délégation des Etats-Unis a souligné q~e les Etats-Unis continuaient
d'accorder une priorité élevée à un règlement de la question de Namibie.

6. La Mission a appele l'attention sur la détérioration de la situation
en Namibie et sur la menace que faisait planer la militarisation de la Namibie
par l'Afrique du Sud, menée de pair avec l'exploitation de ses réserves
d'uranium dans le but d"1.couérir une capacité nucléaire. La Mission s'est
inquiétée des dangers créé; par le fait- que l'Afrique du Sud utilise la Namibie
comme base à partir de laquelle lancer des actes d'agression contre des p~ys

voisins. La ~1ission a exprimé sa satisfaction de ce que le Gouvernement des
Etats-Unis était intervenu directement.auprès de l'Afrique du Sud à ce sujet.

~ Publies prêcêdew~ent sous la cote A/35/337-S/140G5, annexe,
appendices l et II.
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1

7. La r:Iission a exprrme sa vive préoccupation devant le fait que ~

par suite des tactiaues dilatoires de l'Afrique du Sud, les résolutions
305 (1976) et 435 (i97ü) du Conseil de sécurité n'étaient pas encore
appliquées. La délégation des Etats-Unis a réaffirme son attachement total
et absolu au plan des Nations Unies pour la Na~mibie énonce dans les
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sGcurité et a déclaré
que les Etats-Unis n'epar8naient aucun effort pour qu'il soit appli~ué sans
reatrd.

8. La délégation des Etats-Unis et la Mission souhaitaient éviter que
les nérrociations ne se prolongent en ce qUl concerne l'application du plan
des Nations Unies.

9. La délégation des Etats-Unis et la Mission ont noté avec inquiétude
que l'Afrique du Sud, tout en participant aux négociations touchant l'appli
cation du plan des Nations Unies, continuait par ailleurs à pré~arer un
pretendu règlement interne. La T1ission a noté avec satisfaction que les
Etats-unis s'étaient engages à ne reconnaître aucun prétendu règlement interne
en Namibie.

10. En reponse à une question de la Mission, la délégation des
Etats-Unis a confirme qu'elle acceptait l'avis consultatif rendu par la Cour
internatioüal de justice le 21 juin 1971.

Il. La Mission a insisté sur la nécessité de garantir l'intégrité
territoriale de la Namibie en tant qu'Etat indivisible. La délégation des
Etats-Unis a réaffirmé qu'elle soutenait la résolution 432 (1978) du
Conseil de sécurité.

12. La Mission a soulign~ combien il importait que tous les Etats se
conforment aux résolutions 2e3 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité,
en particulier aux activités des sociétés étrangères en Namibie et aux
passages de ces résolutions touchant la non-applicabilité à la Namibie des
traités bilatéraux et multilatéraux auxquels sont parties l'Afrique du Sud
et d'autres Etats.

13. La Mission a remercié le Gouvernement des Etats-Unis pour
l'assistance qu'il accordait au peuple namibien~ par exemple~ les contributions
substantielles qu'il versait à l'Institut des Nations Unies POQ~ la Namibie.

14. La délégation des Etats-Unis a déclaré que le gouvernement. le
Congrès et le peuple des Etats-Unis soutenaient la lutte du peuple nanrib i.en
pour l'indépendance. La Mission a exprimé ses remerciements pour l'occasion
qui lui avait été donnée de discuter de la question de la Namibie avec des
hauts fonctionnaires du Gouvernement des Etats-Unis et s'est félicitée de
l'appui qu'ils apportaient aux efforts visant à réaliser une indépendance
véritable pour le peuple namibien.
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b) COllLmuniaué publié par la Hission à Ottawa. le 16 ma~ 1980

1. Avec l'assentiment du Gouvernement canadien, une mission du Conseil
des Nations Unies pour la ~amibie s'est rendue à Ottawa du 14 au 16 mai pour
des consultations avec les autorités canadienneo. La Mission de consultation
était dirigée par le Représentant permanent de la Yougoslavie auprès de
l'OrBanisation des Nations Unies et comprenait les représentants de l'Australie,
du Bangladesh, de la République-Unie du Cameroun et de la Roumanie, ainsi que
l'Observateur permanent de la SWAPO auprès de l'Organisation des rlations Unies
et un fonctionnaire du Secrétariat de l'ONU.

2. La Mission a été reçue par M. Mark MacGuigan, secretaire d'Etat
aux affaires exterieures, a rencontre M. J. A. Couvrette, sous-secrétaire
d'Etat aux affaires exterieures, et a eu de longues consultations avec
M. Paul A. Lapointe~ directeur général du Bureau des affaires des Nations Unies
au Ministère des affaires exterieures, ainsi qu'avec d'autres dirigeants
canadiens.

3. La Mission et la delegation canadienne ont examine la situation
actuelle en Namibie et ont eu un échange de vues sur les moyens d'appliquer
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie
afin d'accelérer l'accession de la Namibie à l'indépendance. La delégation
canadienne a reaffirmé qu'elle reconnaissait l'autoritê de l'Organisation des
Ijations Unies sur la Namibie et qu'elle etait en faveur de l'independance
veritable de la Namibie. La Mission a note l'interêt que portait le Canada
aux activites du Conseil, dont les objectifs etaient egalement les siens, et
a exprime sa satisfaction de l'appui du Canada au peuple namibien, et en
particulier de son assistance sous forme de contributions substantielles à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie.

4. Les deux parties ont examine les actions à entreprendre pour que l'Adminis
tration sud-africaine illegale se reti~e de la Namibie, conformement aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie. La Mission
a souligné a_ue l'Afrique du Sud, en refusant de se conformer aux résolutions
de liOrganisation des Nations Unies sur la question de Namibie, consolidait
son exploitation du peuple namibien et des ressources naturelles de son
territoire. La délégation canadienne a rappelé que la presence de l'Afrique
du Sud en Namibie etait illégale et que tout acte émanant de l'administration
sud-africaine en Namibie etait nul et non avenu.

5. La Mission et la délegation canadienne ont exprime la même preoccupation
devant le danger que posait la detérioration de la situation en Namibie.
La Mission a insiste sur les dangers que faisait planer la militarisation
continue du territoire par l'Afrique du Sud, menee de pair avec l'exploitation
de l'uranium namibien dans le but d'acquerir une capacite nucleaire.

6. La Mission a exprimé sa vive prêoccupati.on devant le fait que, par suite
des tactiques dilatoire. de l'Afrique du Sud, les resolutions 385 (1976)
et 435 (1978) du Conseil de sécurité n'etaient toujours pas appJiquees. La
délegation canadienne a reaffirme son adhésion totale au plan des Nations
Unies pour la Namibie, enonce dans les resolutions du Conseil de securite, et
a de clare qu'elle n'epargnerait aucv~ effort pour qu'il soit applique sans
retard.

- 148 -

7. L
contin
ailleu
Ces me
l'obje
d'élec
des Na
concer
Sud.
canadi
unilat
observ
règlem

8. A
qui po
dans l

9. L
Nation
vérita
Nation
du peu
que jo
de la l'
partic'
l'Orga

10.
des
prêser
mesure
reaffi
entre
territ
de 1,Tal

.u , L
r'a.Lemer... .
econom~

naturel
comme l
etaient

12. L
reçue p

... ...reserve
fructue
aux eff
namibie



7. Les deux parties ont noté avec Lnqui.êt.ude que l'Afrique du Sud, tout en
continuant à exprimer son attachement au plan des Nations Unies, adoptait par
ailleurs des mesures qui relevaient davantage d'un règlement interne unilatéral.
Ces mesures étaient incompatibles avec le plan de règlement proposé, dont
l'objet etait d'assurer une indépendance véritable de la Namibie par la voie
d'élections libres placées sous la supervision et le contrôle de l'Organisation
des Nations Unies. La Mission estimait que tous les éclaircissements voulus
concernant le plan des Nations Unies avaient déjà été fournis à l'Afrique du
Sud. Elle a également noté avec satisfaction la position du Gouvernement
canadien selon laquelle il ne reconnaîtrait en aucun cas un règlement imposé
unilatéralement par l'Afrique du Sud. La délégation canadienne a fait
observer qu'elle avait fait savoir au Gouvernement sud-africain que tout
règlement de ce genre serait illégal.

8. A cet égard, les deux parties ont eu un échange de vues sur les mesures
qui pourraient être prises pour faire appliquer rapidement le plan énoncé
dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité.

9. La dission a mis l'accent sur le soutien accordé par l'Orc:,anisation des
Nations Unies à la SvlAPO dans ses efforts pour obtenir l'indépendance
véritable de la N~mibie et a fait observer que l'Assemb16e générale des
Nations Unies reconnaissait la SWAPO comme le seul représentant authentique
du peuple namibien. La délégation canadienne a réaffirmé le rôle important
que jouait la SvTAPO dans les négociations devant aboutir à l'indépendance
de la ~amibie et a noté Qve~ satisfaction que la SWAPO était disposée à
participer à des élections placées sous la supervision et le contrôle de
l'Organisation des Nations Unies.

10. La I.1ission a noté avec inauiétude que l'Afriaue du Sud avait fait fi
des décisions de l'11ssemblée g6nérale et du Conseil de sécurité concernant la
préservation de l'intégrité territoriale de la Namibie et avait pris des
mesures pour s êpar-er Na.Lv'i s Bay de la Namibie. La délégation canadienne a
réaffirmé qu'elle appuyait sans réserve la résolution 432 (1978) dans laquelle,
entre autres dispositions, le Conseil de sécurité a déclaré que l'intégrité
territoriale et l'unité de la Namibie doivent être assurés par la réintégration
de Ilalvis Bay dans son territoire.

Il. La JI1ission a déclaré que l'Afrique du Sud avait en outre proclamé unilaté
ralement de nouvelles limites de la mer territoriale de Namibie et une zone
économique côtière dans le but d'intensifier son exploitation des ressources
naturelles du territoire. La délégation canadienne a déclaré que ces mesures,
comme les autres mesures prises par l'administration sud-africaine en Namibie,
étaient illégales.

12. La r1ission a exprimé ses remerciements pour la façon dont elle avait été
reçue par le Gouvernement canadien,polIT l'accueil chaleureux qui lui avait été
réservé et pour l'occasion ainsi donnée de procéder à un échange de vues
fructueux, et elle a exprime sa satisfaction du soutien apporté par le Canads
aux efforts visant à réaliser une independance veritable pour le peuple
namibien.
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6. COMf/illNIQUES PUBLIES A L'ISSUE DE LA MISSION DE
CONSULTATION EN JA!'1AHIRIYA ARABE LIBYENNE, AU
KOUEIT ET EN IRAQ (2-11 JUIN 1980)7>:

a) ConMuniqué commun publie par le Gouvernement de
la Jamahiriya arabe libyenne et par la Mission
à Tripoli. le 9 juin 1980

1. Sur l'invitation de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 5

une mission de consultation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
s'est rendue dans la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste
du 2 au 5 juin 1980.

2. La Mission, dirigée par H. Ferdinand L. Oyono , r-eprêsent.arrt permanent de
la République-Unie du Cameroun auprès de l'Organisaxion des Nations Unies,
était composée des membres suivants: M. Michael EI-Sherifis (Chypre),
Il. W.hondo D. LUilgu (Zambie) et M. Nicky Nashandi, représentant de la SWAPO
en Libye. Accompagnaient la Mission M. Francesc Vendrell, secretaire
principal et d'autres fonctionnaires du Secretariat de l'Organisation des
Nations Unies.

3. L'objet de la Mission était d'examiner les événements recents en Namibie
à la lumière de la lettre datee du 12 mai 1980, adressee au Secretaire
général de l'Organisation des Nations Unies par l'Afrique du Sud, et la menace
croissante que représentent pour la paix et la. securLé internationales le
mépris persistant de l'Afrique du Sud pour les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies concernant la Namibie, son occupation illégale de ce territoire,
S ol!Tres:c>a.l'a:ge nri'lii5a:Î'.r<.e en Nathiibi'e, stes' ac.bee. d~a:@re~g;rtSn :té.p'~1§g é'~n-ere

des pays africains indépendants, sa repression brutale du peuple namibien
et ses efforts pour se doter d'un potentiel nucleaire.

4. L'objet de la Mission était également d'échanger des vues a.vec la
partie libyenne en vue de définir de nouveaux domaines dans lesquels intensifier
l'act.ion concertee du Conseil et de la communauté internationale à l'appui
de la lutte de libération du peuple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance nationale. A cet égard, la Mission a appele l'attention de
la partie libyenne sur la Declaration et le Programme d'action d'Alger
concernant la Narrd~~~, publiés par le Conseil à l'issue de la Reunion plénière
extraordinaire qu'il avait tenue n Alger du 28 mai au 1er juin 1980.

5. Au cours de son séjour dans la Jamahiriya arabe libyenne, la Mission
de consultation a eté reçue en audience par M. Ali Abdussalam Treiki, secretaire
aux affaires étrang2res et il y a eu à cette occasion un echange de vues
sur les faits les plus r~cents et sur les mesures à prendre en ce qui concerne
la question de Namibie. La Mission a également tenu une serie de réunions
de travail avec une délegation du Secretariat aux affaires étran~ères dirigée
par M. Salem Omeish, sous-secrétaire aux affaires techniques, et composee
de MM. Ibrahim SuIeiman Dharat, directeur par intérim pour les organisations
internationales et les institutions ;péciaiisées au Secrétariat aux affaires
étrangères, Shaban F. Gashut, chef du Bureau de l'Organisation de l'unité
africaine du Secretariat aux affaires étrangères, et Mohamed Musbah, assistant
au Bureau économique et social du Secrétariat aux affaires étrangères.

x. Publiés precétlemmen~ soUs Ia cote A135f364-s114~83, annèxe,
2.pp'èI).dlçS:$ l à nI'"
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6. La Jamahiriya arabe libyenne et la Mission se déclarent cor-vaincues
que l'absence de progrès dans les négociations en vue de l'a-pplication des
résolutions 385 (i976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité est le résultat
des manoeuvres dilatoires et des machinations frauduleuses du régime
d'occupation illégale visant à faire échec aux aspirations lé~itimes du peuple
namibien et ~ perpetuer la mainmise de l'Afrique du Sud sur le territoire.
A la suite de la victoire écrasante des forces patriotiques au Zimbabwe,
le régime sud-africain, rGalisant que la victoire de la SHAPO en Namibie
était inévitable, se raccroche désespérément à la moindre branche dans le
vain espoir d'arrêter le cours inéluctable de l'histoire.

7. Les deax parties estiment que la lettre la plus récente de l'Afrique
du Sud au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, datée
du 12 mai 1980, doit dans ce contexte être considéree comme une nouvelle preuve
du refus de l'Afrique du Sud d'appliquer le plan des Nations Unies et de sa
tentative non déE,uisée de saper l'autorité de la SIJAPO afin d'installer un
rê~ime fantoche en Namibie et de perpétuer ainsi son occupation illégale du
territoire. Elles affirment également qu'un règlement juste et durable de
la question de Nanri.b.i e n'est possible qu'avec la participation nleine et directe
de la SWAPO, seul représentant authentiQue du peuple namibien.

8. La Jamahiriya arabe libyenne et la Mission dénoncent les mesures uni
laterales que les autorités d'occupation sud-africa.ines n'ont cessé de prendre,
après l'adoption de la résolution 435 (1978) par le Conseil de sécurité,
pour essayer de sa~er le plan de règlement proposé. En particulier, elles
dénoncent les élections frauduleuses à une prétendue assemblée constituante,
orGar-isées en décembre 1978 au mépris de la résolution 439 (1978) du Conseil
de sécurité, la transformation de cette assemblée en une "assemblée nationale"
dotée de pouvoirs législatifs, ainsi que les projets de créer un "organe
exécutif" composé de membres de "l'Assemblée nationale" et d'organiser des
élections dans les différents homelands tribaux, en vertu de la Constitution
dite de la Turnhalle. Les deux parties voient là des tentatives de l'Afrique
du Sud pour imposer sa propre solution au peuple namibien. A cet égard,
les deux parties demandent instamment à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies de s'abstenir de reconnaître de quelque façon
que ce soit tout rê~ime ou autorité qui pourrait être imposé au peuple
namibien, au mépris des dispositions des résolutions 385 (1976) et 435 (1978)
du Conseil de sécurité et des résolutions ultérieures de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité sur la question de Namibie ou de c00pérer
avec un tel régime ou autorité, de quelque façon que C~ soiT,

9. Les deux parties dénoncent également les dernières tentatives faites par
l'Afrique du Sud pour porter atteinte à l'unité nationale et à l'intégrité
territoriale de la Namibie, en particulier son annexion de Walvis Bay en
violation de la résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité et sa revendication
de souveraineté sur plusieurs îles, dont les îles Penguin qui font partie
intégrante du territoire de la Namibie.

10. La Jamahiriya arabe libyenne et l~ Mission condamnent énergiquement
la répression continue du peuple namibien ainsi que l'emprisonnement et le
harcèlement de patriotes namibiens par l'Afrique du Sud, do~t témoignent les
cas persistants d'arrestation, de détention ct de torture de dirigeants de
la SWA20. Elles demandent aux partenaires occidentaux de l'Afrique du Sud et
aux organisations humanitaires d'unir leurs voix pour exiger la libération
immédiate et inconditionnelle de tous les prisonniers politiques namibiens.
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Il. Les deux parties se déclarent gravement préoccupées ~ar 17accroissement
de la puissance militaire sud-africaine en Namibie, par l'utilisation élu
territoire namibien pour prêter main-forte à des croupes rebelles êians les
pays voisins et par les actes d'agression ré~étés de l'Afrique du Sud contre
l'An~ola et la Zru~bie. Elles reaffirment leur appui continu à ces dpux
pays qui défendent leur souverainete et leur int08rite territoriales contre
l'ar:;ression armée de l'Afrique du Sud.

12. Les deux parties regrettent vivement que les principaux collaborateurs
occidentaux de l'Afrique du Sud n'aient pas 2té disposes à exercer des
pressions sur ce paye pour l'amener à se conformer aux résolutions de
l'OrGanisation des Nations Unies concernant la n8~ibie. A cet égard, elles
reGrettent ê~21ement qu'Q cause du recours au veto, le Conseil de securité
ne se soit pas encore acquitté des responsabilités qui lui ont été confiées
en vertu de la Charte.

13. Les deux parties estiment que l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud, qui. remonte 8. Il! ans, ainsi que le refus ner-s i s't.arrt de
ce pays de respecter les résolutions du Conseil de securite et l'Avis
consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1971,
constituent un défi persistant à l'autorité Ge l'Organisation des
ITations Unies. Elles demandent donc au Conseil de sécurite, agissant en vertu
du Chapitre VII Ge la Charte, d'imposer des sanctions économiques globales
et obligatoires, y compris un embargo sur le pétrole, à l'encontre de
l'Afrique du Sud, afin de la contraindre à accepter d'appliquer la résolution

·435 (1978) du Conseil de sécurité.

1

14. Les deux parties appellent l'attention de la communauté mondiale sur les
danGers que représentent pour la paix et la sécurité internationales, en
particulier 5nr le continent africain, la mise au point d'armes nucléaires
par l'Af'r i que du Rud et l'utilisation du désert du Kalahari pour des essais
nucléaires. Elles condamnent la collaboration nuclp.aire entre le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud et le régime sioniste d'Israël, ainsi que la.
collaboration entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux dans le
domaine de la technologie nucléaire et pour ce qui est de l'approvisionnement
en uranium et en uranium enrichi. Elles demandent au Conseil de securité de
prendre des mesures obligatoires pour qu'il soit mis fin à cette
collaboration.

15. La Jamahiriya arabe libyenne et la Mission conàamnent le pillaGe effréné
des ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et par d'autres
intérêts économiques étrangers en violation des résolutions de l'OrGanisation
des Nations Unies, en particulier des résolutions 283 (1970) et 301 (1971)
du Conseil de sécurité, de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale
de Justice et du Décret No l du Conseil pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie. Les deux parties déclarent que le futur Gouvernement
d'une Namibie indépendante devrait exiger de l'Afrique du Sud et des autres
intérêts économiques étrangers le versement de dorurnages et intérêts pour
l'exploitation illégale des ressources de la Namibie.

16. Les deux parties dénoncent la livraison continue de pétrole à l'Afrique
du Sud par les sociétés transnationales et demandent à tous les Etats de faire
pression sur ces sociétés pour qu'elles se conforment à la volonté de la
communauté internationale.
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17. La Jamahiriya arabe libyenne et la 11ission rappellent les dp.cisions
pertinentes adoptees par la sixième Conference des chefs d'Etat ou de
couvernement des pays non aliGnés, tenue à La Havane en 1979 (A/34/542,
annexe). A cet eGard, elles expriment leur profonde reconnaissance au
110uvement non aligne pour son appui continu à la lutte du peuple namibien
pour l'autodétermination et une indépendance veritable, ainsi que Dour sa
solidaritÉ continue avec cette lutte •

18. Les deux parties reaffirment leur engagement Q continuer de fournir
une assistance morale et materielle à la lutte héroïque du peuple namibien
sous la direction de la SUAPO, son seul représentant authentique, et notent
avec satisfaction que la SHAPO intensifiait la lutte armee pour la liberation
du pays.

19. La Jamahiriya arabe libyenne appuie l'appel lance par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en vue de la convocation en 1981 d'une
conference internationale pour soutenir la lutte du peuple namibien.

20. La Jamahiriya arabe libyenne et la Mission reconnaissent la necessit2
de renforcer le rôle du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie et du ProGrmrrme d'édification de la nation
namibienne, de manière à leur permettre d'atteindre les objectifs pour
lesquels ils ont éte creés. A cet egard, la Mission prend note de l'intention
exprimée par la Jamahiriya arabe libyenne d'accroître sa contribution à ces
programmes.

21. La Jamahiriya arabe libyenne reaffirme son appui au Conseil en tant
qu'Autorité administrante légale du territoire jusqu'à l'indépendance et
exprime sa satisfaction de la coopération continue du Conseil avec la STIAPO,
seul représentant authentique du peuple namibien.

22. La Mission exprime sa reconnaissance à la Jamahiriya arabe libyenne
socialiste et populaire pour son appui à la lutte de libération du peuple
namibien;

23. La 11ission exprime en outre sa gratitude pour l'accueil chaleureux et
la généreuse hospitalité qui lui ont éte réserves au cours de son sejour dans
la Jmaahiriya arabe libyenne.

b) Co~nuniqué commun publié par le Gouvernement koweïtien
et la Mission à Koweit, le 9 juin 1980

1. Sur l'invitation du Gouvernement de l'Etat du Kovefît., une mission de
consultation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au
Koweit du 5 au 9 juin 1980.

2. La Mission était dirigée par M. Ferdinand L. Oyono, représentant
permanent de la République-Unie du Cameroun auprès de l'Organisation des
Nations Unies, et etait composée des membres suivants: M. Michael El-Sherifis
(Chypre), M. Mkhondo D. Lungu (Zambie) et M. -Nicky Nashandi, représentant
de la SWAPO en Libye.
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3. Au cours de son sejour au KoveI t , la Mission de consultation a rencontré
le cheik Sabah Al-Ahlllad AI-Jaber Al-Sabah, vice-premier ministre et ministre
des affaires étranG~res, et a tenu une série de réunions de travail avec une
délégation du Ministère des affaires étrangères dirigée par t·1. Rash i d AI-Rashid.
Lç~ entretiens ont porté sur la situation qui règne actuellement
en Namibie par suite du mépris persistant de l'Afrique du Sud pour les
résolutions de l'OrGanisation des Nations Unies concernant la Namibie, de
son occupation illéGale de ce territoire, de son escalade militaire en
Namibie, de ses actes d'agression répétés contre deR nays africains indépendants
de sa répression brutale du peuple namibien et de ses efforts pour se doter
d'un potentiel nucléaire, ce qui constitue une r,rave menace contre la paix
et la sécurité internationales.

4. Les entretiens ont révélé l'identité de vues des deux parties concernant
l'évolution de la situation en Namibie. En particulier, les deux parties
notent gue l'absence de pro{Srès dans les néGociations en vue de l'application
des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité est le
résultat des ~anoeuvres dilatoires et des machinations artificieuses du réGime
d'occupation illécale visant à faire échec aux aspirations légitimes du
peuple namibien et à perpetuer la mainmise de l'Afrique du Sud sur le
territoire.

5. Les deux parties réaffirment qu'un rèp,lement juste et durable de la
question de Namibie n'est possible qu'avec la participation pleine et directe
'de la SHAPO, seul représentant authentique du peunle namibien. A cet égard,
le Gouvernement de l'Etat du Koweït déclare qu'il ne reconnaîtra aucun
rèr,lement interne ou autre en Namibie qui ne serait pas conforme aux résolutions
pertinentes de l'OrlT,anisation des Nations Unies.

6. Le Gouvernement koweitien et la ~1ission dénoncent les mesures uni
latérales que les autorités d'occupation sud-africaines n'ont cesse de prendre,
après l'adoption de la rnsolution 435 (1978) par le Conseil de sécurité, pour
essayer de saper le plan de règlement des Nations Unies. Ils dénoncent en
outre les tentatives de l'Afrique du Sud visant a porter atteinte à l'unit0
nationale et 2 l'intégrité territoriale de la Namibie, en particulier son
annexion de Halvis Bay en violation de la resolution 432 (1978) du Conseil Ile
sécurité et sa revendication de souverainete sur pJusieurs îles, dont les
îles Penr,uin, qui font partie intégrante du territoire de la Namibie.

70 Les deux parties condamnent vigoureusement 18. répression continue des
patriotes namibiens dont témoignent les cas persistants d'arrestation, de
détention et de torture de dirigeants de la SWAPO, et exigent la libération
immédiate et sans condition de tous les prisonniers politjques nanibiens.

8. Les deux parties se déclarent préoccupees par l'escalade militaire Q
laquelle se livre l'Afrique du Sud en Namibie et par ses actes d'ar;ression
répétés contre des pays voisins, et elles réaffirment leur solidarité avec
ces pays.

9. Les deux parties dénoncent la livraison continue de petrole à l'Afrique
du Sud par certaines sociétés multinationales, en violation de l'embargo
imposé par les Etats membres de l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole.
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c) Communique commun publié par le Gouvernement iraquien
et la Mission à Bagdad, le Il juin 1980

2. La Mission, dirigée par M. Ferdinand L. Oyono, représentant permanent
de la RépubliQue-Unie du CaEeroun auprès de l'Organisation des Nations Unies,
était composée des membres ci-après : M. Michael EI-Sherifis (Chypre)
et M. Mkhondo D. Lungu (Zambie).

10. Le Gouvernement koweitien et la Mission demandent au Conseil de securité,
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, d'imposer des sanctions
globales et obligatoires, y compris un embarBo sur le pptrole, à l'encontre
de l'AfriQue du Sud, en vue de la contraindre à accepter l'application de la
résolution 435 (1978) du Conseil de securité.

11. Les deux parties, cons cientes des dangers Que r-epr-êsen: errt pour la paix
et la sécurité internationales la mise au point d'armes nucléaires par
l'AfriQue du Sud, condamnent la collaboration de certains pays occidentaux
et d'Israël avec l'AfriQue du Sud dans le domaine nucléaire et demandent
au Conseil de sécurité de prendre des mesures obli~atoires pour Qu'il soit
mis fin à cette collaboration.

3. L'objet de la Mission etait d'examiner avec le Gouvernement iraQuien les
évenements récents en Namibie, à la lumière de la lettre du 12 mai 1980
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par
l'AfriQue du Sud, et la menace croissante Que représentent pour la paix et
la sécurité internationales, le mépris persistant de l'AfriQue du Sud pour les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie, son
occupation illégale de ce territoire, son escalade militaire en Namibie et ses
actes d'agression répétés contre des pays africains indépendants, sa répression
brutale du peuple namibien et ses efforts pour se doter d'un potentiel
nucléaire.

15. La Mission exprime sa gratitude au Gouvernement de l'Etat du Koweït pour
son appUl continu à la lutte de libération d~ peuple namibien.

13. Les deux parties réaffirment leur engagement à continuer de fournir une
assistance morale et matérielle à la lutte héroiQue du peuple namibien sous
la direction de la SUJI..PO, son seul représentant authentique, et notent avec
satisfaction Que la SI'lAPO intensifie la lutte armee pour la libération
du pays.

12. Le Gouvernement koweïtien appuie les mesures prises par le Conseil,
ainsi Que celles envisa~ées dans la Déclaration et le Proe;r8.TIlJlle d'action
d'Ale;er, pour la protection des ressources naturelles de la Namibie.

1. Sur l'invitation du Gouvernement de la RépubliQue d'IraQ, une mission
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue à Bagdad du
9 au Il juin 1980.

16. La Mission exprime également sa gratitude pour l'accueil chaleureux
et la généreuse hospitalité Qui lui ont été réservés au cours de son séjour
au Koweit.

14. Le Gouvernement de l'Etat du Koweit reaffirme son appui au Conseil des
Nations Unies. pour la Namibie en tant Qu'Autorité administrante légale du
territoire jusQu'à l'indépendance.
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4. La Mission avait eE,alement pour objet d'échan~er des vues avec le
Gouvernement iraquien en vue de définir de nouveaux domaines dans lesquels
intensifier l'action concertée du Conseil et cle la cornmunauté internationale
? l'appui de la lutte de libération du peuple namibien pour l'autodétermination
et l'indépendance nationale. A cet 6gard~ la Mis s i on a appelé l'attention
du Gouvernement ira~uien sur la Déclaration et le Pror;rarnme 'd'action d'Alger
concernant la Namibie publiés par le Conseil ~ l'issue de sa R5union plénière
extraordinaire tenue à Alger d~ 28 mai au 1er juin 1980. -

5. Au cours de son sejour à Bagdad, la rlission de consultation a étr=: reçue
en audience par H. Hammed Al.wan , ministre des af'f'a.i re-s 2trancères par intê;rim,
et a eu une série de réunions de travail avec une délé::;ation du Ministère
iraquien des affaires étrangères diricée par :T. Riyadh AI-Ç)aysi, directeur
E,énéral du Département juridique de ce ministère. Au cours des réunions,
la délécation iraquienne a exposé les ~rands principes, fond0s sur l'id201o~ie

du parti socialiste arabe Baath, de la politique étrangère de l'Iraq en
~énêral et dans le domaine de la décolonisation en particulier.

6. Le Gouvernement iraquien et la Hission se déclarent convaincus que
l'absence de pro~rès dans les négociations en vue de l'application des
résolutions 385 (1976) et 435 (197ü) du Conseil de securité est le r2sultat
des l'lanoeuvres dilatoires et des machinations artificieuses du ree;ime d'occu
pation illê~ale visant à faire échec aux aspirations leôtimes du peuple
namibien et ~ perpétuer la mainmise de l'Afrique du Sud sur le territoire.
Après la victoire écrasante des forces patriotiClues au ~imbabwe, le rer;ime
sud-africain, réalisant que la victoire de La SHAPO en Namibie est Lnêvit.ab'l e ,
se raccroche désespérément à la moindre branche~ dF1.ns le vain esnoir d'arrêter
le cours inéluctable de l'histoire.

7. Les deux parties estiment que la lettre la plus recente de l'Afrique
du Sud au Secrétaire géneral, datée du 12 mai 1980, doit être considéree comme
une nouvelle preuve du refus de l'Afrique du Sud d'appliquer le plan des
iJations Unies et sa tentative non d~[(uisée de saper l'autorité de la SHAPO
a.fin d'installer un régime fantoche en Namibie. Elles affirment en outre
qu'un règlement juste et durable de la question de Namibie n'est possible
qu'avec la pa.rticipation pleine et directe de la SHAPO, seul représentant
authentique du peuple namibien.

8. Le Gouvernement iraquien et la Hission dénoncent les mesures unilatGrales
que les autorités sud-africaines d'occupation n'ont cesse de prendre, après
l'adoption de la résolution 435 (1978) du Conseil de securité Dour essayer
de saper le plan de règlement proposé. En particulier, ils dénoncent les
élections frauduleuses à une pretendue assemblée constituante~ orcanispes en
Jécembre 1978 au mépris de la résolution 439 (1978) du Conseil de securité,
la transformation de cette assemblée er. une "assemblée nationale" dotée de
pouvoirs législatifs, ainsi que les projets de créer un "organe exécutif"
composé de membres de l'''assemblée nationale" et d'organiser des élections dans
les divers homelands tribaux, en vertu de la Constitution dite de la Turnhalle.
Les deux parties voient là des tentatives de l'Afrique du Sud pour imposer sa
propre solution au peuple namibien. A cet é~ard, les deux parties demandent
instamment à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de
s'abstenir de reconnaître de ~uelque façon que ce soit tout r6~ime ou autorité
qui pourrait être impose au peuple namibien au mépris des disDositions des
resolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité et des r~solutions

ulterieures de l'Assemblée ~6nérale et du Conseil de securité sur la question
dé Namibie, ou de cooperer de ~lelque façon que ce soit avec un tel réeime ou
autorité.
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9. Les deux part i es lC~r: .mcerrt éc;alement les àerni>res tentatives fRites par
l'Af'ri que du Sud pour porter atteinte à l'unitG nationale et l' int ~r;rit';
territoriale de la Na~ihie, en particulier son annexio~ de iTalvis BRY en
violation de la résolution 432 (1978) du Conseil de sécurit~ et ses revendi
cations de souveraineté sur plusieurs îles, Aont les îles Penpuin, ~Ul font
partie intcC;l'ante du territoire de la iJamibie.

10. Le Gouvernement iraquien et la Hission conda~nent 2nerfiquement la
répression continue du peuple namibien, ainsi que l'emprison~e~ent et le
harcèlement de patriotes namibiens par l'Afrique du Sud, dont témoignent les
cn.s persistants d'arrestation, de détention et ce torture de dirireants de
la S1JAPO. Ils demandent aux partenaires occidentaux de l'Afri~ue du Sud et
aux orôanisations humanitaires d'unir leux voix pour exi8er la libération
immédiate et inconditionnelle de tous les prisonniers politiques namibiens,
y compris Toivo Herman j a Toivo , diriGeant et cofondateur de la Si!f\PO, et les
autres nationalistes détenus à Robben Island.

Il. Les deux parties se declarent vivement prêoccupêes par l'accroissement
de la puissance militaire sud';"afrIDc aine- erri Nami-oie-; pàtt"tl 1 uti1Lisation du
territoire nanibicn pour' prêter main-forte à des groupes rebelles dans les
pays voisins et par les actes d'a~ression répétés de l'Afrique du Sud contre
l'Angola et la Zlli~bie. Elles réaffirment leur solidarite Rvec ces deux
pays qui défendent leur souverainete et leur intén;rito territoriale contre
l'I\.frigue du Sud, et leur renouvellent leur appui ,

12. Les deux parties è~plorent que les pays occidentwlx n'exercent pas de
pression sur l'Afrique du Sud pour l'amener à se conformer aux rcsolutions
de li Organisation des Nations Unies sur la Namibie, et notamment ClU' ils usent
de leur veto au Conseil de securité, empêchant ainsi le Conseil de s'acquitter
de ses r-eaponaab i.Li,tés.

13. Le Gouvernecent iraquien et la l:Iission es t i.merrt l' cccupat ion ill6:gale
de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui remont.e 8 14 ans, ainsi que le refus
persistant de ce pays de respecter les resolutions du Conseil de securite
et l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du
21 juin 1971 constituent un défi persistant 2. l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies. Ils demandent donc au Conseil de securite, a~issant en vertu
du Chapitre VII de la Charte, d'imposer des sanctions êconomi~ues globales
et obligatoires, y compris un embargo sur le :<~trole, 2'. l'encontre de
l'Afrique du Sucl, afin de la contraindre i~. accepter l' ap-plication de la
résolution 435 (1978) du Conseil de securite.

14. Les deux parties appellent l'attention de 1:", communaut ê mondiale sur les
danGers que représentent pour la paix et la securite internationales, en
particulier sur le continent africain, la mise au point d'armes nucléaires
nar l'Afrique du Sud et l'utilisation du désert du Kalahari pour Q2S essais
;ucleaires. Elles condamnent la collaboration de certains pays occidentaux
et d'Israël avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire et pour ce qui
est de l'approvisionnement en uraniQm et elles demandent au Conseil de
sécurité de pr-endr-e des mesures ob Li.gat.oi.r-es pour qu i il soit mi,s fin i2 cette
collaboration.
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15. Le Gouvernement iraquien et la Ilission condamnent le pillage effréné des
ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts
économiques étrangers en violation des résolutions de l'OrganisatiGn des Nations
Unies, en particulier des résolutions 283 (1970) et 301 (1971) du Conseil de
sécurité, de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale, de Justice et du
Décret No l du Conseil pour la protection des ressources naturelles de la Namibie.
Les deux parties déclarent que le futur ~ouvernement d'une Namibie indépendante
devrait exiger de l'Afrique du Sud et des autres intérêts économiques étr~ngers

le versement de do~mages et intérêts pour l'exploitation illégale des ressources
de la aamibie.

16. Les deux parties dénoncent la livraison continue de pétrole à l'Afrique du Sud
par les sociétés transnationales et demandent aux Etats, et en particulier aux
membres de l'OPEP, de trouver les moyens de faire pression sur ces sociétés afin
qu'elles respectent l'embargo sur le pétrole imposé par les membres de l'OPEP
à l'encontre de l'Afrique du Sud.

17. Le Gouvernement iraquien appuie l'intention déclarée du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie de protéger les droits et intérêts du peuple namibien en ce
qui concerne les ressources naturelles des zones marines qui, en vertu du droit
international, appartiennent à la Namibie.

18. Le Gouvernement iraquien et la Mission réaffirment leur engagement à continuer
de fournir une assistance morale et matérielle à la lutte héroïque du peuple
namibien sous la direction de la SHAPO, son seul représentant authentique, et 'l.'!:

notent avec satisfac+'ion que la SWAPO intensifie la lutte pour la libération
du "J?ays.

19. Le Gouvernement iraquien et la î1ission reconnaissent la nécessité de
renforcer le Fonds des Nations Unies pour la Namibie, l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie et le Programme d'édification de la nation namibienne, de manière
à leur permettre de s'acquitter du rôle pour lequel ils ont été créés.

20. Le Gouvernement iraquien réaffirme son appui au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante lé~ale du territoire jusqu'à
l'indépendance.

21. Le Gouvernement iraquien et la Mission rappellent les décisions pertinentes
adoptées par la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à La Havane, en 1979, et expriment leur profonde reconnaissance
au mouvement des non alignés pour sa solidarité continue avec la lutte du peuple
namibien et pour son appui c9ntinu à cette lutte.

22. Le Gouvernement iraquien appuie l'appel lancé par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en vue de la convocation en 1981 d'une conférence internationale
pour soutenir la lutte du peuple namibien.

23. La Mission exprime sa reconnaissance au Gouvernement et au peuple iraquiens
pour leur appui à la lutte de libération du peuple namibien.

24. La Mission exprime en outre sa gratitude au Gouvernement iraquien pour
l'accueil chaleureux et la généreuse hospitalité qui lui ont été réservés pendant
son séjour.
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C. Résolutions

508. Le Conseil a adopté les résolutions ci-anrès pendant la période qui fait
l'objet du présent rapport:

1. Programme d'édification de la nation na~ibienne~

Le Conseil des Nations Unies vour la Namibie,

du Sud
lX

Lfin

ons
n ce
it

tinuer

Unies.....
Lere

ses
rs
lance
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ant

Ayant étudié le rapport intérimaire du Comncissaire des Nations Unies pour
la Nmnibie relatif à l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne !:J.2/,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du cow~issaire des Nations Unies
pour la Nami.bi e ;

2. Note avec satisfaction les progrès accomplis dans la mise en application
des éléments préalables à l'indépendance figurant dans le Programme d'édification
de la nation namibienne~

3. Prie le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie de poursuivre ses
efforts touchant la planification et l'exécution du Programme d'édification de la
nation namibienne, en consultation avec la South West Africa People's Or8anization;

4. Décide d'établir un groupe de travail chargé de réviser les directives
régissant actuellement le Fonds des Nations Unies pour la Namibie, conformément
à l'alinéa b) du paragraphe 5 de la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale,
en date du 21 décembre 1978, compte tenu de l'expérience acquise quant à
l'administration du Fonds et des responsabilités croissantes qui incombent à
celui-ci du fait de l'expansion du programme d'assistance aux Namibiens, et de prier
le Vice-President et Rapporteur du Comité du Fonds des Nations Uni~s pour la Namibie
de présenter au Groupe de travail un projet de directives révisées;

5. Prie le Secrétaire général, conformément à l'alinéa m) du paragraphe 5
de la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale, de lancer un appel aux
gouvernements, aux organisations et aux particuliers pour qu'ils versent de
nouvelles contributions financières au Programme d'édification de la nation
n~nibienne, par l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour la Namibie~

6. Décide de virer sur le compte special du Fonds ouvert pour le Programme
d'édification de la nation namibienne une son~e dont le montant sera fixé par le
Président du Conseil en consultation avec le Comncissaire des Nations Unies pour
la Namibie, en liaison avec le Centre pilote de formation professionnelle,
prélevée sur le compte genéral du Fonds des Nations Unies pour la Namibie;

~ Publié précédemment sous la cote A/AC.131/74.

42/ Voir A/AC.131/L.133, par. l à 5.
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7. ;.utoY'ise le Coruri ss ci re des ITatiol1s Unies pour la :1.:arJibie ~\ revoir,
CWf::C 1:::. co I Lebor-at i.on du :f'ro:..-;ra!QI'.:.e des Ilat i ons Unies pour le dC:;veloppe!'le12t et des
,,;.,~e:,t3 r",;e::,~cutiol"! J le budget les pro je t s approuvês par le Conseil qui ont f'c.i t
l;objet ci'accorc.s si2:nês ;:Jar le PrGsident du Conseil, étant entendu que 111m e
ou l t aut re des deux condi tions ci-aJ]r~s sera r espect.ée :

c ) L0s "\cclifications n' errt r-a'îner-orrt aucune augmerrt at i.on du contant total
du budcet)

0) L; c:.l,Fentation du rrorrt arrt total du buc1:::;et est uniquement .i.nput obLe },
ÙE:S ch anrereent.e quunt 2.U calcul des .oût.s et ne résulte pas cl' appor-t s accrus
~)our Le projet cons i diré .

o. Prie en conrul.t at i.on avec le Comi t.ê permanent III, le Conariss ai re des
~hJ.tions Unies pour 18. li ar.i.b i e d ' ~tablir et de pubLiar ~ en collaboration avec les
autres orc'o.ne5 CO"'~)Gtents J un r.anueL d' Lnf'orr.rat.i.on sur le Pror:;ramme di édifi cation
de la nat.i on nami.o i enne c dans le cadre des activit~s du Conseil;

9. Prie Lr Coraui s s a.i r e des Nat i.ons Unies pour la Ilamib i e d'entrer en
corrt act, avec les institutions spécialisées et autres organismes et o1':::anes des
èT2.tiom: Unies C1.,"clÎ n'ont pas encore participé au ProGramme d'édification de la
nrrt i on nanri. i enne !Jour è.i2terminer leur rôle ~ cet écard;

10. Pr i e le Commis s ai.r-e des nations Unies 1Jour la llami.b i e d'etudier la
pos s i t-i Li t.ê , pour diverses organi.s at.Lons interGou:;:"ernementales et non c;ouverne
ruerrt a.Les de participer au Programme d'édification de la nation nami.b i.enne ,

Il. Prie le Commis s ai.r-e des Hat i ons Unies pour la NaLibie di orc;aniser
QDe scrle d 1 o.t e l i e r s sectoriels de planific~tion D~ur la ~oursuite du PrO[rmNne
di;;;ü.ification de IL. '1ation n3L.!ibienne et, dans un premier telli}?S, de mettre au
po i rrt une proposition concernant l'orGanisation de ces ateliers, o. soumettre pour
ex.u..en au Comité du Fonds des Nations Uni es pour la II ami bi e;

120 Prie le Comr.ti s s a.i r e des Nations Unies pour la lTar:lil,ie de présenter au
Conseil en ~vril 1980 un rapport int2rimaire sur l'état d 1 av an ceme nt de tous les
projets approuvés p~~ le Conseil au titre du ProGraL~:le d'édification de la nation
namib i enne , en indiquant L' êtat di avancement des opêrat i ons de r-ec rut.emerrt du
personnel affcctG ~ux projets et des activitGs de formation ~our chaque projet,
.~ la date du 31 déceLlbl'E:= 1979.

316ème séance
7 février 1980

2. Budzef de llInstitut des ITations Unies Dour la ITa;}'libieA

Le Conseil des l'o.tions Unies pour la }Ta.1'libie,

P~dnt à l'esDrit la résolution 3112 (TLVIII) de l'Assemblée senérale J du
12 d6cerilire 1973, par laquelle celle-ci a confié au Conseil la carde du Fonds des
llo,tions Unies pour la Hami.b i e ,

A Publié prêc~clemment sous la cote A/AC.131/75.
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Rappelant en outre la résolution 3296 (XXIX) de l'Assembl~e générale, du
13 décembre 1974, par laquelle l'Assemblée a souscrit a la décisio~ du Conseil
de créer un Instit~t po~ la Namibie à Lusaka,

Tenant compte de la résolution 33/182 C de l'Assemblee Générale, du
21 décembre 1978, par laquelle l'Assemblée Genérale a décide de reexaminer la
question des relations entre l'Institut pour la Nffillbie et l'OrGanisation des
Nations Unies en vue d'accroître l'efficacité de l'Institut,
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Tenant comnte egalelli2nt de la résolution 34/92 A de l'Assemblee génerale,
du 12 dêce.nbre 1979, par LaqueLl,e l'Assemblée générale a approuvé la Charte de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie 43/, y compris les incidences
financières correspondantes,

Ayant examiné le rapport du Comité du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie sur le projet de budget de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
pour les années 1980 et 1981 44/,

1. Approuve le rapport du Conrité du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie sur le projet de budget de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
pour les annêes 1980 et 1981~

2. Appuie le pr0jet de budget de l'Institut pour les années 1980 et 1981,
sous réserve du versement des contributions nécessaires au Fonds d'affectation
spéciale pour l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et sous réserve de la
soumission d'un etat des contributions et de previsions de depenses à jour pour
l'annee 1981.

316ème seance
7 février 1980

3. Auditions rel atives à l 'uranium namibit:~:ir:

Le Conseil des Nations Unies pour la Namib~e,

Ayant examine le r-appor-t du Comité permanent II 45/ concernant les directives
au sujet des auditions de temoins sur l'exploitation de l'uranium namibien,

Ayant entendu le rapport du Comité permanent III sur ses activites relatives
à la publicité à donner aux auditions~

Rappelant les resolutions 31/148, 32/9 G et 34/92 B de l'Assemblee Benerale,
datées respectivement du 20 décembre 1976, du 4 novembre 1977 et du 12 décembre 1979,

~ Publié precédemment sous la cote A/AC.131/77.

43/ Documents officiels de l'Assemblee p,enerale, trente-quatrième session,
Supplement No 24, vol. IV, annexe XXXII.

44/ A/AC.131/L.136.

45/ A/AC.131/76 et Corr.l.
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1. ADprouve le rapport du Comite permanent II concernant les directives
au sujet des auditions de té~oins sur l'exploitation de l'ura~ium namibien;

2. Prie le COTllté permanent II de pourSUlvre l'organisation, la coordination
et la tenue des audi,tions >

3. Prie le COLQté permm1ent III, en coopération avec le Comité permanent II,
de continuer ~ examiner en priorité la question de la publicité à donner aux
auditions,

4. Prie le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie de continuer à
assister le- Comité per:,lanent II dans la planification et la tenue des auditions.

318ème séance
23 TIars 1980

4. ~licati on du Décret No l pour la protection
Qes ressources naturelles de la Nmnibie~

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné la question intitulée "Application du Décret No l pour la
protection des ressources naturelles de la :Namibie il

, promulGué par le Conseil le
27 s.eptembre 1974,

Ayant .:xeJYlin6 le rapport du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie sur
la question,

Ayant entendu la dGclaration du Comrnissaire des Nations Unies pour la Namibie,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Co!!lIl1Ïssaire des Nations Unies
pour la Nmuibie sur la question;

2. Prie le Comité permanent II d'examiner le rapport du Commissaire, ainsi
que les passaees pertinents de la Déclaration et du Programme d'action d'AIŒer
concernant la N&î.dbie 46/ et de pr~senter au Conseil des recommandations relatives
aux questions des ressources marines et des eaux territoriales de la N8Bcibie, ainsi
qu'à-la question d î une zone économique pour la Nanrib i e ;

3. Condanne tous les pays qui pratiquent illéealement la pêche dans les eaux
territoriales nm1ibiennes. r

327ème séance, à Alger
31 mai 1980

~ Texte publié précédemment sous ln cote A/AC.131/80.

46/ Le Conseil a adopt~ la Déclaration et le Progr~me d'action d'Alger à une
séance ulterieure (328Ë::L,e séance), tenue à Al~er le 1er juin 1980:: voir par. 91
ci-dessus.
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5. Remerciements au Gouvernement et au peuple algériens

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

S'étant reuni du 28 mai au 1er juin 1980 à Alger aux fins d'examiner la
situation interne et internationale concernant la Namibie et de Bobiliser l'appui
international en faveur de l'autodetermination, de la liberté et de l'indépendance
nationale des Namibiens dans une Namibie unie.

A.yant entendu la très importante et inspirante déclaration de
S. Exc. M. Mohammed Seddik Benyahi.a , ministre des affaires étrangères de l'Algérie.
à la séance d'ouve~ture le ~8 mai.

Exprime sa profonde gratitude au President, au Gouvernement et au peuple de
l'Aleerie pour avoir fourni au Conseil les installations et services nGcessaires
j sa Réunion plénière extraordinaire, pour leur contribution remarquable au succès
de ces réunions et en particulier pour la très aimable et généreuse hospitalité et
le chaleureux et cordial accueil qu'ils ont réservés aux participants et
observateurs tout au Long de leur séjour à Alger.

328ème séance, à Alger
31 mai 1980

D. Décisions

509. Le Conseil a ~dopté les décisions ci-après pendant la période qui f~it l'objet
du présent rapport

L Fonds des Nations Unies pour la Namibie

a) Rapport du Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examin;3 le rapport du Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie.

Décide d'adopter le projet de charte de l'Institut des Nations Unies pour la
rlamibie tel qu'il a été modi:t'ié su.

314ème séance
5 décembre 1979

Iger à une
are 91

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-guatrième session.
Supplément No 24 (A!34/24). voL IV. annexe XXXII, par. 3.
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b) Ra1JiJOrt du Comité du Fonels des ~,rations Unies ;)our la tTarnibie

Le Conse~l ~es ~ations Unies pour la Namibie)

Pyant examiné le raPDort du Vice-Pr~sident et Rapporteur du Comité du Fonds
des nations Unies pour 1a- iramibie .48/ ,

Decide :

a) Dlap::Clrouver le yrojet intitulé "Ass i.s t ance en vue de la cr~ation" d'un
centre de formation professionnelle pâ Lot.e'", dans le cadr-e du rrrortr-amme d'édification
de la nation namibie~ne~ et dlalloue~ au fi~ffilcement du projet- ~~~ somme de
2 170 000 dollars des Etats-Unis, par prélèvement SUI les ressources du Fonds des
nations Unies :Jour la IJ2.mibie;

b) De dencnder 8.U Président du Conseil pour la :·:ar.:i.bie d'adresser au Ministre
des relations extcrieures de l'Ane;ola une lettre exprimant la c.ratitude du Conseil
pour la cl,'';cision prise par le Gouvernement anc;olais d'accueillir sur son territoire
le centre de f'o rmat i on professionnelle de la South l!est Africa People' s Orc;anization.

317ème séance
3 mars 1980

2. A.~nce internationale de solidarité avec le peuple namibien

a) Rapport du Comité permanent III.

Le Conseil des Nations Unies ~our la Namiùie,

Ayant à l'esnrit le paragraphe 8 de la résolution 34/92 F de l'Assemblee
C8nerale, en date du 12 décembre 1979,

~2nt entendu la déclaration du President par intérim du Comité permanent III
au sujet des activitês que l'on propose pour promouvoir l'Année internationale de
solidarité avec le peuple namibien,

Décide de prier le COmit0 permanent III de preparer des projets détaillés pour
l'utilisation de la s onnue de 100 000 dollars des Etats-Unis allouée par l'Assemblée
g~nérale au~ activités de l'Année internationale de solidarité avec le peuple
na~ibien et de présenter un rapport au Conseil dès que possible.

317ème seance
1. mars 1980

~8/ A/AC.131/L.137.
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b) Ra1)])ort du Prêsident par intérim du Comité Dermanent III

Le Conseil des Nations Unies pour la lJaEibie.,

Ayant examiné la d6claratiJn du Presi0ent par int6rim du COBitê permanent III~

Aya.Y1t entendu la dC;claration du représentflnt de la South l'lest Africa Peop Le '8

Orc;ani zation ~

Décide:

a) Que la somme de 100 000 dollars des Etats-Unis" allouée )ar l'Lssemblee
3enerale dans sa résolution 34/92 F, en date du 12 décembre 1979, aux activités du
Conseil pendant liAnnee internationale de solidarité avec le peuple nami~ien sera
utilisee pour i) mettre en place des dispensaires et des jardins d'enfants pour les
Namibiens~ et ii) distribuer du raateriel medical et autres fournitures, telles que
couvertures et vête2ents, aux Namibiens;

b ) De prier le Commissaire des Nations Unies pour la Ilami.b i e , agissant en
consultation avec la South l'lest Africa People's Orcsanization, de prendre les mesures
nécessaires pour executer les projets susBentionnês~

c ) DIapprouver le rapport du President par intérim du Comité permanent III
sur les activit8s du Conseil relatives à l'Année internationale de solidarite avec
le peuple namibien.

319ème séance
23 3.vril 1980

3. Décisions du Com~té directeur

Distribution du texte des décisions

Le Conseil des Nations Unies pour la N~~bie~

Ayant à l'esprit l'importance qu'ont les décisions du Comité directeur pour
le bon fonctionnement du Conseil~

Decide que les décisions du Comité directeur seront dÛIaent enregistrées et
~ue le texte én sera distribue à tous les membres du Conseil.

317ème seance
3 mars 1980
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4. Invitation aux céremonies marguant l'indépendance du ZÏlilbabwe

Rapport du Président

Le Conseil des Nations Unies pour la Nawibie,

Ayant entendu le rapport du Président,

Decide d'accepter llinvitation des autorités élues du Zimbab,fe à assister aux
céremonies marquant-l'indépendance nationale du Zimbabwe.

318ème séance
28 mars 1980

5. Question du droit de la mer

Rapport du Groupe de travail

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Ayant entendu la declaration du Président du Groupe de travail sur la neuvième
session de la troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer,

Décide d'approuver le rapport du Groupe de travail sur la neuvième session de
la troisième Conf~rence des Nations Unies sur le droit de la mer.

31Gème secnce
20 nars 198c

6. Reunion plenière extraordinaire du Conseil en Afrique

a) Rapport du Président par intérim

Le Conseil des Nations Unies pour la Nawibie,

Ayant entendu le rapport du Président par intérim sur la Réunion plénière
extraordinaire du Conseil en Afrique,

Décide:

a) Diapprouver la recommandation du Comité directeur d'accepter l'offre
faite par le Gouvernement alGérien d'accueillir la Reunion plénière extraordinaire
du Conseil Q AlGer, ainsi que les dates (28 illai au 1er juin 198~ qu'il a proposées;

b) D'approuver le rapport du Présiàent par intérim.

319ème séance
23 avril 1980
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b ) TIapport du Président

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné le rapport du President du Conseil sur l'organisation de la
R6union plénière extraordinaire du Conseil, qui dC1t se tenir ~ Alrer du 28 mai
au 1er juin 1980 49/,

Approuve le rapport du Président.

320ème séance
7 mai 1980

c ) Rapport du President

Le Conseil des IJations Unies pour la rJamibie,

Ayant entend~ la déclaration du Pr~sident du Conseil,

Dfcide :

a) D'uciliser les cinq lanGUes officielles de l'Organisation des Nations Unies
lors de la Réunion pléni;~re extraordinaire du Conseil à Alger;

b) Que l' examen des questions de fond de l'ordre du jour de la Rêuni.on
comportera lli1 débat ~enéral et liadoption d'une déclaration d'Al~er.

321ème seance
12 mai 1980

d) Rapport du Secrétariat

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant étudié le rapport du Secretariat St~ la Réunion plénière extraordinaire
du Conseil à AlGer~ dans le~uel il est indiqué que le matériel technique dont
dispose le bâtiment de conférence où se tiendra la Réunion ~l(ni~re extraordinaire
diAIcer ne permet l'interprétation simultanee que dans quatre langues,

Decide de demander au Département des conférences d'installer un cinquième
canal d'interprétation, à usage plus restreint; ce canal sera utilise à tour de rôle
pour le chinois, le russe et l'espaenol et sera relié aux places attribuées aux
délégations parlant chinois, espagnol et russe tanctis que les canaux anglais et
frangais seront utilises en permanence pour l'établissement de lienregistre~ent

destine aux archives.

322ème seance
20 mai 1930

49/ A/AC,131/L.139.
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ANNEXE I*
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Ouverture de crédits au Conseil ~our 1980 dans le cadre du
budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981

,.

1. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session al, le
Conseil a fait un certain nombre de recommandations et indiqué quelles en s;raient
les incidences financières. Ces recommandations ont été incorporées dans des
projets de résolution dont a été saisie l'Assemblée générale et qui portent sur
a) le programme de travail du Conseil (A/34/L.45 et Add.l); b) l'intensification
et la coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies en faveur de
la Namibie (A/34/L.46 et Add.l); c) l'action des organisations intergouvernementales
et non gouvernementales en ce qui concerne la Namibie (A/34/L.47 et Add.l); d) le
Programme d'édification de la nation namibienne (A/34/L.l~8 et Add.l); e) le Fonds
des Nations Unies pour la Namibie (A/34/L.49 et Add.l); et f) la diffusion d'infor
mations sur la Namibie (A/34/L.50/Rev.l et Add.l). Ces projets ont été adoptés
par l'Assemblée générale le 12 décembre 1979 en tant que résolutions 34/92 A, B,
C, D, E et F respectivement.

3. Dans cet état, les incidences financières de tous les projets de résolution
concernant la Namibie étaient récapitulées comme suit :

* Publiée précédemment sous la cote A/AC.131/L.159.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-quatrième session,
Su~~lIment No 24 (A/34/24).

2. Avant leur adoption, le Secrétaire général avait présenté à la Cinquième
Commission un état des incidences administratives et financières des projets de
résolution (A/C.5/34/82). Le Secrétaire général indiquait que le montant estimatif
total des dépenses découlant desdits projets de résolution était de l 775 778 dollars
des Etats-Unis, dont l 011 300 dollars avaient été approuvés comme suit pour 1980
810 700 dollars au titre des activités du Conseil /y compris le Bureau de la
South West Africa People's Organization (SWAPO)!, 93 200 dollars pour le Bureau
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et 107 400 dollars pour le
Département de l'information du Secrétariat. En outre, un montant de
116 478 dollars devait être inclus dans l'état récapitulatif des coûts des services
de conférence.
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4. Il était indique dans l'état du Secrétaire général que, sur le montant
supplémentaire demandé (648 000 dollars), 500 000 dollars représentaient un
crédit qui serait alloue au Fonds des Nations Unies pour la Namibie, 100 000 dollars
représentaient un crédit à ouvrir à l'occasion de l'Année internationale de
solidarite avec le peuple namibien, 31 100 dollars étaient dus à une augmentation
des frais d'entretien du Bureau de la SWAPO et 16 900 dollars étaient imputables
à l'augmentation de diverses dépenses. Ces coûts n'étaient pas prévus lorsque le
budget-programme avait été établi.

'5. A sa 75ème séance, le la décembre 1979, la Cinquième Commission a exam1ne
l'état présenté par le Secrétaire général (voir plus haut, par. 2) et a entendu
une déclaration du Président du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires.

6. Le Président a déclaré que le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires estimait qu'il n'y avait pas lieu que l'Assemblée
générale ouvre le crédit supplémentaire de 16 900 dollars demandé pour faire face
à des augmentations de dépenses car il considérait en effet que le programme de
travail du Conseil n'avait pas encore été définitivement arrêté.

7. Par 80 voix contre 6, la Cinquième Commission a décidé d'informer l'Assemblée
générale que, si elle adoptait les pro~ets de résolution énumérés plus haut au
paragraphe L, il faudrait ouvrir a'} projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1980-1981, un crédit supplémentaire de 631 100 dollars et que le coût des
services de conférence correspondants serait examiné ultérieurement, dans le
cadre de l'état récapitulatif des coûts des services de conférence pour 1980.

8. L'Assemblée générale a été saisie de ces décisions dans le rapport de la
Cinquième Commission (A/34/807). Après avoir examiné ce rapport, ainsi que le
rapport du Conseil (voir plus haut, par. 1) et d'autres rapports, l'Assemblée
générale, à sa looème séance le 12 décembre 1979, a adopté les six résolutions
concernant la Namibie (résolutions 34/92 A, B, C, D, E et F) et a approuvé le
rapport de la Cinquième Commission. Unc Leptième résolution - 34/92 G - relative
à la situation en Namibie résultant de l'occupation illégale du territoire par
l'Afrique du Sud n'avait pas d'incidences financières.

9. Comme il est indiqué plus haut, le crédit supplémentaire (648 000 dollars) a
eté approuvé mais avec une réduction de 16 900 dollars. A toutes fins utiles, on
peut considérer que les dépenses prévues au titre des diverses activités mentionnées
a.ans le tableau (voir plus haut, par. 3) sont presque identiques au montant
approuvé.
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Décret No l pouro~rotection des
ressources naturelles de la Namibie 3:/

Conscient de la responsabilité qui lui incombe de proteger les ressources
naturelles du peuple namibien et de veiller à ce que ces ressources ne soient
pas exploitées au détriment de la Namibie, de son peuple ou de son patrimoine
naturel, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie promulgue le decret ci
après ;

DECRET

le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Reconnaissant qu'aux termes de la resolution 2145 (XXI) de l'Assemblee
génerale, en date du 27 octobre 1966, le territoire de la Namibie (anciennement
connu sous le nom de Sud-Ouest africain) relève directement de la responsabilite
de l'Organisation des Nations Unies,

Acceptant, en vertu de cette responsabilite, l'obligation d'appuyer le droit
du peuple namibien à acceder à l'autonomie et à l'independance conformement à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale en date du 14 décembre 1960,

Reaffirmant que le Gouvernement de la Republique sud-africaine detient
illegalement le territoire de la Namibie,

Donnant suite à la decision rar laquelle l'Assemblee generale, dans sa
résolution 1803 (XVII), en date du 14 decembre 1962, a proclame le droit de
souverainete permanent des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles,

Notant Que le Gouvernement de la Republique sud-africaine a usurpe les droits
en question et qu'il en a entrave l'exercice,

Desireux d'assurer au peuple namibien la protection adequate des richesses
et des ressources naturelles du territoire dont il est le legitime propriétaire,

2t PubLi êe pr-ecê demmerrt sous la cote A/AC.131/L.155.

al Le texte ci-après est celui du decret adopte par le Conseil à sa
209èm; seance, le 27 septembre 1974, Qt approuvé par l'Assemblée générale à sa
2318ème seance, le 13 decembre 1974 Lrésolution 3295 (xxlxl/. Ce décret a éte
initialement publié dans les Documents officiels de l'Assemblée g~nérale,

vin~t-neuvième session. Supplément No 24A (A/9626/Add.l) , par. 84. Il est
reproduit ici pour qu'il soit plus facile de s'y reporter au cours des auditions
du Conseil sur l'uranium namibien (voir Vol. II du présent rapport).
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Rappelant l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice
le 21 juin 1971 ~/.

Agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'Assemblée
~énérale dans sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et toutes leI> autres
résolutions et décisions pertinentes relatives à la Namibie.

Décrète gue :

1. Nulle personne ou entité, constituée ou non en société, ne peut
rechercher, prospecter. explorer. prendre, extraire, exploiter. traiter,
raffiner, utiliser, vendre, exporter ou distribuer une ressource naturelle
quelconque, qu'elle soit d'origine animale ou minérale, située ou découverte
à l'intérieur des limites territoriales de la Namibie, sans l'assentiment et
l'autorisation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ou d'une personne
habilitée à agir en son nom en vue de donner un tel assentiment ou une telle
autorisation;

2. Toute autorisation, concession ou licence déli'vrée pour l'accomplis
sement de l'une quelconque ou de l'ensemble des fins spécifiées au paragraphe l
ci-dessus, quelle que soit la date à laquelle elle a été délivrée par une personne
ou entité quelconque. y compris tout organisme qui prétendrait agir en se
prévalant du Gouvernement de la Hépublique sud-africaine ou de l'''Administration
du Sud-Ouest africain" ou encore de leurs prédécesseurs, est sans valeur. sans
effet, nulle et non avenue;

3. Aucune ressource d'origine animale ou minérale ou autre ressource
naturelle produite sur le territoire de la Namibie ou provenant de ce territoire
ne peut être retirée dudit territoire par un moyen quelconque et dirigée vers
un lieu quelconque situé hors des limites territoriales de la Namibie, par une
personne ou un organisme quelconque, constitué ou non en société, sans l'assen
timent ou l'autorisation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ou d'une
personne habilitée à agir au nom dudit Conseil;

4. Toute ressource naturelle, d'origine animale, minérale ou autre.
produite sur le territoire de la Namibie ou en provenant, qui sera retirée dudit
territoire sans l'assentiment et l'autorisation écrite du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie ou d'une personne habilitée à agir en son nom pourra être
saisie et sera confisquée au profit dudit Conseil qui en aur~ la garde dans
l'intérêt du peuple namibien;

~/ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'Afrigue du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276
(1970) du Conseil de sécurité. Avis consultatif, Cour internationale de Justice •
Recueil 1971. p. 16.
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5. Tout véhicule, navire ou conteneur dans lequel seront découvertes des
ressources naturelles d'origine animale, minérale ou autre, produites sur le
territoire de la Namibie ou en provenant, seront également rassibles de saisie
et de confiscation par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie ou en son
nom ou encore en celui de toute personne habilitée à agir au nom du Conseil, et
seront confisquées au profit dudit Conseil qui en aura la garde dans l'intérêt
du peuple namibien;

6. Toute personne~ entité ou société qui contrevient au présent décret à
l'égard de la Namibie pourra faire l'objet d'une demande en réparation de la part
du futur gouvernement d'une Namibie indépendante;

7. Aux fins des paragraphes Ij 2, 3, 4 et 5 ci-dessus, et pour donner effet
au présent décret, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie autorise par le
present decret le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, conformement à
la résolution 2248 CS-V), à prendre les mesures nécessaires, après consultation
avec le President.
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ANNEXE III

Liste des documents officiels du Conseil

r;J_t

Observations et
références

25 septembre 1967

11 août 1967

6 octobre 1967

Titre

Liste des représentants

Lettre datée du 12 septembre 1967,
adressée au Président du Conseil par
le Président du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples
coloniaux

Lettre datée du 27 septembre 1967.
adressée au Président du Conseil par
le Secrétaire général pour lui
transmettre copie des lettres, datées
du 26 septembre 1967, qu'il a reçues
du Représentant permanent et du
Ministre des affaires étrangères de
la République sud-africaine

Documents publiés en distribution générale

A/AC. 131/1

A/AC.131/2

A/AC.131/3

Document No

A/AC.131/4 Question des documents de voyage
note du Commissaire par intérim des
Nations Unies pour la Namibie

27 octobre 1967

A/AC.131/5 Question de la participation de
représentants du Sud-Ouest africain
aux travaux de la Commission
économique pour l'Afrique: note du
Commissaire par intérim des Nations
Unies pour la Namibie

27 octobre 1967

Lettre datée du 23 août 1968, adressée 15 octobre 1968
au Président du Conseil par le
Secrétaire général

A/AC.l31/6

A/AC.l31/7

A/AC.l3l/8

A/AC.l3l/9

A/AC.131/9/Add.l

Lettre datée du 13 décembre 1967,
adressée au Président du Conseil par
le Secrétair~ général

Lettre datée du 20 décembre 1967,
adressée au Président du Conseil par
le Secrétaire général

Rapport du Secrétaire général

Lettre datée du 24 juillet 1968,
adressée au Président du Conseil par
le Chef de Cabinet par intérim

19 décembre 1967

9 janvier 1968

26 janvier 1968

30 juillet 1968

A/AC.131/10 Question des documents de voyage 23 mai 1969
rapport du Secrétaire général

A/AC.l31/10/Add.l Question des documents de voyage 17 septembre 1969
réponses reçues des gouvernements :

Cameroun, Chili, Dahomey, Italie,
f.falawi, Tchécoslovaquie, Thailande
et Venezuela
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Cuba, Danemark, Finlande, 29 juillet 1971
Haute-Volta, Hongrie, Iraq, Irlande,
Laos, Liban, Mongolie, Nauru,
Norvège, République arabe libyenne,
R.âpublique démocratique populaire du
Yémen, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Rwanda, Suède,
Tchad et Tunisie

A/AC. 131/10/Add. 2

A/AC.131/10/Add.3

A/AC.131/10/Add.4

A/AC.131/l0/Add.5

A/AC.131/10/Add.6

A/AC.131/10/Add.7

Belgique, Chypre, Kenya, Madagascar,
Nouvelle-Zélande, Union des
Républiques socialistes soviétiques

Pakistan, Pays-Bas

République arabe unie, Ouganda et
Zambie

Brésil, Colombie, Inde, Israël,
Jamaïque, Koweït, République arabe
syrienne, République fédérale
d'Allemagne et Singapour

Afghanistan, Autriche, Canada,
Pologne et Sierra Leone

5 décembre 1969

27 mars 1970

13 octobre 1970

1er mars 1971

23 mars 1971

Observations et
références

Document No

A/AC.131/18

A/AC.131/l9

A/AC.131/20
et Add.l

A/AC.131/2l

A/AC.13l/22

A/AC.131/23

A/AC.131/10/Add.8 Belgique, Bulgarie, Chine, Chypre, 7 octobre 1971
Congo (République démocratique du),
Islande, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas et Tririté-et-Tobago A/AC.13l/24

A/AC.131/10/Add.9

A/AC.131/10/Add~10

A/AC.13l/l0/Add.ll

A/AC.13l/l0/Add.12

A/AC.131/ll

A/AC.131/12

A/AC. 131/13

A/AC.131/l4

A/A.C.131/l5

A/AC.13l/l6

A/AC.13l/l7

Suisse

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Mexique

Australie, Chine et Espagne

Note verbale datée du Il juin 1969,
adressée au Président du Conseil par
le Secrétaire général

Note verbale datée du 26 juin 1969,
adressée au Président du Conseil par
le Secrétaire général

Lettre datée du 23 juillet 1969,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président du Conseil

Lettre datée du 29 aoUt 1969,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président du Conseil

Rapport intérimaire du Comité spécial
de réorganisation

Lettre datée du 10 octobre 1969,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Président du Conseil

Rapport de la délégation du Conseil
envoyée en mission pour participer
au séminaire de l'OUA qui a eu lieu
à Addis-Abeba du 27 avril au
2 mai 1970
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22 février 1972

22 mai 1972

18 avril 1974

15 novembre 1974

24 juillet 1969

24 juillet 1969

23 juillet 1969

29 aoUt 1969

2 octobre 1969

13 octobre 1969

1er juin 1970

A/AC. 131/25

A/AC.13l/26

A/AC.131/27

A/AC.131/28



Document No

A/AC.131/18

A/AC.131/19

A/AC.131/20
et Add.l

A/AC.131/21

Note datée du 16 juin 1970, adressée
au Président du Conseil par le
Secrétaire général

Lettre datée du 30 juillet 1970,
adressée au Président du Conseil
par le Secrétaire général

Rapport de la Mission du Conseil en
Afrique, 1970

Question des documents de voyage
lettre datée du 11 janvier 1971,
adressée au Président du Conseil par
le Commissaire par intérim des
Nations Unies pour la Namibie

22 juin 1970

11 août 1970

31 août 1970
2 septembre 1970

13 janviei' 1971

Observations et
références

A/AC.131/22

A/AC.131/23

A/AC.131/24

A/AC.131/25

A/AC.131/26

A/AC.131/27

A/AC.131/28

Déclaration publiée par le Conseil, 1er février 1971
à l'issue de la 99ème séance, tenue
le 29 janvier 1971

Déclaration publiée par le Conseil 1er mars 1971
le 1er mars 1971 concernant la
décision du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de fournir des
armes à l'Afrique du Sud

Question des titres de voyage : lettre 1er avril 1971
datée du 24 juillet 1970, adressée au
Ministre éthiopien des affaires
étrangères par le Commissaire par
intérim des Nations Unies pour la
Namibie, et télégramme daté du
29 mars 1971, adressé au Commissaire
par intérim des Nations Unies pour la
Namibie par le Ministre éthiopien des
affaires étrangères

Question des documents de voyage : 12 juillet 1971
lettre datée du 20 mai 1971, adressée
au Commissaire par intérim des
Nations Unies pour la Namibie par le
Ministre des affaires étrangères du
Kenya

Question des documents de voyage : 3 mai 1972
accord entre le Nigéria et le Conseil
concerüant le droit de retour au
Nigéria de certains Namibiens

Déclaration publiée le 12 juillet 1972 24 juillet 1972
par le Conseil, concernant des faits
nouveaux intéressant l'Ovamboland

Déclaration publiée le 20 juillet 1972 28 juillet 1972
par le Conseil au sujet de l'arrêté
du Gouvernement sud-africain
interdisant a~ Vice-Président de la
South West Africa People's Organization,
M. N. G. Maxuilili, de quitter la
circonscription de Walvis Bay
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Document No

A/AC.131/29

A/AC.131/30

A/AC.13l/31

A/AC.131/32

A/AC.13l/33

A/AC.131/34

A/AC.13l/35

A/AC.13l/36

A/AC.131/37
et Corr.l

~

Question des documents de voyage :
accord entre la République-Unie de
Tanzanie et le Conseil concernant les
documents de voyage et d'identité
délivrés aux Namibiens par le Conseil

Lettre datée du 14 février 1973,
adressée au Président du Conseil par
le Représentant permanent de la
Somalie auprès de l'Organisation des
Nations Unies

Déclaration de Lusaka sur la Namibie,
adoptée par le Conseil à sa
178ème séance, le 14 Juin 1973. à
Lusaka

Question des documents de voyage :
accord entre le Zaire et le Conseil
concernant les documents de voyage
et d'identité délivrés aux Namibiens
par le Conseil

Ressources naturelles de la Namibie :
décret sur les ressources naturelles
de la Namibie, adopté par le Conseil
à sa 209ème séance, le
27 septembre 1974

Création de l'Institut pour la
Namibie" : plan pour la création de
l'Institut pour la Namibie adopté
par le Conseil à sa 209ème séance, le
27 septembre 1974

Fonds des Nations Unies pour la
Namibie : directives pour le Fonds
des Nations Unies pour la Namibie,
adoptées par le Conseil à sa 209ème
séance, le 27 septembr'!! 1974

Evénements politiques concernant la
Namibie : déclaration adoptée par le
Conseil à sa 211ème séance, le
23 octobre 1974

Observation par les Etats Membres des
résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies
relatives à la Namibie, compte tenu
de l'avis consultatH' de la Cour
internationale de Justice en date du
21 Juin 1971: rapport du Secrétaire
général

17 janvier 1973

6 mars 1973

25 juin 1973

23 Juillet 1973

7 oc"cobre 1974

7 octobre 1974

7 octobre 1974

23 octobre 1974

12 mars 1975
25 mars 1975

Observations et
références

Documents officiels de
l'Assemblée générale,
vingt-huitième session,
SUpplement No 24 (A/9024)

Ibid., vingt-neuvième
session, Supplément No 24 A
(A/9624/Add.l)

Ibid.

Document N

A/AC.13l/4

A/AC.131/4

A/AC.l31/4

A/AC.l31/4

A/AC.l31/4

A/AC.13l/4

A/AC.13l/4

A/AC.131/47

A/AC.131/48

A/AC.131/49

A/AC.131/38

A/AC.131/39

Incidences administratives et 2 avril 1975
financières des propositions examinées
par le Conseil à sa 216ème séance,
le 13 mars 1975 : note présentée par
le Secrétaire généroJ. sOv:ilise confor-
mement à l'article 13.1 du Réglement
financier

Evolution de la situation politique 27 octobre 1975
en Namibie : déclaration publiée par
le Conseil le 24 octobre 1975
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Ibid., trente et' unième
iië'Sii"ion, Supplément No 24
(A/31/2 ), vol. l

A/AC/13l/50

A/AC.131/51
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Observations et
DocUlllent No Titre ~ références

A/AC.13l/40 Rapport du Président du Conseil sur 17 mars 1976
l'examen de la situation en Namibie
par le Conseil de sécurité :
résolution adoptée par le Conseil à
sa 230ème séance, le 8 mars 1976

A/AC.131/41 Conférence internationale sur la 17 mars 1976 Ibid.
Namibie et les droits de l'homme
résolution adoptée par le Conseil à
sa 230ème séance, le 8 mars 1976

A/AC.131/42 Organisation des travaux : résolution 17 mars 1976 Ibid.
adoptée par le Conseil à sa 230ème
séance, le 8 mars 1976

A/AC.131/43 Examen annuel de la situation 17 mars 1976 Ibid.
politique, militaire, économique et
sociale qui influe sur la lutte du
peuple namibien pour l'auto-
détermination et l'indépendance:
résolution adoptée par le Conseil
à sa 230ème séance, le 8 mars 1976

A/AC.131/44 Fixation, par le Programme des Nations 17 mars 1976 Ibid.
Unies pour le développement, d'un

..!
chiffre indicatif de planification
pour la Namibie : résolution adoptée
par le Conseil à sa 230ème séanee, le
8 mars 1976

A/AC.131/45 Activités du Comité dv. Fonds des 17 mars 1976 Ibid.
Nations Unies pour la Namibie :
résolution adoptée par le Conseil à
sa 230ème. séance, le 8 mars 1976

A/AC.13l/46 Rapport du Commissairè des Nations 17 mars 1976 ~.
Unies pour la Namibie : résolution
adopté~ par le Conseil à sa 230ème
séance, le 8 mars 1976

A/AC.13l/47 Télégramme daté du 1er juin 1976, 10 juin 1976
adressé au Président du Conseil par
le Ministre indonésien des affaires
étrangères

A/AC.l31/48 Budget de l'Institut des Nations 30 juin 1976 ~.
Unies pour la Namibie : résolution
adoptée par le Conseil à sa
234ème séance, le 17 juin 1976

A/AC.131/49 Lettre datée du 23 aollt 1976, adressée 24 aoilt 1976
au Secrétaire général par le
Représentant permanent adjoint de
l'Inde auprès de l'Organisation des
Nations Unies

A/AC/13l/50 Note verbale datée du 25 aollt 1976, 25 aoilt 1976
adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Sénégal
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

A/AC.131/5l Rapport du Comité du Fonds des Nations 20 décembre 1976
Unies pour la Namibie : résolution
adoptée par le Conseil à sa
240ème séance, le 5 novembre 1976
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20 décembre 1976 rssa., trente-deuxième
A/AC.13session~ Supplément No 24

(A/32/2 ), vol. I

4 janvier 1977

A/AC.13

4 janvier 1977

A/AC.13

4 janvier 1977

A/AC.13
et Co

4 janvier 1977

A/AC.131
et Co

4 janvier 1977

A/AC.131
et Cor

7 janvier 1977

1er avril 1977 Ibid.
A/AC.131

4 avril 1977 Ibid.
A/AC.131

Document No

A/AC.13l/52

A/AC.13l/53

A/AC. 131/54

A/AC.13l/55

A/AC.131/56

A/AC.13l/57

A/AC. 131/58

A/AC.131/59

A/AC.13l/60

A/AC.131/61

A/AC.13l/62

A/AC.13l/63

A/AC.13l/64

Rapport du Conseil à l'Assemblée
générale à sa trente et unièm~

session : résolution adoptée par
le Conseil à sa 240ème séance.
le 6 novembre 1976

Rapport de la Mission du Conseil en
Amérique latine : résolution adoptée
par le Conseil à sa 240ème séance,
le 5 novembre 1976

Note verbale datée du 25 aoilt 1976,
adressée au Secrétaire général par
le Vice-Représentant permanent de la
Yougoslavie auprès de l'Organisation
des Nations Unies

Lettre datée du 26 aoilt 1976, adressée
au Président du Conseil par le
Représentant permanent du Mexique
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

Note verbale datée du 26 aoilt 1976,
adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Pakistan
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

Lettre datée du 26 aoilt 1976, adressée
au Président du Conseil par le
Représentant permanent de Sri Lanka
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

Lettre datée du 21 septembre 1976,
adressée eu Président du Conseil par
le Représentant permanent de la
Turquie auprès de l'Organisation des
Nations Unies

Célébration de la Journée de la
Namibie

Consultations avec les gouvernements
des Etats Membres : communiqué publié
à ottawa le Il mars 1977 par la
Mission au Canada

Envoi d'une délégation à la Conférence
des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de traités:
résolution adopt~e par le Conseil à
sa 250ème séance, le 1er avril 1977

Conférence des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de
traités : résolution adoptée à sa
250ème séance, le 1er avril 197T

Non publié

Consultations avec les institutions
spécialisées et les autres organismes
du système des Nations Unies :
communiqué de presse publié à Paris
le 25 avril 1977 par la Mission du
Conseil
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20 décembre 1976

4 avril 1977

6 mai 1977

Ibid.

Observations et
références

Documen

A/AC.13

A/AC.131

A/AC.131



Document No

A!AC.131/65

Titre

Troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer :
résolution adoptée par le Conseil à
sa 257ème séance, le 22 juin 1977

7 juillet 1977

Observations et
références

Ibid.

ième
rNO 24 A/AC.131/66

A/AC.131/67

A/AC.131/68

Déclaration approuvée par le Conseil à 9 septembre 1977 Ibid.
sa 263ème séance, le 7 septembre 1977,
concernant les informations selon
lesquelles le Gouvernement sud-africain
s'apprêterait à effectuer des essais
nucléaires sur le territoire namibien

Déclaration approuvée par le Conseil à 9 septembre 1977 Ibid.
sa 263ème séance, le 7 septembre 1977,
relative à la décision qu'aurait prise
le Gouvernement sud-africain
concernant le statut de Walvis Bay

Budget de l'Institut pour la 21 septembre 1977 Ibid.
Namibie : résolution adoptée par le
Conseil à sa 260ème séance, le
5 août 1977

Lettre datée du 29 juin 1978, adressée 13 juillet 1978
au Président du Conseil par le
Représentant permanent du Brésil
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

A/AC.131/69
et Corr.l

A/AC.131170
et Corr.l

A/AC. 131171
et Corr.l

A/AC.131/72

A/AC. 131/73

Lettre datée du 25 octobre 1977,
adressée à la Présidente du Conseil
par le représentant de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 26 octobre 1977,
adressée au Conseil par le Repré
sentant permanent du Viet Nam
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

Message daté du 27 octobre 1977,
publié par le Président du Pakistan
à l'occasion de la Journée de
solidarité avec le peuple namibien
et son mouvement de libération, la
SWAPO

Ordre du jour provisoire des séances
plénières extraordinaires du Conseil
qui se tiendront à Lusaka, à partir
du 20 mars 1978

26 octobre 1977
28 octobre 1977

26 octobre 1977
28 octobre 1977

27 octobre 1977
31 octobre 1977

3 mars 1978

A/AC.131/74

A/AC.13l/75

Programme d'édification de la nation Il février 1980
namibienne : résolution adoptée par
le Conseil à sa 3l6ème séance, tenue
le 7 février 1980

Budget de l'Institut des Nations Unies Il février 1980
pour la Namibie : résolution adoptée
par le Conseil à sa 3l6ème séance, le
7 février 1980
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Voir Partie III, section II
du présent rapport

Ibid.



Document No

A/AC.131/76
et Corr.l

A/AC.131177

A/AC.131/78

Directives au sujet des auditions de
témoins sur l'exploitation de
l'uranium namibien : rapport du
Comité permanent II

Auditions relatives à l'uranium
namibien : résolution adoptée par le
Conseil à sa 318ème séance, le
28 mars 1980

Ordre du jour provisoire des séances
plénières extraordinaires du Conseil
qui se tiendront à Alger à partir du
28 mai 1980

9 mars 1980
21 avril 1980

9 avril 1980

15 mai 1980

Observations et
références

Ibid.

D

A

A

A/AC.131/79

A/AC.131/80

A/AC.131/81

Auditions de témoins relatives à 2 juillet 1980
l'exploitation de l'uranium
namibien : règlement intérieur

Application du Décret No 1 pour la 9 juillet 1980
protection des ressources naturelles
de la Namibie : résolution adoptée par
le Conseil à sa 327ème séance, tenue
à Alger le 31 mai 1980

Examen de l'application du Décret No l 18 juillet 1980
pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, promulgué
par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie le 27 septembre 1974 :
rapport du Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie

- 182 -

Ibid.

1

l

A

A

AI

AI

AI

AI

AI

AI

AI

A/

AI

AI

AI



Documents publiés en distribution limitée
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Observations et
références

31 janvier 1974

13 mai 1971

30 avril 1973

23 octobre 19'(4

7 avril 1972

21 octobre 1974

29 juin 1973
27 aollt 1973

16 août 1973

8 mai 1972

10 août 1972

2 mars 1973

2 février 1973
5 mars 1973

8 mars 1973

6 mars 1973

Non publié

Rapport du juge William Booth,
observateur de la Commission inter
nationale de juristes

Non publié

Rapport du Comité permanent l

Rapport du Comité permanent III

Rapport du Comité permanent II

Incidences financières de la décision
prise par le Conseil de se rendre en
Afrique en 1971 : note du Secrétaire
général

- 183 -

Rapport de la délégation du Conseil à la
cinquième Réunion régionale de navigation
aérienne Afrique-océan Indien, tenue à
Rome du 10 janvier au 5 février 1973

Non publié

Organisation des travaux note du
Secretariat

Organisation des travaux note du
Secrétariat

Lettres et télégrammes relatifs à la
question de la représentation et de la
participation de la Namibie à la réunion
d'organisation de la Commission inter
nationale des pêches pour l'Atlantique
Sud-Est, tenue à Rome du 24 au
29 avril 1972, conformément aux
décisions prises lors des séances du
Conseil

Incidences financières de la décision
prise par le Conseil d'assister à la
Conférence internationale sur la Namibie
qui se tiendra à Bruxelles et de se
rendre en Afrique en 1972 : note du
Secrétaire général

Représentation à des réunions de
l'Organisation de l'unité africaine, qui
ont eu lieu à Addis-Abeba en mai 1973 :
rapport du Président du Conseil

Note verbale datée du 23 février 1973,
adressée au Président du Conseil par le
Secrétaire général

Rapport du Comité spécial de
réorganisation

Participation du Conseil à la Conférence
internationale d'experts pour le soutien
aux victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe, tenue
à Oslo du 9 au 14 avril 1973 : rapport
du Président du Conseil

A/AC.131/L.7

A/AC. 131/L.4

A/AC. 13l/L. 9

A/AC. 131/L.5
et Corr.l

A/AC. 131/L. 3

A/AC. 131/L. 10
et Add.l

A/AC.131/L.16

A/AC. 131/L.17

A!AC.131/L.2

A/AC •131/L. 6

A/AC. 131/L. 1

Document No

A/AC.131/L.8

A/AC. 131/L.ll

A/AC. 131/L.12

A/AC. 131/L.13

A/AC.131/L.14

A/AC. 131/L.15

i
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Document No

A/AC. 131/L. 18

A/AC.131/L.19
et Corr.l

A/AC.131/L.20

AIAC •131/L. 21

A/AC.131/L.22

AIAC •131/L. 23

A/AC. 131/L.24

A/AC.131/L.25

A/AC. 131/L.26
et Add.l

A/AC.131/L.27

A/AC. 131/L.28

A/AC. 131/L.29

A/AC.13l/L.30

~

Rapport du Comité permanent III

Organisation des travaux : rapport du
Président

Participation du Président du Conseil
à la vingt-quatrième session du Comité
de coordination de l'Organisation de
l'unité africaine pour la libération de
l'Afrique: rapport du Président

Participation du représentant du Conseil
aux travaux du Séminaire des étudiants de
la South West Africa People's Organization
(SWAPO), qui s'est tenu à Moscou du 25 au
29 janvier 1975 : rapport du représentant
du Conseil au séminaire

Rencontre du Président du Conseil et du
Secrétaire général du Ministère français
des affaires étrangères et représentation
du Conseil à une réunion d'organisations
non gouvernementales françaises :
consultations avec les gouvernements des
Etats Membres et représentation de la
Namibie dans les organisations et les
conférences internationales et autres
rapport du Président du Conseil

Consultations avec la Communauté
économique européenne (CEE) : rappo~t du
Comité permanent II

Communiqué de presse publié par le Conseil
à l'issue de sa 219ème séance, le
25 avril 1975

Rapport de la mission du Conseil auprès
de certaines institutions spécialisées
et du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés (Genève, 7 au
9 mai 1975)

suppression par les Etats Membres de leur
représentation consulaire en Namibie par
l'intermédiaire du Gouvernement sud
africain ou de l'administration
sud-africaine dans le territoire. Rapport
du Comité permanent II

Consultations avec les gouvernements des
Etats Membres : rapport de la Mission de
l'Organisation des Nations Unies en
Asie : visites en Inde, en Indonésie et
au Japon

Consultations avec les gouvernements des
Etats Membres, consultations avec les
institutions spécialisées, represeatation
de la Namibie dans les organisations et
conférences internationales et régionales
rapport du Comité permanent l

Non publié

Projet de rapport du Conseil à
l'Assemblée générale': rapport du Comité
de rédaction
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23 octobre 1974

20 janvier 1975
5 avril 1975

7 mars 1975

19 mars 1975

28 mars 1975

11 avril 1975

30 mai 1975

5 juin 1975

l6.juin 1975
26 aoO,t 1975

9 juillet 1975

11 août 1975

4 septembre 1975

Observations et
références

Documents officiels de
l'Assemblée générale,
trentième session,
Supplément No 24 (A/10024),
vol.II

Ibid-.
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A

A

A

A

A

A,

A



A/AC.131/L.38/Rev.l Projet de rapport annuel du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie :
rapport du Comi'...é de rédaction

rations et
;rences

Ifficiels de
i générale,
lession,
No 24 (A/I0024),

Document No

A/AC.131/L.3l

A/AC.131/L.32

A/AC.131/L.33
et Add.I

A/AC. l 3l / L. 34

A/Ac.J.~_/L.35

et Add.l

A/AC.13l/L.36
et Corr.l

A/AC.13l/L.37

A/AC.13l/L.39

A/AC.13l/L.40

A/AC. l 3l / L. 41

A/AC.13l/L.42

A/AC.13l/L.43

A/AC. l 31/ L. 44

A/AC.13l/L.45

A/AC .13l/L. 46

Déclaration publiee par le Conseil,
le 29 août 1975, au sujet de la
prétendue conference constitutionnelle
et de la répression en Namibie

Ordre du jour provisoire de la
228ème séance du Conseil qui se tiendra
à Dakar le 9 janvier 1976

Organisation des travaux: rapport
du President

Résolutions et décisions présentant
un interêt pour les travaux clu Conseil

Budget de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie : rapport du rapporteur
du Comité du Fonds des Nations Unies
pour la Namibie

Rapport du Fo:tlds des Nations Unies
pour la Namibie : Comité du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie

Rapport du Comité du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie

Conférence des Nations Unies sur la
Namibie et le Zimbabwe : note du
Président

Rapport du Comité permanent III

Déclarations du Président du Conseil
message d'adieu à M. Sean MacBride,
commissaire sortant r-our la Namibie,
et message de bienvenue à
M. Martti Ahtisaari, nouveau .:laDll!issaire
des Nations Unies pour la Namibie

Déclaration publiée par le Président
du Conseil le 17 février 1977 concernant
le jugement de membres de la South West
Africa People's Organization par
l'Afrique du Sud

Programme de travail pour 1977 :
rapport du Président

Programme d'édification de la nation
namibienne : note du Président

Déclaration publiée par le President
le 2 juin 1977. à propos de l'execution
de Filemon Nduuvu Nangolo

Vingt-troisième session du Conseil
d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement.
rapport du représentant du Conseil
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25' septembre 1975

22 décembre 1975

• février 1976
mars 1976

..s avril 1976

30 juin 1976
4 octobre 1976

4 octobre 1976
4 novembre 1976

19 octobre 1976

2 novembre 1976

18 novembre 1976

18 janvier 1977

18 mars 1977

21 mars 1977

28 avril 1977

17 mai 1977

3 juin 1977

15 juin 1977

Observations et
références

Ibid•• trente et unième
session. Supplément No 24
(A/3l/24), vol. II

Ibid.. trente-deuxième
session. Supplément No 24
(A!32/24), vol.I

Ibid., vol. II



A/AC.131/L.53-L.65 Projet de rapport annuel du Conseil
et A/AC.131/L.65/ à l'Assemblee generale
Corr.l

Rapport de la Mission du Conseil 10 juin 1977
auprès des institutions specialisees
et d'autres organismes au sein du
système des Nations Unies dont le
siège est en Europe, 15 avril-3 mai 1977

A/AC.131/L.80

A/AC.131/L.78

A/AC.131/L. 75

A/AC.131/L.,uIH~'r_1

A/AC.131/L.81

A/AC.131/L.76

A/AC.131/L.77

A!AC.13l/L.73

A/AC. l31/L. 74

Docl.'I1Ilent No
Ibid.

Ibid.

Observations et
reférences

Ibid., trente-troisième
session. Supplément No 24
(A/33/24), vol. l

4 juillet 1977

15 decembre 1977

26 août 1977

24 août 1977

27 juillet 1977

27 janvier 1978
24 fevrier 1978

26-29 septembre 1977 Ibid., vol. I-II
4 octobre 1977

9 août 1977

Conference des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de
traites : projet de rapport de la
delegation du Conseil

Rapport du Comite du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie :
demandes de crédits revisees de
l'Institut pour la Namibie pour 1977

Propositions refletant la position du
Conseil à la troisième Conference des
Nations Unies sur le droit de la mer
rapport du Presideni? du Groupe de
travail sur le droit de la mer

Question de la tenue de séances
plenières extraordinaires du Conseil
à Lusaka du 20 au 25 mars 1978 :
rapport de la Présidente

Projet de rapport ~uel du Conseil :
faits nouveaux marquants de la
situation internationale interessant
la Namibie

Projet de rapport annuel du Conseil
situation sociale en Namibie

Declaration concernant l'arrestation
de responsables et de partisans de la
SWAPO, adoptée par le Conseil, à sa
267ème seance, le 14 decembre 1977

A/AC. 131/L.47

Document No

A/AC. 131/L. 48

A/AC.131/L.51

A/AC.131/L.49

A/AC. 131/L.52

A!AC.131fL.50

A/AC.131/L.66

A/AC.131/L.67
et Corr.l

A/AC.131/L.68 Déclaration faite par la Présidente, 3 fevrier 1978
le 26 janvier 1978, à l'occasion du
dixième anniversaire de l'incarcération
de dirigeants de la South West Africa
People's Organization

Ibid. A/AC.131/L.82

A/AC.131/L.53
A/AC.131/L.69 Messages reçus à l'occasion de la

Journee de la Namibie
3 février 1978

A/AC. 131/L. 70 Question de la tenue de séances
plénières extraordinaires du Conseil
à Lusaka du 20 au 25 mars 1978 :
prévisions de dépenses

3 février 1978

A/AC.131/L.84

A/AC. l31/L. 71 Faits nouveaux intéressant la Namibie
survenus sur le plan international
document de travail établi par le
Secretariat

10 février 1978 A/AC.131/L.85
L.102

A/AC.131/L.103
A/AC.13l/L.72 Situation sociale en Namibie :

document de travail etabli par le
Secrétariat .
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A/AC.13l/L.79/Rev.l Rapport de la Mission du Conseil à la
7ème réunion du Collège de l'Institut
pour la Namibie, tenue les 3 et
4 avril 1978 à Lusaka

Rapport du Comité du Fonds des 12 octobre 1978 ~., vol. l
Nations Unies pour la Namibie

r
1
h

Observations et
ré~rences

~.

~., vol. II

3 mars 1978

3 mars 1978

3 avril 1978

28 mars 1978

3 août 1978

26 juillet 1978

6 mars 1978

7 mars 1979

18 août 1978

10 mars 1978

Situation militaire en Namibie :
document de travail établi par le
Secrétariat

Neuvième session extraordinaire de
l'Assemblée générale sur la question
de Namibie : premier rapport du
Président du Conseil

Neuvième session extraordinaire de
l'Assemblée générale sur la question
de Namibie : deuxième rapport du
Président du Conseil

~

Exploitation économique de la Namibie
par l'Afrique du Sud : docUlllent de
travail établi par le Secrétariat

Neuvième session extraordinaire de
l'AssembléE' générale sur la question
de Namibie : troisième rapport du
Président du Conseil

Rapport de la délégation du Conseil 17 août 1978 ~.

à la réunion extraordinaire du
Collège de l'Institut pour la Namibie,
tenue à Lusaka le 19 mai 1978

Rapport. de la délégation du Conseil 25 août 1978 ~.

à la réunion du Groupe de planification
du progrlllmle d'édification de la nation
namibienne, tenue à Lusaka du 22 au
26 mai 1978

Séances plénières extraordinaires du
Conseil, tenues à Lusaka, du 20 au
25 mars 1978 : rapport de la
Présidente du Conseil

Programme de travail du Comité
permanent l : rapport du Président

Projet de rapport annuel du Conseil 16-20 octobre 1978 !!!J,.q.
à l'Assemblée générale: partie I,
sections l à IV

Rapport de la délégation du Conseil
à la dix-neuvième session de la
Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, tenue à Rome du
12 novembre au 1er décembre 1977

Progrlllmle d'édification de la nation
namibienne : rapr..ort du Comité du
Fonds des Nations Unies pour la
Namibie concernant le premier groupe
de projets ainsi que l'administration
et la gestion du programme

A/AC.131/L.74

Doc1.m1ent No

A!AC.13l/L.73

A/AC.13l/L.75

A/AC.131/L.76

A/AC. l3l/L. 77

A/AC. l3l/L. 78

A!AC.13l/L.103

A/AC.13l/L.83

A/AC.13l/L.80

A/AC.13l/L.8l

A/AC.13l/L.85
L.102

A/AC.l31/L. 84

A/AC.13l/L.82
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Document No

A/AC. 131/L.104

A/AC.131/L.105

A/AC.131/L.106

Représentation de la Namibie aux
organisations et aux conférences
internationales : question de l'octroi
du statut de membre à part entière

Budget de 1 'Institut pour la Namibie
note du Président

Programme de travail pour 1979
rapport du Président

Observations et
références

6 avril 1979

12 avril 1979

15 mai 1979

Document No

A/AC.131/L.13

A/AC.l31/L.13

1

f
f
!
1
1

A/AC.131/L.107

A/AC.131/L.108
et Add.1

A/AC.131/L. l09

A/AC.131/L.110

A/AC.131/L.lll

A/AC.131/L.112

A/AC. 131/L.113

Rapport de la délégation du Conseil
à la vingtième session de la Conférence
générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, qui s'est tenue
à Paris du 24 octobre au 28 novembre 1978

Rapport de la Mission de consultation
en Chine, en Turquie, au Pakistan et au
Japon, qui a eu lieu du 12 février au
9 mars 1979

Rapport de la Mission de consultation
qui s'est rendue en Thailande, en
Malaisie, à Singapour, en Indonésie et
aux Philippines, du 13 février au
4 mars 1979

Rapport de la Mission de consultation
en Norvège, en Suède, aux Pays-Bas,
en Autriche et au Portugal, qui a eu
lieu du 3 au 18 mai 1979

Rapport de la Mission de consultation
en Pologne, Tchécoslovaquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques et
Bulgarie, du 9 au 22 mai 1979

Assistance à la Namibie : rapport sur
les politiques, le plan d'action et
les directives proposés pour le
Progr8llDlle d'édification de la nation
namibienne

La situation militaire en Namibie
document de travail établi par le
Secretariat

31 juillet 1979

30 août 1979
5 octobre 1979

13 septembre 1979

14 septembre 1979

13 septembre 1979

27 août 1979

31 août 1979

Ibid•• trente-quatrième
session. Supplément No 24
(A/34/24), vol. IV

~., vol III

~.

Ibid.

Ibid.

A/AC.l3l/L.13

A/AC.13l/L.13

A/AC.13l/L.l

A/AC.l3l/L. 13

A/AC.13l/L.140

A/AC.13l/L.14

A/AC.13l/L.l42
L.161

lli,g., vol. rA/AC.131/L.1l4 et
Add.l et Add.2

A/AC. 131/L.115
L.131

A/AC.131/L.132

Rapport du Fonds des Nations Unies
pour la Namibie

Projet de rapport annuel du Conseil
à l'Assemblée générale

Projet de charte de l'Institut de~

Nations Unies pour la Namibie :
rapport du Comité du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie

8 octobre 1979
11 octobre 1979
15 octobre 1979

4-29 octobre 1979 Ibid.

30 novembre 1979 Pour le texte de la charte,
voir Documents officiels
de l'Assemblée générale,
trente-quatrième session,
Supplément No 24 (A/34/24),
vol. IV

A/AC.13l/L.162

A/AC. 131/L.133 Programme d'édification de la nation
namibienne : rapport du Comité du Fonds
des Nations Unies pour la Namibie
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Document No

A/AC.13l/L.134

A/AC.l3l/L. 135

A/AC.13l/L.136

A/AC.13l/L.137

A/AC.13l/L.138

A/AC.l3l/L. 139

A/AC.13l/L.140

A/AC.13l/L.14l

Célébration de la Journée de la 8 janvier 1980
Namibie, 26 août 1979 : messages
reçus par le Président du Conseil

Célébration d'une semaine de 8 janvier 1980
solidarité avec le peuple namibien
et son mouvement de libération, la
SWAPO, 29 octobre-2 novembre 1979 :
messages reçus par le Président du
Conseil

Projet de budget de l'Institut des 8 janvier 1980
Nations Unies pour la Namibie pour
1980-1981 : rapport du Comité du Fonds
des Nations Unies pour la Namibie

Assistance en vue de la création d'un 22 février 1980
centre de formation professionnelle
pilote dans le cadre du ProgrBlllll1e
d'édification de la nation namibienne
rapport du Comité du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie

Rapport de la délégation du Conseil 26 mars 1980
à la vingtième session de la Conférence
de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture,
tenue à Rome du 10 au 28 novembre 1979

Organisation des séances plénières 8 mai 1980
extraordinaires du Conseil pour la
Namibie, qui se sont tenues à Alger
du 28 mai au 1er juin 1980 : rapport
du Président

Programme d'édification de la nation 25 juin 1980
namibienne : rapport du Comité du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie

Fonds des Nations Unies pour la 16 juin 1980
Namibie : rapport de la mission
envoyée par le Conseil en Finlande,
en Suède, en Norvège, aux Pa;ys-Bas et
au Danemark, du Il au 17 mars 1980

Observations et·
références

A/AC.l3l/L. 142
L.161

A/AC.13l/L.162

Projet de rapport annuel du Conseil
à l'Assemblée générale: partie II,
section l

Rapport de la délégation du Conseil
à la troisième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel,
qui s'est tenue à New Delhi du
21 janvier au 8 février 1980
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14 août 1980

9 septembre 1980

Inclus dans le présent
rapport
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